
Ayuntamiento de Madrid



Ayuntamiento de Madrid



Ayuntamiento de Madrid



\ U u t4 . S  ¡(fi-*  // / ; .

Í  ideivi. 'i'C- OHÍ.VC Jl

/t a  • f y f

Cy

Ayuntamiento de Madrid



£S d e  l a  FRANCE
K T

RF.  S P O N S E

M D C  L X  V 1 1 1.

Dis F retenions du Roy Trcs-Cbre/iicn 
fur les Ffiats du Roy 

Catholique.

Ayuntamiento de Madrid



Ayuntamiento de Madrid



- 
T—

--
-

I N T  R O D U

LE Brabant, objet des artifices &  des 
forces de la France.n'eftant pas moins 
attaqué par de faulfes raifons qu'a­
vec d’injuftes armes,pendant que fur 

la bonne foy de la Paix & des ferments , il Ce 
croyoit à couvert, non feulement du péril ; 
mais aulii de la craime d’un guerre impre- 
yeiie ; fe trouve obligé de s’eferieren la pre- 
fence de la Juftice Divine, * 'Exurge Veritas,&  
qttnji de patientia erumpe.

Il n y avoit point d'apparence de fe pouvoir 
¡ pwfuader,que la Pieté dn Roy Très-Chrcs- 
1 tien vouluft fouler aux pieds la 

Juftice. Mais aulii le Confeil de S. M 
1 Authcur des Preteniions Françoifes, ne 
vent pas éviter la cenfurc des deux fupremes 
. y .unaux de Dieu & du Monde , qui foc 
infaillibles & qui ne fouffrent point d’appel 

11 ne fcmbloit pas que ce bonheur , que 
l ‘ ance n’cuft pû acquérir par un fiecle < 
fuerre , & q u ilu y  avoit procuré huit années 
j  n a*X 1 I»y fornir des moyens pour la 
deftruire ; puis que c ’cftoit par elle ,  qu'elle 

fert*!!,¿n, A z  avoir
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4  Z* Vérité
avoit obtenu une fi grande fatisfaélion , un fi 
profond repos, & tant de places , que fi elles 
eftoient jointe? enfcmblc , elles formeroient 
presque un Royaume.

Comment eft il poflât>le , que la Sereniffi- 
inç Infante Terefe , que l ’on confidcroit 
comme le preticux gage d’un confiante 
amitié , ferve aujourd’huy de pretexte à la 
rupture î

Que vous a fait, OConfeil de France,l’ in-" 
nocence d’un Roy pupille & d’ un Regente 
vefvc , pour vous faire fi tofi oublier les Pire- 
nées, ou le fouvenir des ferments que vous y 
avez faits fur les Evangiles, pour la confer- 
vation de la Paix publique eft encore tout ré­
cent i Combien de mefcontentements avons 
nous diifimulés, pour ne vous pas donner le 
moindre pretexte de nous quereller & de 
rompre les Traittési Cependant avec quelle 
confcience les avez vous obfervés. Le Portu­
gal en fera tefmoin lequel vous avez fccouru 
& affilié , contreia foy donnée.

Aux mcfmes Pircnées, vous vous oblige­
âtes par un Article folemncl, * de n’en ve­
nir jamais à une rupture & aux armes, pour 
quelque occafion que ce fuft , fans en avertir 
l ’ Efpagne fix mois auparavant ; afinque fes 
fujets enflent le loifir de fe mettre h couvert,

&

* $  n'arrivant cy aprii qntlpne rupturi tntreltt deux 
Conromei, ccr¡u íi Ditu ncplaife, iljera toutjourt donné 
fixmoií d 'lempo auxfnjett de part &  d''Wtrftp*nr re­
tini ¡euri effeti &■  per/rnnei,(rc. iArt.iq.
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Dcfendue. f
&  nonobftant cela , faifant preferitemene 
mettre tout à coup feu â la Mine do vos def­
ieras premedites, vous attaquez d’abord nos 
places , par de lâches furprifes, & puis vous 
inondez ouvertement nos innocentes Provin­
ces d’un torrent de gens armés ; & cela après 
les déclarations , fi fouvent réitérées par l’Ar- 
chevefqne d’Anibrun , à la Cour Catholi­
que , & par le Roy Tres-Chreftien au Mar­
quis de la Fuente, de vouloir maintenir reli- 
gieufement la Paix , & avec une fincerité 
inviolable.

Souvenez vous de l’afte formel , par le­
quel les ferments de voftre Maiftre, en con­
firmant le Contraét de Mariage,approuverent 
pour bon & legitime l’ Article fuivant qui y 
eft inféré.

* Si noni prétendions en quelque temps que 
ce foit , en Juftice ou autrement, les Royaumes, 
T-ftnts ¿0 Seigneuries, auxquelles noue avons re­
nonces i nous voulons que nuis remelles nota 

fervent, de quelque nom , caractère, importan ■ 
ce &  qualité qu'tls foyent, &  que f i  nous les 
intentons. ou tafehons de les déduire en voye de 
Junice conteftation, l'on nous dénié (fi ferme 
toute forte d‘audience , &  f i  de fait , ou font 
quelque couleur mal pretenditi!, desfiant de la 
Juftice, nous les vouluffions occuper parforce d'ar­
mes, faifant, ou mouvant guerre OJfenfive, que dés 

A 3 mam-
* Traille de l'exclu fien Ht l 'In fan te , quiferap^

perte au 6. ^'Irl, du Centrait de Mariage,
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•€ La X'trìlc
maintenant Mrwnepour lors, oh la tienne,jugi &  
declare pour illicite, injufle &  mal attentée, & pour 
violence, invafion, &  ufurpation tiranni que &  
faite contre raifon &  confitente.

Quand mefme vos Prétentions feroiant 
plus que legitimes, il femble pourtant que 
l ’ Efpagne ne foit pas obligée de vous en faire 
offre , fans avoir otty & examiné exaétement 
la qualité & la force de vos raifons : mais 
bien que la France, que l ’on ne peut pas 
Seulement fotipçonner d’avoir eilé offenice, 
ou des-obligée par la Reyne Regente d’ Ef- 
pagne , ny d’un Roy parent ; amy , pupille 
&  Enfant, auroit pu potirfuivre fon affaire,

fiar un accommodement amiable , & dans 
es formes ordinaires en matières ci viles,mef­
me parmy les Souverains, fi elle la croy- 
oit auffy bonne en effe if  , qu’elle veut faire 

accroire. Au lieu qu’en mettant la main a 
l ’efpée , d’en porter la pointe a la gorge du 
Brabant, au mefme temps que l ’on publie les 
Prétentions au fon &  bruit de l’ Artillerie, 
eft un procédé qui ne trouvera pas grande 
approbation. C ’eft commencer par l’exe­
cution, &  introduire de très mauvais exem­
ples en la Communauté des Chreftiens.

L'Autheur François dit dans le proéme. , 
¿ô)ue la Reyne Mere du Roy Tres Chrefiien , après 
la mort du Roy Catholique, declara au Mar- 
oquis de la Fuente , que U France pretendane 
quelques Principautés dans les Vais-bas, le Mar­
quis dtvtit prier la Reyne Catholique de luy
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Défendue. *f
domar t,ette jufle fatisfaflion , pour la (mferva- 
tm  de laPaixd

Apres la mort dìi Roy Catholique ? Mais 
que direz vous, s'il vivoit encore en ce tejnps 
là ; Cêtexccs d'imprudence ( j ’ay honte de 
l ’appellerune prodottimi de voftrc jugement) 
eft un nenfonge trop Manifeite Stpilein de 
contradjttions trop groifieres. Et toutesfois 
c ’cft l’inique baie , fur lequel on fonde 
toute cate Juftice imaginaire, dont les vio­
lences deFrance veulent colorer leur invafion.

* Ce fut le i 7. d’Aouft que la Reyne 
Mere tini ce difcours au. Marquis de la Fu­
ente , & ilors le Roy Philippe IV . qui eft 
decedè depuis, vivoit encor», n’eftant mort 
que le 1 7 . du mois de Septembre fuivant. 
D ’où toute perfonne intelligente pourra 
facilement conjetturcr , que le Manifefte 
de France commençant par le deguifement 
& la fauiTetè, ne peut finir que par une horri­
ble confufion.

A 4 Cet-
* Cela fe ltr iftepar la relation Ür parles lettres , que 

"Marquis de la Partite envoya à Madrid en l ’an 1665. 
&  mit entre les mains des Minières de France an 
mois de May dernier 1667. avec toutes les rcBotifès, 
O" tout ce qui s'efloit puff, dans ¡'affaire. "Parce que M . 
de Lionne luy ayant fait donner le Manifejle CP cm- 
ncijtre qu il fcroit bien de le faire tenir au Marquis de 
Cajlcl-Rcdrigo par le moyen du Secretaire Iturieta, le 
Marquis luy eferhit la lettre funam e, fur laquelle il ne 
récent point de reiponftpourtant , parce qu’ ilrtnnain- 
quottlcs ’Pretcnfions dr France d'unt tromperie trop Ma-  
mfcjie,veu qu'ils chargent la prudentefíncente du M ini-  
J rr ‘‘ f/pagne d’une trop vilaine calomnie, pourfende* 
mont de leur tres-injujleguerre.
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B T T 1. S
D  V

M A R Q U I S  de la F U E N T E

X I
M o n s i e u r  de L i o n  k b 

du i i. May 16 6 7 , à Paris.

M o  N S I B UH)

B ien que le papier, que V. 'Excell. n'a envoyé 
cette fiemaine, me trouve avec me médecine 

dans le corps, je n'aj/pas voulu differ* la rejponfe 
pour cela, ne me fouciant point de m inommoder un 
peu la tefie, pour fatisfaire à ce qu’il coûtent. Ainfi 
je diray qu’ il ne fera pas ntteffairt demeure le livre 
entre les mains du Secretaire liutisti, afin qu’tl /0 
dtnne au Marquis de Cafiel-Rodrigi, parce que je 
fiçay qu’il y a quatre ou cinq jours qu’il l'a ; outre 
qu'en luy donnant advis, que l’Arcpevcfiqtte d’Am- 
brun enfierà entendre le contenu a la Reync, il ne 
pourrait fiervir qu'à contenter fit cttriofiité.En atten­
dant que fa Ma¡efilé me mande fur ce fiujct, je diray 
qu'ayant ouvert le livre ce matin,&  me voyant al­
legué au firontifipice, je manquertis à mon devoir en 
tontes les façons, fis je ne dtfiois à V.Excell.afin quelle 
en puififie advenir V Authetir, qu'il le corrige devant 
que de le publier , que la feue Rey ne Mere me parla 
le 17 . d'Aoufil 16 6 7 . que le 23. du me fine mois 
j ’efcrivh au Roy,mon Maifilre.qui mourut le 17.de 
Septembre. Et afin que fia Majcfié puififie mieux re- 
connoifilre le temps, auquel fi eficrivis , la maniere de
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Defendite. 9
laquelle laReyne Mere me parla, &  de la façon, de 
laquelle je luy en rendis comte,afficiant particulière­
ment de rapporter les mefmcs paroles > je  renvoyé à 
V. E. la copye cy ;ointe fotos la lettre. F. comme aufft 

I celle île la lettre B.laquelle contient ce que je reffon- 
dis áfaMa¡eJlé de l’ordre de la Remede Roy n ayant 
pas pii faire rejponfe, parce qu’ il ne receut ma d-pef- 
che que huit ¡ours devant que Dieu chajlia [es fitjets 
par [a mort. Dieu garde V. E. comme je le deffre.

E x t r a i t

De la Lettre du

MA R  Q U  IS de la F U E N T E
A  V

M a r  q û i  s de M a l a g o n  
du 20. May.

ÍE ne doute point que V. E. ne reconnoiffe la con­
trariété en ces let tres , veu que dans la préfacé du 
petit livre, &  en la lettre à la Rtyneils prétendent 
donner la qualité de commijjîon du Roy l’office qui 

la Reyne Mereft avec rnoy, par un mouvement de 
f  fa volonté &  de tcndreffc.C'efl pourquoy d ay \ugi à 

propos de faire remarquer la bcveiie à cesMcffseurs, 
qui rn ont envoyé te petit livre. Afin qu’ils ne puif- 

■ fint peu dire un jour, que par mon fílente ¡ ’aye ac»
qùiefce a une chofeft contraire au fait. principale­
ment puis qu'ils fondent fur cela la Jtijîifcation d'u- 
ncguerre, commencée devant que de l ’avoir declarée.

Cette prudente Reyne reprefenta au Mar-' 
Wtttÿle en confidence, que voyant le Roy 

A  ç fon
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S •  La Vérité
fon Fils, dans ta chaleur d’un âge , qui ne de- 
mandcque de l’occupation,& qu’il eftoit por­
te par let fuggeftions de quelque mauvais Con- 
feil à declarer certaines vaines Prétentions 
qu’ il avoit fur la Flandre-, Elle,qui fouhaittoic 
la confervation de la Paix , laquelle eftoit fon 
ouvrage,&  qui craignoit, que le Roy, emporté 
par l’inquietude Françoifc.ne fe portait à quel­
que violence , pria le Marquis d’en avertir Iç 
Roy Catholique, afin qu’il confiderai!,fi apres 
avoir tant cédé de chofes pour l ’amour de la 
P aix , il ne feroitpas a propos d’en relâcher 
encore quelqu’une pour la confcrver.

Le Marquis eu avertit le Roy fon Maiftre, 
par forme de (impie iv is , afin d’avoir des or­
dres précis , touchant ce qu’ il auroit a dire oit 
à faire fur ce fujet, en cas que l’on vinft à luy 
en faire des inftances formelles. Le mauvais 
Èftat de la fauté du Roy Catholique , ne luy 
permettant pas de faire reflexion fur les de­
mandes du Marquis , futcanfe que depuis , la 
Reyne,citant demeurée vefve & Regente,rci- 
pondic au mcfmc Marquis, qu’il eu à repre- 
léuter a la Reyne Mere, lors qu’elle luy en 
reparlerait, les raâfons & les Droits du Roy 
Catholique , & l ’impuiflanceoh eftoit la Re­
pente de difpofer des F.ftats de foo Fils» Si les 
François ont entendu , qu’en faifant ce refus 
on acceptoit laguerre , & fe font difpofés à 
la faire, pourquoy donc abufer delà bonne 
foy d’Efpigne pat des propoli lions deliguei, 
fc par dos déclarations de Paix a juiques au
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Defendite. ï i
dernier jour , que l ’on prefentà le Cartel de 
defy ; Qui n’euft crû après des mois & des 
années , que ce feu , que la Reyne Mere 
craignoit qui fe couvait à Paris, ne fuit tout 
a fait elteint, pendant que l ’on voyoit la 
confiance s’augmenter tous les jours , & que 
l ’on croyoit l ’amitié fi bien cltablie , que tou- 

. tes fortes de foupçons parofloient vains & in­
utiles, Etainfy la France ne replicant pas un 
mot la delfus , quoy que l'Archevefqiie 
d’ Ambrun fulta Madrid,& qu’elle y envoyait 
Béllefons ; Elle a trouvé bon en fuittc d’un 
long & profond filence,& après de fortes pro- 
teltatíons d’amitié & de concorde , défaire 
parler en mefnie temps les Plumes , les 
Trompettes & les Canons; prétendant que 
la conférence de la Reyne Mère avec le Mar­
quis a eltè une legitime déclaration de guer­
re ; & la refponfc de la Reyne Regente d’ Ef- 
pagne une fcntencc injufte , contre les Droits 
de la Reyne Tres-Chrelticnnc.

Quel ingénieux (trategeme ! Une convcr- 
fation d’une Reyne mourante , hors de la Re’-’ 

•gencc & éloignée dès affaires, non pas au notll 
du Roy,  ny par forme de propofitiond’ef- 
tat , mais parun limpie mouvement de zele, 
&  pour faire quelque ouverture de negotia- 
tion , doit elle paffer pour une dénonciation 
formelle de guerre ï

La France devoir par le moyen de fes Artr- 
balîadeurs & par un ordre autorifé de la Sou- 
vcrajjicic Rqyale > faire cónnoiltre diltinète - 

A 4  ifcfcn*
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14  L i Varice
ment lot Droits qu’elle prétend avoir fur ¡es 
Pays-bas¡ & après avoir eu unerefponfe pre- 
eife & publique la deffus refondre la guerre, 
fi elle le trouvoit à propos ; Hile l’auroit fait 
de meilleure grâce & avec moins d’injuffice, 
puis que le Droit des gens la condamne to u ­
jours , quand elle n’eft pas précédée d’une 
déclaration folemnelle par un decret public, 
légitimement intimé á la partie. Cette condi­
tion eflant effentiellement necelTaire, du con- 
fentement univerfel des politiques, & par 
la confiante Coulfumcdcs bons Princes ; lef- 
quels fçaehant qu’ils ne peuvent pas fe fervir 
du Droit de leur Souveraineté pour proceder 
dans des eau fes, qui font de leur nature fu- 
jettes aux Loix C iviles, ont recours , avec les 
perfonnes privées, .aux Tribunaux , qui ont 
Droit de decider l'affaire,comme l’enfeignenc 
* Balthafar & Grotius , qui ont eferit du 
Droit de la guerre.

De plus, le Roy Tres-Chreftien , n’ayant 
pas à pourfuivre les interdis de la Souverai­
neté de la Couronne , mais le Droit Civil,que 
fa Femme prétend avoir fur les Pays-bas, 
compris dans le Cercle de Bourgogne, & con­
fideres comme Membre & Fief de l ’ Empire 
Romain ; n’a pas dû fe fervir de la force des 
armes ; mais remettre la Dccjfion de fa caufe 
à l ’ Empereur , comme ont accouflumé de 
faire les Ducs &  Princes de ces Provinces, en

tou-.
* HAltlutptr Huit Je Jure Belli I/O. f <

Cru. Uh, a, Je Jure U citi i
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Défendu e. j. j
toutes les affaires importantes de leurs Eftats. 
Ainfi c'eft faire une injure Manifefte à l ’Em­
pire, à la Jullice &  âD ieu , de vouloir dé­
pouiller par la Jorce des bons Princes , Vaf- 
laux de l ’Empire , de leur ancien & legitime 
Domaine , dont ils font en paifible pofieiïion 
depuis deux cens ans ¡ & cela fur des Preten- 
fions imaginaires & Pretenfions Civiles.

Au lieu que s’il eut refté quelque eftincelle 
de Pieté & de bonne fo j dans le Confeil de 
France , & que l’on eu fait co mio i tire le* 
Pretenfions du Roy,  dans les formes, que 
l'on eft accouftamé de pratiquer entre les 
Chreftiens, & non pas à la pointe de l’efpée, 
la prudence & la bonté de la Regented’ Ef- 
pagne n’cuíTent laiííéí defirerau Roy Tres- 
Chrcfticn aucune fansfailion , jufte & rai- 
fonnablc ; fe remettant au jugement & à l’ac­
commodement , que des Princes , choifis 
pour cela , auraient pû faire , d’uti confente- 
ment commun, comme elle l ’a offert, aux 
premieres inilances de la France. *

Par
* R , f i  S P O K s s

De U

R E Y N E  C A T H O L I Q U E
A la lettre du 8. May,par laquelle 

le Roy Tres-Chreftien lujr 
demande les Pays-bas,

T  ’Arfhevefqtied' Amhrun, Atnlaffadeur de V. 
A-1 Majc/lé e» m  Cour, tn’ti m du k  lettre de V.

N a-
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.14 EaVeritè
Majefiéduî. Encourant, accompagnée d’un livre,
&  d’un mémoire,par lequel il représenté amplement 
let raifons, que V. Majefté a de prendre les armes, 
pour les Droits,qu’elle dit avoir fur les Pays-bas. A  
quoy l'on fatisfera a loifir, &  cependant je n'ay pas 
voulu dijfeier de refpondre à ladite lettre, bien fur- 
.prife de la nouveauté de cette entreprife. Et bien que 
V. Majejflé dife,quc la feue Reyne Tres-Cbreflienne, '
nia Sœur,l'a fait connoiflre au Marquis de la Puen­
te , je me fouviens qn alors il mefrivit fur ce fujet. 
■ J'ay tous jours cru que ce fuft un dfeoursfamilier 

confident ; parce qu’il ne fe fit point avec les for­
malités d’Ambaffadeur, ny par un Mini (Ire de V. 
.Majefié, ouen fàn nom. Et je me confirmay d’autant 
plus en cette opinion, qu’ayant rejpondu à une petite 
partie de la lettre du Marquis, je n en entendis plut 
parler, &  pris le filence pour une jufiificatioiides '■
Droits du Roy mon Fils, &  pour une marque de U 
bonnefoy de V.M. Outre que cette infinuation ne fut 
■ accompagné de ta formalité rcqtftfe par le Traitté de 
Faix, pour juflifier la rupture. Outre que l ’Art .90. 
dit bien cxpYcJfement, que cette forte de Pretenfioni, 
quand on n’y a pas renoncé, doit cflre pourfuivie par 
voye amiable, ou en Jufiice, &  'notipar les armes.
Et après cela V. M. dit encor», qu’elle eflprefie d'en­
tendre à un accommodement amiable , je le velile de 
bon cœur, efiant difpoféetommc je fuis,à faiyc regler 
ces Pretcnfions,& que l'on en examine la Jufiice, (je 
les tnoyenspour nommerlc lieu &  lesperfonnes.Four 
clt cjfccl il efl neceffaire quede paci &  d’autre l'on 
faffe cejpir les vôyes défait &  Us hofiilitéi. Ce qui 
f ‘jjfcrc<fut V. M, agréer a, far ce quef i  elicne 'le fa i- 
*; l  feif
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Défendue, ' i g
foi! pas, je fenis obligée pur le devoir de ma Regine* 
&  de U tutele, de defendre le Droit du Roy mon Fils 
parles memes moiens.DeMadridle i j .M a y i  66  J .

Par la fuitce de cette affaire tout le Monde 
von affez , que le Confeil de France n’y a pas 
agy de bonne foy ; mais il voudroitbien par 
l ’cloquencc deces Mamfeftes déguifer la for­
ce en raiion. D'oii nous pafferons à en exa­
miner le mérité , félon les raifons que nous 
produit l’ Autheur de ce Manifette. Et com­
me il protette d’abord.

J3W U Roy Tres-Chrcflien, foufmettant kla 
Jufl ice qu'il adere la Couronne qu'il poflede, ne pré­
tend que ce qui efl licite, eflantentièrementpcrfuadé 
qu'il n’y a rien d'utile que ce qui efl jufle.

On doit fuppofer que fa Majefté ne trouve­
ra pas mauvais, ft en refpcttant comme l ’on 
doit fa perfonne Royale, dont l’eminente dig­
nité fera tousjours révérée , le Brabant , ref- 
pondant à l ’Authcur,qui eft une perfonne pri- 
Vce, fait connoiftre, par la vérité de fes raifons 
la Jufticc de fa propre caufe.

Quçl qui foit l’ Autheur François, les juftes 
eflimateurs des chofes ne croyront jamais, 
qu’il ait expofé aux yeux trop occupés du Roy 
fon Maiftre , qui eft amy-de la vérité , & à qot 
l ’honneur eft cher , les indignes difeottrs qu’it 
a publiés , non moins en laveur, qu’à la honte 
de la dignité Royale , &particiilierementque 
la Reync Tres-Chreftieane en ait eu connoti- 
faQce ¡-puisqu’ils font remplis de incidi fatica*

*ad*«
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1 6 La Vérité
indicibles, de fattlfetés palpables,de contes ri-- 
dicules,d’ injuftice maniiefte.de contradictions 
notoires;& (ce qui eft pis,& le plus infuporta- 
ble) de blafphcmcs calomnieux, contre la pu­
reté de l’innocence, & la haute vertu de ce 
.glorieux Monarque , le Roy fon Pere , repre­
senté dans les efcrits impies de cêt homme 
avec des charbons d’Enfer , comme un Bar­
bare, un Trompeur & un Tiran.

Cependant, noftre dclfein , bien fondé fur 
Ies premieres Loix de la Nature,eft de refuter 
cêt Adverfaire fanfaron, nous fervant pour­
tant pluftoft d’armes defenfivcs,qu’offenfivcs, 
ne prétendant combattre que la Plume & le 
papier de cêt impertinent caufeur.

Puis qu’il a pour but de déguifer l ’incroya­
ble en probabilité, & l’impoffibleen vérita­
ble , il fera obligé de Souffrir nos exceptions, 
par lefquelles nous énerverons la pointe de 
iesdifeours & la mettrons au jour.

Comme il ne parle qu’avec des artifices 
captieux, & félon la portée des plus (impies, il 
ne fe fert que de Sentences embrouillées, & il 
ne cite que des autorités,qui ne viennent pas à 
propos. Quand il produit des Loix, & des in­
terpretes, il taift le principal, obfcurcit le fens 
des paroles, & ne diftingue point les Princes 
des perfonnes du commun,Il pervertit la force 
des arguments ¡ falfifîe les Hiftoircs connues : 
aiTeurc des menteries gro(Iteres,nie les vérités 
Manifeftcs.Foule aux pieds lajuftice des bonsj 
calomnie la Sacrée Majçfté dis Monarques :ar- 
• ... "  "  ' ‘  gu-
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gumente fans raifon,ou contre laraifon. Sup- 
pofe ou induit faulTement -, & le tout mal ap­
plique , & au préjudice de la vérité , contre le 
bien des peuples & des Princes, Si contre 
l’honneur de Dieu mefme, duquel il s’agit, 
quand on traitte de la vérité.

Et bien qü’il fe vante, que les plus celebres 
Doéteurs des Univerfités de l’ Europeiont avec 
un merveilleux concert de tous les Juris-con- 
fultes 8c Sçavans, prononcé en faveur de la 
France; il ne s’eft pourtant pas hafardé d’ y in­
férer les advis, extorqués par adrede (comme 
nous le fçavons fort bien ) de plufieurs Do- 
éteurs , qui n’eftant pas informés de l’affaire, 
ont efcrit au hazard, & non fur le cas propofé.

D ’où il eft arrivé , que penfant tromper les 
autres, vous l’ avez efté le premier; parce que 
ces gens là ignorant les circonftances necedai- 
res à fçavoir, & ainfi ne pouvant refpondre in 
terminis, ont condamné la fourberie de la pro- 
pofition, mefmes en l ’approuvant, Les Juris- 
confultcs n’eftant pas obligés de devenir fous 
avec les A Urologues, pour deviner les defirs 
cachés de la France.

Mais par quelle extravagante proceduré 
vos Dofteurs condamnent ils inaudita parti I 
je ne defefpere pas mefme que les Univerfités 
de France ne chantent la Palinodie , au fon de 
noftre cloche , & qu’elles ne renoncent à leurs 
injuftesfcutiments,lorsqu’ils.auront bien con- 
ftdcré lesfondemens de la vérité que je defens.

L a
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i 8 La Vérité

L a V e r i t b

D E F E N D U E
'Examen de l'expofition Hijîorique 

que l'Autheur François met 
à la tejie de fon dijcours.

A France eftant refoluë de colorer, de
quelque fpecieux pretexte la difformité 

de l’ufurpation qu’il avoit long-temps prémé­
ditée des Provinces voifines , trouve d’abord, 
comme une retraitte imprenable, le fort de 
la renonciation. C ’eft pourquov il commence 
d’abord , avec les forces de toutes fes raifons, 
à former le fiege par la ligne d’une grande 
circonvallation.

Doncques les périodes préliminaires de 
l ’attaque ne regardent qu’à eftablir l’Hiftoire 
■ de la P aix , comme deftachée des confidera- 
tions du Mariage , dont il ne parle que com­
me d’une petite dépendance du gros de l’af­
faire , afin d’abattre , avec moins d’embaras, 
de peine &  de difficulté, l’inftrument de la 
renonciation , après l’avoir fcparé de celuy de 
■ la Paix.

C ’eit pourquoy vous, F.fcrivain François, 
faifant voir, avec un artifice familier aux Poè­
tes , cette affeurancc, que la parfaite connoif- 
fance du fait infpire ordinairement au dif- 
cours , vons affeurez , & pofés comme une 
pierre fondamentale , que trois ans après les pre­
mieres ouvertures de la Paix , le Roy Catholique

» / •
S flVt-
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¡‘ávifa d'envoyer Vimentelen Trance,four renouer 
les Traittés avec le Cardinal Mazarin. puedes 
les premieres entreveáis Pimentel ouvrit la propo-

I
fition du Mariage de l'Infante avec le Roy Tres- 
Cnreftien, ér fa Maje fié y fit r effondre à la fiatis- 
faction d'Ejfagne. ¿fihte le Cardinal ayant aju/lé 
les principaux points avec Pimentel, le Roy fit ex­
pédier fies pouvoirs att Cardinal, premièrement pour 
m la Paix , &  enfuitte pour le Mariage, fans parler de

I la renonciation.
jÿhie le Cardinal s’efiant abouché avec D. 

Loiiis de Harón Von chargea D. Pedro Coloma &  
M. de Lionne de dreffer un projeci des Articles du 
Mariage. Jf)ue Lionne infiniment fiurpris d'oiiir 
les propofitions extravagantes de la renonciation, 
luy refi fia efe pretefta qu'elles eftoient injufies, 
s'en remettant à la Decifion des Plénipotentiaires, 
fôhte Mazar in attjfi fit de puififantes objeftions 
contre cette claure inique ; mais que fiant enfin con­
vaincu par les protefiations de D. Loiiis, qui de­
meura d'accord de l'invalidité efr nullité de cette 
renonciation, l’accepta : concluant les Traittés de 
Mariage &  de Paix, qui furent fignés première­
ment du Roy Tres-Chrefiie», &  après du Roy 
Catholique.

L’on diroit d’abord que ce récit eft le plus 
lîncere du Monde , mais fi l’on veut pren« 
dre la peine de l’examiner, on le trouvera 
plus plein d’artifice Se de malice ,que lesHie- 
roglifiques d’Egiptc ne font remplis de mifte- 
res. Ce qui fera évident, fi on le confronte 
avec la vérité fuiyante.
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Apre» que l’on euft jugé â propos pour le* 

interefts de l’une & de l’au tre Couronne,d’ar- 
refter par la Paix le fang, que la guerre fai— 
doit fortir des veines des Chrettiens depuis 
tant d années, il fut jugé aulii que le repos 
ne feroit ny ferme ny (table, fans une parfai­
te union des coeurs, dont le facrement de 
Mariage du Roy Tres-Chreltien avec l’ In­
fante d’Efpagne pouvoit eftre l’ ünique Ar- 
chiteéte. La France ne tefmoigna jamais une 
paiïion plus forte que cella là. Mais [’ Hfpa- 
gn e, bien que ce fuit avec fincerité qu’elle 
fouhaittoit le repos, y trouvoit de grandes 
difficultés. C ’elt pourquoy M. de Lionne, 
qui fit un̂  Voyage à Madrid , pour tafcher de 
faciliter 1 affaire , & demeura quelque temps 
caché au Palais de Buenretiro, appliquant 
tous fes foins i  perfuader le Mariage , comme 
le feul moyen de rendre la Paix ferme 8c éter­
nelle , remporta en partant, des refponfes, 
qui firent bien connoillre, qu’il n’avoit pas 
beaucoup avancé en fa negotiation.

Depuis le Roy Catholique fe voyant Pere 
de deux Princes(ce font les paroles d’un *  11- 
lultre Cavalier , qui eltant Ambaffadeur 
d;une tette Couronnée , & tout François 
d inclination , qui ayant cité prefent atout, 
en envoya l’information à fon Prince ) la 
Reyne Mere, pou (Tee par des confidcrations 
tresfortes,obliges Je Mazarin d employer tou­

te
* Relation de Vaftifie n U n i , ^m bafiadenr de U 

R tf  de Vemfi en l’an l( j6 l t
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t¿ fon indudrie , ¿introduire fa Niepce dans 
fa M aifon, en qualité de Bru,apportant avec 
elle la Paix en D o t, s’engageant à le mainte­
nir dans le Minidcre , & en la direction des 
affaires en temps de Paix , avec la mefme au­
torité qu’il avoit en temps de guerre. C ’eft 
pourquoy le Cardinal, ufant d’une derniere 
lineile, fufeitant de tous codés des troubles 
à 1 Elpagne , & faifant femblant de vouloir 
Marier le R oy à la Princefle de Savoye, &  
faifant cependant faire des fecretes & favora­
bles propofitions d’amitié, avec les conditions 
du Mariage par l’entremife de Fucnfaldagne, 
fit en forte qu'enfin Pimente! projetta à Paris, 
avec le Cardinal & avec Lionne , la conclu­
di00 du M ariage, comme une condition ne- 
cedaire , bien que jufqu'alors on l ’eud refu- 
fée., & après cela il àjuda les principaux dif­
ferents touchant la Paix : à condition que 
1 on mettroit tout dans l ’Edat d’un Traitté 
form el, dans l’affemblée des Pirenées , dont 
l’on edoit demeuré d’accord.

Et il faut remarquer icy , qu’un des prin­
cipaux obdacles du Mariage fut la contrarié­
té des Loix & des Coudumcs des Couronnes, 
veu qu’en Efpagnc les Femmes fuccedent 
faute de malles, au lieu qu’en France elles en 
demeurent exclufes pour à jamais.

L ’autre edoit l ’injude Droit, ou plutoft 
le crüel abus, que la Conronue de France 
s’atribüe , converti (Tant en biens propres de 
fon Domaine Ce non alienables, toutes les

ac-
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acquittions, qui tombent entre les mains 
du Roy , par quelque voye que ce foit ; les 
confondant aitili toft , comme l’ente avec 
l ’arbre , ou comme les gouttes de pluye qui 
tombent dans une Fontaine , avec le Royau­
me mefme, & les foufmettant à la mefme 
fuje&ion , loy &  gouvernement. De forte 
que fi La Monarchie d’Efpagne , pour com­
ble de malheurs, tomboit un jour entre les 
mains de la France , elle feroit auifi toft 
transformée en une de fes' Provinces efcla- 
ves, faifant partie de fon Domaine,fans aucu­
ne forte d’efperance de s’en pouvoir defta- 
cher. Couftume canonifée par les préceptes 
de 1’Alcorán , qui convertit en Membres de 
la Monarchie Ottomane toutes les Terres,ou 
l ’on a érigé une Mofquée Mahomettane.

Pour éviter donc , non feulement le péril, 
mais auifi la crainte d’un il grand malheur, 
la Cour d’ Efpagne , ne voulut jamais prefter 
l ’oreille au Mariage de France , jufqu’à 
ce que la Rcyne Mere & le Cardinal fulîent 
demeurés d’accord d’un temperamment à 
cette incompatibilité ; en confcntant , que 
l ’ Infante feroit unerenonciation pleine & ab- 
folüe, qui pourveuft à la confervation de la 
Monarchie, & la mift en feureté de toutes 
les confequcnces d’un tel Mariage , 5e le tout 
fur l’exemple encor recent de la mefme Rey- 
ne Mere. Le Roy Tres Chrcftien tefmoi- 
gnant, que c’eftoit fon intention , St nelaif- 
fant rien à delirer la deflus, le Roy Catholi­
que y confcntit aulii. De
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De forte qu'il ne fut pas difficile à Pimen- 

te l, qui eftoit à Paris, de convenir des au­
tres differents , celuy du Mariage eílant aju- 
fté , qui eftoit la caufe & le fondement de 
tout le refte.

Depuis les Plénipotentiaires eftant affetn- 
blés dans l ’ ifle des Faifans le 13. d’Aouft 
l é ç p ,  chargèrent les Secrétaires d’Eftat, 
Coloma & Lionne , de drefler le Contradi 
de Mariage, ( comme une chofe de la dentie­
re importance ) félon la forme dont on eftoit 
convenu , à l ’egard de la Dot & de la renon­
ciation abfoliie : le Mazarin envoyant cepen­
dant, le 28. Decembre, le Marefchal de 
Grantmont a Madrid , demander au Roy 
Catholique l ’ Infante en Mariage pour le Roy 
Tres-Chreftien , avec les folemnités accou- 
ftumées , &  les Traittés ne furent point con­
clus , que Grammont ne foft revenu , avec 
les afleurances du Mariage. Les Traittés 
eftant achevés le 7 . de Decembre , ils furent 
leus publiquement, &  fignés du Cardinal & 
de Don Loüis ¡ puis approuvés & confirmés 
par le Roy Tres-Chreftien à Touloufe le 
24. dumcfmcmois , & le premier du fui vaut 
parle Roy Catholique à Madrid.

l e  Roy Catholique eftant venuaFonta- 
rabic l’année fuivante 1 66 o , le 2. de Juin* 
l’Infante , en la prefence du Roy fon Pere &  
des Grands d’Efpagnc , folemnifa publique­
ment la ftipulation de ce Contrat de renon­
ciation & d’cxcluiion, quiavoitefté conclu

par
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par le Cardinal &  D.Louis,& confirmé par les 
Roys Catholique & TrcsChreftien. Le tout 
félon l’ Article accordé, qui portoit expref- 
fement que cette renonciation devoit eftre 
effeéhiée devant le Mariage ; *  après laquel­
le D. Louis de Haro Efpoufa, le jourfuivant 
l ’Infante, au nom du Roy Tres-Chreftien , 
dans l'Eglife en la prefence de S . M . Catholi­
que , l ’ Evefque de Pampelcne faifant la 
ceremonie , après laquelle l’ Infante receut 
une benediétion fort tendre & méfiée de 
larmes, du Roy fon Pere ; qui commençant 
à la traitter enReyne,  luy voulut donner le 
premier rang, la mettant à (adroite, dans 
l ’Eglife & dans la carofie , luy donnant le 
tiltre de Majèfté , & luy faifant toute forte 
d’honneur.

Le 6. du mefme mois leurs Majeftcs Ca­
tholique & Tres-Chreftienne, s’eftant abbou- 
cliées dans l’ ifle des Faifans, après toutes les 
ceremonies qui ont accouftumé de fe prati­
quer entre des perfonnes Royales, D. Fer­
nando de Fonfeca & le Comte de Bricnne, 
Secrétaires d ’ Eftat , leurent tout haut les 
Traittés de Paix & de Mariage.

Après quoy chacun des deux Roys , s’a- 
pjrochant de la petite table qui eftoit devant 
eux , baifant le Crucifix, ¿  pofant la main 
droite fur les Evangiles,jura l ’obfervation in-

viola-

* La Streniflmte Infante, devant rjuc Ht ctleltrcrù1 
ccntrattcr le Mariage, iajjera un alie dercnenciatii>”i‘ 
ir t .a d r t .  6. de l 'exila f a n .
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viciable de tous &  chacun des Articles expri­
mís & expliqués dans les ailes , qui compo- 
foicnt un ieul Traitté ¿'Alliance & de Paix. 
La forme du ferment eftoit telle.

Notis Lotiis, par la grâce de Dieu, Roy Tres- 
Chrefiicn de France &  de Navarre, promettons 

fur neftre honneur, enfoy &  parole de Roy , jurons 
fur la Croix, les faims Evangiles &  Canons de 
la Mejje 3 que nous avons touchés, que nous ob- 
ferverons &  accomplirons entièrement, de bonne 
foy, tous &  chacun des points &  Articles contenus 
au Traitté de Paix, renonciation, &  amitié, com­
me aujft les Articles fecrets du mefme Traitté, fait 
&  conclu en noflre nom par noflre tres-cher 
bien aimé Coufin, le Cardinal Mazarin , de noflre 
tres-cher &  tres-aimé Coufin D. Louis Mcndez de 
Haro &  G afinan, Duc d'Olivares, au nom du 
tris-haut, tres excellent &  tres-puijfant Prince, 
Philippe, au f i  par la grâce de Dieu , Roy Cat ho- 

■ * lique d'F.filagne, noflre tres-cher &  bien aimé, 
bon F rere, Onde &  Beau-pere, ley. jour de No- 

I  ve,nbre i 6ç9. dans l'jfle des F a,fans, &  pernotti 
ratifie le 24. du mefme mois , ¿re. nous ferons tout 
olferver, tenir &  garder mviolablement de noflre 
part, fans venir au contraire, ny foufrir qu'il y 
fou contrevenu en quelque forte ou maniere que ce 
flit. Enfoy dequoy nous avons flgn da prefente de
noflre propre main, &  y avons fait appo fer noflre 
flou , en ladite Ifle. Le 6. jour de Juin 1 660. &  
de noflre règne le 1 8. (t) Locus figilli.

L o u i s .
i. Partie. B L O -
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L O  M E N  I E.

A  cette fonction fm ent prefinís la Rey ne Mere, 
Monfieur Frere du Roy , le Prince de Conty > ks 
quatre Secrétaires d’Ejlat, les principaux du Con­
fidi, ¿r prefique totes les Vues, Pairs. Marefichaux 

autres grands perfennages de France. Et tefmoin 
deqtsoy , &  par commandement de fia Majefté nous 
avons ftgné la prefinte de nofire main aux dits Ueu 
&  temps.

Pbilipeaux, de Guennegaud, le Tel- 
lier i Lomenie.

Un femblable ferment 8c un eferit de pa­
reille teneur fat aulii confirmé par le Roy Ca­
tholique j en mcfmc temps & au mefmc lieu, 
en la prefence de tous les Grands de fes Roy­
aumes.

il y a icy une circonftancc digne de remar­
que j qui cil , qu’ incontinent après que la le-
£birc du ferment fat achevée , le Roy Tres- 
Chrcftien , pofant fa main fur le M itici, qui 
lu y fut prefenté par le Mazarin , jura fi viilCi 
par une promptitude Françoife , que le Roy 
Catholique ne s’en aperccut pas ¡ s'imaginant 
qu’une aiiion fi importante meritoit bien,que 
l ’on y donnait plus de temps ; de lorte que 
levant lentement la main droite , & ayant fait 
doucement un ligne de Croix , il la pola lut 
les Ev ngiles & les Canons , que le Patriarchi 
des Indes Lit y prefenta , comme fon gran 
Chapelain ¡ jurant non feulement tous les Ar-

tiiclcsi
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fieles, félon la teneur des Contrats ; mais
a'ajfi de vouloir toute fa  vie entretenir une ferme 
amitié avec le Roy Lotiis. Puis fe tournant vers 
luy , & voyant qu’il ne juroit pas , il dit : Et 
comment le Roy de France ne jure point ! A 
ce mot le Roy s’avançant auffi-toff, réitéra 
de nouveau le ferment, & y adjoufta cette 
claute , qu'il voulait eftrc éternellement amy de fon 
Beau-pere.

De là partant aux embrailements, ils fe 
donnèrent des tefmoignages d’une tendreiTe 
qui ne fe peut pas exprimer.

Ce n eft donc pas une , mais deux fois que 
le Roy 'I res-Chreftien a juré l’obfervation 
ponébielle des Traittés , à laquelle, félon tou­
tes les Loix de la Nature; des gens,& de la re- 
-ê;°n > 'I ne peut pas ne fe point connoiflre 

oblige : à moins que l ’on vouluft dire, qu’eu 
venu des contraires, defquels eadem eft ratio, 
que comme deux négatifs font un affirmatif, 
anni deux affirmatifs valent un négatif.

Îour Vivant le Roy Catholique remit 
1 Infante entre les mains du Roy Trcs- 
Chrcftien , & ayant mis à part l ’un & l’autre 
la gì avite de leur rang,ils fe tcfmoignerent une 
glande confiance , & traitterent cnfemble de 
l’ere à Fils. En mefme temps la Reyne fu­
ture , pleurant & cftanr à genoux fe mit à 
embrafler ceux de fon Pere , pendant que le 
Roy , la Reyne Mere & tous ceux qui eftoient 
prelcnts, fondoient en larmes, confondant les 

dieux avec les embràrtements reiteres;
B 2 qui
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qui elloient dès marques d’uné tres-íincere
CordialitéjSc de leur confolation commune.

Le contenu de ce remiteli fi fort connu de 
tout le Monde , qu’il eft inutile d’alleguer les 
Miniftres des Princes eftrangers,quiy eftoient 
prefents¡comme aufli pou  ̂l'efTentiel des cho­
ies,deux Cavalliers fort attachés aux interefts 
de France en font foy , qui ayant la qualité 
d ’Hiftoricns en eferivirent, l’un en t 6 6 1 • & 
l ’autre en 1663.  c’ eft à dire en un temps , où 
ces queftions n’eftoient pas encore en eftre : 
*  au lieu que vos affirmations Hiftoriques ne 
portent point d’autre autorité fur le front, que 
le  Dixit de Pitagorc. Le

*  Relation du mefme Ambaiïadeur 
en l ’an 1 66 1 .

LE Tratti de Faix imprimé a Freme en l’an 
1663. par le Comte Gualdo , qui fut prefenti 

aux P innées a l'abouchement des Roy s >& informe 
par le Cardinal mefme de la vertí qu’il raconte, 
approuvé outre cela du Roy Tres-Chreflien O* de 
Lionne, par des lettres particulières eferites au Com­
te Gualdo au fujet de ce Traitté> lequel il compofa du 
temps qu'il cjloit Hijiorien du Cardinal Mazarin 
fío de la France, ainfi qu'il fe voit en fis Hifioires. 
C'efl pourquoy il n’y a point de François qtiipuifft1 
condamner ce refit, a. moins d'affaiblir l'autorité 
d’un Mini/lrc comme Lionne, &  d'un Roy comme 
le Tres-Chreflien, approuvé par des lettres de leur 
main, que l'on garde avec celles de l ’Abbé de Botir- 
tzay , controlleur &  approbateur des livres à Farts,
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lefqutls en authorifant la véritéeferttefar ledit Hi- 
florien, le remercient, ér luy applaiidtffent pour le 
fervice de la France.

Le Mariage n’eftoit donc pas un epicicle 
cafuel dans le Ciel de cette Paix, comme nous 
le prouverons tres-évidemment, quand il fe­
ra à propos ; mais bien afleurement fon véri­
table fondement, & fa caufe efficiente.

Pourquoy vous donnez vous tant de peiné 
en fuitte, pour nous perfuader, que le mot de 
renonciation & fes circonftances,font des cho­
ies nouvelles, &  qui parurent comme venues 
des Antipodes,aux yeux de Lionne,& du Car­
dinal Mazarin melme ; &  pour l'efmouvoir 
davantage , vous faites fortir de la bouche de 
D.Loiiis des paroles, non feulement indignes 
d’un homme tel que luy ; mais qu’il ne feroit 
prefque pas vray-femblable que le plus témé­
raire félon du Monde eull voulu proférer. Je 
voudrois bien fçavoir de quel alambic vous 
avez tiré cette infame alchimie , que vous de- 
bitez'comme de l ’or de la derniere cfpreuve !

Dites moy de grâce ; eft-il poffible qu’un 
Miniftre comme M. de Lionne, qui avoit efté 
fecrctemcnt i  Madrid , pour demander l’ In­
fante,& qui avoit part â toutes les afFaires,qui 
fe negotioient entre la Reync Mere & le Car­
dinal ; & entre le Cardinal & Pimentel ¡ n’ait 
pas eu la moindre connoilfance de la fermeté 
dtiConfcil d’ Efpagne , à n’avoir jamais voulu 
promettre l ’Infante au Roy Tres-Chreftien,
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fans la plus folemnel le renonciation du Mon­
de! Peut eftre n’en parla il jamais avec les Mi- 
niftres d’ Efpagne ; ou qu’ il n’a voit point con­
couru à vouloir la renonciationîPeut eftre que 
le Cardinal,qui s’eftoit oppofé pendant fi long­
temps à ccs noces que l’ on ne pouvoit pas ef- 
perer , à caufe de l ’ incompatibilité des Cou­
ronnes , fi non après le temperamment de la \ 
renonciation,à quoy il avoit travaillé luy mel­
me avec la Reyne Mere & les Miniftresdu 
Roy Catholique , le tout en la prefcnce & au 
fceu de Lionne; pouvoir fein Ire avec D.Loüis 
ds Haro de ne s’en fouvenir pas, ou de n’a­
voir point oüy parler de ceffion ou de renon­
ciation! peut-eftre avoit il allez mauvaife opi­
nion du Confeti d’ Efpagne , pour le croire 
capable Je mettre aveuglement par ce Maria-- 
ge la fubfiftance de la Monarchie Caftillane, 
entre les mains de la fortune !

Comment donc Lionne auroit-il efté fi fort 
furpris, lors que Colonne parla du formulai­
re delà renonciation ! Comment le Cardinal 
l ’ auroit il rejettée comme une Prctenfion 
inoiiie! Et comment un D. Loüis, Miniftre 
de telle prudence , que les François mcfmes 
l ’ont reconnue,& l'ont publiée,euft il pû b if­
fer efehaper de fa bouche des paroles fi cftran- 
ges; en donnant les noms d’ injufte,d'inique & 
d’abfurde à cette renonciation; fi neceflaire au 
falut de fonM aiftre, & aux Royaumes dont 
il avoit la direftion.

Quoy c]ue Ics paroles que vous faites for-
tir
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tir di la fage bouche de D. I oüis , pour le re- 
prefenter pire qu’un Monftre , viennent de 
voftr: Boutique, je ne les croys pourtant pas 
de vaftre façon. Mais elles reflembledt aux 
Baftirds, qui n’eftans en nulle confideration 
tafclient d’en acquérir , en feignant d’eftre 
venus de peres confidcrables.

Mais vous excufés le confentement du 
Cardinal d’une maniere fort agréable ! difant, 
que le Cardinal jugea comme une chofe tres- 
indigne de fa prudence, & de fa fidelité de 
paffer pardeffus cette difficulté, & d’accorder 
une renonciation , qui n’eftoit pas fouftena- 
ble , & ne pouvoit point faire de préjudice 
au Roy fon Maiftre.

Vous confcffez donc,fans que l ’on vous met­
te à la quciiion-, que dans un Traitté de bonne 
foy,on me diroit désja du codé de la France de 
fouler aux pieds les Evangiles & les ferments) 
puis que le Cardinal avoit refolu de ne point 
obfcrver ce qu’il accordoit de plus important.

Mais vous m’cxcuferez , fi je refufe de 
vous croire, pour ne point faire d’ injure à 
l ’honneur du Cardinal, de la France & du 
Roy mcfmc , qui devroit punir voftrc témé­
raire impertinence, qui les veut faire paiTer 
pour des Trompeurs,& d’ iniques contraéfans, 
dans des negotiations fmcercs, & confacrées 
par la religion des ferments- Le Roy Très» 
Chrcilien eft incapable de cette duplicité, 
dont vous le voulez charger. 11 voulut la re­
nonciation , comme caule du Mariage , & il 

£ 4  voun
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3*  ̂ La Vérité
•voulut le Mariagé,comme la caufe de la PiixJ. 
il approuva tout -, & le confirma de bon cœur, 
ielon fa Magnanimité Royale , &  non pint 
avec une reftri<ftiou mentale , qui eft une 
tromperie baffe , honteufe mefme parmydes 
Marchands;& dans l’ affaire dont il s’agit,non 
moins indigne qu’inutile.

Paffant cependant à voftre difcours,qui 
fe divife de foy mefme en deux parties , def- 
batant dans le premier la renonciation , & 
eftabliffant dans le fécond le Droit de la 
Reyne Tres-Chreftienne ; je me prepareray 
fous les aufpices de la vérité à rompre l’en­
chantement de vos rnenfonges.

Et parce que de la narration du fa it, vous 
paffez incontinent au Droit , vous jettant 
d abord fur la renonciation ¡ fuivant les tra­
ces de voftre plume, jetafeheray de démaf- 
quer la fauffeté de fes arguments, comme 
faits fans raifon , n’ayant nulle Vérité , mal 
expliqués & mal appliqués. Et quoy que les 
plus intelligens trouveront fans doute inuti­
le , qu’aprés avoir ofté l’efpée à noftre adver- 
faire , on s’abaiffe jufqucs â le dépouiller d’un 
foible bafton : neantmoins ce ne fera pas un 
fpeftaclc defagreable pour les efprits medio­
cres, qui font peut eftre le plus grand nombre, 
de voir l ’Authcur François battu avec les roef- 
mes armes, dont il nous avoit défiés. 11 eft 
▼ ray qu’en évoquant le different au fupreme 
Tribunal du Droit des Princes, on pouvoir 
par .un coup de Politique, couper le fil de

tous
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tous fes foibles arguments , mais il n’ y a que 
de la peine , & point de dommage à Vnum 

facere , &  alterum non pretermitiere; voulant 
efpercr cependant , que comme les fauiles 
pierreries perdent tout leur efclat auprès des 
fines, ainfi les pcrfonnes clair voyantes, pour­
ront facilement connoiftre les menfonges de 
i;oftre ad verfairc, ainfi expofés à la lumiere de 
là vérité1 que nous fouftenons ; s’ il leur plaift 
d’y faire quelque reflexión.

I. P A R T I E .

C h a p i t r e  I.

Si let Renonciations des Tilles font 
permifes.

L A  Loy de la Nature, empefchant done 
les Tilles de fe defpoiiiller de leurs Patri- 
moines , ¿r ainfi la renonciation aux 
fuccejfions ne fiant point procedée ny du 

Droit Naturel, ny de celiiy des gens, ny des Loin 
Civiles, les Legiflatenrs Romains en ont fagement 
défendu l'ufagc, comme eftant un monflre d’ ini- 

 ̂ qmtéinftpport allé.
C'eft là voftre premier coup d'eftocade ; 

mais devant que de palier outre ; jevoudrois 
bien fçavoir , en quel livre eftcnregiftrée la 
prohibition des renonciations, publiée fur le 
Tribunal de la Nature.

Sicelaeftoit, comment pourroit-onacco-' 
imoder avec la Nature la Loy Saliquc , qui 

B ç force
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force les Filles, par m e eftrange fatalité,auifi- 
(oft qu’elles font nées , à renoncera tout les 
Eftats Paternels.

Quel elicette lumiere de Nature , qninous 
cft fi contraire , & qui difpofe à fa fantafie des 
biens, que l’ordre des chofes difpenfe en no- 
ftre faveur.

Si c ’eft un precepte de la Nature , qui 
eftam efcrit dans tous les coeurs , comman­
de aux Filles de ne ceder jamais leurs Droits 
fur les biens Paternels ; pourquoy cftoit-il 
donc ordonné aux Lacedemoniens, par une 
I ° y  eftablie de prendre leurs Femmes , fans 
Dot ? i . pourquoy les Egiptiens avoient-ils 
en horreur ceux qui acccptoient la Dot? 
Pourquoy les Indiens 2. les Athéniens 3. & 
les F.trufques le defendoient ils tout à fait; 
4. & S- comment auprès des Gots 6 . & enco­
re aujourd’huy parrny les Mahomettans , ce 
font les Marys, qui font chargés de doter leurs 
Femmes. 7 .

Comme voltre belle affirmation n’entra 
amais dans 1 cfprit , auifi ne peut-elle pas

for.

I . Lycurgue Spartani/ vetuit dati dotem.Ælian.Hb.4.
а . Indiani fere ubique doti/ Lenocinium abitunt Cal. 

Rodrif. I. 1 g  . r. 1 j  .

3. Solon conjugij dotet vetuit. Plut, in Solon.
4 .  &■  5 . .Alex.ab ^flexand. lib. 4.
б. ^ p u d  Gotos non mulier viro , fed vir mulieri dotent 

aji.gnat. Jo. Mag. /. 7 . cap. t).

7 .  'Pecuniam Sponfu/ nnmerat patri f ilia , pro au* 
populatur in Turcico imperio, Mcnavim dc Mnib-Turc.
‘ n . l . t a p . i g .
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fortir de la bouche d’aucun homme , que la 
Nature ait doué d’un fcul grain de bon fens.

11 eil vray que les Lois Romaines ont ofté 
aux Filles la liberté de renoncer aux biens Pa­
ternels ; mais la condition de ces ficelés l ì  
en avoit befoin : & prefentement les cho­
ies font dans un autre Eftat. Les Romains 
corrigerent les premieres Loix , qui depoüil- 
loienf tout Ì fait les Filles ; & les noftres tem­
perent celles des Romains, qui rüinoient les 
familles. Pour nous , nous n’efeluons pas 
tout à fait les Femmes i  l’avantage des hom­
mes ; mais aulii , fi on ferme la porte aux 
renonciations des unes , on met en péril le 
bieneftre des autres. Les Loix qui furent 
utiles en certains temps, & à certains peu­
ples , prefentement & en l’Eftat oh nous 
fouîmes, feroyent des regles de confufion 
dans la vie Civile.

Les Doéfcurs François nous enfeignent 
clairement , que les premiers hommes en 
efeluant les Filles de la fucccüton , pour con­
fervet' les familles, ne favorifoient que les 
Malles. Le Droit Romain vint en fuitte , 
qui non feulement abrogea cette rigoureufe 
Cou (lu me , en admettant aux fuccelfions les 
hommes & les Femmes ; mais defendit les 
renonciations, ne permettant pas aux Peres 
de contrafter en quelque façon que ce fuft 
avec leurs Enfants, Fils ou Filles , pendant 
qu’ ils dependroient d’eux.

Neaminoins, parce que le cercle des cho*
"  B 6 les
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(es retourne facilement à fon Principe, une 
nouvelle Loy furvenant a permis les renon­
ciations , moyennant lefquelles les Filles 
fe contentant d’une Dothonncfte, les Maf­
ie* feuls viennent à Succeder aux biens Pa­
ternels, pour le bien des familles, comme 
l ’on faifoit au commencement.

L ’ufage cnfeigne ce qui convient, ou ne 
convient pas à la condition humaine. A com­
bien de Loix anciennes n’ont point dérogé 
les fiée!es fuivants ? quand l’utilité de la Loy 
ccffe, la Loy cefle auflî. Ce n’eft pas une 
chofe nouvelle ; cela eft connu de tout le 
Monde.

Les vieilles Loix neantmoins ne permet­
tent pas aux Filles de renoncer à de grands 
biens, pour une petite Dot ; parce qu’elles 
ne peuvent pas s’attribuer la puifTance de lier 
la volonté de leurs defeendants ; d’où il eft 
arrivé qu’avec l ’appuy du Decret des Souve­
rains Pontifes, on a aujourd’huy introduit 
la liberté de temperer, & de rompre la dureté 
de l ’ancien D roit, félon les nouvelles occu­
rences des temps, le befoin des familles 11- 
luftrcs & la police publique. Et ainfi félon 
les Couftumes des Provinces, au feeu des 
Tribunaux t &  du confcntemcnt des furif- 
cordultes, oa a palTé quatre cens ans dans une 
pratique contraire ¡ laquelle eftant approu­
vée del'ufage, &  recede des peuples, a efté 
confirmée par la confiante autorité des jtige- 
meas des ptoces. Si oavouiotc rapporter fur

ce
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cefujetles fentcnces de 200. Juris-confultes, 
cela ne donneroit pas beaucoup de peine, fi 
ce n’eft celle de les coupier, puis que tous les 
Canonises , dans le Decret au Chapitre , 
Quamvis de facili, & tous les Docteurs de 
l'Europe approuvent cette verite que je pro- 
pofc. En Efpagne Montaluo , Vafques ,C o -  
varruvias &  tous les Modernes ; En France, 
du Moulin , Brodeau , Loiret, & l ’ Argentré, 
Chefs de; Barreaux. En Flandre Chriitineus 
Everard , Groenüegue , Q m nfcot, le Prefi- 
dent Everard, & le tres-do£te Stockrnans, 
avec un grand nombre d'autres Sçavans , font 
des tefmoins irreprochables, auxquels vous ne 
pouvez oppofer le moindre petit legifte , 
quelques peines & diligences que vousofés 
faire pour cela ¡ puis que c’eft perdre le temps 
inutilement, de vouloir admettre , dans Taf-, 
faire dont il s’agit, des Loix abrogées , &  
des Juris-confultes des premiers fiecles, qui 
n ont pas vefeu depuis la nouvelle conftitu- 
tion.

L évidence du fait ne fe pouvant donc pas 
deguifer, portant les dents fur la cime du 
fantuaire , comme fi vous ne pou vies pas en 1 
trer dans le chœur, fans pafler par lafacriftie,

vous

R H w n c ia tn n ts  c en flâ t a p v d n e t ,  &■ u fu  noflro a d -  
*C fier ifi/HC S m a lla  J  Milieu ¡ c em p r th a ta jfm ffe .  

tJ » .  hab . n cr. J u d ic a t .  Itb. 2 .
RenuneiatiiHti ¡ f l*  J u r ii  naflri deBem-n Sententi* 

O ahi; aelegitime affirHatarfiud. P * f - 4.1 OJ,ai»/rer. 
4 S U V w . D i c f i i < } + ,  * *
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vous déchirez le Decret du Pape Bonifacio 
prefque comme Philippe , Roy de France, ou­
tragea fon autorité & fa perfonne par fes vio­
lences ; veu que non content de l’avoir fait in- 
juftement emprifonner par les coupejarrefts, 
il voulut que fa mémoire fuft condamnée au 
Concile de Clement V. ( celoy qui transfera 
le Siégé Apoftolique ì  Avignon ) & fon corps q 
brtiilé, H protette donc.

,̂en 1t,: k  ? ûP- Putlfe dijpenfer de l'an­
cienne Loy , a. I égard du peuple, cela ne fe peut piti 
appliquer fur des Rey nume s ¿a des Souverainetés, 
puis que la Decretale ne s'efl mefmes autorifée entre 
les particuliers , non comme une Loy approuvée, 
mais comme une choft folerée, comme Marchandife 
défendue.

Le Pape donc, avec toute l'eilenduë de fa 
puilfance , ne peut pas eitablir un Canon ,qui 
impofe une Loy aux Princes en matière de 
ferment ¡ Se l ’Autheur François, pourra faire 
la Loy au Roy d’Efpagne , fous l ’autorité de 
quatre ou cinq Lcgiilcs, non entendus & mal 
appliqués !

Quand il n’y auroit eu en toute l’Europe 
qu’une feule Fille chaque année, qui culi re­
noncé à fes biens, je pourrois vous faire voir j 
quatre cens Femmes, tant de qualité que du ’ 
commun ¡ puis que vous voulez difeourir 
avec les Limpies, & non pas raifonncravcc 
les fçavants. Le Monde ne fait autre chofc.
Tous les Peres fongeant à la confcrvation de
leurs familles, ne marient point leurs Filles

faut

Ayuntamiento de Madrid
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fans renonciation, tacite ouexpreffe, félon 
IaCouilume des lieux.Mais cela ne fe pratique 
peut-eflrc pas parmy les Princes ! Au con­
traire , avec bien plus de vigueur & de rai* 
fon,que dans le commerce des particuliers.Les 
Archives ne font remplis l ’autres chofe. Et 
en celles de Paris roefmes vous trouverez les 
Contrats de Mariage de François premier 
avec Eleonor d’ Auftriche : d'Elifabeth de 
France avec Philippe Second : de Marguerite 
de France avec Emanuel de Savoye , de Ma­
rie de Mcdicis avec Henryquatre : d’Anne 
d’Autriche avec Loiiis Treize. Vous trouve­
rez dis-je, comment ou a flipuléde la part 
des Femmes, ( contentes d’une Dot ordinai­
re ) de tres amples renonciations, de tous les 
biens Paternels & Maternels,avec l’approba­
tion jurée par leurs Marys : dcfquelles vous 
verrez en un autre lieu la copie des Attes 
mefmes ; & aitili aucun de ces Princes n’a 
fait ce tort à fa réputation, decontefterla 
validité de ces renonciations.

Vous cites le premier, & peut eftre ferez 
Vous le dernier ¿ introduire parmy les hon- 
ncltes gens un fi pernicieux langage, Si à 
vous oppofer au courant de quatre fiectes; 
puis que vous vous oppofez inutilement à 
de qui eft jufte Si honnefle , & que vous chop- 
pez mefmes contre la pierre des Confeils de 
Chnft. Par ce que fi la Loy , qui defend tes 
renonciations efl indifpenfable , tous ceux 
Qui fç dédient à Chrift,  par le voeu de pau-
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vrété font condamnés; 8c parconfequént tou­
tes les Rcligieufes de l ’ordre des Mendians.

Les renonciations ayant efté inftituées par 
les I.egiflateurs , pour la confervation des 
familles confidérables , autoriiées par l’ufage 
de tant de fiecles , pratiquées des Princes dans 
leurs perfonnes, 8c approuvées de tous les 
Tribunaux de l’Europe , fans exception ; leur 
validité indubitable , bien loin de pouvoir 
eftre annulléc , ne fe peut pas mettre en dif- 
pute : s’eftant rendues fi utiles & fi neceifai- 
res , que communément en Italie les Loix 
Municipales prefcrivcnt,que les FillesDotces, 
fe tiennent pour exclues ab inteflato, de la 
fucceiîîon Paternelle, en faveur des Freres 
vivants ; mefrne fans renonciation. Efcoutez 
li-defius le Fachineo , leéleur de Pife , qui 
eftant bien informé de ces Couftumes en rend 
un tefmoignage digne de foy. *

Que la France eftablifle tant qu’il luy plai­
ra > comme un axiome confacré, que , ¡tu 

fuccejjtonbi inflit utum à Deo , nulli vicijfttudini fit 
obnoxium. Mais fi la fucceiîîon aux biens Pa­
ternels eft de Droit D ivin, parquelleraifoa 
la France,en excluant toutes les Filles de l ’hé­
rédité Paternelle , combat elle les ordonnan­
ces du Ciel, comme de nouveaux Titans ;

C h a  P,
*  e,nf " ’Janiat familial ¡rleri/hue in Itali* lod i,

c t 'fitur Manici f o l i , ut exiflentibu, fili., ma f i  
>)*"'*<• “ k in ttftm  mm fine cedant. J la , fachm .

•* i*  f i wVi
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C H A P. I I .

Si la Renonciation de l'Infante efi valide ¡ &  f l  
elle a efié Dotée des biens Paternels.

L E s  renonciations pouvant fubfifter de leur 
Nature, il faut voir ficelle de l’Infante 

le peut auffi. Vous prétendez que non : y ap­
portant plufieurs exceptions importantes ; Sc 
en premier lieu.

^ u e  la Itile do t  eftre dotée des biens du Pere 
qui Stipule la renonciation > ér non de ceux d au- 
truy. Jô)uc le Roy n’a Doté l'infante que défit 
biens Maternels , dont elle esioit heritiere uni- 
qnc-j.

Et icy vous eftendant en textes & en Sen­
tences , vous prétendez nous convaincre , de 
n’avoir pas mefme effefhié les conditions, qui 
font requifes par le Decret Pontifical, pour 
fouftenirnoftre renonciation.

Premièrement il faut {¡¡avoir , qu’enco- 
re que Boniface ait le premier alteré l ’ ancien 
Droit,qui defendoit les renonciations; néant- 
moins les Tribunaux des Princes , & les fta- 
tuts des Provinces , par la force de la Cou- 
ftume , ont effacé l’ancienne prohibition, 
fans s’arrefter à la nouvelle conftitution Pa­
pale ; mais ils ont amplifié les conditions des 
renonciations , félon la neccflitc &  l ’utilité 
des Pays & des temps.' D ’ oh vient qu’en Ita­
lie les Filles demeurent exclues de la fuccef- 
fion Paternelle, comme j ’ayditcy-devantf
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bien que cela ne Toit pas conforme au De­
cret de Boniface. Si bien que pour examiner 
la fubfiftance de la renonciation, il ne faut 
pas aujourd’huy s'attacher aux Canons ; mais 
à la Condurne locale des Villes & des Cours. 
Amfi devons nous dépendre des Couftumes 
de la Cour d’Efpagne , pour la renonciation 
de 1 Infante , & dans la conftitution de fa 
Dot-

De plus fi nous voulons nous en tenir à la 
commune opinion des Juris-coufultes, les re­
nonciations accompagnées de ferment, fubii- 
ftent, quoy que les Filles mariées n’ayent pas 
reçeu leur Dot. t ,  ' r

La Dot citant donc tout ce qu’elles peu­
vent prétendre , foit des aquets ou des con- 
quets; qui leur viennent, du Pere, de la Mere, 
des Parents , ou des amis ¡ cela fuffit pour 
rendre les Filles contentes de leur D o t, & à 
rendre valides les Droits de la renonciation, 
dont le principal but cft le bien de la fa- 
stulle, 2,

J  < SemPfr iU* ra t" tinjlitH tim ûyigit: financia,»
T  J ^ r r t m u m  , quod alfquc difjtendTo fiala, U attrn.t 

fierran potefl. Ltemm propofita/flecle.in quafitianul- 
l in , dotem aceipit, n e^ ri nequi, , qui» hcc rudo tx  7 k - 
r*m c»t, relit ione prilla locum halita,. E , lie t, -aerila con-
P tu tio » ,, fi,tu m ,fla n  „ „ „  comprehendant,rallo tamen, 
v m *  dicitur, tfl am m aligli,tam comprehendit,&  hoc 
jK jjint, Fachiri, cone. lib. 3 . c. 4.

Hanc tjflcommunlortm Sententiam deert Inula in t. 
qui JKbcjlff. deae,¡Hir. hfrrd. Ruinaeconf. l . a . h b .  i.

2- Sufficit patrem do,affit filiam ,  computato co, quod
/m-
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Enfin lors que la ceiîion eft fpecifiéè , dans 

la renonciation , non feulement des biens Pa­
ternels ; mais aulii des Maternels, il ne re- 
fte aucun lieu de Pretenfion aux Filles. * 
Tous les jours les Filles de Flandre renoncent 
aux biens Maternels , qui leur font dévolus 
par le benifice des Mafles ; & perfonne ne s’y 
oppofe-Et vous avec des allégations de Droit,
& des fentenccs de Balde , de Fernand , de 
de Covarruvias, & de Montalue , vous pré­
tendez contefter contre l ’autorité univerfelle 
du Monde & de la raifon. Si vous le voulez 
confiderer avec moins de paifion , vous vous 
condamnerez vous mefme, & connoiftrezque 
Voftre fcience n’eft pas infaillible ; pourveu 
qu’ils ne parlent point au hafard,mais de ceux 
qui renoncent mefme aux biens Maternels. Et 
s’ils font pour vous , j ’avoue que vous aurez 
vaincu. Les Filles ont Droit de répéter les 
biens Maternels, ou le fuplement de leur Dot, 
& rien davantage.

La Loy , Raynutita duas hnbens filmi qui 
affirme. Si de proprijs botiti Filin fuerit dotnta 
non efi excluft. Infere clairement , que la 
Fille n’eft pas exclue de pouvoir prétendre 
fes biens , parce que ce qu’elle a reçeu en

Dot,

bttbtre dekrt tx louis Maternis ut renuntiatio valida fit, 
nec contraleges. Fachin contr.lil. IO. c. 39. Turque ad 
id olfiat hx Vit. Cod. de Dot. promijf. quia fullatafuit 
Hosvlia 21. Donis imp.

* Filia a Matris Succeflionc non repellitur , nifi r.omi- 
< natim renuncian! bonis Mat:rnis,Accnrfi.l‘aul,à Cafir.

IBald. Corneus in leg. 1, de h*, hprtd.
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D o t, fe confidere, corame dea par le Pere! 
Je ne voy pourtant pas une parole dans vos 
Autheurs qui porte coup, finon coup perdu.

Mais fi nous en venons au fa it, jenefçay 
pas où nous trouverons ces prétendus biens 
Maternels ; parce que la Condurne d’Efpagne 
condirne le Roy Philippe legitime heritier du 
feu Prince Balthafar , fon Fils. Les cinq cens 
mille efcus de la Reyne Ifabelle n’appartien­
nent dont: pas à l ’Infante fa Fille. Vous m’op- 
pofez Ta Loy , qui ode aux Marys le bien de 
leurs premieres Femmes , quand ils paflent 
à de fécondés Nopces ; comme fi on ne fça- 
voit pas que les Papes l’ont abrogée , comme 
trop rigide ; outre qu’elle n’edoit pas faite 
pour les Princes, qui ne paffent à de féconds 
Mariages que par neceifité d’E dat,  &  pour 
l ’avantage du public.

Si enfin il en faut venir à traittcr comme 
de petits Marchands, & que l’ Efpagne foit 
redevable à l ’ Infante de fes biens Maternels ; 
fou venez vous que le Pere n’ed point obligé 
de nourrir fa Fille , qui a fon propre bien ; * 
ainfi fi on vient à conter par le menu , ce 
qu’il a coudé à l’entretenir Royalement pen­
dant tant d’années, on trouvera qu’ il refteroit 
fort peu du Capital Maternel, que vous attri­
buez à l’ Infante. Et je ne parle point icy des 
Provinces imaginaires , le remettant à un au­
tre lieu.

Cependant nous trouvant icy, non dans une
place

* %*rtol. adl. libtïtu i • j . ff, dealinttnt.
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place publique pârmy le peuple , mais dans 
le Cabinet des Monarques , il faut que la fo- 
lidité des Traittés foit cftablie fur d’autres 
fondements.

La D o t , comme tous les Juris-confultes 
en demeurent d’accord , eftant inftituée, pour 
fouftenir les charges du Mariage , &  pour le 
foulagement du Mary. La legitime,pour tirer 
les Enfants des mains de la neceflité , afin que 
le Pere eftant m ort, ils ne manquaffent pas 
des chofes neceffaires auxquelles le Pere eftoit 
obligé de pourvoir, &  de leur fubminiftrer 
pendant fa vie. Or la condition Souveraine 
des Monarques , faifant ceder ces caufes avec 
leurs fins, on doit par confequent retran­
cher tous ces termes , qui donnent quelque 
idée d’une baffe indigence. Mais les Cou dû­
mes des Cours Royales l ’ accordant, à ce que 
l’on conviene d'un Dot honnefte , qui com­
prenne fa Legitime, les biens Paternels &  
Maternels , & autres Droits des Filles, elles 
fe Marient à des Princes,eftant exclues tacite­
ment ou cxpreiïement de toute Prerenfion.

C’cft là le ftile ordinaire des Souverains, 
avec une infinité d’exemples de tous aâges, 
& particulièrement de noftre ficelé , dans 
touts les Royaumes dp l’ Europe; fansqu il 
vous refteun feul mot à dire , pour contcfter
cette vérité avec fondement. t

La renonciation eft donc tres valide a 1 <- 
gard de la D o t, payée ou non , des biens Pa­
ternels ou Maternels, auxquels en tout cas,

ou
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ou pourroit feulement avoir recours ; parce 
qu entre les Princes le fondement de la re­
nonciation n’ell jamais la fomme , ou la 
qualité de la Dot ; mais l’intereft Public , & 
1 importance des Eftats ¡ comme il eft arri­
ve dans noftre affaire ; ainfi que nous le prou­
verons clairement en lieu plus convenable.

Cependant c ’clt un menfonge Mamfefte, 
d aucurer , que 1 Infante n’a pas elle Dotée 
des biens Paternels : puis que le Roy Catholi- 
qucjcn confideration du Mariage,caufe effici­
ente de la Paix.a cédé au Roy Tres-Chreitien 
tant de places & de Provinces , en fc privant 
du Droit qu’il y avoir. Et li l'Infante renon- 
cea a les efperances futures, fon Pere re- 
noncea en fa confideraiion à toutes les Pré­
tendons qu’ il avoit ciics jufques làfurl'A l- 
*f,ce > ou*re la grande quantité de pierreries, 
f ° r  & d’argent, dont il luy fit prefent -, & 
les çoooo o  elcus , deftinés , du confcn- 
tement du Roy , fon M ary, pour l’entier 
payement de fon Mariage. Le Roy Catho­
lique edam heritier de l'on Fils ( comme 
J ay dit ) & par ce moyen Maillre delà Dot de 
la Rcyne Ifabelle , que vous faites fonder,li 
haut dans toutes vos plaintes. Mais on fe 
trompe groflierement, fi on s’attend de pou­
voir introduire dans le Cabinet de Caftille, 
les vaines imaginations de la cupidité Fran- 
çoile, comme des Canons indifpenfables.

C h a t .
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C  H X  V. I l i .
Si dans la Renonciation de /' Infante il y  

a Lefton.

QVe ¿ayant efté ajftgné à  l’Infante qu’une 
bien petite portion des facultés immenfes, qui 
luy font dettes, la validité de la renonciation demeure 

annttüée, à cattfe de la lefton enorme.
L’ Infante rcfpond à la vanité de voftre pre- 

fuppofition, lors qu’elle d it, daos l'Acte de 
renonciation.

Et reconnais ¿ray reconnu, que de la future ftte- 
ceff.on du Roy Monfeigneur, ¿r de l’hoirie de la Sc- 
rcmjftme Reyne ma Mere il ne me pourvoit compe­
ter , ny appartenir en rigueur, pour héritage ¿r le­
gitime, ladite fomme de cinq cens mille c feue d'or 
au Soleil, Qr que c’efl un Dot fort competent, Ór lo 
plus grand, que l’on ait donné ju fquà  prefent à 
aucune Infante d’Effagnc.

Qui voudra bien coniîderer les biens ini 
alienables des Monarques, & rabattre ce qu,e 
l’on defpenfe pour l’entretien des Filles , l’on 
trouvera en vérité , que leur legitime , tout 
bien conté, revient à fort peu de chofc. Et 
fi dans les Maifons Royales on vouloit conter 
jufques oîi peut aller la legitime 3 la Reyne 
lfabellc ne fc pourroit pas contenter de 
pooooo. efcits, pour fa portion Paternelle & 
Maternelle ¡ & ainfi la France luy en devroit 
le fuplement.

Mais de femblables baiTc/Tcs ne doivent
pas
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pas approcher des Cours. Les Mariages des 
perfonnes Royales ne fe font pas en confide- 
ration de la D ot; mais par interefl d’ Eftat, 
&  pour l ’utilité publique , & ne font point 
aííujettis aux Loix Civiles, mais aux Cou- 
ftumes des Cours. Une fommc ordinaire 
d’argent fatisfait à la D o t, à la legitime , & à 
tout ce qui peut appartenir à la Fille de la 
Maifon Paternelle. Il ne feroit pas feulement 
peu convenable ; mais aufli comme impof- 
fible de determiner au jufte à combien peut 
monter la valeur preafe. de la Legitime des 
Filles des Roys. D ’où vient , que la Couftu- 
mc des Telles Couronnées, mefprifatit de 
femblablcs bagatelles , aeflably , que l ’onfe 
contenteroit de la D o t, fans jamais mouvoir 
des procès, & produire des Lefions. Terme, 
inufité jufques à cette heure , & indigne 
d ’eflre prononcé par des bouches Royales 
contre la Maifon Paternelle.

Je vous accorde déplus , par un excès de 
civilité , que l ’ Infante avoit de grandes ri- 
chefles, qui luy appartenoient ; & par quelle 
raifon ne pouvoir elle pas y renoncer , & les 
donner à fon Pere, à fon Frcre , à fa Mai- 
fon , au benefice de fa fam ille, & pour l’u­
tilité des Royaumes & des peuples Ì Qui 
peut lier la volonté humaine ,. en forte qu’elle 
ne puifle pas difpofer de ce qui cil abfolument 
à elle? fortez des limites de la Nature; 
toutes les Loix Civiles difent là-d’ flus ; qu’ il 
eft permis à chacun de difpofer librement de
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la propriété de fes biens, de fes Droits, & 
de fes avantages ; les cedant, les donnants 
& y renonccant, félon qu’ il le trouve bon, 
mefmejufques à les diffiper. 1.

Une Vérité fi connue ne requiert point 
d’explication plus particulière. Mais on doit 
faire quelque reflcition fur ce que les autres 
graves eftabliflem,h;avoir que dans les renon­
ciations des biens à venir, nonpbftant quelqué 

- Lefion que fc fo it, ils n'admettent point de 
' Nullité de Contradi ; fouftenant par de for­

â t e s  raifons, que la Leiîon altere feulement 
les renonciations des biens désja acquis ; &  

fjc ’eft ainfi que l’on doit interpreter les Juris- 
«confultes, qui protegent la nullité, en cas 

“ de Lefion enorme. 2.
Voftre Charles du Moulin confeife, 3.que 

la Parlement de Paris juge en toutes occuren­
ces , que les Filles Mineures, dotées dans les 

I. Yartie. C  for-

1 . Uaufquifque, cujus grati a aliqua rts efi inflituta, 
p°ttjl tic eu liberrime tUspcncyc, tique f i  Délit, renun­
tiare, acpretermitiere, quinimo etiam prodigere. /. Peu. 
Ceti, de Paci. Jafcn. iiitl. P~afq ♦ control ,1 ,  i. c,/\2.

2. Lpfio iti Am enormis non reficmdit contraffum: nam
¡u renuntiationenon agjtur de "jure quffiio , fied quprtn - 
d° » quod ex incerto futurowentu pender (  ex Hart, in 
1‘ I. nuntiatio n. y\. )  &  Filix nullum jus competit in 
bona Patri s viventi, (l. § ,/ 7  impubu ff. de collât.bon,)
tempore aut cm morti' Patris, quid O ' quantum de bonis 
t)ns futuyum fit incer-um Paul, Cafir. Confi 174, Cva-

'tía Confi 1 .Anchar, qua fi. 50. Pari f i  tu, lib. 3. confi,
d. cum Imola , ,Alcxand. &  ah-js, quos citat &  ficqui- 

tur Gabrielli us lib, 3 , conclufi+tit. de y/rc J^ot.
3 ‘ Car, Molina in xAlcxand. Confi. 29. Ub. I . H i col. 

Decifi 62,

Ayuntamiento de Madrid



ÇO La Vérité
formes, bien qu’avec une extreme Lefion,' 
n ’ont neantmoins aucun recours aux biens de: 
la Mai ion Paternelle. L’ Lvefque Covarruvias,: 
chez qui vous prenez des armes pour nous; ’î 
combattre , concimi ; que fi les Filles mineurs 
de aç. ans renoncent aux biens Paternels, tant 
avenir que prelents , par une double renon- J  d< 
ciation , c ’eftd dire par une confirmation au- d  fp 
tentiqtte du Contradi auparavant diputé, frc  
quand bien il y anroit une Lefion tres-enorme,, fíe  
elles ne peuvent point (e faire relever de|— ; 
l ’accord; * Parce qu’en vertu delarenon-f rtc 
ciation reïierte , on a pleinement renoncé,; : Ia 
rnefmes au Privilège de pouvoir annuller ltrjBj b 
Contradl. w

F.! encore qu’au lieu que vous avez allegufjB <1 
il affirme : f i  Lofio graviffima contigerit, b
nunciatio nulla eii. H en rend auiTt raifon,B  C
difant , quod non videatur jurans in tantali 
Lafioncm confinjfijfe. Mais vous , qui fçav«>| 
fort bien , que l’ Infante a folcmnellemen! • 
renoncé à tous les Privilèges , qui annui- 
lent les Contradis , & particulièrement à ce- 
lu y de Lefion, pourquoy donc donner , avet 
tant defoiblpfle, du front contre la pierre di 
fcandale?

On

*  Pennntiettio Paterne barcAitatis delata vf/df/t-ja 
yrnd.e t f itela à filia  , a tam minori 1 5 • annorum  - «
fu n ii  ^m inata &  juramento prajlito , no» potiritif ■ J
r - I- . -Il -- - ------■---------• -('---d. <.«» atftf y\±àfeindi adhuc ratione gnni/ii ma Lœftoni* , cui 
mm geminatam renuntiatum > ffc pr.tfumi tur. Et hot it* 
gui tur ex l. Cod.ad f̂ dlcjanum, idqneprobatur in ty{Cil 
à Decio Couf 18i. Covarr, 3 . §. 3
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On doit donc Ravoir, que toutes les fois 

,, que les Juris-conful ces nient la validité des 
renonciations , ou par ce qu’il n’ a efté renon­

c é  auffi aux biens Paternels, oupourcaufe 
de Lefîon, ou de minorité : on pour le peu 
de D o t, & femblables exceptions , ils enten- 

«dent toiijours, quand on n’a point renoncé 
iu- |fpecialement à toutes ces chofes, par une de­
le, -srogation Manifeite. Et que cela foit vray ; 
ne,-, 'J toutes les fois que les Filles Mineurs jurent 
digjH.dc ne vouloir , par aucune forte de fub- 

terfuges, revenir à prétendre la nullité de 
la renonciation , foit en confideration de 
Legitime , de Dot non payée , faute d’â­
ge ou de Lefîon , la fubfiftance-du Contrait 
demeure inconteftable , comme auflï les 
Loix d’ Efpagne le prouvent, & le fçavant 
Covarruvias le fortifie de plufieurs bonnes 
raifons, & de grand nombre d’autres D o. 
itcurs, *

Que dans le Contrait de l’ Infante toutes 
les dérogations à ces petites chofes, qui fer­
vent objeit à vos Sofifmes, y foyent infe­

tti X r*es > elle vous le dit elle mefme,lors qu’elle 
¿i ï  protefte dans le Contrait. Moyennant ladite 

Dot de cinq cent mille efetu, qui m'a ejléfro-
C  2 mife,

* Si miner expreffe prem iprit, juramento prxjlito, 
l y f  non Acturum contra ContraBum,  nec ratione minori/ 
s f tatis,  nec alia quacumque (quAgloff in tbecieexplicant 
j¿ tni  \ ’ f ' j  rcfcind.fand. )  non potefl agere auxilio ad
ì nJ ‘ lj j  '""M Contraclurniquod quidem a qui (limum cft9 

D deducitur ex interpretatione Revi* Levis, f ç .  tit, î .
5”. Covar% *Par j , §. 5,
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mife, je  me tiens fat h  fane de tout ce quim  ap­
partient, ou potirroit appartenir a l avenir, par 
Quelconque Droit , ffett ou ignoré , de la fuc- 
ceffion &  hoirie de leurs Majefles Catholiques 
bits Parents , &  à caufe de la legitime Pater- 
M e  &  Maternelle , &  aunes actions &
Droits, &c.

Et y adjoufte en fuitte.

LJoncbfiant que l’Hoirie, que laijfera la Ma- -, 
icflé de mon Pere , foie tres-opulente , &  de J t  
¿rande valeur &  importance , que d icelle ; &  
comme à un de fes Enfants, qui noua font naos a 
prêtent , ou feront à I’¿venir , il me pourrait 
appartenir une fomme plus grande , &  
haute que celle Aefdits cinq cens mille cfcM, 
pour grand &  extraordinaire que fou i excès, 
&  emor que le cm arriverait (ce qu a  Dieu ne 
pialle)  qu’au temps de fa  mort je demeurerait, : 
é -  viendrais h offre fa Fille unique, a caufe de 
mes frères, afin qu'en nul cas, ny pour aucun 
événement l'on ne puijfe prétendre ny demander 
pour moy, ou en mon nom, ny fur te Droit ai 
ma perforine , aucune porlion plus grande de 
legitime de biens &  hoirie du Roy Monfugneur, 
je  promets qu’en nul temps , ny pour aucune 
rdifon , pour quelque pretexte que ce fa it, je » 
confemiray , ny ne permettray , que l on agtjj 
contre cette m'unne renonciation , CP '<* "V" 
fience queje fais de mefdus Droits . Mitons ou 
Prêterions , &  je defifte conjointement &  re­
nonce k  tous &  quelconques remedes ordinaire^
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&  extraordinaires , qui ni appartiennent , otf 
pourroient rn appartenir par Droit commun 0[ 
Loix de ces Royaumes , ou par Jpecial Privilège, 
&  particulièrement à celuy de la reftitution in 
integrum , fondée fur le manquement de mon 
age, ou fur Lefion enorme, ou fres-enorme, ou 
fur dire que le Dot auroit efté caufc de ce Con­
trafi , ou fur l 'incertitude, de ce que je renonée, 
afin que nul dcfdits remedes . éo recours fus men-ç 
tionnés me ferve , ou puiffent fervir en voye de 
Jujlice, foc.

Une fimple Fille parmy le vulgaire , qui 
auroic fait une renonciation anifi folciti» 
nelle , avec toutes ces dérogations, ne trou­
verait point d’audience devant un jufte T ri­
bunal , fi elle voulait comefter la validité du 
Contradi. Et vous voulez qu’il n’y ait point 
de certitude dans les Contraéis des perfonnes 
Royales , qui fe réglant par de Loix fort 
eflevées au deflus de celles du peuple, ont 
pour fondement de leurs aélions l ’interetft dç 
1 Ellat, & l ’utilité du bien public ; n’eftant 
nullement flijets aux exceptions des Tribu­
naux particuliers ; les affaires qui les tou­
chent ayant tousjours efté exemtes du fiale dp 
la chicane.

Mais pour quoy marcher par des Sentiers 
détournée, fi nous pouvons fuivre legrantl 
chemin i le Mariage, (comme on le prouvera 
clairement) a efté la caufc fondamentaledc 1 ft 
Rnx > & ainfirelatif A toutes ces condition?, 
comme en faifant la principale & plus conii- 

C  Ì derà»
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derable partie. Ce fut donc en velie du Ma­
riage , que le Roy Catholique condefcen- 
dit à accorder des places & des Eftats à la 
France-, afin que tout cela revint! au profit de 
fa Fille , que l’on confidere comme jointe 
par une union infeparable à ia  perfonnedu 
Roy Tres-Chretlien fon Mary . Ainfi une 
ceffion fi importante, etlam beaucoup plus 
confiderablc qu’aucune Dot,que l’ Infante culi 
pû prétendre. 11 n’ y a donc point de Lefion, 

Si vous dites, que la France pofledoit dés- 
ja , par le Droit de la force, plufieursdes villes 
relafchées par l ’accord. On refpond que c’e- 
fioit une ufitrpation , & qu’ il euft pû arriver 
un jour, que l ’on auroiteilé obligé d’en ren­
dre un compte fort exaél , avec la réparation 
des dommages & interetis. Et aulii qu’ en ver­
tu du Mariage , qui produifit la Paix , & qui 
porta la Magnanimité du Roy Catholique 1 
ceder les Droits qu’il y avo it, la France s’en 
etl acquis la legitime Domination ; tout le 
Monde fçait atlez que cela fc doit compter 
pour beaucoup; n’y ayant point de Paix ca­
pable de payer la Souveraineté , &  le Droit 
de la domination.

Ainfi quand je confidere le fondement de
la Lefion , je m’cftonne de la hardicffe , avet 
laquelle vous produifez vos froides raitont. 
Pour prouver qu’ il y a Lefion , il ne fuffit pat 
de montlrer, qu’une Fille renonceant à dt 
grandes richetïes , qui luy appartiennent ec 
Quelque façon, n’a rcceu de fon Pere, qu’tint

fjii

■¿f
e 

■■!
«>*

*

Ayuntamiento de Madrid



Défendue.
fort petite fournie, ou la dixiefmapartie , Si 
peut edre encore beaucoup moins de ce qui 
luy devoit appartenir ; parce que quand les 
Filici changent leur condition en une autre, 
confiderablement meilleure , par un Ma­
riage avantageux, que l’ indudrie des Peres 
leur procure ; quand mefmes elles ne touche- 
roient point de D o t, ny de legitime , elles 
demeurent excliies, par toutes les Loix , de 
pouvoir renoncer au Contrait, pour caufe 
de Lcfion , leur revenant bien plus de bene­
fice qué de perte , d’edre dedituées par leurs 
Peres d’un codé ; edant confiderablement 
avantagées de l ’autre,& cela en vertu du Con­
trait de Mariage, par lequel renonceant à un 
bien, elles en acquièrent des biens plus con- 
fiderables. Ainfi qui voudra bien confidcrer 
la condition de l ’ Infante, reconnoiftraévi­
demment , que par ce Contrait de Mariage, 
dans lequel elle a renoncé à une petite Dot', 
Si à plufieurs efperances incertaines & eiloi- 
gnées, elle a acquis un bien certain & pre- 
fent, & à l’egard de la dignité de la fortune 
& de la gloire , fans comparaifon plus grand, 
que celuy qu’ elle a cité obligée de ceder, 
par l’impoffibilité qu’ il y avoit d’obte­
nir l’un & l ’autre , comme nous ferons 
voir quand il fera à propos. La renoncia­
tion n cit donc point coupable de Lcfion j 
puis que c'eit pludod permutation , que 

l’Infante n’ayant donné que pourceflion
avoir.

C 4 On
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On peut recüeillir cependant des rsifons 

que nous avons produites.
Que le renonciation des Filles , non feule­

ment ne repugnent point aux Loix de la Na­
ture , ou à celles des Princes j m ais qu'elles 
ne font pas moins utiles que ncceflaires ait 
bien public; & qu’ ainfi elles font confor­
mes aux Loix naturelles & pofitives.

Que la renonciation de l ’Infante , à l’ é- ' 
gard des biens Paternels &  Maternels ,eft legi- ■ 
p'me & valide,fa Dot Iuy ayant erté conllituce 
des biens Paternels, chofe qui n’cft pour­
tant pas neceiïaire , pour n’ y avoir eu aucune 
forte de Leiion. Et qu’en Vertu des déroga­
tions particulières , inférées dans le Contrait 
de Mariage , félon les formes de la pratique 
ordinaire. & l’ approbation des meilleurs Ju- 
ris-confultes, les cavillations mal tournées 
de l'Autheur François ¡demeurent fans force.

Que les Couftume6 R oyales, partant par 
dertus les formalités ordinaires, ont des Loix 
qui n’ont rien de commun avec celles des 
peuples; les renonciations & lés Mariages de: 
Filles des R oys, n’ont point d’autres regles, ^  
que ce qui conviene à l’ Eftat ; oy d'autre va­
lidité que le confentemenc des Souverains,
.qui contraiteli t.

C H é b
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C  H a  p. I V .

Si ta condition du payement de la Dot n'efant pat 
accomplie, rend la Renonciation nulle.

L ’ Advocat General François , armé de plus 
de traits qu’un Porc efpic patte en fuitte 

à combattre la renonciation , par le defaut du 
payement de la D o t, auquel on devoit far,i$« 
faire en trois tei mes,dans le temps de dix buie 
mois, conformement aux conditions dont'oa 
eftoit convenu.

Il protette donc de tome fa force :
l'Ejpagnc eft coupable du retardement : 

¿ffte te retard'tnent meri, e chaflim n t , &] que ce 
châtiment doit conffter en ce c¡u I’Infante foli re- 
flablic en fes premiers Droits. Jghe elle ne peu- pat 
demeurer fans Dot. R idelle net renoncé qu’en con­
fiderai ion du payement effectif de la Dot. ^ u e  la 
Dot promife n'cfl pas Dot. la faute , itene
l'avoir pas payée.dam le.terme promis. nep. ut pas 
tfre  effacée pari offre du pavement effectif A inft 
que la RcynsTrcs-Chreftienne doit eflre riflttuéc en 
I cilat ! île pouvoir fuccedcr à l’hoirie , ¡à.laquelle ld 
nature l’appelle.

Et icy ce temeraire Antheiir , fans aucune 
lumiere de prudence, & tout à fait aveuglé 

. par l’ambition, cfleve des montagnes, d’en- 
titefmest& d’autoriws. i'.Et faifant fervir fon 
efnrit d’Advocat í  fa paillon, il fait grande 
provifion de Sofifmes , iftaifonnés d’une bile 
tfcs-amcre , pour déduire fa caufe , deniiee 

C p  de
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de raifons , mais non pas de pretexté^

La condition du payement de la Dot n’a 
pas efté accomplie par le Roy d’ Efpagne - 
ainfi .il doit eftre condamné, comme décheu 
du Contrait. La condition de la Ratification, 
du Contrait de Mariage, n’a pas efté effe, 
¿tuée parle Roy de France , ny par fon Parle­
ment , & il en doit eftre remercié. Pourquo;

■ cela î
Parce que celuy qui ne peut eftre chaffic,

‘ n’cft pas criminel, mais Maiftre.
C'eft donc ainfi que l ’on parle en France, 

nous fommes obligés d’effeituer , & vous ne 
l ’eftes pas , mais la raifon î

JuieJlin armis.Vos affertions font appuyée! 
de la pointe de quarante mille efpées. Si celi 
eft ainfi , il n'cft pas neceffairc de publier des 
Manifeftes. Et moy je rcfponds aux argu. 
ments de voftre plume dans l’efperance que 
des Princes , & Dieu mefme s’oppoferont . 
aux violences Manifeftes.-Maisfuivons noftre 
route.

La France devoit incontinent après la con- 
: fommation du Mariage , confirmer le Con­

tr a it , & puis en fuitte le faire approuver & ,
enregiftrer au Parlement, fi elle vouloir que ; 
l ’Efpagne entrait en payement d’ une partie 
de la Dot. Or s’il eft encore temps de ratifier, ■: 
p ur la France» il eft encore temps de payer 
pour l’ Efpagne.

C ’eft pourquoy le Roy Catholique , con- 
firisant par foa Teftament lç Contrait de la
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renonciation,exaggere fort le defgagement où 
il eAoit de payer cette D o t , par fe manque­
ment de la confirmation , que le Roy Tres- 
Chreftien & fon Parlement devoyent à l’in- 
ftrument des Traittés, * dans lequel il en eft 
parlé en ces termes :

Et en inférant la fufdite Obligation &  Ratifi­
ait ton , que fon Alteffe aura donnée &  faite à U 
prefinte capitulation , elle en fera une autre pareille 
&  fimblable,conjointement avec le Roy Tres-Cbre- 
fticn, f i .  io f i  qu'elle fera effoufée Ó' mariée, laquel- 
' le fera enregtfirée au Parlement de Paris, félon la 
■forme accoüjhtmée, avec les autres claufes necefiai- 
res. Comme attfft de la part de fa Majcfté Catho­
lique, elle fera approuver &  ratifier la renoncia­
tion , ¿0 la fera attjfi enregijlrcr en fin  Confiil 
d'Efiat, (¿pe. t

Nonobftant cela fa Majefté, par un excès 
de fa bonté ordinaire, en ordonne le paye­
ment ; pourvoit que du cofté de la France l’on 
exécuta ce dont on eftoit convenu. Cette 
bonne ame n’ayant pas le moindre foupçon, 
que le retardement du payement puft ef- 
branlcr la fermeté delà renonciation.

Et s’ il cft porté dans le Contrai!: , que 
quand mefmes la Ratification manqueroit» 
on la tiendra neantmoins pour faite ; cela fort 
â noftre defenfe, & non pas à voftrc déga-

Ct O ygG-
*  l.t ci .tu f ile U R atification' apas cfté accomplie <f{ 

I f f " rl"  Rr‘ y TreUChrrflíen, <¿r de ¡‘ Infante ma Fille : 
f f artt 1Htf  'O  c f lc & fu i, diSpenfé de payer U  Dot,a ut 
Jjyprrm ife, tant que le Roy Trcs-Cbrtllien &  ma Edit

«fient pmtfatisfAl d cette obligation, /v.
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6O La Veriti
.gement. Toute la faute en doit donceftre at­
tribuée à la négligence volontaire du Parle­
ment de Paris, & non pas à la fage lenteur 
du Confeti de Madrid. Si vous euiliez envoyé 
ia Ratification au Roy Phillippe , comme 
cela fe 'devoit, l ’argent auroit elle payé au 
Roy Louis, commeon en cftott convenu.

Mais demeurons d’accord , quoy que cela 
ne foit pas , que les longs delays d’ F.fpagnc 
foyent feuls caufe de ce que la condition du 
payement n’a pas efté accomplie ; cela doit- 
il annullcr la renonciation ? vous dites qu’oity. 
Et il s'en faut peu , que vous ne difiez le Ma­
riage auffi. f .

Venons donc à examiner cecy de plus près, 
pareeque voftre Arile ordinaire eft de tou­
cher an cinquième ou auneuficfme, & de 
demeurer tousjours efgalcment efloigné du 
ieptiefmc.

L’ Article de la Dot parle ainfi mot à mot. 
¿he moyennant le payement affectif fa it à f> 

Majejíé Tres-Clireftenne dans le termecy def]tc( 
mentionné, &c. La Strcntffime Infante a à fe 
contenter, &  fe contente de ladite Dot.

Mais quand il d i t , moyennant le payement 
tffeSlif l'Infante fi contente de ladite D ot, il ne 
veut rien inferer davantage ; finon que l'In­
fante , lors qu’elle fera payée , ne demandera 
point d’autre Dot : la-fatisfa&ion ne confi­
nant pas dans la Dot promife , mais dans 11 
Dot payée en fon temps, de la quelle á cette 
heure comme pour lors elle fe tient contente.
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Prenant neantmoins en maio ce fragile ra­

fean , comme ii c ’eftoit la Malfue d'Hercule, 
& vous fervant de toute cette hardiefle 
qui vous efl naturelle, vous rempliüez l’air de 
menteries, qui font quelque bruit ; maisqui 
ne font en cffcils, que du vent. Vox vox,prete­
rii! nihil.

Or pour parler des /choies avec ordre com­
mandons par la Dot. Selon la Couilume , elle 
paroit fort propre à rendre ks renonciations 
val!ables,quoy qu’ellcn’y foit pas neceilaire; 
ainfi qu’ il n’eft pas befotn qu’elle ion pre- 
fente & consignée, puis qu’il fuffit qu’elle 
foit continuée & exprimée , dans le Contrait 
de Mariage.

C ’eil une chofe communément pratiquée 
en Italie , en Efpagne , en Flandres, & mef- 
mes en voftre France,(qtioy que vous feigniez 
de l’ignorer ) que les Filles Dotées, par une 
Dot protnife, font privées , ou par la Couftti- 
tqe ou par accord , de toutes Iones de luccef- 
ftons de leurs Feres & Meres. D ’où vient que 
pour qu’une Fille fe repute Dotée., la Dot ef­
fettive n’cll pas requife , mais l’affignation de 
cette Dot ; comme.le prouve fagement le Be­
nedétti , apres Balde , & tous les interpretes 
du Dpcret de Boniface lur les parole? , Dotç 
‘ menta, expliquent que cela fe doit cigale* 
ment entendre de la Dot configpèe,' & de 
Ja Dot promife. Et enfin tous [es Doéleuts 
fans exception ,  ont cfiably , qué la Dot pro- 
wifç, ciV réputée^ &  eft effeâiveracnt Dot.

A
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Il ferable , que comme les hiboux , vous 

vouliez fermer les yeux à la lumiere la plus 
efclatante , lors que vous prétendez fouftenir, ' 
que l’ Infante n’eft pas Dotée , parce que la 
Dot promife n'eft pas Dot.

Il n’y a pas plus de poids, mais bien plus de 
fcandale , dans cette autre affirmative -, que 
l ’Infante a renoncé en veuë de la D o t, caule 
&  fondement de la renonciation , & que la 
ceffion parle d’argent en termes precis, en 
cette forte : L'Infante fe contentera de renoncer, 
pourveu qu'on luy paye effectivement les cinq cent 
mille efeus dans les termes promis.

Enfeignez moy, de grâce, quelque remede, 
qui tempere ma bile , afin queje ne vous falle 
pas çonnoiftrc pour un infigne fauffaite. 
Qnoy ! vous femble il que de renverfer le fent jj 
de la Claufe dotale,avec une effronterie Mani- 
fefte, ne foit qu’un petit peché veniel ?

Je vous rcfponds , que les paroles du Con­
trait font telles : Moyennant le payement ejfcciij 
des cinq cens mille efcttsl'Infante fe contente del* 
dite Dot.

Et je ne'prêtons pas que vous veniez icy 
pointiller fur les mots ; ny pervertir la clarté 
dufens : parce que la Fille ne dit pas : Jtri-' 
nonce, pottrveu que l ’on me paye la Dot.

'■ Mais feulement : Je me contente du payt- 
rftent pour tome la Dot qui m'appartient. C ’cft 
là  la véritable intention ; & qui fe rapporte! 
toutes les autrci Claùfcs du rtiefme Contraili 
&  il Wdtcntioa d«î ÇontràiUns, qui avoient 

~ - ■ . - * 4isji
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Défendue. €$
desja eftitly la renonciation , en propres ter­
mes , abfolüc & independente de toutes con­
ditions imaginables.

Enfin tout le C ontrat fait voir, que la Dot 
aedi condituée en faveur du Mariage ¡ ainfî 
que la renonciation en faveur du bien com­
mun des deux Couronnes : avec cette diffé­
rence, que la Dot vient de l ’obligation Pater­
nelle , & la renonciation de la neceflité des 
Eflats ; l ’une a pour objedl l’amour filiale, 
l ’autre le bien public : l’une fe condirne du 
confentement particulier du Pere , l ’autre 
s’cdabÜt par la loy , &  pragmatique fanétion, 
de lafupreme puidance de la Majedé Royale. 
L ’une peut edre altérée par plufieurs acci­
dents, & l ’autre ne le peut edre par quelque 
confideration que ce foit. L ’une ed une ac­
tion , que l ’on cd libre de faire , ou ne faire 
pas : L’autre cd une prévoyance necedaire. 
Catte là enfin regarde le bien d'une Femme, 
& celle-cy celuy d ’un Monarchie.

Qm’ a t’il davantage! Vous adeurez,que la 
Dot a cfle tanfi de la renonciation. Penfez y 
mieux , je vous prie. Vous dites qu’il ne peut 
y avoir autre choie ¡ & que cela ed ainfi. Je 
demande qui vous en addire ! Vous dites que 
c ed le Contradi. Cela n’ed pas vray. L’Adle 
parlant par la bouche de l ’Infante profère ces 
pat oies,en gros cafadtcrcs de la longueur d ’un 
demy P'ed- Qj b  í  a  D o t  n ’ à  r a  s 
« S T B ’ C A U S E  D B  C B  C O N T R A C T .  
Jíats ce Contrait contient il quelque cbq- 

? ' * ’ "  (fe
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fe d'important? La renonciation &  l'exclir- 
lïon. Mais quelle fut la véritable caufe de la 
renonciation & de l’cxclufion ? Eleolite/le : 
La tonfideratton importante d'Èftat &  du Pu­
blic, &  la confcrvation'des Couronnes, laquel­
le efl mt f l  grand) , afin qu elles ne fient point 
unies.

La renonciation a donc edè faire en coir- 
fideration du bien commun des Royaumes, & 
à caufe de rimpoffibilitè'qu’ il y a de les join­
dre, faneles de dru ire. Après cela ne fcroit-ce 
pas une choie ridicule de dire , que pour 
f  ooooo. elcus on expofe en vente les Royau­
mes ? On f<;ait alfe/ , que dans les Mariages 
entre des Perfonnes Royales, la Dot eft la 

■ moindre des circondances que l’on y confi­
dere. Elle peut fervir à exefer la cupidité des 
particuliers ¡ mais cela n’entre point en confi- 
deration devant le Trofie des Grands Mo­

narques.
Toutes chofes fuivroyent leur cours Natu­

rel, ii vous ne venie/ point 4 la traverfe, mais 
avalantl la tromperie , comme une liqueur 

ii>greàble,’'& faifant vbsdclicesde l’impodurij 
•Vous vous elles mis en tede de foudenir -, que 
l'infaitte, ' declarant quelle ne veut point renoncer, 
q»'après le payement accordé, ç)«celuy-cyrieflant 
peint faite,lit renonciation n'a point de lieu nonflw, 
(¿¡,‘Tnefmc qu'elle n a ¡amait exific, que dans h 
*vtntfe du itiot 'M o t  b  N N a N1! ,   ̂ '

Eftant-prefcntcmcntlas de Vous fuivre , y
"in’âppefçois que vaftre Manifedé ed fonde 

-~ r  r ~ ’  connus
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comme la Religion de Mahomet , furl’opi- 

H nallreté de ceux qui la defendent, & fur l’ig-
■  norance de fes devots.Ces paroles, Moyennant 
¡mkpáy&nint > font des termes anciens & ordi- 
« naifes dans'les  ̂êtes des Notaires , comme 
Ì S l ’òn voit dans le Contrait de Mariage de Mar- 
jv giierke de France avec Émanüel de Savoye : 
H de Marie de Medicis avec Henry, & dans no­
ia UreTraitfé, de la Faix des Firenées, où ou re-
■  laiche la Province d’ AIface â la France,moyen- 
Mnant, trois millions de livres.: Mais à l’egard 
I de noftrc affaire ; la renonciation citant fuffi-

j. ' fammént mile -à couvert par les formes abfo- 
I lues , auili bien qué par la fiñcere intention 
fi: des confraétarts & de leurs Miniftrcs , pour la 
i ;  fubfiltance des Trairtés ¡ il n’y auroit plus 
}| rien à dire , fañs la deteftable malice de vo- 
•1 lire interprétation ; de laquelle aucun Diétio- 
Suaire ne fe peut défendre ¡ à moins que d ’in­

venter de nouvelles paroles, incapables d’am- 
! biguité & d’eqüivoque. Quand on a à foire à 
I un eltourdy fieffé , on ne peut jamais prendre 
9  de meftircs jultës.
il A qui Voudra prendre les chofes comme il 
3 faùt, le fens elt clair ; il n’y elt poiut parlé de 
S  Finterei! public des Royaumes ; mais de l’af- 

t particulicte de la D ò t , que le Roy con-
■  Ijûue comme Pere ¡ qui delire que fa Fille 
B  s en contente , & qli’clle foit fatisfoite de la
■  fonime qui luy eltdeltinée : ce qui n’a point
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6 6  La Veriti
res privées, ne laifle pas la liberté d’y rieri 
foupçonner qui touche Pioterei! public ¡ les 
grami égards, ny la raifon d’ Eftat, qui font 
toutes choies fort vifibles & tres-remarqua- 
bles , dans les Chapitres cinq & iix. C ’eft 
donc une malice evidente, & une imperti­
nence infupportable, de vouloir tirer argu­
ment de la fucceflïon des Eilats ; pour infé­
rer , que la Dot n'eilant pas payée , rend nul- \ 
le la renonciation ; dans laquelle l’ Infante 
declare :

Jfh fen  confédération du Mariage, &  afin qtu 
j'emporte ma D ot, &  mes propres biens, il m'a 
promis cinq cens mille efetes.

On ne peut pas parler avec moins d’equi- 
voque que cela. Il m’affigne ma Dot ; non 
point à Poccafion ny en vertu de la renoncia­
tion , mais en faveur du Mariage , qui ordi­
nairement ne fe fait point fans Dot. Aioli 
donc, comme elle a dit cy-dcffus, que la Dit 
f ì t t i  pas caufe de la renonciation, ainfi en ce 
lieu elle d it, que les confiderations du Mariegi 
furent caufe de la Dot. Et ailleurs aitili on af­
firme. ,3 ite  la caufe de la renonciation c/l h l'un 
public des Royaumes , &  la confervation de U 
gloire de leurs M ajelits, ¿p le contentement du 
peuples, avec toutes les autres conjîderationspu­
bliques.

Mais quand mefme ceux , qui vont cher­
chant .des difficultés dans les paroles qui tou­
chent la Dot , fermant volontairement lei 
yeu x, y trouveroient quelque ombre d’ob-
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"Défendue. € j
fcurité ou d’ ambiguité , il faut avoir recours 
aux Loix de l'équité , & voir avec quelle in­
tention , & à quelle fin la renonciation fut 
accordée ¡ fçavoir fi ce fut à la feule occafion 
de la D ot, ou en confideration des Royau­
mes , & pour Finterei!del’ Edat, tant de fois 
allégué cy defius ; & puis félon ce fens , ex­
pliquer les claufes douteufes & mal conceües; 
afin que l'on n'en puiiïe tirer aucune con- 
fequence prejudiciable à la fin principale du 
Contradi , comme les Loix nous l’enfei- 
gnent. *

Puis après > que les Traitiez de Mariage &  
de Paix entre ces deux grands Roys, nefoyenc 
pas des Contradis de bonne foy , mais fujets i  
toute forte de chicane, cela ne peut efire 
avancé , que par ceux qui font profeflion de 
contredire la vérité, & mefme la vray fem- 
blance. Et fi toute autre raifon manquoit , 
le terme de Bonne foy, qui eft exprefiiement 
inféré dans les Contradis mefmes , l’explique 
affez. Et qui cil ce qui voudroit dépouiller les 
Roys coni radians de l’Equité, qui eft l ’ame 
desTraittés, & la force des loix , pour impo- 
fer un joug de fer à leur volonté , Si leur lier 
les mains, par une fillabe un peu obfcure, 
que le (lile du Palais auroit introduite dans 
les claufes de leurs Contradis.

Me voicy donc réduit à debatre avec vous; 
fi faute de payement, quand mefme elle ne 
procederò» pas dela'France, ( comme j ’ay

prouv
' l. i,dt Ltgaiii,
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prouve que c’eft fa faute ) les longs retarde- 
ments d’ Bfpagne demeurent condamnables, 
Condamnables fans doute. Tous les textes &  
toits les Docteurs puni/Jent le retardement coupa­
ble , ¿e la peine ne Ce réduit pas h moins > qu'à 
la nullité du Contrait. Voyons qui prend det 
efcrevilies, des vers luifans pour des eftoiles 
rolantes.

Le Droit commun , & la force de l'Equité, 
jugeant des contraventions en matière de re­
tardement , ont determiné , qu’ il fe peut re­
parer , en donnant promptement la fatisfa- 
¿lion portée par le Contrait ; comme la loy 
le declare nettement, x. Ainfi la plus rude 
peine que puille encourir celuy qui tarde à 
payer, ne le peut réduire , qu’à eftre obligé 
aux interefts,dcpuisqucle tórme eft efcheiijî. 
les Textes &  les interpretes le determinent 
ainfi. 3.

Au contraire toutes les autorités que vous 
produifex, ne combattent noftre caufe , que 
comme les Parthes , en fuyant tousjours ; & 
vous n’avez aucun Texte, ny aucun Dofteur 
qui foit entièrement pour la voftrejfi bien que

par-

1 .  Débiter pojl moram offerendo purgat moram 1.7 }  ■ jf. 
d e v r r b . oblig.

2. T o ft  m oram  n u is  tenetur a d  u fu ra m  à  tempore mo­
r a l .  in  b o n .p d .C . d e V fu r .  t. M oram . §. in  C ontraB .

3. D a tu r  locus pure a t ioni morse, et i  am fe ctìrr &  pano 
appoftta  fuerit con traB u i. E  e D ecretai, in Can. potuit 
,/ld m stte n d a  efi purgario m ora  ubi a d fft  (lies &  pancia  
con traB ibus bona /Ide i.  H a td . in  I. Cum  allegas infeffo 
p p . C . de u /iirp , Gome\. in  acl. de aB ion ib ,
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parlant mefme félon l’ufagedu Palais, aucun 
d’eux ne decide , que par le retardement dn 
payement accordé le Contrait l'oit rompu , & 
qu’il foit permis à une Fille d’occuper les 
Eftats Paternels , avec des armées qui les 
deftruifent, & par la fureur d’ une horrible 
violence.

Enfin, on ne peut argumenter autre chofe 
de toutes vos allégations, finon que la faute 
du retardement eit fujette à quelque peine; 
ainfi le feul refuge qui rede à une Fille non 
fatisfaite , c’eft de proceder par les voyes C i­
viles , pour obtenir fa D o t, & de prétendre 
la réparation du dommage, moyennant les 
interefts ; qui eft tout ce que les loix accor­
dent en de femblable cas. i .

Et fi le créancier ne peut pas rompre le 
Contrait, quoy qu’ il ne reçoive pas l’argent 
qui a efté promis, 2. dans le temps dont on 

; eftoit convenu, la Femme ne le peucpas aulTt. 
Le Texte ne peut pas cftre plusclair , ny l ’ap- 

! plication plus jufte.
La Couflume de l’Europe a rendu la répé­

tition des biens , auxquels on a renoncé , im­
praticable ; quoy cjue faute de payement , 
les conditions inférées dans le Contrait de­
meurent fans effeét ; & bien loin de le caf-

’ fer»

I  ' j  !*§* Futrat'inflitw de tîiïiûH. I. ult ■ §  • p r jltr t.i Ccc\ 
■  «tjuruinn,

I 2 ' Penditor quanti interefl ex periti potrj}. 'ifonergo 
H  !91H0(I twptor non fatis contint ioni fecit Contrae itti 

confimi! ur 1. 14. C W .  de rtfinti. rJtnd.
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rj o  ta  Vérité
fer. tout le refte en demeure plus ferme. Ou­
tre la Couftumc ordinaire, nous ne manquons 
pas auffi de Doileurs François , & de ceux 
du premier rang, qui determinent cette vé­
rité en termes precis, comme Groenewegue, 
avec tous ceux qu’il fu it, & qu’ il cite, Loüet, 
Brodeau, & voftre du Moulin melme ; celi 
à dire le plas fçavant homme de France en : 
ces matières, & que comme te l , vous nous 
avez oppofé J t .

Brodeau & Loüet affeurent, que la pro- ! 
melle de la Dot eft fuffifante , fans le paye- ! 
ment effcéhf; quoy que laCouftume requiere, 
que le Pere donne quelque chofe. Et qu il y j 
a quelque chofe de donné , toutes les fois que 
la Dot eli conftituce ; foit qu’elle (oit aflsgnée 
en argent , en Droits , ou en quelque chofe 
d’équivalent ; les Juris confultes ne failant 
point de différence entre l'argent compté , & 
l ’argent promis'. 2.

Brodeau concluant par là, qu’ il cil inutile à 
une Fille de dire,que fon Pere ne luy a jamais 
paye la Dot qu’ il luy a promife ; parce qu’il 
ne tient qu’à elle d'en demander le paye­

ment. 3.

X. Hodie non habet locum refi it uti o \n integrum ncc re• 
petitio , ob C(tufirn Cr fol ut ion cm non f  curam yj i  *&*** 
part e aliquid dat umfatri t C.de cond.cauf GroeneWautd* 
,/int. G$me\Tom. 1 .  re fi. cap. 8-

2, Pro ttrjuipollentibur habentut in J urctpecuniam tjft 
numeratam , &  /idem deca habitam.  ̂ vendita iajtd* 
de acquir. rer. domtn •

3 .  Lotici in ^frrcjlù ad Litteram R . n, l 8 .  &  
dcaux in annoi. ad Lotici t

—Q 
w »—4
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ment. 3. Et Balde le decide ainfi en propre* 
termes, 1.

Mais puis que vous vous elles fortifié d'une 
confultation mal entendue de du Moulin , 
vous ferez bien de l ’examiner de plus prés : 
par ce qu’ il fouftjent clairement luy mefme, 
que les Filles qui font privées de lafucceffion 

:n Par I* renonciation , & par la conliitution de
ui la Dot , ne peuvent jamais avoir Droit aux

l , ; biens Paternels : attendu , que ce n’cft pas en 
0. ïconfiderutiou de la Dotconfignée , mais de la 
e- BDot promife, que les Filles font privées. 2. 
rc, 1 Qüe le retardement du payement ne vous 
) y , abuie pas puis que ce n’elt pas l'argent comp- 
ue i tam > qui fait la Dot, ny qui eftablit les renon- 
iée j Bciations Contradice*. Et puis dans l ’affaire 
afe j “ ont d s agit,laDot n’a rien à des-mefler avec 
mt í i Ja renonciation ¡ l ’ Infante ayant fait cette fo- 

ï  tlemnelleceilîon, en la feule confideration,non 
j ' Pîs l̂ c •-’ot mais du bien public , &- de l’ in- 

el J  tereft de l’Eftat. D ’oùvient que l ’on doit rap- 
poitcr à cette premiere caufe efficiente de la 
renonciation toutes les chufes du Contrait; 
dans lequel l ’infante mefme l’explique en 
a orme precife qui fuit. J'abandonne &  cede 

tontes mes Vtcunfions, de anelane condition qu'ci­
ta fiyent, ■

II
1 . Haiti, in I. .ArttmuUr. u. ta.  C. ut in f  off. légat.
2.  Molinoti* in art, 3 7 .  confuetud.,Arvir^. fernet fili ti

k per renuntiationem, certa dotcpiomijja ,  nonpo-
1^ /  Çmp.liw revertí. Çùm non per dot if numerat iorum,f i  ti

Eri‘ doits conventionem ¿¿lia excludatur.
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Il vous femble peut-eftrc qu’elle dife , je 
fenonceray, feulement lors que l ’argent dî 
ma Dot fera payé dans le terme prelcrit, &' 
les tranffortc an Roy, Monfeigneur, ¿rafes fe­
ritóri, afin qu'il en diffenfi > comme il le jugerai 
propos.

Et dans l'Article fixiémé.
Leurs Majeflés ont confenty, ¿rc. &  en con­

templation des ; us~tes ¿r legitimes caufes, qui mon- 
firent &  perfuadeni l 'égalité &  convenance à  ' 
dit Mariage, par le moyen duquel, &  moyen­
nant la faveur ¿r grâce de Dieu , chacun en pue 
efferer de tres-heureux f ucees, au grand bien & 
augmentation de la foy &  religion Chrefiiennt,, 
au bien ¿r benefice commun des Royaumes, fujeti 
&  vaffatsx des deux Couronnes : comme aufi ¡ 
pour ce qui touche ¿r importe au bien de la cfe-I 
f i  publique , ¿r confervation defdites Couronner f 
qu'eflant f i  grandes ¿r put ¡fantes , elles 
ptiijfent efire retintes en une feule , &  que du ■ 
à  prefiní on prévienne les occafions d'une pareil» 
jonction.

Comme nous avons donc monftré cy del-- 
iu s, que par accord fait entre leurs Majcíl«>j¡ 
ou plutoft par une loy & pragmatique fan>l: 
¿lion ¡ ( aitili qu'il fc voit dans le mefmc Ar­
ticle fixielme ) on eftabiit pour la fin , poutl 
le fondement & pour la caofc de la renoncia‘ 1 
tíon, le bien public des Couronnes; afin qu’el­
les le confervent dans le rang , qu’elles polie- 
dent prefentement , & qu'elles ne s’unifient 
jamais ; ce qui ne fo pourroit faire fans un
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Défendue,
grand bouleverfemeut, & fans la deftru&ion 
He la Monarchie d’ Efpagne.

| i . „ La mefme choie fe voir plus clairement 
ailleurs. C'efi une afutre accordé par te Roy 
*  onfetgneur, lequel procure mon contentement &  
mon bien , prenant conjointement égard au bien 

W ,  &  commun des Royaumes que Dieu lu; a 
menarges , /efquels &  ceux de la Couronne de 
crame font efgaüement interefés à ce que la gran- 
f W &  Ma/efié qutlsfoufitennent. ©>confervent

en eux d puis tant d  années avec tant de bon-heur,
&  de gloue du nom de leurs Roy s Tres-Chrc(liens 
f '  ccholiques, ne foit diminuée, &  ne deebée 
point , comme necefair ement elle fe dtminueroit 
&  defcherott . f i  par le moyen , &  à caufe de 
e artage, Us fe viendraient à  unir, &  con- 

W ,  ‘f  V ‘ clqu'nn des Enfants, &  défendants, 
ne e fucces taufiroit aux fit jet s &  va fa u x  le 

&  affi,a,on q u ife  peut confi-

‘ fij Pfitant d  a conventi prevenir les remedes à  ce

l '  Z y y T 0Unr ? "  ’ &  ce Mariage ne 
, P  ^ 'fers contraires à ceux que io n  fepro-

icehy y ! '  °*  ‘,oit ef t erer ’ r<m obtiendra par

X ^ p T lîy  kr Un p'¿,ie &  Commun ’ fi
lier ' ” ”  rutfon prefi,er au mien particu-

dan’i , C e  a C‘ lUy d° ^  &  Acficen-

1 cm on fouhairter plus de, lumiere que 
3  e P0'Jr defcoM vrir le foiblc & l’oblcur de 
■  J1UCS • N'eiles vous point encore de-

Partie. D trom-

Ayuntamiento de Madrid



74  Veriti
trompé de l ’opinion, que la Dot a quelque 
chofe de commun avec la renonciation. Tou­
tes les Loix des Monarques font rcnverfeés, 
fi elles ne font pas à l’efpreuve d’une chicane 
faite mal à propos. Leurs Majeltés determi­
nent avec toute la force de leur ¡souveraineté, 
que l ’on pourvoye à la confervation des Roy­
aumes par la renonciation. Et vous préten­
dez , au mefpris de la puiflance Royale, traif- 
ner la fubfiftance de la ceflion, à la fuitte deh 
neceilite d'un payement de Dot.

Que le bien public & la confervation des 
Royaumes ait erte l’unique motif des contra- 
ftants ; le retour de l’ Infante aux-Droits Pa­
ternels, lors qu’elle ne fera point en Eftat de 
pouvoir préjudicier au lalut de la Patrie, vous 
le confirme atfez.

Le tnefme Article fixiefrtie s’en explique 
ainfi : en cas que lu Serenifiime Infinteti!-
meuranl vèfvc. fins Enfin!s de ce Mariage, 
demeurera libre frf franche de Luiste exclu fit'< 
retournant en ¡.{pagne, ou fi par raifort d Eftet 
pour le bien public, (¿0 pour ; tifies confédération* 
eUe fc remiriaft, par la volonté du Roy Cal fo­
lique fon Pere , ou Prince fon Prore , elle demie- 
rera capable frf habile à pouvoir {acceder O 
heriter.

Q ifc o  dites vous ? Les affcurances Roya­
les des Traitées Juris & confirmés, nctou- 
chent peut-eftre pas l’clfentiel de noftrcque- 
ílion i Un Fil de cottoli n’elt pas fuffifa®1' 
pour retenir l’ impetuofité d’un canon.
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Défendue, 7  f
Vous direz peut-eftre que la fubiiftance 

d’un afte dépend du concours de toutes les 
caufes. Mais que fait cela > Quand mefmes 
le payement, oula D o t , feroit une des cau- 
fes fécondés, (c e  qui n’eft point du tout rai- 
fonnable ) neantmoins pendant quelaprin- 

j cipale caufe de l’importance d el’Eftat&dtl 
bien public eft vifïble & palpable dans no- 
ftre Coutraft , elle eli: plus que luffifan- 
te , pour fouftenir la validité fans le mmiftere 
de la Dot : comme le decide Tiraqueau , du 
confcmement des Sçavants, en faveur de la 
caufe principale , dans les Contraéis des 
hommes. *

Vous devez donc vous apercevoir , au 
moins une fois, comme ce n’eft que dans la 
liqueur de l’ancre François,que le Droit d’ Ef- 
pagne paroift courbé. Mais autre chofc cft de 
paro ¡lire ; autre d’eftre en effeft.

No il re renonciation ayant des caufes tre» 
puiflantes, & toutes de leur nature immua­
bles , de ncceffité abfoliie , qui ne fe peuvent 
pas réduire à un fait particulier & contingent, 
( comme 1 affaire de la D o t, qui peut eftre 
iufpcndiie ou empefehée St puisreftablie ) ne 
pouvoir pas eftre foufmife à aucune con- 
dinoti, e fiant incapable de fuccombcr i  l ’in­
certitude des événements ¡ & que l’on ne 
pouvoir jamais cfpercr qu’elle filli com- 

D 2 pen-

\iUI 1ucd [principóle ejì rat» battine,  nttlecU et 
r 'r*V  "¡.refonte confo, Li-
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penice , fi par la ceffation le Domaine de la 
Souveraineté Royale avoit efté diftrait con­
tre l’ intention véritable & abiolüe des Roys 
contra&ants.

F.t fi les familles particulières dans les re­
nonciations des Filles , ont principalement 
cfsard , & pour principal objet la conferva- 
tion de la Race , fans jamais ladeftruire , en 
•veùe de la confideration peu importante de la 
Dot¡dans les Mariages entre perfonnes Roy­
ales , les grandes caufes de Finterei! de l ’Eftat 
&  de la confervation des Royaumes , doivent 
prévaloir fans comparaifon davantage,fur tou­
tes les confiderations ou d’argent , ou de Dot.

Je confensde vous Sacrifier des hecatom­
bes,fi vous pouvez me faire voir des Prince (Tes, 
ou des Rcvnes, qui ayent contcfté la validité 
d’une renonciation jurée, par le manquement 
de l’argent qui leur avoit efté promis en Dot.

Il demeure donc confiant & arrefté , que 
la Screniffime Infante a elle véritablement 
Dotée , qu’elle a renoncé pour des caufes 
très imporiantcs, qui regardent le gouver­
nement , & non pas l'argent. Que le retarde­
ment du payement a efté caufé par la France. 
Que quand mcfmcs il procéderait de la né­
gligence Cavillane , on ne (croit obligé , pour 
reparer cette faute , qu’à payer en eue 
l ’argent au plus avec les interefts. F.t que U 
renonciation cftant fondée (ur des caufes inal­
terables & necelfaircs, elle demeure necef- 
fairement fiable & valide ; comme les Roy1
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Defendite. 7 7
Catholique & Tres-Chreftien, l’ont voulu &  
ordonné de leur puiffance Souveraine.

Ainfi la condition non accomplie ,ne ferVi- 
ra que d’un piedeftal de verre au Colofte 
François , l’impertinence de voftre plume 
merite cependant plus decompaflîonquede 
colere, lors que comme un dard empoifonné, 
elle ne fçauroit toucher au Confeil d’ Efpag- 
ne , fans le charger d’injures atroces ; & mef- 
mes elle a l’infolence d’ infulter aux ailions 
illuftres, iuftes & glorieufes , d’un Roy mort. 
Mais le fruit de fes vertus e(l comme cette 
herbe qui naiifant des cendres des morts, con­
ferve fon nom, contre les atteintes de l ’en- 
vieufe mefdiiance. '

C H A P. V.

Si P Infante avoit des biens acquis ¡ &  f i  on peut 
y renoncer.

J A  Autant que parmy les biens futurs, aux- 
quels l ’Infante a umverfcllemtnt renoncé, 

il s en trouve aujfi de ceux qu'elle avoit désja 
acquis . auxquels elle ne pouvoit pus renoncer, 
a “ “ ‘fi de Ja minorité (  ¡ure enirn acquifito ne­
mo renunciare potefl , futuro nihil vetat )  il 
s enfuit qu'une partie de la renuntiat ion ayant 
efe condamnée comme illicite , infecte aitjfi la 
partie faine , (y ruine ta fubfiftance du Con­
trait. J

Voftre argument eft beau ; mais un Ser- 
.peut s eft gliifé parmy les Anguilles. Et quels 

D  3 font
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font les tiens acquis ; La Dot de laReyné 
Ifabellc. En voie y un autre: Les Pays - bas, 
oh ! cecy eft un trait de faulcon , qui feignant 
des l ’eflogner par de grands tours , tient pour* 
tant tousjours l’œil attaché fur la proye.

Je vous alieure icy par provifion feulement 
parole de galant homme , que la Flandre n’a 
.point appartenu, & n’appartient point du 
tout à l ’infante. Et je pretens que l ’on me 
croye ; &  parce que je dis la Vérité , & par­
ce qu’en temps &  lieu je vous en prpduiray 
des demonftrations d’une certitude evidente. 
Et fi La France fe fuit contentée d’examinet 
le Droit , fans faire parler quarante mille 
bouches de feu en fa faveur, perfuadée par la 
force de la Vérité, elle fe feroit facilement 
convaincue elle mefme. Mais le bandeau de •; 
l’ amour propre, qui couvre les yeux , & la 
roue de la fortune, qui en montant fur des 
lieux eflevcs caule des eftourdiiTements , font 
coulpables de l’ Injuftice ,  qui f ç  trouve dans i 
le procédé des Pretcnfions de la France , qui 
paUent de l’ intimation Civile à, des infultts 
Criminels; parcequequand la raifou manque,̂  
onfefert de la force. ,

Je veux bien pourtant vous advertir en pal’ 
fan t, que vous vous trompez extrêmement ■: 
carpofé , ( comme vous le dites ) que la Flan­
dre cuit elté devolüe à l’ Infante par » 
mort du Prince Balthafar fon Frere ; néant-: 
moins pendant que le Roy fon Pere vivoil 
ees biens dévolus n’eftoient pas des biç,:* y
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acquis : l’ufufniît héréditaire , la libre admi- 
ni(iration,& mefme le Domaine & la proprié­
té jquoy imparfaite, de tous les biens dévolus 
auj Enfants, demeurant entre les mains du 
Pere,après la mort de fa Femme. Là dévblti- 
tiot, qui n’eft pas fucccilion, mais une cer­
titude conditionnée de fucceder, ne donne 
auctn Droit aux Enfants, finon en cas qu’ ils 
furv'went au Pere ; ainfi la propriété reelle 
demeare au Pere, & ime íimple & civile aux 
Enfaits, qui ne joüiflent d'aucun D roit, quel 
qu’ il [uifTc eilre, furies biens dévolus ; feule­
ment Us font afleurés, qu’ils ne peuvent pas 
eilre aliénés, à peu prés comme les biens fujcts 
à fubftiution.

Demeurant donc dans les termes des Cou­
tumes di Palais ; Toute Fille , quoy que M i- 
neurCjpà» renoncer aux biens dévolus,quand 
mefmes elle ne pourroit pas renoncer aux 
bien acquis. Neantmoins noilrc Infante ne 
pouvoit (as eilre mile au rang des Filles , que 
leur âgé fend incapables de pouvoir renoncer 
aux biens acquis¡parce qu’elle pailoit fa ving- 
tiefme innée , & que par les Loix d’Efpagne, 
les Fillés du commun font Majeures devant 
vingt ans, & peuvent aliener leurs fiefs & leur 
bien faits qu’elles ayent befoin de Curateurs.

De dus par une Couilume reçeiie entre les 
Princes, les Princeffes, auffi bien que les 
Princes, au fortir de l’adolefcence ¡ obtien­
nes! la liberté d’adniiniftrer leurs Eilats, fans 
1 ayde de Tuteurs ou de Rcgents.

D 4 De
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De forte que quand mefrne les biens jre- 

tendus , que vous attribuez à l’ Infante , ¡uf- 
fent efté des biens acquis , je ne doute peint, 
que félon les Loir ordinaires elle neptdy 
renoncer. Mais il luy appartenoit peu de cho­
ie (pour ne pas dire rien) de la Dot Materiel­
le ; pour les raiions que nous avons dites cr 
devant ¡ & elle n’avoit aucune forte de froit 
fur les Pays - b as, comme biens dévolue, & 
par confequent la renonciation fubfifte puis 
qu elle ne regarde que des (impies efperinces, 
incertaines & efloignees de la fucceilioifutu­
re , à la fiicceflton Paternelle, pour laqtelle la 
providence Divine ne manquera pas deconfer- 
ver les Princes naturels à l ’exclufion cfes efpe- 
ranccs eftrangeres.

C h  a  p .  V I .

Si dans la Renonciation de l ’Infante , h minorité, 
les menaces, la peur, le rejpcci ou 'a vio­

lence ont pii introduire la nullié.

Q
Ve V Infante n a pas psi, à catife dtfa mino­
rité , renoncer a la fucccjfton de tant de Prin­
cipautés (fr Royaumes, contre les Loix, &  d'au­
tant moins quelle dependoit d’un Pere, portant 
Couronne, au commandement formidahleduquel ne 
pou vani point rejifter. elle a donné un coriyntemcnt 
quineftoitpas volontaire.

L'âge , la fragilité du fexe , la conditici de 
l ’Eflat, l ’éducation fevere, &  le relpell, qr’el­
le avait pour la Majeflc de fon Pere, ont fait

coi-
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Défendue- 81
couler dam h  liberté de l'infante une crainte ef­
ficace.

Judas Afofiolus non attftts judicium inferre 
E Ufemia : imperet tibi Deus : dit Michel au. 
Diable. Voflre plume s’ imagine que, comme 
la verge de Circe , elle transforme en belles 
tous les Ptinces qu’elle touche. Et cela fait que 
je n’ay pas la hardieflfe de vous refpondrc. 
Mais que voflre Reyne lefalfe , Si je fuis bica 
alfeuré , qu’elle condamnera de calomnie vos 
affirmations indecentes ; qui dans le deflein de 
faire du ma!, ne font point de difficulté de 
mentir,Que cette PrinceiTc,qui le fijait mieux 
que Perlonne, dit elle melme, fi fon Pere a ja­
mais difeontinué de tefmoigner la tendreffe 
envers elle-, en luy ollant de force & par me­
naces la liberté de fa volonté. Un Roy Philip­
pe , qui en pluficurs occafions n’a eu que trop 
de douceur pour ceux qui luy eftoient rebel­
les , cil-il poiTible , qu’ il etili voulu renoncer 
à fon excellent Naturel par des violences en­
vers fa Fille ailnéc , qui feroient mefmes mal* 
feantes à des Tirans.

La renonciation , qui atousjoursefléconfî* 
derce , comme edam Fame Sc une condition» 
ellentiellement infeparàble du Contradi de 
Mariage, n’a pas deu dire mife en doute j par­
ce que fans elle les projeils n’ auroient point 
eu de filine , & le Mariage n’attroit point elle 
conclu, ny la Paix, par confcquent. *

D ç Ceux
V-

* Sans ta audition de la reponciatitm le Mariage.
ji'ditieii
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Ceux fe trompent, qui attribuirli Ia ccf- 

fion 4’ Infante à l'amour trop partial du Roy 
pour fes Enfants du fécond lift , ou pour la 
Reync Marianne leur Mere.

La neceffite , qui obligea de faire renoncer 
I Infante , ne fut pas abfoluë , mais conditio- 
aaelle , c eff i dire , Ci elle vouîoit le Mariage 
avec le Roy Trcs-Chrcftien. F.llepouvoit ne 
le vouloir pas ; Elle cftoit libre en cela ; mais 
le voulant, elle devoit auiTi ncceiTairemcnt 
vouloir la renonciation par l'incompatibili­
té que ces deux aidions avoient entr'elles. F.o 
forte qu ¡I n’elioit pas au pouvoir du Roy 
Catholique d en difpenfer l’ Infante , enquel- 
.qiir façon que ce fuit. La neceiiité du bien 
public , & de la confcrvarionde la Monarchie 
Paternelle, faifoit bien connbiilrc, que l’on ne 
pouvoir .point trouverdc.temperammenti.il 
I.oy de France , ( qui convertit en membres 
.de cette Couronne tousics Eftats , qui tom­
bent fous le pouvoir de fon Roy ) que par 
l ’unique moyen de la renonciation , par la­
quelle on fauvoit & confcrvoitla Patrie. Ce 
qui fît , que le Roy Catholique, devant que 
de refoudre aucune formalité , fur les pro­
jets du Mariage Ci fouvent rejettes, repre- 
fentà à fa Fille avec une grande tranquillité 
d’efprit, & une punétualitc ttcs-fïncerc l’E- 
ftat de l’affaire ¡ luy laiffant la liberté toute 
entière d’eflirc le party pour lequel elle au-

rfic canduit nu point} l i  Hit 
Centriti de Ai 4riigrdel'infini t,
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roit le plus d’inclination ¡ Ravoir la perfonne 
du Roy de France, ou l’efperance incertaine 
& eiloignée de fucceder aux Royaumes de fes 
Peres. N ’eftant pas poiïîble de confcrver cet­
te cfperance , & d’obtenir le rang de Reyne 
de franco ; à caufc de la contrariété incom­
patible des Loix fondamentales de ces deux 
Royaumes.

Je ne puis vous citer un plus fidelletef- 
moin de cette vérité , qui cfl connue de plu­
sieurs, que la Reyne Trcs-Chreftienne mef- 
me ¡ qui le dirait afleureroent , fi elle pou- 
voit. Mais, ( á parler raifonnablement^ quel 
befoin avoit le Roy Catholique de violenter, 
par des indignes artifices, une Princefie de 
vingt ans, qui par la force de fon Genie avoit 
allez de penchant pour la perfonne du Roy 
Louis , pour l'obliger de renoncer à une 
ombre d efperances, Vaines & efloignées, pour 
obtenir la gloire eftedtive de partager la 
-ouionne de France par fon Mariage, avec un 

Roy , orné d’eminentes prérogatives , S: que 
Dieu avoit formé félon fon cœur ! l’Infante 
ayai.t donc en avcrfion toutes ces confidcra-
tions,quirctariroicnt l ’ac'cdmplificment de fes 

•en? ’  fi,on fcutètiiçnf embrafia volontaire* 
mem le party du Mariage de France ; mais 
P 1 le ‘iofgagca avec bien de la joye de ces 

boiìhc* Ûl 5 ü‘>P° 0̂’cllt an comble de fou

n qui ferait afiez fimple, oupîu-
ltolt. affeziufcnfé , pour ne pas choifir, fans.

t> 6 be,’
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beaucoup deliberer, un bien prefent, cer­
tain , glorieux , félon fon inclination, & 
fout rcrnply de précieux avantages,pour aban, 
donner un bien imaginaire , qui peuteftre& 
n’eftrc pas,& qui peur eltre ne fera jamais !

Que toute perfonne bien fenfée me die, 
s’ il eft rray femblable , que cette fage Prin- 
celie ne fut pas capable de connoiftre , qu'à 
caufe de 1’importaiice de la confervation des 
Royaumes , de l ’intereft public de l ’Eflat, 
&  de la glorieufe continuation de fon Héroï­
que famille , toute forte de Jultice vonloit 
qu elle ne fuit pas caufe de la fubveriîou de 
Ja Monarchie , en portant fes Droits en Fran­
ce ; mais que par la renonciation à fes Droits, 
on milt fa Pairie & fa Race en feurcté ; ce 
qu’elle avoit demandé avec une affeition fort 
tendre ? Bile fçavoit, que les Infantes d’ Efpa- 
gne ne fe marient point en France fans re- 
nonciation. Elle fçavnit, que cedant un rien 
en peinture , ou bien quelque chofe de condi­
tionné , elle acqueroit quelque chofe de con- 
fiderable , de précieux & d’effeitif : & que 
ce peu qu’elle cedoit ; revenoit au benefice 
de fesproches de fou Frère , de fa Soeur, de 
la Couronne & de fa Patrie; toutes choies 
cheres entre celles qui le font le plus.

L’ Infante , parlant de la renonciation, dans 
le Centrait de Mariage , s’explique en cette 
maniere. Partant de ma certaine fetente &  

fç avoir, [y d'apenóle &  [fontanee volonté, [ap­
prouve [y  veux, ©y .

Où
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Ou font Jes violences , les rigueurs , 8c les 

menaces ? c eitou à vous, qui fuppolez , fans 
raifon, a les prouver -, puis que la prefence 
des Peres .pile tout foupçon de tromperie 
dans les Contraéis de Mariage, on n'en tirera 
jamais cette conlequence. qu’elle infpireunc. 
jufte crainte aux Filles qui Contradent, i  . 
Au contraire la Loy loullenant, que l ’on ne 
doit pasprefuppofer , que le Pere donne de la 
crainte , oblige l ’accuiateur à prouver le 
fait, avec toute l’evidence des qualités & cir- 
conitances neceifaires ; comme aitili les prinx 
cipaux deciieurs des Tribunaux de Rome 
1 alleurent iagement. 2.

Sur quoy avez vous bafty les fondements 
des violences , que vous prefuppofez avoir 
cité faites au' volontés de l ’ Infante! tile  
aurait donne , non pas un peu d’efperance,. 
*na,s lm Monde, pour obtenir la gloire fi 
fort dclirce du Mariage avec le Roy Très-

Chre-

[ >• rP‘', x>m ornm Cr p .m n tu m  p n / r n t ia  f u n d í , f u / l i -
L .tra u ftc i io n c m  3 5. C. de t r a n fk S . j 

i f p t r m t t p m ,  ' '
tum  J u flu n i p a i x r in u n c ie n tinon in fe r tp r a fr n t ix  

K Y>r  Û( w e u t P a ternus v tm  non habet, &  ideo 
L* I • C» tfuod mer. eau fa .  me tus  

t r u t te  fe ricu lu m  v i : te , a u t corporis
l . in tc r p t j t i i t t  C .d c  in n f.l,¡ ,  § de

Ckl ¡  y?.n A ,* m  p r f ju n t í tu r  m etur à  Patre iH i tu i j f r i .  
nu’ 1 ‘Pr*[<miÍD Juris ad/iic pnbitndum rt.
ruf ‘n t ‘' r t “,r '',r n  .n o »  I» " !:  t i t i l l i t i  í f  cir~

* tìf '  « 3 -  M in tta -d ta f  i r a ,  
R. d'cifij.} j ,  C(tte/, dcnuitún, eng, i j .
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8A \ La Vérité
Chrefiicn, Si pour le (alai de fa Patrie & de fa 
famille : Quel bcfoio eftoit-il donc d?ufer 
d’adreiïe, & de luy faire violence !

Quelle raifon avons nous de croire , que 
l ’ Infante n'aii pas agy fincerement,lorsqu’el- 
le s ’eft refoluëde confentir à la renonciation! 
Peut-cifre que fe manant à un Roy de France, 
elle pouvoir craindre de ne vivre pas en Rey- 
ne, fi cllerenonçoic à l ’Hoirie, qu’elle ponvoit 
efperer -, ou de mettre des Ftnfants au Monde 
moins confiderables , ou fujetsà la condition 
des neceffiteux >

Il n’eftoit pas peut-eftre une chofe connue 
de tout le Monde , que les Filles de France ne 
portant jamais de Pretenfions fur aucuns Ertati 
hors de leur Maifon , les Filles d Efpagne 
pouvoient encore emporter des Diademes à 
Paris, pour y eftre fervilcmcnt afiiijettis i On 
ne fe fouvenoit peut-eftre plus de la Rcync 
Anne d’Auftriche , fur l’exemple de laquelle 
on fe rcgloit, pour la renonciation de l’Infan­
te, puis qu’il falloit fe fervir de moyens vio­
lents , pour porter la volonté à un coniente- 
ment fi nccciTaire ?

Les protertations fui vantes de l ’Infante 
racíme vous ferment la bouche.

Ji jure fur leí fàints Evangiles, contentu on 
Mijfel, fur lequel je mets U  main droite, & t .  &  
j ‘  affirme &  certifie, que four o cl rayer ch ttth, 
je  n ay eïlc induite, attirée tsy persuadée pot h 
rejj/etl ¿n Veneration, que je dois, ¿r «Yt°n/ 
U Roy Monfcigneur, comme h frime [ifidjft

Ayuntamiento de Madrid



"Defendat. 8-7
&  commi h Vert qui m'aime tant, &  que faime, 
&  qui me tient, ¿r ma tenue fout fa p tuffante 
Paternelle, ¿re.

Et en fuitte.
Varee que j ’ay eu toute la liberté, quejepouvott 

fouhaitter, pour dire &  declarer ma volonté, fane 
que de fa part, ou d‘aucune autre perfonne, l'on 
m'ait fait aucune peur n? menace , pour m'induire.

Je ne í<¡ay donc pas , fur quel fondement 
vous traitiez le Roy Catholique de Tiran & 
de cruel, l’eut-eftre parce qu’il ne partage pas 
fes Eftats avec la Fille; Mais je veux bien 
vous accorder qu’il y ait des Provinces & des 
Royaumes, qui la regardent ; avec tout cela 
ce n’auroit pas cité cruauté au Pere, de l ’en 
defpoiiiller pour le falut de fes fujets ¡ parce 
qu’ils font les premiers Enfants des Roys : & 
quand il s’agit de leur bien , celuy d’une Fille 
ne doit eflrc mis en aucune confiderationjainfi 
que l’imereft particulier ne merite aucune re­
flexion en comparution du public. Ainfiu» 
Erincc feroit cruel, li pour l ’amour de fa Fille 
n prejudictoit à fes V*flaux,quifontfes chers 
Enfants.

Voyant que vous avez fi mauvaife opinion 
Q un très bon & tres-pieux Monarque , &  
que vous nç fortifiez d’aucune preuve vos af­
firmations , qui ne fout ny vrayes ny vrav- 
lemblabks ’ '  '  ' '
vous avez Í 
la calomuic 
plume,

i je me perluade aifement, que 
ait un accord fort particulier avec 
, qui eft 1 ’efprit fanjilter de voftre

Mail'
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88 La Vérité
Mais pour défendre le fort de noftre renon* 

dation , du collé que vous l’attaquez avec le 
plus de bruit, je m’en vais vous en fouftemrla 
validité, non pas par des difeours bas Si îuper- 
tinens.mais par des raifons invincible:. ,& avec 
une clarté evidente.

Et premièrement, pour le premier chefde 
Aoftre railonnement, demeurant hors de dou­
te , & ne le niant pas vous mefinc , que les 
Filles Mineures peuvent renoncer en certai­
ne façon, par la Loy de Boniface VIH ap­
prouvée de toute l’ Europe pendant quatre fic­
elés entiers,je ne comprens pas comment vous 
le voulez preientement révoquer en doute, & 
cela à la barbe de tant de Tribunaux & de 
Do6teurs,qui vous condamnent, & contre les 
vieilles Couilumes, qui vous le crient de tous 
collés.

Pour cette fois je ne veux que deux Fran­
çois , mais qui font de grand poids , pont 
mortifier voftre temeraire liardiefie. Lotiet, 
coiiedleurdcs Arrelts des Parlements, & Bro- 
deau fon illuftre Comcntateur. * C'cjl uni 
ebofe certaine, &  réglée par les Pari: ment s , 
dans les rcnonciaiuns des Fi tics Mineures aux 

fucceffions futures , tant direfies que collatera­
les , faites par le Contrait de Mariage , les clan- 
fes acceffoires des mefmes renonciations , prennent 
par connexité la tnefmc Nature , force , fubfs- 
(lance &  autorité du Contraci de Mariage, &  
font tres-valsdes , tant par les. Confiâmes du

Vnps,

* Iride** in nuit ad riprefi. liait h te, R,
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ÍAjis, commepar le Droit efcrit:: c'eft pourquoy les 
Villes ne peuvent pas efire relevées pour quelque 
caufe que ce fo it, de Minorité, de peur, ou de Lejiou 
enorme.

Si cela vous femble peu de chofe , eicoutez 
en un autre de voftre Pays, le Dofteur du 
Moulin : voyez de quelle façon il vous 
fouette. *

Les renonciations des Filles Mineures font prin­
cipalement fondées fur une rai fon politique de l'in- 
tereft, que le publie ¿0 les Efiats ont en la con- 
fervatton des familles, les biens defquels doivent 
eflre plûtoft confervées aux majlcs, &  partagés 
entre eux , qut fouflicnncnt la fplendeur la 
dignité de U Maifon , dont ils prennent le 
nom ¿r les armes , qu'aux Filles , qut portent 
les biens entre des mains é r  familles eftrangeres. 
Et les Peres ayant Dóteles Filles, qui ont renon­
ce, ont fat te fait d tout ce qui ejl du devoir de pie­
té, de charité du fang ,  delaNatUre, Çr de i'a f-  
feiiion Paternelle. Et mejmement les Filles, qui 
ont renoncé, ne peuvent plus demander le fupple- 
mem de leur legitime ¡ parce que la Dot tient lieu de 
Legitime.

Obfervez cependant, que les François, non 
plus que les Flamands , n’ont pas accoutumé 
de faire mention de lerment dans les renon­
ciations des Filles Mineures , parce que l ’on 
eu perfuarté , par la raifou & par l’ufage, 
(comme l’alfeurcdu Moulin, aumefme lieu 
que j ay cité) que la Fille capable de contra­

i c i
■ ^Hteltulinfuries CouJI,deBlois art, l6t«j
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ter Mariage , .cft audi habile k ftipuler les aui 
tres Contraéis neceifaires & accouftumés, 

.fans lefquels les Mariages ne fe font point, 
Mais vous eftes peu religieux à fu ivre les pré­
ceptes des Menteurs, qui doivent avoir foin 
fur toutes chofes de fe fouvenir exaélemetx 
des menfonges , qu’ils ont avancés. Puisque 
m'ayant cy devant accordé, que les renoncia­
tions des Filles Mineures font vallables, en 
vertudu ferment qu’elles font , citant fur ce- 
la contre l'Efpagne les Docteurs Efpagnolt 
Covarruvias & Montalue, qui approuvant 
&  defendant les renonciations Jurées, dé­
voient condamner, comme vous croyezeR 
cette rencontre , celle de l’ Infante pour quel­
que circonftance : aujonrd’huy eftant contrai­
re à vous mefme, vous tournez la Médaillé, 
en niant la validité des renonciations de tou­
tes les Filles Mineures. Et ainfi parun peché 
de contradiction , vous reiTufcitez Fautori» 
désja enfevelie du Droit ancien , & vont 
vous attribuez celuy d’enchaifncr la liberti 
du Monde d’aujourd'huy ■ le Droit des Tri­
bunaux , la force de la Couftumc,. la Sou­
veraineté ides Monarques, & la Puiflance 
des Papes.

L ’Infante pouvoit donc renoncer légiti­
ment ; mefme dans un Age , beaucoup moins 
avancé : ainii vous ne pouvez pas en nulle ma­
niere dcftniire ce Contrait de Mariage, oí 
elle protette elle melme.

Je renonce à tout, Qr particnlierenunt » ll‘

U
r

F
■ c

■ c
r
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luy de la reJHtution in integrum. fondée fur l'igno­
rance ou inadvertance de ma Minorité.

je me fouviens de vous avoir fait entendre, 
par la bouche de Covarruvias ; que bien 
que quelquefois on puiife annuller les renon­
ciations , en confideration du defaut d’âge; 
neantmoins quand les Filles ont nommé­
ment renoncé au Privilège de fe pouvoir 
faire relever pour caufe de Minorité , en tel 
cas elles en doivent plus eftre efeoutées en 
Juftice, quand elle s’ y auroient recours en 
vertu du Privilège , auquel elles ont renoncé. 
Or l’ Infante ayant renoncé au Privilège de la 
Minorité, r.c peut jamais prétendre par ce 
moyen , de rendre invalide la renonciation 
eftablie,

La Ceflîon de l ’ Infante demeure donc im­
mobile dans fa validité ; par les raifons fui- 
vantes.

Premièrement parce que la nouvelle Loy, 
la vieille eftant abolie,eftablit,dans le Decret, 
dont nous avons parlé , au Chap. Jçfoamvis, 
du coufentement unanime des Juris-conful- 
tes & Canomftes , que la renonciation des 
Filles Mineures, avec l’appofnion du fer­
ment, eft valide. Conftttution utile , raifon- 
nablc & recede communément par le Monde.

Mais de plus, l’ Infante a fortifié la renon­
ciation , avec un ferment tres folemnel fur 
les Evangiles deC hrift, elle eft donc valide.

Secondement ; les Cqufhtmcs ont intro­
duit en Flandres, en Italie & en France, que
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9 2  In v e r iti
les Filles Mineares, par Loy Municipale , on 
par Accord , fans autre ferment, demeurent 
fruftrées des biens Paternels , lors qu’il y a 
des Malles j fi elles y renoncent lors qu’elles 
fc marient, fans aucun efgard du defaut d’â­
ge ; celle qui eft capable de contrailer Ma- 
riage^l’eftant auffi de renoncer.

Tiercement , parce que les I.o ix communé­
ment dtfpenfer de la Minoriti à dixhuit 
ans > rendant les Filles capables de faire 
des Contrats , 8c d’aliener lesbiens fans Tu­
teurs. *

Quatriefmement, parce que dans le Con­
tr a t  de Mariage le Roy Tres-Chreftienefl 
nommé , comme principal intervenant, & 
partie; & en cette qualité, il promit & ap­
prouva , pour luy & pour l ’ Infante, la va­
lidité de la renonciation.

En Çinquiefme lieu , parce que par lacon- 
fommation du Mariage , & la Publication de 
la Paix , l’aftc de la renonciation du Roy 
Tres-Chreftien & de l ’infante feticntpour 

ratifié.
En ftxiefme lieu, parce que les Cours des 

Souverains ont accouflumé de mettre les Fils 
& les Filles des Roys hors de Minorité, dans 
leur feiziefmc année,ou environ.

En feptiefme lieu , pareeque la Couftu- 
me de Flandres , & encore plus celle d'Efpa- 
gne, tire toutes les Filles de la contra»tte

de

. *  L- 2- c. d e ¡mf. tr.  j»xl. I. P>n-
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de la Minorité devant leur vingtiefme année, 

t leur attribuant tout pouvoir d’admimftrer 
f leurs biens , & d’aliéner mefme les fiefs, fans 
I  Curateur & fans permiffion du Roy.

Huidiiefmement, parce qu’ il eft declaré 
dans le Contrait, que l’ Infante avoit desja 

I atteint l’âge de Fille Majeure . & amfi fans 
la difpenfede la Loy , elle eftoit tres capable 
de ce Contradi; Ce qui fait qu’elle dit elle 

; melme.
Et comme. par la grâce de Dieu, je me trouve 

en âge, Ma¡ cure de vingt ans.
Si donc elle declare elle mefme dans le 

Contradi public , qu’elle elt en âge, & qu’elle 
a palié vingt ans ; c’elt à dire qu’elle eft ab- 
folument hors de Minorité , comment ofez 
vous la faire paffer pour un Enfant î

La Reyne Anne n'eftoit prefque qu’un En­
fant , car elle n’avoit qu’onze ans, quand 
elle folemnifa fon Contradi de Mariage avec 
Loiiis X I I I ,  & la renonciation des heredi- 
tés Paternelles , le Mariage s’eftant confom- 

i  1 v. ans. Et perfonne nes’eft advifé 
' de combattre la renonciation comme nulle, 

pour caufe de Minorité, ou par quelque au- 
i 'reconfuleration.
I Qlie voftrc Minerve aille donc chanter à 
. d autres, & qu’elle fe vante â des grues , que 

<clles renonciations font condamnées par le 
Droit Civil, par les Couftumcs d’Elpague, &

1 Par 1® conlentement des peuples.

C h  A  P.
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C  h  a  p. V I I .

Si lei Droits, auxquels VInfante a renoncé > kj 
e f oient inconnus, (y Jiefiant tels » elle 

pouvait y  renoncer.

NE pouvant le conferii ement de la volonté hu­
maine fe porter aux c bofes qui font au- defili 
de la Sfere de l'entendement, c’ejl et dire entière­
ment inconnues : ey lesbiens, la fucceffionjyUs 

Vretcn ions , que la renonciation comprml dqnt 
le Contradi de Mariage , eftant inconnus à l'In­

fante , tout lacle en devient invalide, injuflefa 
nul.

Je vous affaire , Monlieur, que voltrc ar­
gument eli plus leger , que ce filice de Coos, 
qui cftoit obligé de meccrc des loulliers de 
plomb, pour que le vent ne l'emportai! pas.

Premièrement, vous traitiez les differents 
entre les Roys , comme des bagatelles de 
neant ; vous figurant en toutvoflre procédé, 
que'c’clt entre Sempronius & Titus qu’il y a 
quelque choie à demefler, & non pas entre des 
Telles Couronnées; fallane tons vos efforts, 
pour obliger des Roys, qui font fur le Trofne, 
à difpolcr des affjtres importantes de leurs 
Eftats, félon les Coullutnes des perfonnes du 
commun, Sc d’un Jtig-- de Village.

Comment fa llo itil faire, (dites le moy 
de grâce) pour que l’ Infante s’informait des 
biens , qui pouvoient cltrc compris dans la 
renonciation ; Elle de voit pcut-cllre aller,

un
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1 un Ptolomée à la main , mefurer les Provin­

ces du vieil & du nouveau Monde : en fuitte 
calculer la hauteur du Pôle , le nombre des 
Méridiens & des Paralelles , &  determiner 
par là la longueur & la largeur des Pays: Exa­
miner les villes & les places -, compter les^e- 

jvenus, j& balancer les forces. Enfincourrir 
de l’Orient à l’Occident, faifant une exaite 
perquisitoti des Provinces & des Royaumes, 
qui obeiflcnt à la Monarchie Caftillunc;parce 
que les Droits conditionna s de la Sercniflime 

I Infante fe pouvoiem eûendre fur chacun d‘i- 
i  ceux. Il fallo!t donc félon voftrc Sentiment 
drefler un Catalogue de tous lesbiens, qui 
luy pouvoient etchcoir , Si le mettre devant 
les yeux dans le temps de la renonciation ; 
afin que la plume à la main elle puft marquer 
celles de ces Provinces, qu’elle ne vouloit pas 
comprendre dans la renonciation.

Mais je méfgare, quand je vous fuis trop 
long temps. Les biens , auxquels l’Infante 
renonça-, ne confiftoient pas en des matières 
inconnues , comme la Terre Auftrale , mais 
dans la fimple efperance de fuccedcr, faute 
de Malles , aux Royaumes de fon Pere. Et 
voila l'Hiftoire terminée.

De plus l ’Infante fçavoit fort bien , quels 
& combien eftoyent les Royaumes Paternels. 
Vous dites que non : Et elle dit dit que fi. Ef- 
coutez le de fa bouche , dans le melme Con­
trait.

Me trouvant en âge Majeure de vingt ans > &
qu'en
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qu'en icelle il a phi à nojire Seigneur de me donner 
capacité &  difcretion .pour entendre &  comprenda 
la fubjlance &  I'effeci defdits Articles, dont /e fuit 
certaine &  advertie, d’autant que ¡c men fuit 
f  uvent informée , fr  de leur convenance, pendant 
le temps de fix  mois . qu'il y a qu’on les a arrejltt 
&  reflue &c.

Et auparavant elle avoir dit.
Je renonce k tous iricits, Prctenfions &  Droits, 

Paternels &  Maternels, fceiu &  ignorés.
Les Clauics ne (ont pas efloignecs de voftre 

connotflance ; mats vous les regardez d'un 
ceti feulement , comme les Arquebuftcrsj 
non pas pour les confiderer , mais pour les 
condamner: Cependant toute vollre rage ne 
fçauroit dellruire cette Couftume , qut prt’ 
tend avec la force de deux mots, bnfer les cou- 
lomnes de la iit/lice , les fceaux des Contraili, 
les barrieres du courant du Monde , parce qui 
les biens doivent ejlre Jpecialement exprimet, 
quand on y renonce , &  non en faifant mine de 
les [(avoir &  connoiUre , les comprendre dans 
l'amai des paroles : Tout &  chacun . cornuti & 
ignorés.

Ainfi vous avez fort bien fçcu ce que vous 
allez décriant ; comme les Miniftrcs , (¡ni 
ont dreflé le Contrait , le hjavoient aulii 
bien qne les Roys , qui l ’ont approuve & 
confirmé. Ce feroit donc fe donner de b 
peine inutilement , de vouloir combattre 
vos chimères.

£n un Contrait de bonne foy , dans lequel
les
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lés Roys eftoient d’accord, pour l’eflence de 
la renonciation , à tous les biens univerfellc- 
œent. Comme ils fçavoient bien , qu’ils 
n’eftoienr point aiTujettis aux formulaires des 
Bourgeois , qu’ils vouloient, de toute leur 
pmuance, obvier Ì toutes les obmiffionsou 
exceptions, qui euflent pû faire tort au Trait- 
tc , il n’eftoit pas neceiïairc de particularifer 
par .a menu félon la pratique ordinaire , tous 
Jes biens qui eftoient compris dans la renon. 
ciation. Et vous, qui eftes fi fort verfé dans 
es Hiftoires, vous ne ^auriez m'apporter un 

exemple d aucune Princefte Royale , qui fe 
ion amufée â de femblables baiTeftes d’in­
ventaires dans la renonciation : mais je vous 
puis bien faire vo ir, dans le peu d’aftes que 
) ay entre [es mams , par celuy de cinq renon- 
ciauons deReynes, bien connues en France-

Article de la Ceftion ne s’exprime pas
en autre forme que celle-cy. * ^

Je renonce à Iota les biens Paternels , &  Ma- 

l̂ofe1 ’ Cn ï° " vo,r l nmM! prétendre aucune

Ainfi vous ne pouvez condamner une tel- 
« CMftume entre les Princes , & moins en- 

eparmy le Peuple ¡ les Loix & les Ínter­
es rl •l™lnan! Pofi'ivement, que dans 
e renovations des Filles il n’eft pas neccf-

d expliquer nommcçicnt les biens 
*• Partie. p , ,£ qu cl-

entracti de ‘Muriate i ’Risente

O-1 a i f i S S f l g *  & *  M',rgU‘r'"  *
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qu’elles cedent ¡ parce que les termes de la 
renonciation , je renonce aux biens Paternels è  
Maternels. prefents &  à venir, expliquent fuffi- 
famment la matière-, comme le prouvent, Gu;
Pape & Grégoire de Tholoufe avec plufieuri 
autres Dofteurs & autorités. *

Enfin s'il reiloit à l’Infante , par les Loir 
comme vous le prétendez, quelque Droit ou 
Privilège d’annuller la renonciation , en con- 
fideratton de ce qu’elle n'auroit pas connula 
condition des biens, qu’elle a cédés : voicy, 
comme elle renonce dans noftre Contraili 
ce Privilège auiïi. je renonce à tous les retniM 
çjy. Privilèges , &  particulièrement a celuy de la »■  
fiimtion in integrum . fondée fur le manquement h 
mon âge. &c.

Et afin que vous ne vous perfuadiez pai 
qu’entre les Droits inconnus ì  la renonçante) 
ceux des Pays-bas y fullent compris, voit; 
un autre Article , qui leve toute forte de 
foupçon.

^ u e  Madame l'infante, Ó' fes défendant 
dementen! exclufe &  exclus de pouvoir jucceio 
en aucun temps ny cm , aux Estais <¿r Pais-ht

(ri

* falere renun dationem altotfuin legitime faftMi 
etiam fi txpreff non futrít ixplicatares Filia- Qui* rJU‘ 
ha formula rtnunciationij , Rinunciai bénis Pattinili 
Maternis t fraf ntibus ,/utuyif, fatis manifeflertm tx> 
flic.int^Filia prœfumiturfcir - vires patrimoMjP t 'h 
ut certa cçrtior reddt non debrai 1. 1 • inj.deaciion.aH¡*‘ 
nrm% C. ad fillejan.l l . eleganter depof. ff,facit4 ipf 
ejuart mai off. tut. C. in autb. ut liceat Matri &  
Guia, Pdf, q. z i y,Greg, Tholofjib, 41. c,iz»
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de Flandre, Comté de Bourgogne &  Charoléis,
avec tomes leurs dependances.

Mais quand melme quelque datile de 
Chancellerieauroit erte oubliée,la Maiefté, fa 
pre enee R-oyale i . & la grande eftenduë de 
la puilTancc , fuppleent, parlaCouftume des 
Cours, & (elon le feutiment des Doileurs , à 
toutes les folemnités & circonftances des Loix, 
qm po.irro.ent avoir erte obmiles dans les for- 
malues du Contradi ¡ don vient que l ’on dic 
dans le noftrç :

a. Jgue comme Roy &  Seigneur, qui ne re- 
connoti point de Juperieur au temporel, elle fut. 
pleott, ©, voulolt qtpon tinfipour ftppUeSyJ/ar
J« ojale autorité, quelconques defauts , ou omif- 
Jms. r  tau • °» de Droit, de fuoflance, ou de 
qualité, de J!,le 0„ de Couftume. qu'il y pour- 
T  T "  a¿le de renonciation faite par

% " T ’ &  i u  M e *  f i»■ Inptnouvant &  voulant qu'elle eut force

8«m>'*Tm L<y de P,aSma'iq»e Jan-
c e 'r¿ard aux Lo,x ’ "*"» « » - f.tges Confiâmes. auxquelles elle déroge

E  2 (TJ

o r n,Â rt mnU JuZColtrile C / f.. ■ ' ’ ■ •f~P'nult deth», tuttrvir.
i. 4 ' r . l  ST m M  l Una -,Ulh f"ì-Ced de Dona,, 

tiilifn,i,UI,lc"Ju r TXfj~C^rfP'unfi,‘ t une protijla. ,
leur,MuVliàTr,1r ï afnd M‘,rUSe' f “ ','d>1 dit $u,
reo, / rt " ” ‘r &  < '« **1>* apprcldSe-
restions ¡te nue! * l“ tl e'“ tS al>‘ lul‘, l , °n 1 avec le, de.
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4 00 La Vérité
enfine quella ne puiffcnt pas empefcker l'efccl des
frefentes.

Ne vous perfuadez vous pas encore, que 
quand melme Perugia, & Saxoferratusavec 
tous leurs Paragrafes & Digeftes , combat- 
troient en faveur de vos menfongcs ¡ ils ne 
pourroient faire aucune exception en ces De­
crets de pleine puiilance Royale.

C H A P. V I I I .

Si la Renonciation de l'Infante a ejlé vo­
lontaire.

Q
Ve dans mefme temps, &  avec les mofmes 
formalités, l'on a Jiipuléde la validité de h 
renonciation-, l'on a deflruii &  rcnyerfi la (uhfi- 
f i  ance du Contract, comme ayant ejlé extorque, & 
expliqué avec la volonté non libre de l ’ Infante.

Il ne manquoit plus à l’mjuftice de voitre 
mauvais procédé , que cette impertinence 
prodiere, pour faire connoiftrc i tout le Mon­
de , que voftre livre eftun Arccnal de feanda- 
1c, & une fuitte continuelle de menfonges.

Quoy que je pu (Te bien me difpenfcr icy» 
d ’employer le temps & mon efprit à refutet
vos impoftures, en vous renvoyant au fixiet-
me Chapitre , qui fait voir nunifeftcnicnt, 
que l ’ Infante s’ elt portée d’elle mcfmc , p»r 
une volonté libre Si abfoluë, à cette rcnoncia 
tion , qui luy pouvoit faciliter les moyen» 
d’obtenir un plus grand bien ; neantmoins 
pour ne pas abandonner l’entreprife que j *T
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commencée, de nettoyer le chemin de toutes 
fortes d’embaras, à mefure que je les rencon­
tre fous mes pieds, je veux bien vous prefter 
encore la main.

Vous dites en termes precis,queles Jlmbaf 
fadeurs onteftably > que f  l 'Infante ne voulait pas 
renoncer ©> ratifier, la renonciation &  ratification 
ne laijferoient pas d’avoir leur force, &  efire te­
nues pour faites

Premièrement vous pervertiflez le fens &  
la force de l ’Article , en ne le rapportant pas 
nettement comme il eft conceu. En fuitte 
vous vous condamnez vous mefme de mau- 
vaifefoy , en deftournant l’explication à un 
feus pervers ; puis que c’eft la façon d’agir 
ordinaire des efprits bas & malicieux, de don­
ner un mauvais fens à ce qui en peut recevoir 
ttnbon, dans les regles de la bienfeance. En 
troifiefmc lieu , l’Article que vous produifez, 
na aucune affinité avec la renonciation aux 
Eftats, eilabliedésja auparavant dans l’Arti­
cle fixiefme , auquel l ’Infante & le Roy 
Tres-Chrefticn , comme principaux contra­
e n 5 , avoient donné un entier confentement.

Enfin l'Infante declare hautement , en 
plufienrs endroits, de n’avoir rien fait par 
refpeâ: , menaces , craintes ou violence, 
mais avec pleine fcience, liberté, volonté 
& choix , s citant portée de fon propre mou­
vement à la renonciation.

Les paroles qui font en contefte, font celles 
qnt fuivent.

E 3 Sa
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' i o i  La Vérité
Sa Maiefié Tres-ChreHienne &  fon Altcffe 

foyent obligés dés à prefent, qu'en cas que les dites 
renonciation &  ratification ne fe fijfent point, s’en­
tendent eflre faites &  expédiées dés à prefent commi 
lors, en vertu de ce Contraci.

Qu'eft-ce qui vous defplait dans cette 
Claufe ? La renonciation avoit eiU accor­
dée , dreflee & conclue en mefme temps 
que le Mariage, l’ Infante n’avoit donc au­
tre chofe à faire , qu’à la renouveller, &en 
fuitte la confirmer , conjointement avec fon 
Mary ; riiais le Roy Tres-Chreftien , quine 
renomjoit, qu’en vertu de la cpnvenrion des 
ÀmbaiTadcurs , & du prefent Contraft , dans 
lequel il entroit comme partie principale , & 
par lequel il devo» eftre obligé à l’afte pofi- 
tif de la ratification future ; comme désja 
agrée & embrafiee , par le pouvoir qui en 
avoit efté donné au Cardinal fon Plénipo­
tentiaire , & par l’accord de bonne foy infti- 
tué , & en fuitte conclu avec le Roy Catho­
lique , eftoit celuy , que regardoit direfte- 
ment le fens du prefent Article , pour plus 
grande feureté.

Et de plus, on doit fçavoir que devant ce­
la , (comme nous l’avons monftré au fixief- 
me Chapitre) la France ne pouvant efpercr de 
parvenir Ì ce Mariage , qu’elle defiroit, que 
moyennant le temperamment projetté pat 
la Reyne Mere , que l ’on confcntiroit à une 
renonciation tres-ampic de l’ Infante , pour­
vo i que l’on puit obtenir fa P erfo n n e; 

' v l ’£f-
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l ’El?agne , appuyée fur l ’ Ancre facrée de la 
renonciation, commença à prefter l’oreille au 
Trailté.

D on vient que les Minières, bien infor­
més du defTein de leurs Miniftres, auífíbiet» 
que de l’ importance de la renonciation , fan» 
laquelle on ne pouvoir pas, & 1 on n’avoit ja­
mais pii efpcrer le Mariage , fe prévalant de 
leurs pouvoirs, accordèrent ce qui eftoit désja 
fans aucune doute approuvé ; non pas pour 
lier ia volonté du Roy Tres-Chreftien & de 
l ’Infante ¡ mais pour aiTeurer la Habilité du 
Mariage : effedt infeparable de la renoncia­
tion , qui eftoit le fondement de tout ce grand 
baftiment des Traittés de Mariage & de Paix. 
Les Contraftans ayant donc désja confenty 
une fois, en pleine liberté,à l’adte de la renon­
ciation , il eftoit necefiaire , par neceflïté de 
prefuppofition , que leur volonté demeurait 
immobile dans les Contradis,comme l ’enfcig- 
ne la Loy Naturelle,

Je ne fçaurois donc m’imaginer, que par 
cette précaution les Ambaftadeurs ayent vou­
lu aftreindrc la volonté du Roy Tres-Chre­
ftien & de l’Infante à autre chofe, qu’ à main­
tenir inviolablement ce qu'ils avoient fi li­
brement promis. On s’eft fervy du mefme 
formulaire, dans la renonciation de la Reyne 
Mere. *

E 4 Quieti

,, */'e„ Mariage ticl.i RcyneMerc , .Anne
« i/ïHjtriche ait .En cm <¡hi Udite Infant; Anne ,&■ leurs

Ma-
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Q u ’en fuitte la renonciation ait eftévo. 
lontaire & libre , l ’Infante l’exaggere ei des 
termes ii forts, dans le Contrait, que Mîmus 
mefme n’y pourroit alleurement rien trcuver 
à dire.

Voicy les paroles precis, & jurées parl’In- 
fante.

J 'affirme (fi certifie, que pour octroyer c’i  ocie, 
je  »’ay efte induitte, attirée ny pcrfuadét par h 
rejpect (fi vénération, que je doy (fi ay pour le 
Roy Monfeigneur, tomme à Prime f i  puifftmt, (fi 
tomme a Pere qui m'aime tant, (fi qui me tient, 
(fi m'a tenue fout fa puiffance Paternelle, parte 
que véritablement en tout ce qui fepajfe, (fis’cjl 
pajfé au regard de la conclufion (fi efecl de et 
Mariage , touchant ledit accord (fi Article de 
mon exclufion, (fi de mes défendants, j ’ay eu toute 
la liberté , que j ’ay pû foubaitter, pour dire (fi de­
clarer ma volonté, fans que de fa part, ou d'aucune 
autre per/inné, /’ on m ait fait aucune peur ou me­
nace, pour m'y induire, ou à faire aucunechofe 
contre elle, (fi que pour plut grande validité (fi 
afieurance de ce qui efl dit, (fi promit de ma part > 
je jure folemneUcment par les Evangiles, contenus 
enee Miffal, que je garder ay, obferveray , main- 
tiendray, (fie.

Or allez vous repofer il cette heure entre 
les bras de Covarruvias, dan6 l’ imaginationj 
que les Contraéis conclus avec Leiion, par

crain -

Majcfline fajfrnt pas ladite renonciation (y  ratificatili’, 
t» vertu du prefiní Contrait, il s 'entend t¡n’ elici i'auin’t 
faite, gaffée (y  autori fée.
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crainte ou refpeft du Pere,font nuis, ou fur les 
Loix d’Efpagne , qui invalident les Contraéis 
des Femmes, fans l ’autorité du Mary.

Qije Faite de la renonciation ait cfté fait 
fans Lcfîon , nous l'avons prouvé dans le Cha­
pitre troifiefme ; fans violence ou crainte, au 
Chapitre fixiefme : Q u ’ il n’a pas cité invo­
lontaire , mais libre , cela fe comprend par le 
prefent Difcours.

Nous voicy cependant à la fin de vos fix 
Proportions, diftinguées en huit chefs ¡ dans 
les Sofifmes defquelles , comme le heriiïon 
d’efpines, vous avez pris plaifir à couvrir vo- 
flre caufe de fubulités ; parce qu’elle eiloit 
nuë & dépouillée du facré Manteau de U 
Raifon.

Qu.oy qne vous ayez le cimeterre au codé,' 
les piflolers à l ’arçon, & la fortune dans la 
main, le droit vous manquant, Dieu & la 
Jurticc vous manquent aufli.

Neantmoins montant fur le Trépied , &  
crigeant en Oracles toutes les fillabes, qui font 
forties de voftre bouche ¡ vous eifaycz, avec 
toute l’impetuofité qui vous cil Naturelle, de 
décerner le Triomphe à voftre plume.

C h  A ?,
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C h A p. IX .
"Epilogue des Aforifmes de nofire Advcrfaire ab­

biti us par ceux de la Vérité Manifefiée.

L E Veau d'or de la renonciation efiant ainfi 
réduit en poudre impalpable, quand ce ferok 

un Phénix , capable de rejfufciter , elle ne ptnl 
pas avoir recours aux Loix Civiles ■ paru 
qu’elles la defendent : non aux Canons , paru 
qu'on ne les a pas exécutés : non à celles de Ci- 
fiille, parce qu’elles la rejettent : non h la con­
dition Royale , parce quon la violente : non à 
l eqmte ¿0 à la nature , parce qu’elles la con­
damnent.

Vne Pille Mineure demande par la Loy de la na­
ture fon patrimoine, par les Loix Civiles le bien it 

fa Mere : par le Droit de dévolution la fur ceffi on iit 
fon Prere : &  par confideration du fang , celle tltf 
feeptres defon Pere.

O le bel amas de menfonges, travaillés à la 
Moiaique. La fatifleté n’a jamais ven de Ca­
talogue , plus remply d’ inventions que celuy- 
cy. Mais l ’aymant de vos trompeufes perfus­
ions , va perdre toute fa force auprés.du Dia­
mant de noftrc vérité dévoilée.

La Loy ancienne a cité abolie par la nouvel- 
le, & les renonciations interdites par le Droit 
Romain, font approuvées par les Coniti»1' 
éions Papales ¡ par les Couftumes invétérées,
de tons les Dofteurs modernes, de tous les 
Tribunaux & dç toutes les Nations/ avec le
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tefmoignage du Monde pendant quatre cent
ans.

La renonciation de l'Infante , qui avoit 
plus de vingt ans ; c’ ett à dire eftant hors de 
Minorité , par les Loix des R oys, & par cel­
les d’Efpagne, rendue majeure de plus par 
la difpenfe du Droit Commun , par la force 
du ferment, Si par la complexión du corps 
& de l’cfprit, capable de fe Marier , pc de 
tome autre affaire de confequencc , qui a efté 
faite fans Lefion, fans crainte, fans violence^ 
mais de ion choix , avec une liberté abfoliie, 
& de prompte volonté. Ayant reçeu la Dot en 
afîignation legitime , &  les biens Maternels 
ayant efté reaffignés , ou pluftoft l’apparance 
d iccux , comme auffi un autre plus fpecieux, 
mais moins apparents de l ’heredité Pater­
nelle : fans fe depoiiiller d’aucun acqueft de 
^n°V*nf es êv°lu“s i niais cedant des Droits 
efloignés, incertains & trompeurs, LaCau- 
fe > le fondement, 8c la fin principale de la 
renonciation ayant efté le bien public, l’ in- 
tereft de l ’Eftat, la confervation des Royau­
mes , & le repos des peuples ; avec le con- 
entement des Couronnes, produit & mec 

en eftre la fubiiftance infaillible & inalterable 
e la 1 enonciation , auffi bien que du Maria­

ge mefme.
Le payement de la Dot n’a point efté la 

au ,.,ny premiere,ny feconde de la renoncia- 
iion, Le manque de payement, dans le ter- 
®9 prehx, n’altcre point le Contrait. La 

E f  . fran-
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France ne le ratifiant point , eft caufe du re­
tardement , 8c en prétendant annuller le 
Contradi , elle eft coulpable d’une enorme 
injuftice.

Mais voyez, je vous prie, comme la paflioa 
troublant voftre imagination , luy reprefente, 
avec le pinceau de l’intereft , les Chimères, 
comme des vérités confiantes ; ou plutloft 
comment la malice vous fait pafter les furies 
pour des faintes ! Tout autre que vous, qui fe- 
roit moins ennemy de l’honnefteté, nevou- 
droit pas mcfme eferire en chifre ce que voftre 
bouche prononce franchement, fans la moin­
dre hefi ration.

Dans la premiere propofition , au nombre 
dix- fept, vous affirmez :

le Roy Catholique, four faire fubfijkr ht 
renonciation , a commandé dans fonTcJi ament, que 
bien que la Trance n eu f fat obfervé lesfromtf- 

fe s , on ne laijfafl fat de fayer la Dot an Roy Tres- 
Chreflien-

Le Roy Catholique confirme donc le Con­
tradi par cette adlion , & declare félon la con- 
fcience d’un homme , qui fe meurt , qu’il 
n’eftoit point obligé au payement ; mais que 
néanmoins il eftoit encore temps de le faire; 
comme-on le voit dans fon Teftamcnt. *

Et

* cpar une autre clauft del adite capitulation f  ay / ri- 
fait d ladite Infante ma Fille cinq cent milftcfckt d’er 
an folcii de Dot t y compris les legitimes , Paternelle & 
Maternellet C3' tous 1er autres Droits tjutlcontjsteSt O* ci 

fut d condition d'approuver (y ratifier par te Rty'Trei-
Ckrt".
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Et icy vous produifez : queperfonne n'a plut 

defepprouvé &  tenu pour fhvole &  nulle la re­
nonciation , que le mejme Roy Catholique. Mais 
la l'ai ion ! Parce qu’il n'a jamais fait de paye­
ment , parce qu'il n’a jamais demandé la rati­
fication.

Noftre Roy eftoit donc oblige à vous en­
voyer l’argent; Et le voftre ne l’eftoit pas de 
nous envoyer la Confirmation du Parlement.

Le Roy Philippe a donc voulu la renoncia­
tion dans le Contradi de Mariage : Eftant prés 
d’entrer dans !e Tombeau,il la confirme,& la 
veut tout de nouveau. Après, je ne içay com­
ment, félon vofire dire, il ne la veut pas.Ainfi 
voftrc livre eftablir cette belle propofitiou, 
Vouloir &  ne vouloir point.

Et comment voulez vous que l’ons’em- 
pefche de rire, & que l’on ne (oit point fean- 
dalifé de cette nouvelle produilion.d’argu­
ments , plus ciloignés de la poilîbilité, que 
voilre tede ne l’eft des Antipodes ? mais pour 
moy , me contentant d’un peché de contradi­
ction , aiTcz ordinaire dans la Logique Fran- 
çoife , je pafferay, les ^eux fermés, com­

me
irtjhcn/¡n Mary , ladite renonciation , inc tnt usent a- 

P>rs la celebration du Mariaoe,  avec ferment, &  avee 
! s CinUf i s ntcejfairct, que ctlafuft tnregifirc au Par* 
entent, en bonne forme , fjr en la maniere accotijh<mh% 

pour me le renvoyer, ou a mon fucceffeur. C cq uiju f, 
tCZ .n * P** nccomply de la part du Roy Ttcs* 

P a r *  ^  Fille, O ' etinfi je me trouve
t p en je  de bayer la p o t ,  que i’ay promif c ; puit que U
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me l'on a accouftumé de faire dans les tour­
billons, à travers cette fafcheufe poiuliere.

C h a p. X .

. Si les fondements, que l'on pojé pour l'ex ciuf on 
de l’ Infante, font valables.

N Offre Antagonifte citant perfuadé , qu’il ■ 
a abbatu le Coloilc de la renonciation, 

travaille à arracher les quatre bafes de l’ex- 
clufion , par la force des machines, quiiui- 

vent.
Jpfite le Mariage n a pas eflé la caufe , mais un 

ojfetl de la Paix, jfihtcl fondement du repos |  
public powroit - on garder inviolable , f i  l Ef | 
pagne ne l'eust point violé, en ne payant point 
la Dot.

xplnc l'infiniment de Paix ef une chofe tout a |
fait feparée &  diverfe de celle du Mariage, duquel à 
peine efi-ilparlé.C'cfi pourquoyle Contrat de Ma­
riage n'a point eu de part k la production du Traillé 
de Paix.

Si vous dites vrayd’on n’oüit jamais parler 
d’une vérité plus fcandaleufe ¡ parce qu’elle 
condamne comme-trompeurs les Plénipoten­
tiaires, l ’ Infante., Ic Roy Tres-Chrciticn ,
&  le Catholique. L ’aitedes Traittés, drelTé 
par le Cardinaf & par le Comte D uc, de l’or­
dre de leurs Maiítres ¡ fouferit, approuvé, 
ratifie & publié par leurs Majcités, en parle 
trop clairement , lors que le Contrait de Ma­
riage dit; J$ue le Mttriage.fiit caufe de la Paix,&

que
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qiicpw parvenir an Mariage, l ’on A voulu la re- 
nont talion &  l'exclufion.

Et eu effeél ou ne peut pas en parler ea 
d’autres termes , puis que dans l’incompati­
bilité , qui fe trouvoit entre les Loix fonda­
mentales des deux Royaumes, pour ne pas 
delirane ( ce qui ne fe potivoit faire fans une 
ruine manifetle > ) ou la iubfiitance de la M o­
narchie Caflillane , ou la force de la Loy Sa- 
lique ; l’unique tempérament , pour obte­
nir le Mariage de l'Infante, eftoit la renon­
ciation & l ’exclufion. Il eft certain de plus, 
que la France ne vouloit point la Faix fans 
le Mariage : il s’enfuit donc, que la renon­
ciation a efté la caufe fondamentale du Ma­
riage , & le Mariage la caufe & le fondement 
de la Paix.

11 relleroit de vous prouver en fuitte, com­
ment la France ne vouloit point la Paix fans 
1 Infante. Pour cela aucun François ne le peut 
mer, fans mentir ¡ ny vous ne pouvez Referi­
re , fans vous faire palier pour un mon tire 
de fcandale ; cette vérité etlant connue de 
toutes fortes de perfonnes , qui ont quelque 
teinture des chofes du Monde. Si bien que 
fans vous citer les Hittoriens ,qui l ’ont eferit, 
& les AmbaiTadcurs des Roys , qui l'ont rap­
porté à leurs M ai (1res , comme je l ’ay mon­
tile dans mon Introduilion, vous n’avez qu’ à 
interroger là dcITus tous les Princes de l ’Eu­
rope , tous les Miniftres , qui refidoient alore 
- *cur part à Paris f Si toutes les confeien.-

~ ces
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ces de France. Le Monde vous refpondra tout 
d ’une voix j qu’il eftpleinement informéde 
cette vérité Manifefte, que les François ont 
tousjours refufé la P aix , fans l’ Infante ; & 
de melme, quel’Efpagne n’en a jamais vou­
lu entendre parler, fans la renonciation. De 
forte que ii vous aviez eu tant foit peu de 
bonne foy , & d’honneur, vous n’auriez pas 
laififé fortir de yoftreplume une inpertinencc 
fi puerile.

Il eft vray , qu’ il y a deux Contraéis, & 
que celuy de la Paix eft efcrit fur un papier 
feparé de celuy du Mariage ; ce n’eft pour­
tant qu’un feul Traitté. L ’Accord du Ma­
riage fut conclu le premier, & ils demeurè­
rent en fuittc infeparablement conjoints, 
comme un feul corps, qui a deux parties 
principales. Et fi on trouva à propos de les 
dreficr chacun feparement , ce fut à cau- 
fc de la quantité d’ Articles, que contient 
le Traitté du Mariage,comme l’on voit; cho­
ie qui ne s’eftoit point pratiquée ; dans les 
Traittés de François premier & de Charles 
Quint : de Henry deuxiefme , & de Philip­
pe fécond ; parce que tout l’ouvrage de leurs 
Traittés roulant fur les Articles de la Paix, 
ils conclurent le Mariage & la renonciation 
en un feul Chapitre, qu’ ils infcrerent, fur 
une demi-feuille de papier , dans le Traitté de 
Paix. Ce qui ne fe devoir parfaire dans le no- 
ftre , pour plufieurs efgards. Mais quel qu’en 
fall le motif ,  les Contrji&aus entendirent

tous.
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tousjours former un feul Traitté ; & pour cela 
joignirent les deux Traittés,n’en faifant qu’uu 
par l'Article trente-troifiefme de celuy^de la 
Paixjde cette forte.

Lequel Traini a part &  capitulation de Ma­
riage , font de la tnefme force &  vigueur , que le 
prefent Trainò de Paix , comme en eftant la partie 
principale &  U plue digne. *

Que vent dire cette partie principale ? autre 
chofe que le fondement de la Paix ; puisque 
fans ce!uy-cy celle U ne fc fcroit pas faite, 
comme le deciare le Contrait.

11 eft donc necelTaire d’obferver, que dans 
le Traitté du Mariage , qui a la mefme force 
& vigueur que celuy de la Paix , qui rapporte 
à l’autre entièrement, que quand il l’exprime 
fur ce fujet, on eft obligé de luy donner une 
creance entière-, parce que le mefme Article 
de la Paix nous l’ordonne. Dans le Contrait 
de la renonciation &  du Mariage , on lit ce 
qui fuit.

■ Afin que par le moyen de ce Mariage, l'on ob­
tiendrait les effets mentionnées dans ledit Contrat 
de Mariage, lefqnels font fi importants au bien 
public de la Chreflienté , fy  au contentement 
&  fatiifaBion de ces Royaumes, j ’approuve &  
veux, Qec.

Quels font les effets , dont il eft fait men­
tion dans le Traitté de Mariage f La récon­
ciliation fincere des cœurs, & la durée de la 
Paix : qui font des biens fort importants au

public,
* Artide u . d *  Traitté de Paix.
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public , &  au contentement & à la felicité des 
peuples. Maispourquoy tant fpeculer , furia 
force de la locution, & fur le fens des paroles} 
voicy une clarté, qui ne donne lieu à aucun 
equivoque. Une longue periode dans le Con- 
tradì: de 1 exclufioiî parle ainfi.

Outre les confidcrations , ©> caufcs publiques 
fus-mentionnées, (fp celle de confierver (f* d'af- 
Jcurer la Paix entre les deux Couronnes , lef- 
quelles concourrurent aujfi &  s’alléguèrent dm 
ledit Traiti e &  renonciation , il a concourra 
dans l EJiat prefent, ¿0 a cflé confiderò commi 
caurc publique la plus principale ¿0 la plus gran­
de , pour la renonciation accordée par mon Con­
traci de Mariage, que l ’accord de mon Mariage 
auroit efle notoirement le moyen. &  caufe pim 

principale de la pacification d'une guerre à 
vingt-cinq ans entre les deux Couronnes Catho­
lique &  Tres-Chreftiennc , dans laquelle s'e- 
Jloient interefies, par alliance ou dépendance, les 
plus grands Potentats de la Chrefiienté , (¡afin 
bien univerfel, ç£> la caufe publique , &  fu- 
preme de la Religion Catholique , le tout ayant 
paty notablement par ta guerre, &  ne s'y pou­
vant remedier que par la Paix , accordée par 
h moyen, efi a caufe de ce Mariage, lequel ne 
s accorderai point , (fi> !c Roy Monfeigneur n’y 
(onfentiroit point fans la renonciation accordée, 
ftinfi qu ii a elle confiderò dans l'Article pre­
mier, (30 dans le 33. de la Paix des deux Cou­
ronnes, lequel c» celte confédération fe refere au 
Traitte particulier fait fur les conditions de mon
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Mariage, qui nonobfiant qu’il fufi [épuré aurait 
la mefme force &  vigueur, fyc.

Le bien public, la fatisfailion des peuples, 
Finterei} des Couronnes , le fervice des Roy­
aumes , 1 utilité de tous les Princes de l’ Eu­
rope, & le dernier avantage de la Religion 
Catholique , furent donc caufe de la renon­
ciation ¡ la renonciation caule du Mariage* 
& le Mariage caufe de la Paix.

Ce: deduifions procedent neceiTairernent 
des precedentes afTertions du Contrai! de 
Paix & d’exclufion ; les paroles le font voir 
encore plus clairement.

L on ne pouvoit pas remedier à la guerre, que 
par la Paix accordée par le moyen, &  à caufe de 
ce Mariage, lequel ne s’accorderait point, fy  le 
Roy Monfeigneur n’y confentiroit point fans la re­
nonciation.

De plus, ce queje viens de dire ei! expri- 
raé dans le Contrait de la ceilion ¡ fçavoir 
que fes caufes ne font autres, que Finterei! 
de 1 Eilat, le repos & la felicité des peuples, 
& le bien commun des Couronnes.

Cêt intereil, fpavoir celuy des Couronnes, cfiant 
le bien public ¿0 commun, qui avec raifon doit efire 
préféré a mon bien particulier, &  à celuy de mes 
Enfants fy défendants.

Ainii il faudroit avoir l ’efprit auifi peu clair 
voyant qu une Taupe , pour ne point voir une 

> dans les périodes de l’un
1 de 1 autre Contrai! : & une vérité qui con­

clut , ce que vous conteftez cifre faux.
Ac-
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Acceptant cependant ce que voftre Miner.' 

ve m’accorde , c’eft à dire , que ce qui a eftt 
caufe de la Paix , doit eftre inviolable; & 
vous ayant prouvé , que le Mariage , avec la 
renonciation & ceflion a caufé la Paix, la 
Couronne de France demeure donc obligée, 
de maintenir inviolablement la fubfiftance 
de la renonciation accordée, comme la cau­
fe du bien univerfel de l’Europe. Pour vous, 
en evitant le coup , & félon voftre Couftiittie 
ordinaire, rempliflant l’air de faulletés , vous 
prétendez que l’ Efpagne , en n’accompliifant 
pas la condition du payement, a violé la Paix, 
fi la Paix & la renonciation ne font qu’un feul 
Traitté.

Premièrement c’eft plaider de la manière 
la plus ridicule du Monde. Un Traitté de 
P aix , qui efteftably , parle Droit des gens, 
pourra donc eftre aneanty par une bagatelle, 
d’ intereft Civil ; Vous eftes bien mal infor­
mé , iî vous ne fçavez pas feulement, quel­
les font les caufes, qui peuvent légitime­
ment rompre la Paix. Maïs quand mcimes il 
feroit vray , que cette condition n’eftant pas 
accomplie, fnft un orage capable de troubler 
le repos ; nous n’en fommes pas coulpables 
pourtant, & voftre orgueillcnfe Calomnie, 
fur ce fujet, a efté tout à fait deftrtiite, 
par les raifons, que nous avons produites 
dans le quatriefme Chapitre. P rem ièrem en t 
parce que le retardement du payement de la 
Dot n’eft procédé que du manquement
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de la France , & en fuitte , parce que cela 
n’altcre point la fermeté , neceiïaire & inde- 
pendente de la renonciation, qui eft fondée 
fur la pierre angulaire de l’intereft de l’ Eftat, 
& des Loix fondamentales de l ’un & de l’au- 

, tre Pvoyaume. Comme donc il ne relie autre 
recours aux Droits de la France, que celuy 
de pourfuivre le payement de la Dot ; & ( fi 
en cas que l'F.fpagne foit coulpable du retar­
dement ) doit pourfuivre aulii fes interells ; 
ainfi i! eft hors de doute , que l’argent du 
Mariage , eftant un bien domeftique & privé, 

S il ne peut invalider la renonciation, ou la 
j Paix : qui eft un intereft public , & qui a 
¿ pour fondement le falut des Royaumes. Si ce 
I n'eit que vous trouvaüiez à propos , que pour 

une apoilume , qui auroit infeité le petit 
doigt, on découpai! tout le relie du corps, & 
que l’on reduifift en cendre un homme, 
qui feroit necelfaire au falut de la Républi­
que.

Je vous replique enfin , par deux lignes du 
Contradi cy devant allégué , qui fervirotrt 
d’Epitafe à voilre defunte propofnion.

V  accord de mon Mariage a eñe notoirement le 
moyen &  la caufe principale de la Paix.

Qui ell-cc qui parle , & avec ferment, en 
c«t Article î l’ Infante. Qui l’a accordé & 
comjeu ; Le Cardinal & le Comte-Duc- Qui 
1 a dreflé ï Colonne & Lionne. Qui l ’a ap- 
pfouvé & ligné deux fois , avec ferment!

Roy Philippe , & le Roy Loiiis, en la
pre-
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prcfence de tout le Monde. Et qui eft r’ F.rPrit 
Contradictoire de cette vérité Manifefte! 
I Autheur du Manifefte François,

C H A P. X I.
S: l efgulite efi un des fondements de Texclufim 

de l ’Infante.

T  Efgulite , qui doit fouüenir l'exclusion. m 
■ *—' confifiant pas en ce que l'on dejpowllé l'Infan­
te de tous fes biens, (fi de toutes fes efioerahies, qtà 
ejl un exets d injure. On l'uuroit donnée, J i, ainfi 
que te Roy T,es-Chrcjlien fuit lu Reyne fa fem­
me participante de [on grand Empire, l ’EJjtague 
fuifoit part au Roy Tres Chrcfiien > f i  non de 
la Monarchie, du moins de quelque principauté, 
&  f i  Ion admet toit les Filles à lu rucccjfien 
cT Efpagne,

C eit aflcurcment un Sofiime plauliblc > fi 
les careftes n’eftoient pas femblables à celles 
des Sirenes , lefquelles divcrtiflant d’abord 
par un chant agr-.able , donnoient enfin la 
imort. l e Roy de France avoit part aux Roy­
aumes d Efpagne f içachcz que fi les Colom­
bes avoient i  eflire un Roy , elles choifiroient 
plâtoft une ftatuë, que de prendre l’ Efpet- 
rier.

La force de la Loy Sali -ne , qui par l’am­
bition effrenée des Inte-prêtes politiques , s’e- 
ilcn-J jnfques iur tous les Ellats, qui par quel­
que moyen que ce foit , tombent fous le pou­
voir du Roy Tres-Clirciticn , les convertir­

ían t
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Defendite. j
faut en propre naturel à la Couronne deFran- 
ce , fans Tobftacle de la renonciation , alloit 
tout droit, fer fus &  nefat, à deftruire la Mo- 

I narchie Caftillane , & à la transformer en pe­
li tires provinces , en membres aiîujettis ail 
[ Royaume de France. Voila la belle égalité,- 
I qui aurait ette gardée dans le Contrait de Ma-

K r‘-,ge-
Apprenez donc, qu’avec la mefme égalité, "  

y avec laquelle la Couronne de France a autre- 
| fois exclus de tous Droits & partage de fes 
i  Royaumes les deux lfabelles, mariées aux 
I deux Philippes, deuxiefme & quatriefme j 
I ainfi la Couronne de Caitilleefclud Anne &
I Thercfe , mariées aux deux Louis, treiziefme 
a & quatorzième.

L’égalité confitte à mettre efgalement a 
I couvert les Loix Fondamentales des deux 

Royaumes par le moyen de la renoncia- 
! tion , parce qu’ il n’y a point de doute , que 
i comme toutes les Loix , qui fonftiennent 
I les Royaumes, regardent feulement au bien 
I public, qui confìtte a conferver la Monar- 
! chie, autant qu’il cftpoflïble, dans umettar 
I de Majefté , de felicité & de gloire ; ainfrla 

France, auffi bien que l ’Efpagne , font louf- 
tnifes à ces Loix fondamentales de fe con-' 
ferver elles mefmes, fans permettre leur pro-- 

I pre deftruéhon , i  laquelle la Nature repug­
ne dans tous les Compofés. Et les Princes 

I ne peuvent jamais déroger d ces Loix , qui 
font tndifpenfables & du droit des ge n sp o u r
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quelque preffantc occafion que ce foit ; pa: 
ce qu’il implique contrádiílion , que l’on 
puiííe vouloir le Bien , qui confitte dans l’E- 
ilre ; & que l’on puiffe en mcfme temps le 
deftruire en quelque rencontre, le reduifattt 
au non Elire.

L ’ Elpagne eftant donc foufmife à cette Loy 
inalterable , de fe couferver elle melme, & de 
ne concourrir point à aucune a£lion , qui foit 
capable de l ’anéantir , ou de la deftruire : par 
confequent elle ne pouvoir confentir, par au­
cun Traitté , au Mariage de l’ Infante Royale 
( qui faute de Malles aurait fuccedé au gou­
vernement delà Monarchie ) avec le Roy de 
France 5 lequel en vertu de la Loy Saltque,
que l’on fait accroire eftre fondamentale de
fa Couronne , prétend non feulement de con- 
ferver fon Royaume, mais deftruire tous ceux 
qu’ il acquiert, les foufmettant, apres les avoir 
rigoureufement depoiiillés de leur eftre, à 
toutes les Loix Stobeiffances, aux quelles les 
Provinces de France font fujettes.

Si en fuitte le Roy Tres-Chrcftien culi 
voulu renoncer á la LoySa!ique,& ne pas con­
vertir en membres de la Couronne les acqui- 
litions d’Eftats, qui luy pouvoient venir l 
caufe de fa femme, la France n’y aurait pas
confenty ; pour l’ importance qu’ il y a , de 
fouftenir cette Loy , qui lafouftient. Audi il
n’eftoit pas du devoir de l ’ Efpagne qu’elle fe
portad i  marier une Pilleen France , qui b 
pourrait dcfoler.
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Defendue. t i t '
Or comme il importoit au bien public , &  

au falut & contentement des peuples, que les 
deux Couronnes fiflent la Paix, & une vérita­
ble amitié;& cela ne fe pouvant efperer ny ob­
tenir , ftnon par le moyen du Mariage Royal ; 
le Droit de l’un & de l'autre Royaume trouva 
fafeureté par le tempérament de la renoncia¿ 
tien, 6c ainfi vint d s’eftablir cette efgalité, 
que «ms me contenez, avec autant d'inperti» 
nence que de malice.

C  H A  P.  X I I .

& l cxclufion efl avanlagcufe aux Royaumes paci­
fiés > ( f if i  la jonclton des Couronnes fu r  une 

feule tefle pouvoit ejlre danger eufe.

QVc l'on ne voit pas. fur quel fondement l’on 
peut rendre cette exdufion utile à  l ’un (fi' 
outre Royaume : (fi bien moins pourquoy ces deux 

Couronnes ne puijfcnt pus eflre untes fans le dom­
mage reciproque. De toutes les Filles d'Fjpagne, 

ont efté mariées en France , il n’y a qu'Anne 
fine qui a¡¡ exc¡uj¿ t avec quelque raifon,
m “ lu Reyne l'a efté avec une iniufticc Ma-
’ujefie. J J

^otnbien de faulTetés en peu de paroles ? 
r °“r commencer par quelque choie ) vous 

nible.ji qu’ il ait efté peu avantageux pour 
utl "c commune des Royaumes, de forcir 
ar e moyen de cette cxclufion, qui pro» 
111 u la Paix, d’une tres-rude guerre, pour 
a Cr â une tranquillité & à un repos, que 

1  p*r“ c. R l ’on
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l ’on croyoit ne devoir point finir, parce qui 
le Mariage l’affeuroit ï Les peuples ne pou- 
voient rien fouhaitter pour le bien de l'inte- 
reft commun, qui les comblaft de plus di 
grâces & de bénédictions, que la Réconcilia­
tion fincere des Couronnes ; avec l'amortit- 
feraient de tout ce qui pourroit faire revivrei 
l ’avenir des haines ou des differents : chofî 
qui ne fe pouvoir obtenir , que par la renon­
ciation & ceflîon , qui moderant la contra­
riété incompatible des Couftumes fondamen­
tales des Royaumes divifés , les a reunis pat 
le bien d’une amiable alliance , & d’un com­
merce de Pere à Fils.

Conterez vous donc pour peu de chofe l’u- - 
til iti qui revient à ces deux Royaumes, doit  ̂
pouvoir conferver feparés pacifiquement ! & f- 
de reitablirun commerce reciproque,avecunî 
vertueufe émulation d’avantages & de gloire!, 'p 
dans le rang, & entre les limites des Mers& 
des Montagnes , par lefquels Dieu Si la Na­
ture les ont diftingués ; non moins de funi 
tion ,que de Couftumes & de Genie.

En fuitte , que félon voftre dire , les Cou­
ronnes puiftent eftre unies fous un feul Cheli 
fans préjudice, l’argument eft plaufible, & 
capable d’ ébloüir les yeux du vulgaire ¡ m31‘ 
les gens efclairés rient de voftre foiblefle; P33' 
ce que l’or de cette Pilullc peut tromper*3 
veüe , mais non pas le Palais. Tant & tant 
de raifons importantes,que je vous ay rappor' 
tées fur le Chef precedent, & fur plufieurî 

r ati-
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autres, vous font foy , que je n’en conte pas, 
& fi vous eiles iîncere , dites m oy, pour- 
quoy la France n’a jamais voulu permettre 
dans ces derniers fiecles , que les Filles de la 
Maifon Royale ayent emporté les Droits de 
la Couronne , (en cas que les Mafles vinflent 
à manquer) en Efpagne , en Allemagne, en 
Angleterre, ou ailleurs ? O  ! la Loy Salique 
ne le permet pas. Dites pi tìtoli, une tres-fi­
ne raifon d’Eftat, & une Couftume politique, 
qui n a point d’autre fondement, quelefeul 
rntercll. Mais s’ il convient au bien de la Cou- 
ft°n̂ e ^rance ne point palier fur la te­
lle descflrangers , qui pourroient neantmoins 
uy laifier tout fon efclat ¡ pourquoy ne con­

vient il pas au bien de [’Efpagne de ne pas 
permettre , que fa Monarchie fe joigne à 
a Couronne de France , qui lamettroit auf-

prr-
cr U

C|i pièces, la reduilant en lervitude,fi-to(l

& en Province de Gaules? Voyez deux lig­
nes du Contraci d’Exclufion , au fixicfmc 
Article.

„ L em  Majeflis Catholique, &  Tres-Chre- 
J 1enne confiaient a ce Mariage. afin de rendre 
perpetue le , par ce bien. <¿0 ajfeurer davantage 
1  c X f ubl'A,,e tle 1« Chrefiienté, &  l'amour 
■ f alef n'le • qui fe fouhaiite entre leurs M a- 
jejees, &  en confideration des juftes eau fes, qui 
A\  co*'fi0,flre , &  perfuadent les convenances 
f  ManaSe • moyennant lequel , &  avec la 

vettr (y  grâce de Dieu , on peut efberer des 
"‘areuxJueces , au grand bien &  acero,{¡ement 

F 2 de
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de la Roy, &  Religion Chre fl  terme, &  nubien 
commun des deux Royaumes, fujets &  vajfaux, en 
égard à ce qu'il importe <* /’ Efiat public, &  a leur 
conservation , qu ejlantjt grandes elles ne viennent 
pas a fe joindre, &  que l'on prévienne les occafiom, 
qu’ il y  pourrait avoir de les joindre , Ó’ en conséc­
ration de l'égalité, &  autres ¡ufes raifins, on ar- 
refia par accord, que leurs Majefces veulent , qu il 
ait force rfr vigueur de Loy eflablie en faveur k  
leurs Royaumes, &  de l'inicrefl public d'iceux : 
que la Serenijf: Infante, 0 ' f es Enfants, ne[nue- 
dent jamais, &c.

Ne l ’avez vous pas encore compris ? ley 
deux Roys conviennent & edablillent 1 ex- 
clufion , par accord fait entre eux¡ expliquant 
les fondements de leur aition. les approuvant, 
&  les fortifiant par des raifons invincibles. Et 
vons voulez avec une tede de verre abbatre 
des Montagnes de Diamant.

Je ne (tjay auiïi, avec quel front vous pou­
vez vous hafarder de trahir la mémoire es 
ficelés , calomniant les Hidoires , comme 1 
elles n’avoient jamais pat lé d‘exclufions,ou e 
renonciations , pratiqu es dans les Mariages 
des Princes ; & vous prétendez maintenir ce a 
fi hautement par le Mariage d 'Eleonor d Au­
di iche, que perfonne n’olera fe tenir devait 
vous. Mais je m’appertjoy , que qui ed M*1" 
dre de fon vifage , fe perluade atlement, qu > 
peut impofer à tout le Monde. Neantmoin! 
pour cette fois vous avez mal pris vos mC” 
fiares.Dans le Contrai!: de Mariage Si de l’3̂ ’
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folemnifé par Charles-Quint & François pre­
mier à Madrid, le Traitté qui fuit fc voit en 
l’Article 14.

Et aura ladite Dame Reyne en Dot la femme 
de deux cens mille efcus au foleil, qui pour tous 
Droits , Tateméis &  aviles désja luy revoient 
eftc conjlitués , qui luy fera payée, a [¡avoir la 
moitié dans fiisve mois , &  l'autre dans un an 
apres.

Et ne pourra ladite Dame prétendre ny deman­
der autre chofc quelconque des biens, Hoiries &• 
fuccejfions de l'Empereur Maximilian fon ayeuU 
de Don Philippe, Roy de Cafttüe , fon Pere, ny de 
la Reyne Donna Jeanne fa Mere, (fi y  efl delà 
part de ladite Dame Eleonor cxprejjement renoncé 
dés maintenant, &  encore en baillera ladite Dame 
le lendemain de la folemnifation ou confommation 
dudit Mariage, bonne, valable &  fuffifantequit­
tance , au profit dudit Seigneur Empereur (fi fis 
hoirs.

Cette Eleonor, Fille aifnée du Roy Phi­
lippe premier , & de cette Reyne Jeanne ; 
qui citant Fille unique & heriticre d’ ifabelle, 
Reyne héréditaire de Caftille , & de Ferdi­
nand cinq le Catholique , eut en Dot les 
Efpagnes, fe contenta de 200000. efeus feu­
lement , qui ne furent pas mefme payés, com­
me l’on voit parle Traitté de Paix de Cam- 
bray en 1 çip . où il cft dit au Chapitre 28. 
Et pour ce que le terme du payement des deux 
cens mille efus de Dot de ladite Reyne, contenu 
audit Traitté de Madrid > efl exjpiré , efl de 

F 3 note-
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nouvet 
moitié 
après.

Et par l'exclufion de la renonciation , elle 
ne porta effectivement rien en France de tous 
ces grands & valles Droits de fa Mere & de 
fon Ayeule. Et neantmoins François premier, 
fongenereux & vaillant Marv,ne s’en plaignit 
point, & ne prétendit point de nullité, pour 
catife de Lefion ¡ quoy qu’elle paruit enorme, 
Cette grande ame ( je dis grande avec excès, 
pour avoir attiré le Turc dans la Chreltienic, |  
oit il fît cinq cens mille cfclavcs) ne voulut ja­
mais avoir recours à des Prétendons, oit il "
avoit renoncé par le Traitté, & par ferment ; 
bien qu’il ne manquait pas de plufieurs pre­
textes,moins deraifonnables, que ceux qui le 
difpenfent prefenrement des fermens parvo- 
lire vaine éloquence.

Mais peut-eflre qu’ il n’y a que les Efpa- 
gnols , qui font renoncer leurs Filles ? dar-i 
le Traitté de Paix, qui fe fit à Chad. Cambre- 
fis en tpç8. le Mariage entre Elifabeth Fili® 
du Roy de France , Henry fécond , & Phi­
lippe fécond Roy d’ Efpagne , fut accords 
en cette forte, en l'Article 18. B  aura In­
dite Dame en Dot quatre cens mille tfeut fo W' 
pour tous Droits , Paternels &  Maternels < la­
quelle fomme fera payée dans dix-huit mois duos 
la ville d'Anvers. Et ne pourra ladite DtuM 
Elifabeth prétendre , avoir , quereller , n) de­
mander autre ohofe quelconque , des biens , Hoirie
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&  fmefiion dudit Seigneur Roy Tres-Chreflten 
fon Vere, ny de la Reyne fa Mere : à quoy dét 
maintenant elle renonce prefentement , &  fi en 
baillera le lendemain de la folemnifation bonne 
&  valable renonciation &  quittance au profit du­
dit Scignw Roy Tres-Chteflien &  defient. Et pour 
ce fait elle fera fuffifantement autorifée par ledit 
Seigneur Roy Catholique , fon futur ejpoux Ó' 
Mary.

En initie l’ Article tfente-quatriefme, oà 
l’on convient du Mariage de Marguerite, Fil­
le du tiiefme Roy Tres-Chreftien, avec le 
Duc deSavoye Emanüel Philibert > s’expri­
me ainfi.

Sa Maje fié Tres-Chrefiienne laijfera à ladite 
Dame Marguerite, la joiiifiancefa vie durant de 
la Duché de Reny, &  h*y baillera en Dot, pour 
tous fes Droits, Paternels, Maternels &  autres, 
qui luy peuvent appartenir, auxquels moyennant 
et elle renoncera . la fomme de trois cens mille 
efeus'.

La Loy Salique ne iufltt donc pas, pour les 
feuretes de la France. Mais pafions outre.

Dans le Contradi de Mariage , entre Marie 
de Medicis & Henry quatre , Roy de France, 
folcmnilc à Florence en 1 ôoo.on parle de cet­
te forte :

Le Seigneur Grand Duc a promis &  promet fix  
cens mille efeus d'or, [f avoir deux cens cinquante 
mille comptant , &  les autres payables'à Lion, 
apra la confommation du Mariage. Dont la 
Screnijfime Prince fie Marie, moyennant ladite Dot 

F 4 f i
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f i  tient liber démit fat Ufait e de tout te qui luy fati, 
roit appartenir de la fucccjfton de fis Pere &  Meri, 
&  de bonne libre &  refit,a volonté y  a renona, é  
renonce au profit dudit Scig. Grand D a tó 'défi 
defcenaants, J

Enfin cette renonciation fie la Reyne Me­
re , Ò quelle vous fait fie peine ¡ Il eftimpof- 
fible de la diflimuler : fi on la rejette c’eft en­
core pis. Ne pouvant donc la fouflfrn dansla 
bouche , ny la jcttet^dehors, vous vous ha* 
fiez de l ’avaler, comme une Pilulie d’Aloe's, 
racheufe & amere, mais dorée par l’exem­
ple de I affaire de la Reyne Ifabelle , & quife 
peut digérer ¡ parce que l ’Infante Anne , dans 
fa renonciation, ne s’eft dépouillée d’aucu­
ne hérédité désja obtenue , ny d’une fuccef- 
fion certaine, à caufe du grand nombre fie 
Preres & de Neveux qu’elle avoit. Toute» 
choies qui ne paroifient point dans l'exclu- 
fion de l Infante Therefe, à laquelle les Pays, 
bas eftoient désja dévolus, 8c dequilafuc- 
ceflîon n’eftoit pas fort efloignée. Et que ce- 
luy de la Reyne Mere : une exemple unique» 
la mémoire du Monde ne doit pus e/lablir une Coti- 
fiume.

Si le mot d ’exeufe n’eftoit pas en ufage 
dans le Monde, il feroit necefiairede l’y met­
tre en faveur de voftre ignorance pailionné, 
fi je ne la connoiflois pas pour une malice in­
tolerable.

Exemple unique à la mémoire du Monde ! Et 
biemyous m’ayez efclaircy.Je fuis l’Inventeur

&
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& l’oracle de Dclphe. Vnfcul fait ne peut fa i  
efiretiréàconÇeqnence, &  un feul exemple ne peut 
fa t eflablir une Couflume : n’cit il pas vraÿ ?

Mais combien voit on de renonciations 
tous les jours chez vous -, je parle des Filles de 
la Maifon Royale. Les trois de celle d Orle­
ans i mariées en Tofcane,en Savoye & dans la 
Maifon de Guife , me fçaurcz vous bien di­
re , fi contentes d’une Dot ordinaire » elles 
n’ot'.t pas fait une renonciation ample & for­
melle dans leurs Contrains de Mariage ï je 
fuis afïcurp , qu’oüy. Et fi cette derniere 
Princefîe , dépouillée de fa legitime , avoit 
auifi renoncé aux biens Paternels & Mater­
nels , de grâce , que me refpondriez , vous ? 
Mais pour ne me pas perdre dans un peu d caa 
trouble ) retournons fur le haut. Quand il 
n’y auroit point d’autre exemple de renon­
ciations dans le Monde, que celuy de Marie 
de Medicis avec Henry quatre en ié o o . & 
l’autre en fitifte de laRcync Mere auec Loiiis, 
Fils de Henry , que jufques au troifiefme de 
noftre Infante , contiennent uns efpacc de 
temps de foixantc années, la Couflume fc- 
roit désja commencée à s’eilablir , puis que 
trente ans fufficent pour cela félon les déci­
dons du Droit.

Pour ce qui cfld cl’ Efgalité , que vous di­
tes qui ne fe trouve pas entre les.Perfoane# 
Royales, d’ Anne & de Therefe , je vous 
vais fairevoir, comme elle.y cil toute entiè­
re-

F ç An-
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A n n e  c i l  Fille aifnéc du Roy d’ Efpagnè.Et 

Therefe Fille aifnee du Roy d’ Efpagnc. Anne 
a fon Pere vivant , & des Freres ¿ncore En­
fants. Et Therefe a fon Pere vivant &d« 
Freres encore Enfants. Anne n’a point de Me- 
rc-, Et Therefe n’a point de Mere. Annen’a 
qu une Soeur. Et Therefe n’a qu’ une Sœur. 
Anne fe Marie au Roy de France , âgé de 
quinze ans. Et Therefe fe Marie au Roy de 
France qui en a vingt. Et cette dernierc in­
égalité ne nous peut pas eftre des avantageufe.

On donne à Anne , fans Mary & fans En­
fants , le retour entier i  la fucceffion d’Ef-
pagne : & â Therefe , vcfvc & fans Enfants, 
on donne le retour entier à la fucceilïon d’£f- 
pagne.

On promet en Dot â Anne çooooo. efeus- 
Et on promet à Therefe çooooo.cfcus. Anne 
renonce a tous les biens, & s'exclut de tous 
les Eftats. Therefe renonce à tous les biens, 
S( s’exclut de tous les Eftats.

Semblables en toutes chofes, feulement 
didcmblables en une fort petite bagatelle. La 
renonciation d ’Anne eft valide. La renoncia­
tion de Therefe eft nulle.

Mais pourquoy cela? parce que Iajuftice 
Moderne de France le veut ainfi,

I.es Oefparités , dont vous prétendiez 
faire monftre , font donc des peintures faites 
en détrempe par voftrc imagination , qui 
ne refiftent pus â l'humidité du temps. S’il y 
avqit dans le Contrait de noftrc Infante une

cou*
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condition , que nous n’avons pas accomplie; 
il y en avoir aufli une autre, que vous n’ avets
pas effcftuéc.

Et puis, le bien accidentel n’alterant point 
l’eííence du Contradi n’empefche pas auifi 
l’efgalité de la refTemblance.

Vous affermez pareillement, qu’ Anne n’a- 
voit point de biens acquis , & que l'Infante en 
a¡ mais vous ferez bien-toft obligé de dire que 
non ; ainfi qu’ il faut croire, que l’ Infante 
Anne ne pouvoir pas avoir de moindres efpe- 
rances de lucceder à fon Pere , dans le temps 
de fon Mariage , que celle que l ’ Infante The- 
refe pouvoit avoir concedes , puis qu’elles fe 
voyoient toutes deux environnées de Peres &  
de Preres vivants. Ainfi les renonciations &  
les perfonnes de fes PrinceiTes font fi fembla- 
bles , qu’il en eft comme de l ’uniformité des 
Enfants de Leda , que la Mere mefme ne pou- 
voit pas deilinguer. Mais nous parlerons en­
core de cela au Chapitre neufiefmc de la Se­
conde partie.

Et fi vous eftes efmeu d’envie , à caufe des 
hcnreufcsacquifitions des Royaumes , que la 
Maifon d’Auftriche a faites, par le moyen 
des Femmes, il faut fçavoir que par la juftice 
de fes Religieufcs Cou (lûmes , elle n’a jamais 
deftruit les Royaumes, qu’elle a acquis, en les 
dépouillant de leurs Loix , & les convcrtif- 
fant en Provinces affujetties ¡ comme la Fran­
ce à fait de la Provence , de la Gafcogne , de 
F A qu ita in e & de la Bretagne, qui de Princi- 

V 6 pauttz
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pautsj. Souveraines , font devenues des mem; 
bres fujets aux rigoureufes Loix de la Cou­
ronne de France , auffi-tot que par le Droit 
des Femmes elles font tombées entre les 
mains de fes Roys, qui erigent le nom Salique 
en quelque chofe de Divin,

De plus , les PrincefTes Marie de Bourgog­
ne,& Jeanne de Catille,qui accrurent d'F.ihts 
&  de Couronnes la Grandeur Autrichienne, 
dcsja glorieufe d’avoir donné fix Monarques 
â 1 P.mpire Romain , n’avoyent pas renoncé, 
comme notre Infante ; elles n’avoyent ny 
Freres ny Sœurs , ny Confins ny Nepveux, 
ne craignoient la ruine de leurs Principaliter, 
en fe Mariant avec Maximilian , & avec Phi­
lippe ; comme il elloit à craindre , fi l'Infan­
te s en fu t allée en France fans renonciation; 
mais efiant les dernières de leur Maifon, elles 
efloyent par confequent legitimes heritieres 
de Couronnes de leurs Peres, lefquelles com­
me fi elles n’efloient point pafTées en d’autres 
mains , fc maintiennent par leurs propres 
Ixaix , 8c dans leur ancien efjplat , parla mo­
dération des Monarques Autrichiens.

C i )  A »,
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C H a  P. X I I I .

Si quelque erreur, avenu dam la forme du 
Contrat!, peut annuller la Renonciation 

de l’ Infante.

T) Endaot que j ’attois me flattant de l’efpe- 
A rance , que voftre difeours, qui cft l’ou- 
vraged’une plume , qui ne tient rien de la Lo­
gique , & tout de la Retorique , fe fortifieroit 
de rai{ons,en devenant plus pompeux,je trou­
ve que vous ne faites que broncher , en vous 
amufant à de petites bagatelles , mal-feantes 
à la Majcfté de la caufe , que vous prétendez 
proteger. Vous me fatiguez , en me traifnant 
des Cabinets des R oys, aux Greffes des T r i­
bunaux,& du Decret des Monarques à l’Er ce­
tera Acs Notaires; difant :

Rucies Roys , n'ayant point exprimé dans Va­
de des Procurations> que la renonciation &  l'ex- 
tlu[ion feferoit attjf avec le Mariage, la Clatije
d auto-,iti generale ne s'eflendant peu à la permtf- 
fim de faire sine alienation particulière , l'in- 
flrument, qui peche contre la forme, eft nul &  
invalide.

Mais comment ! La foy des Prince* de­
vient donc le piege de la tromperie ! Leurs 
Majeftez veulent la renonciation , avant que 
d’accorder le Mariage : ils donnent li-deflu* 
plein pouvoir , dans les termes accouthimé»* 
d leurs Minières : Ccux-cy forment leCon-
•rail : L «  R oys l ’ app ro uven t, le  co n firm en t,
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le foufcrivent, &  le jurent, comme valide! 
fiable & conforme en tout à leur volonté. Et 
vous pedant de Couronnes, vous prétendez 
par voftre faillie Metafifique ,  corriger, an- 
nuüer &  deftruire la fubfîftance des a ¿lion! 
Royales.

Et avec quels Arguments de Titans com­
battez vous la Souveraineté du Ciel; 
l ’ irregulaire d'uns procuration. Helas ! On 
doit donc donner plus de creance à un Notai­
re qu’à un Monarque ! Mais fi le pouvoir 
contient une autorité univerfelle ; Il ne fuf- 
fit pas. Il nom en faut une particulière. Parce qui 
fnivant ta maxime des Doileurs , les chufes ÿ- 
rurales ne s'eftendent qu’aux affaires, qui en­
trent communément dans le commerce, &  fi* 
naturellement Vnis à la matière , dont il 
s'agit.

Enfin ce n’eft pas de l’ancre , qui coule de 
voftre plume , mais elle diftilledu venin ¡puis
qu’elle attire l ’humeur maligne de toutes les 
parties,outre celle qu’elle influe.Mais je veux 
faire de la Teriaquc de voftrcpoifon , parun 
coup d’Efcrime , qui parc & qui bielle. Vous 
avez désja veu, par les exemples que j ’a/ 
produits cy delTus, au Chapitre precedent,que 
d’ordinaire entre les Princes les Mariages ne 
fe font point fans renonciation. De plus dans 
L’onfiefmc Chapitre , & ailleurs, je vous a J 
prouvé bien au long, qu'il eftoit împofliblei 
que l ’Infante fe Marial! avec le Roy de 
Fraucc , fra s une pleine renonciation.
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Âinfi, marchant tousjours avec vous, il faut 
enfin arriver à cecy , que les affaires appar- 
tenantes à la renonciation , telles qu’elles ont 
accoultumé d’citre en de femblables Con­
traéis , eiioient comprifes dans la claufe ge­
nerale de la procuration du Roy Tres-Chre- 
ftien.

Mais quel bcfoin a on d’un fo leil, pour dif- 
fipcr des ombres fi foibles , puis que la moin­
dre lamiere fuffit.

Dites moy , je vous prie ,qael eil le fonde­
ment formel des Contradis ; Ce n’eft autre 
chofe , que le confentementdes Contradians. 
Mais dans nofire affaire tout le confeme- 
rnent des Contradians y efiant manifefiement 
intervenu, que voulez vous davantage, pour 
rendre le Contradi valide î Vous confef- 
fez vous mefme, que le Roy Tres-Chrefiicn 
a approuvé , ratifié , & foufcrit , mefme 
avec ferment, le Contradi de la renoncia­
tion & de l’exclufion. Auflî ex orano te indi­
co*

Montrez moy un peu le pouvoir de Siile- 
ry > qui accorda le Mariage de Marie de 
Medicis, au nom de Henry quatre fon Mat­
ure , pour me faite voir , s’il y avoit quel­
que claufe particulière , à l ’efgard du confen- 
teiucntde la renonciation. Je pourois au con­

traire
/ "  C,n’ 'f*8 * fr in t  refyieicnjum fornalit canfu 

’  "Amf i  . ntc Contrattai
*a/l ,  '~J'z e ” c > laiafantlamcntamnon haheth l t di 
’  f t C ,  (HinVmÎHi po. ca/i, [,
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traire vous monftrcr les pleins pouvoirs, don­
nés par Louis treiziefme, & par la Reyne.Ma­
rie fa Mere, lors Regeme, au Duc du Mayne, 
au Vicomte de Puizieux , & au Baron de 
Vaucelas , Minières envoyés de France à 
Madrid , pour Traitter du Mariage de l’In­
fante Anne ; parce que dans le pouvoir du 
Roy , en Date du 1 7 de Juin t é t a ,  & « 
celuy de la Reyne du t 9 du mefme mois, il 
n’y a pas un feul m o t, qui parle d'exclu fion,- 
ou de renonciation. Et pour ant noftre Con­
tradi: eft dre île fur le modele de celuy de l’In­
fante Anne¡ comme ayant efté ordonné par 
leurs Majeftés, qu’il feroit de la mefme for­
ce & teneur. *

Dans les Contradis de bonne foy tout con- 
lifte donc en ce que le Prince y donne fou 
coufentement, & l’approuve ; quand mefme 
il auroit efté ftipulé par quelqu’un , qui n’au- 
roit pas efté autorifc pour cela, ou donde 
pouvoir auroit efté limite , parce que les Le-
giflateurs ont ofté la force aux claufcs gene­
rales des pouvoirs, afin que les Procureurs 
ne puiftent préjudicier à ceux qu’ils reprcfcn- 
tent , en les obligent â quelque Contradi 
particulier, fans leur connoiilance,ou contre 
leur volonté. Mais dans noftre affaire tous 
ces égards ne font contés pour rien ¡ perce

que

* D im  T «Ut i ' extiufien T.n ceCentrtBymiei»-
ferme, enterrement ctltty que fit autrefrtt t* fret-
h*Htt Printeffr, .Anne Infinte a ft/i-xltr”1"1
Reyne Trer-Vhrrftietuee.
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que quand le Contrait auroit efté fait fans au­
cune procuration^ ne laifleroit pas d’eftre va­
lable par l’approbation Royale de leurs Ma> 

I  jeflés contratantes, qui y eft iotervenuë.
D’oà vient que parmy les Princes c’eft une 

I Couftume eftablie par l ’ufage, que leurs Con- 
1  traila de bonne foy , pourveu qu’ ils n’ayent 
cl pas efté extorqués par la crainte , font tous- 
i| jour: valides ; fans avoir efgard à toutes les 
•J formalités des Loix , ny aux ordonnances des 
• Tribunaux ; comme le dit fagement Gro- 

tius. i .
Avec tout cela , quand mefmes les forma- 

!  lités ordinaires feroient requifes dans les af- 
' faires des Princes , vous n'en tireriez neant- 
■¡ moins aucun avantage ; parce que la Loy pro- 
; nonce clairement, que quoy qit’en vertu d’un 
I pouvoir general il ne foit pas permis de difpo- 
; fer des biens de celuy qui l’a donné , cela ne 
9 fe doit neantmoins entendre qu’en casqn’ il 
1 n'approuve pas le C on trait, eftably par fon 
a Procureur. 2.

Mais quand toutes ces autorités ne feroient 
d’aucune confideration : vous ne laiflez pas 

i: pourtant d’eftre défait. La prcfence du Roy
Phi.

I. Qui m/tujn in tim iti, premiflie '¿elide p r t , me 
Jcmaliimur auid eut quantum cjue interfit, tjua fu r ie  
Romenifiunt fu i t  Hit atei. Crei, de Jure Ih U iltb .r ,

, 1* fto cu ea ter  cum  generali m anda to  ree mobiles veì 
tntntobilrj tranfigrre non po 'e ft ex  v i  m a n d a ti ¿entra li* , 
tufi appretiante domino ¡ .M anda te  {en tra 'i G o .deprecar. 
*'■ L. tran fit ¿¡ion. Ç. d cT ranJ.tH . Tholos Uh. 27.
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Philippe dans la ville de Fontarabie,lors qu’en 
l ’an 1660. on forma noftreContradfolem- 
n e l , fupplée abondamment à toutes les omii- 
fions legales , & en confideration de la Maje- 
fté, & d caufe de la Loy pragmatique alors 
eftablie, de fa fupreme puiiïance, difant :

Sa Majeflé Catholique fupplée avec fa Royé 
autorité, &  veut que l’on tienne pour fuppltts 
quelconques defauts &  omifftons, de fait, onia 
Droit, de fabfiance, ou de qualité, de ¡lile, ou à 
Couftttmc, qu’ il y pourroit avoir dans la formam 
de l'acle de renonciation, que de fa pleine fe abfi- 
luëpuiffame, comme Roy, qui ne reconnoift point k 
fuperieur dans le temporel, il approuve, &  con­
firme, avec dérogation, pour cette foie de quelcon­
ques Loix, érc.

Sa Majefté Tres-Chreftienne fait aulii 11 
mefme proteftation dans le Traitté d’Ex- 
clufion.

Mais vous adjouftez. Vn autre delia éntre­
me contre la forme du Contraci, que l'Infanti 
ait renoncé fans l'intervention du Mary, au pou­
voir duquel elle efioit entrée en vertu du Maria­
ge, qui efioit conclu. Action défendue par toniti 
les Loix , mefme par celles d’Efpagne. C'tfl 
pourquoy Vapprobation du Roy Tres-Chreflitn, 
fon pin, fon ferment ne font pas capaila k
rendre valide un Centraci irrégulier, illicite & 
injsifie.

Le Roy Tres-Chrcfticn n’a donc pas le 
pouvoir de rendre un Contrad valable ; mais 
il en a allez pour deltruirc les Royaumes, &

pour
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pour mettre le feu aux quatre coings de l’Eu­
rope.

Enfin il ne vous manquoit autre chofe, que 
de palier de la profeffion , que vous faites de 
fouler la vérité aux pieds à celle de vous moc- 
querde l’obfervation des ferments .Je ne m’en 
eltonnepas pourtant > parce que Cicéron nous 
avertit, que : Jghii femel à veritate deflexit, hic 
non majore Religione ad perjurium, quam ad men­
dacium perduci confuevit. *

Et vous affirmez tousjours ce qui eft faux,' 
ou vous le fuppofez ,  ( mais il n’y a point de 
remede à cela, ) Ce n’eft pas affez de proférer 
des aphorifmes, il faut les prouver, &  ne 
point faire d’equivoques fur les termes : mais 
citez moy au moins des Autheurs; car fans ce­
la vous ne me prouverez pas , que les Loix 
d’Efpagne, Dy de quelque autre Pays que ce 
foit, tirent les Princeffes de delïous la puif- 
fance de leurs Peres , dés que l ’on eft convenu 
de leur futur Mariage,par un engagement pre- 
fent ; en forte qu’elles ne puiftent contraâer 
en quelque façon que ce foit, fans le confente- 
ment du Mary.

Et bien que ( félon le fentiment de Boër) 
les Conftumes de France faffent pafler les Filr 
les fiancées de ladepcndence du Pere à celle 
du fiancé ; neantmoins en Efpagnc, Jean Lupo 
(un des Doftcurs , qui eurent le plus de part 
dansl’afferablée d’Efpagne , où fut refoluë la 
Loy de Tauris qui touche noftre queftion )

af-
* Ciceri i '  dtojfic.
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«fleure , que c’eft feulement apres la confom- 
raation du Mariage , qu’il eft défendu aux 
femmes de contraéfer fans la permiiEon de 
leurs Marys. Et c ’eft là la véritable interpré­
tation de cette Loy, comme le declare Covar, 
ruvias, tres-bien informé de ces chofes, 1.

Mais pofé, qu’ il ne foit pas permis aux 
Filles fiancées de ftipuler des Contraéis fans 
le Mary ; vous ne me pouvez pas nier, que le 
Roy de France n’ait fçeu la renonciation de 
Therefe font Accordée, & qu’il ne fe foit teu, 
fans y contredire. Et cela feul fuffiroit, pour 
rendre le Contradi valable , félon les Loi* 
d’Efpagne-, defquelles vous, elles auflibien 
informé , que de celles de la Chine. Allex 
donc vous inftruire auprès du Vafquez , Sé­
nateur Sc Miniftre des Loix fous Philippe II. 
qui ne vous en donnera pas une mediocre con- 
noiflaoce. 2.

Mais

1 ,  legi Rebili Tauri cautum fuit, uxerem aifyutM i' 
riti licentia contcahere non poffe. Hoc in regno Francia 
ufo receptum , quod noi Irgc fanciiu/n habtmus. idfjta 
kabere torum in rponf'm drprsf nei nondum cognitam 
•üultTitc Boer in co'furi Bitvr,

Joannej Lu\>usy tjm in conecd nda diBa IcgeTaurtnA 
confilinm p'. a flitit , rAr magna autoritati*9 rontrari*M 
tenet. Repet, rube, d: d  nat. intir vir. &  ux. § , 
¡ages Regia locum habsn • in uxore, nuptiis jant ccldrt' 
tis  ,  v:l in fponfts ,  matrimonio tamen confnmmato ; 
nutem in fbonfis de prafnti nondum cognitis y ncc ad do­
mum traauBis, Cortar, de "Matrim. par. 2. cap 7«§*

2. Cum lege Tauri prohibeatur uxor fine vin fui Ucenm 
ti a Contrahere , ft ipf.t, p  ignaro , contraxijfit » etiam 
fo]} longum tempus mariti liantia non prafamerttHrSf'
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Mais à quoy bon s’ amufer àdesmenfon- 

gcs íuppofés i Lors que l ’ Infante contrafta 
elle eftoitfous lapuiflance Paternelle , com­
me elle le dit en plufteurs endroits dans le 
Contraft de Mariage. S. M. Catholique me 
tient encore fotu fa puijfdnce Paternelle. Et lors 
que le Contraft de la renonciation fut con­
clu, la ceremonie des fiançailles n’eftoir pas 
encore faite : & le Roy Tres-Chreftien , 
comme principal Afteur , dans l’ Article ç. &  
¿.s’oblige j dans le mefme Contraft , de l’ap­
prouver , de la vouloir & de le confirmer, 
avec l’aneantiflement de toutes les contra- 
rietez , qui pourroient empefcher l’effet de 
cét accord. Si donc l’ Infante eftoit alors 
fous le pouvoir de fon futur Efpoux , on ne 
peut pas dire, qu’elle n’a pas renoncé avec 
l’approbation du Roy mefme. Davantage , 
le Contraft de la renonciation eftant fait, il le 
confirma & le figna, (comme yous l’avouez) 
au mois de Novembre 16Ç9. Par cette ap­
probation & ce confenteroent, il permettoit 
donc & la renonciation, & la ratification fo- 
lemnelle , que l’ Infante devoit faire, & qu’cl- 
lc fit l'année fitivante 1 6 6 0,  dans la Ville de 

j bontarabie , devant le Roy fon Pere , & les 
principaux du Royaume. En fin le tout fut 
entendu & conclu ; en forte que dans l’ afte 
de la Publication de la Paix,il fut approuve &

rendu

tuum fiente vrl patiente marito , licentia fuefumtretur, 
taciturni!,i, f  ,o Utentia haberetur Jf-1* Fitina 

• l u‘ ‘"  aliena. Ferii,F'apjuiM lile, I ,  cap. 6 4 ,
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rendu autentique, par un confentement uni- 
verfel : comme il fut aufC rendu valide & 
fermement eftably , par la confommation da 
Mariage. *

Ainfi le Roy Tres-Chreftien ne pourri 
attribuer qu’à voftre plume le préjudice qui 
recevra fa reputarion , qui fe trouve char- 
gée de toutes vos menfonges, qui luy produi- 
fent dans le Monde une raefehante renom­
mée , qui n’eft pas moins à craindre que la 
revolte des peaples. Cependant, comme ilei! 
tres-faux , qu’il n’ait pas prette fon coniente- 
ment au Contrait de ¡a renonciation , & de­
vant & après , ainfi il n’eft pas vray , qu’il ait 
jamais eu aucune autorité fur les volontet 
de l’ Infante; finon depuis que le Roy Catholi­
que la luy euft actuellement remi'e entre 1« 
mains, avec beaucoup de tendrede & de lar­
mes. Depuis ce temps là le Roy Tres-Chre- 
itien n’a pas manqué d’exercer l’autorité, 
qu’un Mary a fur fa Femme , ( on le voit af- 
fez , fans que vous le difiez ) puis qu’il ne luy 
a pas permis de ratifier l'aite de la renoncia-

i

*  I-'.Acic d'exelufîon .Art. 6. fon Altejfr fera «• I  ’ 
«Be f m ’jlable conjointement avecte RoyTrei-Clirrjli"<\ I
aufii-tofl qu'elle feramartie avec fa  May fièdequtlaTnt K .

titre cmcgijlri ,  CST pajjc par Ir Parlement et Paru. M
(et ditet renonciation, ratification &  approbation tfis»* I

faites , ou obmifet défaire,  des à prefent, en vertu dt11 
Trait te ,  Çy du Mariage , qui t'en fuivra en vertu d'iet’  I
luy, on let tient pour faites (y  expédiées, &  pturpaft'1 
dy enregifirées par le Parlement etc Paris, par la Ptutb*. 
cation delà Paix en ce Royaume U .
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tion, comme elle le devoit faire , Sc comme 
l’on en eftoit exprcflement convenu. Mai* 
quelque defordre qui fuft arrivé depuis, le 
Roy Tres-Chreftien , & fa Femme ayant re­
nonce dans le Contrat de Mariage , ( qui 
eftoit un membre eilentiel de celuy de la 
Paix ) à toutes les Loix Civiles , & dérogé à 
tous les remedes, fubterfuges & Privilèges, 
auxquels ils euiïent pû avoir recours, ne peu­
vent pas remettre de-nouveau leurs Droits en
Campagne, & prétendre, qu’encore qu’ils y 
ayent renonce, cela ne leur préjudicié en rien.

J Qüi eft'Ce qui pourroit voir fortir de la bou­
che des Princes Chreftiens des difeours fi abo­
minables & fi contraires à la focieté humaine, 
Pans en avoir horreur !

De plus, quand mefmes toutes les Loix 
Civiles s oppoferoient à une renonciation 
commune, elles feroient pourtant exclufes de 
cette aélionde l’ Infante,qui regarde le Droit 
es Gens, comme un Contradi: neceflaire du 

jalut de ¡a Monarchici l ’intereft du Bien Pu- 
ne de l’un & de l’autre Royaume, & à l ’af- 

mirc importante de la Paix , dont il cft le 
rondement & la caufe , & avec laquelle il eft 
uny Sc conjoint, comme partie eilemielle & 
m eparable. Ainfi il n’y a point de Loy C i- 

; "  c ) qui en puiiTe contredire la fubfiftance ; 
.Çus que cette matière n’eft fujette qu’au icul 

rilninal de la Souveraineté & de la puiffan- 
upteme , en vertu delà quelle il a obtenu 

eftre & la fubfiftance.

Vous
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Vous fuppofez je ne fçay quels Contraili 

fecrets , ftipulez par l’ Infante en Efpagne, í  
qui n’onj jamais efté veus en France ; 
Contrail de Mariage ileft parlé d'une renomuu'm 
qui fe doit faire ; mais quel’aile de la renomma 
faite napas encore paru au jour.

Pleuft à Dieu , que vous fulfiez capable de 
voir; puis qu’il n'y manque ny couleur, ny 
lumiere, ny objeit vifible. Ne vous l’avoisje 
pas bien dit! Voftre dent eft comme la belle 
de Perfée,qtii ne s’eguiie pas feulement ht 
les hommes, mais aulii fur les ombres.

Ces quatre Articles delà renonciation & de 
l ’exclufion , furlefqucls nous avons tousjours 
difcouru jufques icy , ne font donc quedes 
chimères, formées parles vains difcoursdes 
Ambafiadeurs, i  l’affemblee des Pirenécs.oa 
ils ont prefque mefprifé de condurre ceste 
cheiive affaire du Mariage, & de la renon­
ciation , qui eft fon fondement 6e fa caule î 
Voyons , par deux mois du Contrait de I* 
renonciation , fi elle cftoit à faire,ou fi elicle 
fit aituellement. ¿Quelconques autres affienii 
qui me pourraient competer ou appartenir , Hoir» 
ou ruccejfion, comme cl Fille de leurs Majefleh 
je les cede, renonce (je tranjporte au Roy , Mon- 
feigneur, &  à fes heritiers &  fucceffeurs univa- 
fels &  ftnguliers, &c.

Dans l’exclufion pareillement on voit ce 
que l’Infame dit elle melme, fe medeilarlì 
&  me tiens pour exclufe avec totos mes défit»-

i
1
î

!
a
;
i
i

i
i
i
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N’cíles vous pas encore fuffifamment ef- 

jclaircy , qu’il n’y a pas dans les Contrats , j i  
ytnonctray, ¿p me ticndray pour Exclue ?
I Mettez vous donc un peu en repos , parce 
■ gué dans le Contrait de M ariage, ligné du 
jRoy Trcs-Chrcftien , il efloit parlé , que 
1 Infante devoit faire la renonciation en ces 
termes. V Infante , devant que de fe marier, 

Vtra renonciation en bonne, forme > avec toutes 
les fettretes, fermcte't fy> folemnités requifes &  ne- 
cejjàires.

Puis donc que le Roy Tres-Chreftien a 
permis à l'Infante de faire la renonciation, 
pourquoy fc plaindre de ce qu’elle a exécuté 
ce qui avoir eité accordé; Si la frante n’a 
point eu de copie de cette renonciation , 
pourquoy n en a telle point demandée ; Et 
puisque le Contrait de renonciation , & d’ef- 
clufion , drelTé par les Ambaüadeurs , &  
loufcrit par le Roy Tres Chreftien, eft le 
melme , que l'Infante renouvella l'année 
uivante a Fontarabic, le jour qui preceda 

ce uy de fes fiançailles, duquel vous avez 
a C0P‘e & 'cs Originaux , pourveu qu'il n'y 

a'( ‘‘“ j1 d’altcré aux Articles 2. 4. ç. & 6.
t]u ils foyent tels , qu’ ils furent drefiés aux 

Duc CSj *C i  ai^lna* & par la Comte

Pardonnez moy cependant, fi je ne puis 
en-,curer d’accord , que ce Contrait de 

ariagc foit remply de tant d’injufticc , Sc 
contraile à la Nature, ( comme vous di- 
Z' P w «- G tcs>
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tes ) qu'avec l’ approbation d’un Roy, fonili; 
de la Religion du ferment, il ne puiffe pas fub- 
iîfter, ny eftre valable.

Mais vous, Infolent Temeraire, avecquel­
le autorité, en ufurpant le Droit du Pape & 
le Droit Divin , publiez vous des difpenfes, 
•& defehargez vous les confciences des Rop 
de l’obfervation des Traittés , &du facréli» 
des ferments.

C  h  A p. -X I V .

Si on petit abdiquer les Eflats &  les 
'Royaumes.

T Out glorieux d’ avoir ,  comme voui 
croyez , entièrement aneanty & enfevel/ 

là fubfiftancc de la nialheureufe renonciation» 
après vous eftre diverty ,' ì  voftre aife, fur 1 
forme du Comraét, vous attachant prefen- 
tement à la matière , comme fi vous aviez- 
difputer des principes de la Philofophie : vous 
■ Vous amufez à cftablir, queles Royaumu 
Principautés ne peuvent pas eflre abdiques , P1 
la convocation des Eflats > éo le confcntetnei»“! 
peuples. .

( Propofition lionncfte, mais qui n eu pi 
abfolumcnt vraye : elle peut pafter néant- 
moins , fans préjudice. ) f^ tis  le Prince ,[on¡tl 
>iiínt la perjônne de toute la République, ne fa 
pas divi fer, ou diflraire les tir  oit s delà Principas* 
ou du1 Royanme, mais qu'il en doit confcrver h  H  
Vité &  la grandeur entière. ,{|j
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C’cft un Axiome oh il y a de ladiftin&ion 

à faire ; parce qu'en plusieurs cas le Prince 
peut diftraire & divifer les Droits de la Prin­
cipauté , pour la confcrvation totale , & pour 
le bien public. Mais s’il eftoit abfoiument 
vray ¡ avec quelle impudence prétendez vous, 
que le Roy d’Efpagne mette en pièces la 
Bourgogne & |c Luxembourg, pour en donner 
¡e tiers & le quart aux François ? Dans l’autre 
partie, qui dit,  qu’il fatit tousjours confer­
i i 1 a dignité de l ’Eftac, il eft vray ; mais ce­
li  eli à noftrc avantage , puis qu’ il enfeirne 
au K-oy d Efpagne à conferver par la renon­
ciation la dignité de fa Monarchie , afin 
qu elle ne foit point expofée à la deftruftion 

a ique,c eft â dire des François,qui ont tous, 
ours cfté fcs Emulateurs, &  prefque tous­

jours fes .ennemis.

* % e f° ',r ne peut pas exclurre de la
.■  ! m f s FmP'res ceux, qui à eaufe du fana, 
Z  !*” ’  i ° rdre Ae la Nature, y  font nppelléspar 
p.,, fondamentales, &  par les Couftumcs des 

j. PHr unc tonfequence neceffaire 
ex 1***0 Z  J "  d*fce,,dants ne peuvent pas eflre 

Z  *  lafocceffion Paternelle , &  particulière-  

■ J zï y u n q u e  des Mofles en la branche qui 
nSMprefeue ment. 1

efmouvez icy une queftion impor- 
vmio ",13 ouveraineté des Monarques, ( que 
urefn, y y  refpeétcr , comme un temple,
Fefque fem M aUeàceiuy ,l ’Hercule , dans

a es moufehes ne voloicnt peint ) qui 
G z  m’ob*
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m’oblige à quelque application, & à y  Faire 
reflexion. Mais devant q u e  d’ entrer en ma­
dere , je voudrais bien apprendre quelque 
chofe de la maniere , dont la Couronne « 
France fe gouverne en de femblables rencon-

tr<Voftre LoySalique, qui eft une fort belle 
Raifon d’ Eftat, & qui n’avoit jamais eu lien 
en matière de fucceffton , finon lors que 

■ Philippe le Long trouva invention d elten- 
dre cette Loy julques à exclure les Femmes de 
la Couronne , pour en dépouiller Jeanne 
Fille de Lotiis Butin , legitime héritiers d» 
Royaume de France, duquel il devintulur- 
pateur , pluftoft que legitime Maiftre ¡ dites, 
je vous prie, par quel droit, elle H eft poi 
contraire au droit des gens! ny à l ordres
la Nature. * ■

Qui cftoient ces Preftres , ou ces Satrap 
Saliques , qui ont pii dépouiller les Fi « 
la Maifon Royale de toutes lespreroga 
du fang, & des Privilèges de fa fucceftio», 
faute de Malles dans la Maifon Paternelle! U 
vérité e ft, que l'enormité de cette Loy 
cité iutroduitte , pour ce qui eft de 1 exc 
des Femmes, que huit cens ans après q 
eut cité eftablie par les Francs Oneu ^

*  Girard du H.ùtUn ConfeUlir dr Henry W .
H if ia i t t h b .  , . J l , f t n i d t » l ,  
ce <! ni eli A? Ve relujéon An a pal fji J >

.P fiitt amonA , m a is  in v e n té ' par P h ilip p ' * \
f/njìrey Ac la fnccejiitn Ah Royaume fa  H#!* » r 
Lenii Hulin.
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entre ti Riviere da Rhin & l'Efcaut > du 
temps de Pharamond, & cela par la malice, 
& le defir de regner de ce Philippe le Long. 
D ’où vient que dans le temps de Balde, ce £a« 
xneux Juris-confulte , lors que l’on traine de 
la Prétention , que le Roy d’Angleterre avoit 
fur la France , à caufe des Femmes, la Loy 
Saliquene fut jamais alléguée par Balde, mais 
feulement la Condurne , qui eftoit eftablie 
depuis peu de dépouiller entièrement les 
Femmes du gouvernement.

Toute l’importance de la Loy Salique, qui 
eftoit locale dans l’eftendüe du Brabant feu­
lement , qui n’appartenoit qu’aux Francs 
Orientaux , & n'appanenoit point aux Fran­
çois , regardoit la Juftice diflributive , ne fe 
meflant jamais des biens Féodaux, ny des 
Principautés ; mais feulement des Allodiaux, 
& des biens mobiles. Comme l’afleure , en­
tre plufieurs autres , Scipion Duplex , Con- 
feiller & Hiftoriografe de France. *

Ht en cffcft , par toutes les Provinces de 
France , nous avons veu les Principautés 
tomber entre les mains des Femmes , félon 
les Loix du Pays , jufques à ce qu’ayant efté 
unies à la Couronne par des Mariages , elles 
ont cfté dépouillées de toutes leurs préroga­
tives , en devenant des membres aifujettis à 
la Royauté.

. . .  G 3 La
Sc'p'on Duplex e» la préfacé à l 'Hi flot re Je Fronce. 

5* ^y s»lique n'appartient point Jn tout à U  fucctflitn 
ele la Couronne, tn faveur Jet Mo f i n , efr à l'exclufion 
*<i Femelle/,(y quelle,,',, put eflè faite pour celo.
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La Bourgogne, depuis Charle Magne jni­

ques au dernier Duc Charles le Hardy , c’eftà 
dire pendant huit cens ans , a cfté polfedée, 
tantoft par des hommes , tantoft par des fem­
mes , fans connoiftre, non pas melme de nom, 
les juridi&ions de la Loy Salique.

Lieharde , ou Eleonor Fille unique & 
heritiere des derniers Ducs d’ Aquitaine, ré­
pudiée par Loiiis feptiefme Roy de France, 
&  s’eftant mariée à Heory Duc de Norman­
die , & depuis Roy d’Angleterre , joignit i  la 
Couronne de celuy-cy fa fucceflion Paternel­
le., ce qui depuis a tact confié de fangàia 
France.

La Comté de Touloufe , avec le Langue­
doc & la Gafcogne , palfa par un femblabie 
moyen , de la Fille unique de Raymond., der­
nier Prince de ces Provinces, à Alfonfe, Frere 
de S. Loiiis Roy de France, & depuis retourna 
à la Couronne.

La Champagne, le Bigorre & la Brie,furent 
apportées en D o t , par Jeanne , Fille de Henry 
de Navarre, à Philippe le Bel.

Et les Comtés de Vermandois & de Valois 
ne font elles pas tombées entre les mains de 
Hugues le Grand, Fils de H e n r y  premier,Roy 
de France , par le moyen d’ Alaide de Valois, 
fa Femme, &  heritiere de ces Seigneuries i

La Provence n’eft elle pas venue à Charles 
d^Ânjou , par fa Mere Beatrice Fille & he­
ritiere du dernier Comte Raymond Bcren-

* *  ' Les
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Les Duchés deN evers, de Montpeniîer, 

d’Elloutevilie , de Guife, du Mayne , d’ A- 
lençoo & d’ Albret, ne font elles peuteflre 
pas parvenues à ceux qui les poifedent par les 
Femmes ? oüy aiTeurement. Tous les Hifto- 
riografes de France anciens & modernes le 
difent tout d'une voix , & en demeurent 
tous d’accord, i .

Apres cela que Calían aille publier de 
toute fa force , Si qu’ il voudra , que toute la* 
France, avec tout ce qu’elle contient, eft un 
FiefSalique. 2.

J ’ay refervé pour la fin la Duché de Bre- 
tagne, qui eli fonie quatre foi? de la raçe 
Mafculiqe par les Femmes.

Cette Principauté neautmoin? conferva 
tousjours fon cfclat & fa dignité, fut tous- 
jours confiderée parmy tous les Sou verains de 
1 Europe ; & elle ne périt; que lors quel» 
Couronne de France luy pola fur le col font 
feeptre magique , & que la transformant en 
une Province, elle fit d’ellcccqu'elle s'ef­
force prefentement défaire, non feulement 
de la Monarchie d’Efpagne , mais do tout le. 
relie de l’Europe.

Vous dites,que la Duchelie Anne renonça à
G 4 U
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la Duché de fon Perecen faveur de LoiiisHou- 
ziefme fon Mary. Et cette renonciation 
ne fut elle point injufte Ì Non. Elle ie fit 
pourtant contre les Loix fondamentales, con- 
tre la confervation , & contre le bien public , 
de la Bretagne : Cela n’importe : Toutn’cil 
feulement permis , mais faint, quand c'eiH 
l ’avantage de la France.

Par cette renonciation , certainementex- 
torquée de la DuchefTe, qui nepouvoitpas 
faire ce préjudice à fes peuples , elle dépouil­
la depuis fa Fille Claude , & les Enfants,qui 
pouvoient provenir d'elle , de tout leur Pa­
trimoine. On diftruifoit la dignité , tous les 
Privilèges, toutes les Loix,& toute la juridi- 
ftion de cette belle Principauté,en l 'annexant 
aux autres membres de la Couronne de Fran­
ce. Et neantmoins ,fans avoir efgard à l’hon- 
nefteté publiqae , elle demeura confilquéfi 
ne dites pas en vertu de la renonciation , malt 
par la violence de la Loy Saliquc , qui , com­
me le feu , réduit en cendre toutes les Gran­
deurs , qu’elle touche. Et on doit faire K? 
quelque réflexion fur le procédé de Francs 
premier , lequel ayant exclus fon leeone 
Eils de la Duché de Bretagne, mit tout le 
Monde fans deflus deflbus, pour l’inveltir oc 
la Duché de Milan.

Cependant on peut remarquer pat l ì  ¡ ^  
ces fortes d'excès conviennent aliéné IsFf*' 
ce» puis que la Théologie de fa politique 
oc leur impute pas fculcmqnt l'ombre d tm
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petit peché. Mais que l ’ Eftfagné , pouilée 
par des caufes necefl’aires & tres importantes» 
oblige une Fille , ( qui devient une grande 
Reyne } de quitter à fon Pere , A fon Frère 
ou à fa Sœur , Uñe efperance incertaine , ef- 
loignée & imaginaire, pour le falut des peu­
ples & pour la tranquilicé de l’ Europe , cela 
eft condamné , comme un crime deteftablc, 
& qui ne doit cftre pardonné, ifeqttc tn hn  
fidilo, neque in futuro.

La Politique Françoife, pourl’intcreftde 
la confervation & l’avantage de fa Couronne, 
en toutes les occafions qui feprefentent, ex- 
clud les Filles du Trofne , afin qu’elles ne 
portent pas les Droits de la fucceffion hors de 
la Maifon Royale. E tl’ F.fpagne , en mariant 
fes Filles en France , ou en portant le droit de 
la fuccclïion, elles pourroient caufcr lade- 
ftruftion irreparable de la Monarchie , ne 
pourra pas , par l'Exclufion de l’ infante, 
pourvoir au falut public.

Mais que dis-je exclure l'InfanteîOn n’ex- 
clud que les Princes François. L’ Efpagne ,  
hors du péril, de te voir en eflat de deve­
nir le marchepied de la France , le droit de 
la fucceffion eft reíervé tout entier à l ’In­
fante, L’Exclufion eft donc conditionelle , &  
lion pas abfolüc. On n'altere point le droit 
I *a Fille; maison met en feuretéceluy de 
a Monarchie. On defire que l’Infante foit 
leurcufc & Reyne. Elle le fera tant que fou 
“ alT vi t , Si que fes Enfunts vivront. En cas 

G f  qu’ ils
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qu’ils meurent > & que les Royaumes d’Efpa- 
gnc appardnfl'cnt à l’ Infante , elle y fera ad- 
mife , félon le rang que la Nature luy a aifig- 
né. Mais d’eftre en mefme temps Reyne de 
France & d’Efpaguc, il y a de l'impoiïïbilitf, 
félon les raifons, que j ’ay produites.

Et la France ne fe doitpasfcandaliferdece 
proceder , qui ne fait tort à pcrfonne. Voftre 
Roy fit projetier le Mariage avec la renoncia­
tion. Mais quand mefmes l’ F.fpagnel’auroit 
feule propofé avec cette condition , on n’a pas 
pour cela forcé'le Roy á y condcfcendre. 
Quand mefme il appartiendroit deux Mondes 
à l ’ Infante,la renonciation ne préjudicie point 
à fon Mary , qui l’a bien voulue pour Femme 
à cette condition.

11 concourait volontairement, & de tout 
fon defir, au Mariage &  à la renonciation. 
H peut donc tousjours refpondrc : 
non pojfttm, quod -volo facere? Si chacun peut 
renoncer à fon Droit : & fi volemi &  confinJ 
fienti non fit injuria : Dequoy fe plaint donc 
la France i .

Mais l’ Infante ne pouvoit pas préjudicier 
i  fes Enfants. Qui vous a dit cela ! L*6 F' .,
de France ne font elles pas Barbarement dé­
pouillées, par la Loy Salique , de toutes les 
Grandeurs Paternelles, qui leur appartiennent 
&  à leurs defeendants? Vous refpondez,que» 
le Roy pouvoit bien y confettar, l’ Infante ne 
pouvoit pas refigner tant de Droits. Et pout- 
quoy ne lé pouvoit elle pis f Eleonor d’ Au-
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lìriche l’a bien pii avec François premieriMaj 
rie de Medicis avec Henry quatre , &  Anna 
d’A illìriche avec Louis'X III. Pourquoy The-* 
refe n’en aura elle donc pas le pouvoir ?

Quand rnefmes il n’y en auroit aucun ex­
emple dans le Monde ;• neantmoins toutes les 
fois qu’il fe prefenteroit une affaire , comme 
celle cy , il (croit neceifaire de prendre la re- 
folution que l’on a prife.

La Paix eftoit necelTaire pour le bien com­
mun. Et la Paix ne fe pouvoit pas faire, od 
ne pouvoit pas eftre (fable fans le Mariage. ' 
Le Mariage ne fc pouvoit pas faire , fans de- 
ftritirela Monarchie ; ou fans la renonciation:, 
qu y avoit il donc à faire ! La Guerre eft 
contre le bien cifre de toute l ’Europe. Le 
Mariage contre l ’cltre de la Monarchie : & 
la renonciation, contre quelque petit interdir 
de l’Infante ; ou pluftoft elle favorifoit les 
interdis de l’ Infante , puis qu’en la privant 
de quelques efperances incertaines & elloig- 
nées, elle luy donnoit auifi toft , & en eflêéQ 
la moitié d’une Couronne, & le Mariage d ’un’ 
firand Roy. Qiie cette renonciation fuit 
donc le bien particulier de l’ Infante ,. ou que' 
«  ne [c fuft pas t C0mrr)C l’utilité du bien pu-' 
Mie luy devoit eftre préférée, on devoit Petti- 
braffer, comme necelTaire au repos duChri- 
«laniftne. \

l>ri>icipiusu ad fubdilorum utilitatem inven-?- 
*1* efi> dit Platon , avec le fentimenecom-' 
,tluib quelle «ft> la prinçipale-milfté ?”Lcf. 

P G 6 to ü '
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confervatidn de l’eftre & du bien cftre déla 
République. Et en fuiue : Ccluy de la race 
qui tient en main le gouvernement ¡ parce 
que la tranflation de la Principauté de famil­
le en famille caufe d ’ordinaire un grand ren- 
verfement, &  une notable alteration parmy 
les fujets.

Le premier foin des Princes eft donede 
maintenir l'eftre de la Republique ¡ en filine 
fon bien eftre , auquel contribue fort la fti- 
bilité de la Principauté dans la famille , qui 
domine , fur laquelle la feuretc & la felicité 
des peuples eft appuyée. Ainfi, falttt populi, 
poil Deum immortalem, in Princtpis prudentia to»- 
fiftit, dit un grand Politique de France, Et 
Dieu nous menace par la bouche du Sage, que 
propter injiiftuiM , injuriât , diverfot dola 
Regna transferuntur de Gente in Genttm. Etckf 
cnp. t o.

Comme donc l’injuftice eft un des plus 
punillablcs crimes , que commettent les 
Princes , qui ioni tels, parce qu’ ils font Lieu­
tenants de Dieu , Se qu’ils adminiftrent 11 
juftice dans le Monde ; ainfi la tranflation 
des Royaumes eftant la punition d’un fort 
grand crime , doit cftre mife au rang des plus 
rudes chaftiments,  dont les Eftats p e u v e n t  
cftre affligé. Les Roys doivent donc pren­
dre garde , que par leurs négligences les Roy­
aumes en palle in//c Gente in Genttm ; & celi 
eftant i toutes les fois que la neceftité dubicn 
public requiert quelque remede prefent»#
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que cela foit au pouvoir du Prince , il fe peut 
affeurer , qu’en le mettant en œuvre , il ne 
contrevient point aux Loix fondamentales du 
Royaume , quoy qu’en apparence elles fem- 
blent repugner à ce qu’il veut faire ; toutes les 
Loix fondamentales eftaus dcftinées, par l’in­
tention du Legiflateur, pour principal but à 
la confervation de la Republique ¡ parce que 
fi elle efloit delimite , à quoy ferviroient de 
femblablcs Loix , quand elles feroient cous- 
jours obfcrvées î

Quand il s’agit donc de la confervation & 
du bien public , le Prince peut fe difpenfer de 
toutes les Loix pofitives, & interpreter mef- 
me celles des Gens & de la Nature ¡ citane 
quelquefois permis de dépouiller le pauvre, 
quelquefois de faire, mourir l ’innocent, & af­
fé* fouvent de déshériter le Prince Legiti­
me , & de depofleder l’aifnc de la fuccef- 
fion. *

Souffrez donc en patience , que nonobftant 
toutes vos paraboles , par lefqueltcs vous vous 
érigez en Dictateur des Monarques , & en 
Legat A latere delà vérité, il demeure eltably, 
que la renonciation St l'exclufion de l’ Infan­
te font valides, legitimes, permifes & hon- 
neftes : comme ayans cité mifes en pratique 
pour le bien public, pour la confervation de 
s la

umnts , temmanijìtma fil pententi* t*ch¡n, 
ymtàir. j i ikp,''Z6\ yt\orim
w .  1
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la famille qui régné, pour le falut St le repos, 
des peuples, &  pour le maintien de la Mo­
narchie : tout cela fans faire tort à perforine, 
&  au benefice &  à la gloire de la France, qui, 
par le moyen de cette Paix , eft parvenue jai­
ques à affujettir la fortune mefme : & le tout 
enfin avec le libre &  volontaire confente- 
ment des intcreflés , & à l ’exemple de pla­
ceurs Reynes mariées dans la Maifon de 
France.

Pour moy, imitant Anaxandre Rhodien, 
qui releguoit dans les Boutiques , pour fervir 
d’enveloppe aux drogues , les fables que le 
peuple defapprouvoit, je vous avoue, que 
ne voulant pas m’arrefter à quelques uns de 
vos petits contes , j ’ay trouvé à propos de les 
laiffer à part. Et que voftre reflentimentne 
fe prepare point à en faire des plaintes, parce 
qu’ils eftoient, ou tout à fait hors de propos, 
où ils concliioient feulement à voftre dcfa- 
vantage. Et fi vous en voulexun efchantil- 
lon , il n’ y a qu’à lire l ’Oracle , qui fervant
d’ Epifoneme, ¿  la premiere partie de voftre
Potine ,  affeure que les Princes &  le Droit dis 
fticccjftons Royales font ejtablis dans le Detsterono- 
me avec tant de fermeté , qu'ils ne peuvent, 
pas ejlre altérés ny changés en façon quelcon­
que. *

Si l’on devoir tirer des Saintes lettres les 
arguments de nos difeours , vous ferie* niai 
dans vos affaires, & voftre caufc feroit mife

entre
*  Car quirft-te quint ffo it  pat. . >
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entre celles des Jebuliens & Amoreens ; mais 
ayant à traitter avec des hommes abifméj 
dans les interdis du Monde & dans la Politi- 
que , j ’ay plulloll choifi de faire cêt ou-

Îvrage en detrempe, avec des couleurs da 
terre.

Je diray donc feulement , pour vous faire 
voir, que les flefehes , que l’on tire contre 
le Ciel, retombent fur la telle ¡ que les Fem­
mes eftant exclues du gouvernement , par 
1 Ordonnance du texte Sacré ; vous ne pou­
vez en façon du Monde alléguer le Droit d© 

; fucccffion Royale en la perfonne de l ’Infante. 
Et de plus l’equivoque , qui eli le principal 
ingrédient de vos aliénions, a quelque part 
a cecy ¡ parce que vous ne rapportez pas fidè­
lement les paroles de l'Efcriture, qui dit pre- 
cifement:

Regem eonftitues , quem Dominus mue elegerit 
numero patrum fuorurn. Non ¡roteris alterine 

gemis hominem Regem faeere, qui non fit frater
tutu.

, Efcoutez ce que dit la parole de Dieu :Jé 
n altere point le fens ¡ mais je vous en copie 
toutes les fillabes. A cette heure que ceuxqui. 
ont de bons fentiments fe feandalifent de cét
Oracle.

Tit ne pourras fa s eflire un Roy de Nation £- 
J rangere, qui ne foit pas ton Frère.

Et pourtant les Ifmaëlites l ’elloient, ellant 
efeendus du Fils rejette d'Abraham. Les 

Amontiites & les Moabites l’eftoyent aulii,
ertane
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eftant Parents d’Abraham par lesFemnií!, 
Les Idumëens eftoient des defccndants d’E. 
fau , Frere du Patriarch Jacob , & neantmoiof 
ils demeurèrent exclus par l'Oracle Divin, 
Parce qu’encore qu'ils fuiîent du fang d'Abra­
ham , & alliés du peuple d'Ifraël, ils furent 
pourtant tousjours fes Emulateurs , fes Perfe- 
cuteurs, & fes Ennemis:Ainfi s’ ils fúlTentune- 
fois parvenus á luy commander, ils auroient 
paffé jufques à le deftruire.

Si tout cela ne vous contente pas ; l’ Efpag- 
ne pourra fuivre l'enfeignement du C iel, en 
n’admettant à la fucceilion de fes Royaumes 
perfonne, qui ne foit pas fon Frere.

Les Emulateurs, les Envieux , les faux A- 
nais, Si ceux qui nourrilTcnt une Antipatie in- 
ftirmontable , de mœurs, de deiTcins , Si d'in- 
terefts d’ Eftat, avec l ’Efpagne, Si qui de plut, 
ont pour Loy fondamentale de convenirne 
Provinces ferviles les Royaumes, qu’ilsob- 
tiennent, par quelque moyen que ce foit,quel­
ques Alliances, ou Mariage ,qui les lient avec 
nous, font tousjours réputés Etrangers. Et 1« 
François eftant tels,félon le jugement des plus 
Sages, ils font exclus de Dieu, & par le Droit 
de l’Eftat des fucceilîous d’ Efpagnc.

Fin de la premiere Partie.

TA-
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cours.

Cu a  v . I. Si les Renonciations des Filles font fe r­
mi fes. 3î

II. Si la Renonciation de l'Infante efi valide; 
&  fs elle a cfté Detée des biens Paternels. 41

■ 1 1 1. Si dans la Renonciation de l'Infante il y  a 
Lefion. 47

IV.  Si la condition du payement delaD otn'e-
jlarii pas accomplie , rend la Renonciation 
mille. <¡7

V. Si l 'Infante avoit des liens acquis-, &  f i  on peut
renoncer. 7 7

VI.  Si dans la Renonciation de l'in fante, la M i­
norité, les menaces, la peur, le Rejpcct ou la vio­
lente ont pu introduire la nullité. 80

VI I .Siles Droits, auxquels l ’Infante a renoncé, 
luy efloient inconnue , &  f i  eflant tels elle pou­
vait y renoncer. 94

V I I I ,  Si la Renonciation del' Infante a eflé vo­
lontaire. i 00

I X .  'Epilogue des A fori fines de noftrc Adverfairc 
obbatus par ceux de la Vérité Manifefiée. 1 0  G

X.Si
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K . Si le, fondements, que l'on pofepour VexcMm 

«e i Infante, font valables. j ¡ 0
X I . S/ l'efgalst éeft un des fondement s de l'exclufm 

de l'Infante. I(g
X l í .  / exclufion ejlavantage ufe aux Royaiun; 

pacifies, &  f i la  jonclion des Couronnes fur wtt 
feule tejlepouvoit cflrc dangereufe. 121

X 111. 5; quelque erreur < avenu dans la forni A
teu t annulle.Y I n  R e*via*ir ******* J* Vi*,

F I N .
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V E R I T E

r«s-3

D E F E N D U E
I I .  P A R T I E .

Examen exact des Pretenfîons de 
la Rey ne Tres-Cbreftienne.

C h a p i t r b  I.

Si dam íes fuccejfions des Eflats, les Princes doivent 
necejfairement proceder félon les Cou­

tum es des Liiux.

V
Oicy noftrc Antagonifte fanfaron,' 
qni empoignoit une vipere, au lieu 
d une plume , remonte de nouveau 
r .  v. v l̂lr. tribune , accompagné d’un 

r ere à trois telles, pour fouftenir, par trois 
arguments envenimés, leMonftrcdcs Préten­
dons, contre la Jufticc d’Efpagne. 11 dit : En 
•s premiere queñion j'cmreprcm la force des Loix.

I v !l>,>ICf a eS ^  des CouftHmes ’ m Ia deuxiefme les I t J r ü r i  Ada 1{,)ne ires-ex«ttcmeM, ¿ e n  la
il ~t-ma f  necejptc indijpenfable du Roy Ca- 

RoymsL. ‘  ™ ^  **** ncmSt de f i*

^ cfl pourquoy , au premier chef, bien que
À a z l ’ on
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ton ne refufe pas aux Princes le pouvoir de publitr 
&  d'abroger des Loix, on leur ofte pourtant, dtnf 
Vimportance des fuccejfions d'Efeat, le pouvoir h 
fortir des limites de la Couflume, qui n'oblige pu 
moins les Vaffaux que les Souverains.

En vérité, ce font des Paradoxes, qui pa(- 
faut les bornes ordinaires d’un difcours raifon- 
nable , vont à mettre aux fers la Prévoyance 
Royale. Mais parce que vous meilez la Betoi- 
ne avec le NapcI, dans les attributs confus de 
la Souveraineté des Roys , vous m’obligez! 

, faire un peu de reflexion fur l ’origine de la 
pui (Tance des Princes.

Dieu ayant creé l’homme à fa femblance i 
luy donnant l ’entendement & la volonté) & 
lelaiflant à fa propre conduitte, & l’hommCi 
comme Animal fociablc > citant incapable de 
vivre feu l, & eftant excité par la Nature à la 
focieté humaine , pour fubvenir aux necef- 
lités de la vie , n’cit-il pas raifonnablc de croi- 
re , que les hommes s’eftant aiTemblés ) pa( 
rit}Ainét de la Nature , Dieu leur accordala 
puiflancc d’eflablir entr’eux un gouverne­
ment Civil pour le bien commun , en depu­
tant quelqu’ un d’entr’eux , qui cuit particu­
lièrement tout le foin , &  le pouvoir de le 
procurer ! n’eftant pas poflfible dans la Com­
munauté des hommes , de pouvoir obtenir 
le bien public , Nifi omnia reducantur el 
unum, vel per modum unitu. Comme enfeigni 
Ic Doitcur Angélique. Et fi la Nature per­
filado la focieté) il faut qu’elle y introduis
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auffi un Regent, qui pourvoye, &quipre-' i l---- ■-y — ^
iîde à la multitude ¡ puis que félon ledenti» 
ment du plus fage : Vin non efi Gubernator » 
corruet populus, i .

Cette forte de puifTance donc , confiderée 
en commun, c’efT à dire diffufenaent, en 
tout un peuple ralfemblé , il n’y a point de 
doute, qu’elle ne derive immédiatement de 
la fource de la toute Puifiance de Dieu.

Confiderei après en particulier , comme 
dans les efpeces de gouvernements, Popu­
laires , Ariflocratiques &  Monarchiques , 
cette puifTance divine du Droit des gens , qui 
elt une condufion des Loix de la Natnre, de- 

uitte & eflablie par le difcours commun des 
nommes. Et mefme cette puifTance procede 
de Dieu,comme Autheur de la Nature , bien 
qu elle foit conférât» mr l’üi-A.nn

• o* "  v  t « i  JL
pui ance humaine n’eftant donc qu’une par­
ticipation de celle de Dieu , conférée nnr lnv

des peuples.
Non efi enim Voleñtu nifi À D b o . 2. La

t l l o n e A  1. J

autre condition, 
le gouverner le 

peu-
I .  Prtntrb. cep, i
2* PahI.aU K.* ni.
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peuple avec judice , de le défendre , de le 
proteger , & de procurer particulièrement 
le bien public ; Alors le Souverain peut, en 
Un degré plus eminent, tout ce que pouvoienl 
fes peuples auparavant, & ne dépend en au­
cune façon de leur volonté. Ainfi en verra 
de fa fouveraineté, il peur faire des Loix, 
abroger des Cou (lûmes, e f t a b l i r  des Ordon­
nances , félon que la raiíbn kiy diète, 
inefure que le public en a befoin ; fa Majefté 
edant difpenfée de toute forte de Loy politi- 
v e ,  on peut dire qu’elle ed feulement elcla- 
ve du peuple enunechofe, (¡¡avoir quand il 
s’agit de fa confervation, comme du bien 
public, qui cil l’unique but des peuples & 
des Princes.

Il ne peut donc y avoir de Loy humaine 
dans un Royaume, à laquelle le Monarque 
foit obligé d’obeïr en vertu de fa rigueur; 
pareeque les Loix n’ont point d’autre force» 
que celle que le Prince leur concede , lequel 
ne peut pas commander à luy mefme , h°r> 
de foy mefme ; devant edre tous jours libi* 
dans toutes fes adlions,pédant feulement ou • 
mis ( comme tout le rede des hommes ) 
l ’ Empire de la raifon , qui l ’adujctttt à 
Rature &  à Dieu. .

Toutes les Loix d o n c ,  qui p e u v e n t e t u  
dans un Royaume d e  S o u v e r a i n e t é  indepen 
d e n t e  ,  (  c o m m e  c c l u y  d ’ E fp a g n e  ) e 
condituées p a r  le s  Roys, peuvent e d r e  au 

abrogées p a r  le s  Roys. Il arrive la me ,

»
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choe des Couftumes du peuple , lefquelles 
n’o« aucune validité , qu’en vertu de l’ ap- 
fcrobnion du Souverain, auquel tout le pou­
voir a efté anciennement deferé , fans refer­
ve , jar les peuples. Si bien que la fnpreme 
pui (lance du Souverain ne peut eftre limi-, 
tèe, jar quoique forte de Statuts que ce foit, 
ou Co.¡0.ume3 Locales , introduittes par les 
Vailaut, ou confirmées par les Princes, mais 
elle doit eftre d’ùne cftenduë fans bornes , &  
libre , aSn de pourvoir félon l ’unique regle 
de la prudence , au bien public , & félon 
que le requiert la condition des affaires & des 
temps.

H cft bitnvray , que pour l’ordinaire , le 
Monarque doit eftre fujet aux Loix fonda­
mentales du Royaume, qui regardent prin­
cipalement la conservation de l’Eftat & du 
bien public, & qui eftabliffent en fuute l'or­
dre des fucceflions Royales ¡ comme fi par 
ces fortes de conventions les peuples avoient 
anciennement transféré la puiffance aux Prin­
ces. Ce qui fait, que ces fortes de Loix ne fe 
nomment pas pofitives, mais du Droit des 
gens j à quoy les Princes font auífi q- 
bligez.

Et la premiere , qui eft le fondement de 
toutes les autres, c’eftàdire , celle du bien 
public , eft iodifpenfable ¡ ne pouvant jamais 
c prefenter aucune occafion, oii le Prince 

puiffe agir contre ce bien fans la deftruélion. 
des peuples & du Royaume. On fc peut 

A a 4 dif-

Ayuntamiento de Madrid



8 Lu Veriti
difpenfer des autres Loix fondamentales en 
quelques occafions ; Ravoir pour le falli du 
Royaume, & pour d’autres chofes de fenbla- 
ble importance , comme nous le feronsvoir. 
Au relie il n’ell pas convenable à la graideur 
des Princes julles , de faire tort non plis aux 
lo ix  poiitives des Romains & du Roy.ume, 
en les enfreignant fanscaufe; fur qu»y nous 
fommes d’accord avec vous,& de mcfnefen- 
timent que vos Docteurs.

Mais pour eela les Souverains ni font pas 
obligez de fe conformer, fans caufc > ou fans 
m otif particulier , â toutes Jes Loix Civiles; 
Parce que les Dodieurs, les Gentilshommes) 
les Preilres &  les Femmes font exemptsen 
plufieurs rencontres de la Loy Commune. 
N e vous femble-il pas raifonnable que b 
condition des Princes, qui par la fplcndeut 
de la Majellé eli confidrable , au-deilusde 
celle de tous les autres, foit aulTs privilegii* 
&  difpenfée de ces Ordonnances, que les Le-
giflateurs ont eilablies pour la commodité du
vulgaire ?

Déplus on doit demeurer d’ accord , que 
dans la Majeftc des Souverains il y a deux for­
tes de puiifance : ordinaire & extraordinai­

re ; fans comparaifon comme en celle de 
Dieu.

Combien de chofes les Théologiens difent 
n’cllre pas en la puiifance ordinaire de Dieu !
c ’eft à dire quand elle demeure dans les bor­
nes de fes Loix. Et neantmoins ils attribuent

tout
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tout àia puiflance extraordinaire de fon C on . 
feil ; pourveu qu’elles n’implique pas con- 
tradifîion. Les Legiflatcurs & les Politiques 
en fond de mefme , en l’efgard de la Majefté 
des Princes , luy attribuant, & une puiflance 
ordinaire j c’eft à dire limitée & l’extraordi­
naire,qui eftabfolüe. Selon celle-là,ils font en 
quelque façon fujets à la Loy , & aux Couftu- 
mes eltablies des Royaumes; félon celle-cy ils 
font exempts de toutes les Loix humaines.

Et pourtant quand les Dofteurs, que vous 
alléguez , parlent de l’obligation des Prin­
ces, â obéir aux Loix ou Statuts , ils enten­
dent pas enchaifner leur puiflance extraor­
dinaire; mais régler l’ordinaire, &  tousjours 
avec cette exception , nifi aliud velit, ac exi­
gat RtiptMuifolta (fi necejfitat ¡ parce qu’en tel 
cas Principiitu convenit fitrnms Vete ¡loa ¡ com­
me 1 alTeurent, avec tous les autres Sçavanr> 
Befoldus.r . & Bornitius. 2.

Toutes les fois donc que la neceiïitc de l’in J 
tereft public le requiert, auffl-toft les Sou­
verains, à 1 imitation de Dieu , font voiries 
Miracles de leur pleine puiflance , fans s’a.-
mufer à d’autres Loix , qu'à celles de la rat­
ion.

Et je n’entens pas vous dire ic y , que les 
I rinces font des Pafteurs de troupeaux , qui 
pu me tu félon leur fantaifie vendre les brebis 
aux Bouchers; mais j'eftablis qu’ils ne peu- 

A a  j  yent
I ♦ Majefiate part. r.
*' cap, to',

Ayuntamiento de Madrid



I 6 La Vérité
vent fe prévaloir de la pui (Tance Souveraine 
au preiudice du bien commun ; Que la re­
gle des Princes Toit la lacree regle de la rai- 
fon , & que la derniere fin du Mintdere Po­
litique (oit le bien public, dont il a efté parlé fi 
fouvent.

Ainfi les paroles de toutes fortes de Loix, 
de toutes fortes de Coufttimes, & de tous les 
Interpretes, ne doivent pas edre expliquées en 
Un autre fens , lors qu’elles preferivent des re­
gles à lapuiflance Royale; finon excepte tous- 
jours l ’intcrefl du bien public, auquel ils n'ont 
pas le pouvoir de s’oppofer, félon les Loix hu­
maines ; non plus que par la toute-puiffance 
extraordinaire de fa Souveraineté : pareeque 
cela implique contradiilion ; comme il n’ell 
pas poílible à la puiffance de Dieu depecher, 
parce que ce ferait deftruire fa propre eflfence, 
qui ed la Souveraine bonté.

Ainfi il demeure confiant, que les Souve­
rains , regardant tousjours à leur principale 
fin,& à celle de leurs peuples,qui confide dans 
la confervation du Royaume & du bien pu­
blic , qui font les deux fondements de l’Eftat, 
auxquels tous les autres fc doivent rapporter 
& accomodcr,ils peuvent 8c doivent interpre­
ter , difpcnfer & abroger, félon les neccilttes 
publiques,toutes les Loix 8c Statuts,qui pour­
raient repugner, en quelque rencontre , 
derniere fin du Royaume , pour le falut du­
quel elles 6nt cfté introduites.

Ei vous ne trouverez pas, paruay la multi­
tud*
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tilde innombrable des expoíiteurs,un feul Le- 
gifte aflez imprudent,pour contredire la veri- 
té Manifefte de ces Aiîertions bien digérées.

Par le Droit des gens, c’eft à dire, du con- 
fentement univerfel de la Nature, partout 
le Monde , le Fils aifnc cil appelle a la fuccef- 
fion de la Couronne du Pere. Il n‘y a point de 
Principauté , qui ti’ait ce précepte pour 
Loy fondamentale de fon bien ; neantmoins 
ce n’eft que le fécond fondement, c’eft pour- 
quoy quand il s’oppofe au principal , qui 
eit le bien public , on le doit interpreter &  
s’en difpenfer.

Donnez moy le Fils aifné d’un Roy , qui 
ait perdu le fens, qui foit Rebelle ou A portât, 
fans çfperance d’y pouvoir remedier , je vous 
le feray voir exclus du Royaume Paternel. 
Qu il fe difpofe de fe confacrcrau Cloiftre , 
pour le fcrvice du Culte Divin : vo icy lefe- 
cond qui fuccedc au(Ti-toft à fa place.

Mais Comment? 11 fera donc permis de 
contrevenir au Droit des gens ? non. La 
coufervation de l’intereft Si du bien public 
doit avoir le premier lieu, privativement à  
tout autre. St l ’aifné fait des choies qui y 
foient contraires, il ne peut fitccedcr , parce 
qu il s oppofe à la premiere maxime. Les 
Princes donc,en excluant l ’aifpé pour de fem- 
blaoles cas, n’agiiïent point contre aucun® 
Loy; mais ils en interpretent l ’intention ; la 
Llptiiiaat en forte, que la regie generale, 
citabile en faveur des aifnés , ne comprenne 

A a 6 P**

Ayuntamiento de Madrid



i i  tu  Veriti
pas le cas particulier de celuy,qui devient fou, 
qui fe fait Turc, ou qui devient rebelle, & cu- 
nemy du Royaume.

D ’où vient que les Doéteurs eftibliffent, 
(comme prouve Azorius) que les Aifnts doi­
vent eftrc préférés, toutes les fois que cela 
n’apporte point de préjudice au falut Com­
mun, & d la confervation de l’ Eftat. *

De plus quand l’Aifné renonce volontaire­
ment à ce bien , que les Loix du Royaume 
ont inftitaé en fa faveur, l’autorité du pou­
voir fupreme n’eft pas necciTaire , pour en 
rendre l’aéte valide ; parce que ce qui eftin- 
ftitué pour fon bien , ne doit pas contraindre 
fa volonté , ny kty caufer du dommage. 
Ainfi que les Aifnés s’enferment darfs des 
Cloiftres , pour fervir Dieu avec plus d’appli­
cation , cela n’eft pas contraire à aucune Loy 
humaine ; mais fort conforme aux Confeils de 
Chrift.

Et il y a mefme raiton , en cas que les Fil­
les , ou les Fils , voulu(Tcnt, i  l ’ impreveu, & 
pour quelque caufe importante, renoncer à 
la fucceiïion des Eftats, qui leur appartien­
nent. Dans lefquelles occurences , ne leur 
faifant aucun tort , on n’agit pas non plu» 
contre les Loix fondamentales, qui n’obli­
gent perfonne à fuccedcr par force , & con­

tre

*  71,il du i  in I, /tre itmpliiir, ¿7“ nl'tbu Vrintlgeuitut tft 
fh c ftr im lu i, iÎh b w ii/i  h te non f it  in ptrnitiim  fcr intt‘  
ritum,/tvecontro communem film en t (T  Htililitttm H>i" 
ctÎ,cçi\oriinfl. mtrnl,p, 2. lit, j J,
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tre fa volonté , au Gouvernement des Empi­
res. C ’eft pourquoy Ies Peres ne doivent pas 
convoquer les Eftats des Provinces ponr les 
abdications de leurs Enfants, parce que cela 
a’eft pa- contre les Couftumes du Royaume j 
ainfi qu’ il pourroit eftre neceffaire, s’il devoit 
exclure l’ Aifnéde la fucceflion Royale , mal­
gré luy , s’il eftoit rebelle , ou qu’il euftperdu 
le feus. Alors quand il eft queftion de fe dif- 
penfer d’une Loy de l’ Eftat, qui regarde te 
Droit des gens,on doit convoquer les peuples ; 
ce qui s’entend auffi dans l ’abdication des 
Princes, qui après avoir régné quelque temps» 
veulent quitter leur rang, & fe difpenfer du 
ferment, par lequel ils fe font obligez de pro­
curer le bien public.

Ayant donc fuffifamment eftably, que la 
toute-puidance Royale n'eft retenüe par au­
cun lien , tout ce qui me relie à faire , c’eft 
d’appliquer à noftrc affaire le Privilège uni- 
verfel des Princes.

Et premièrement , vous ne me nierez 
point , que Philippe quatriefme n’ait joiiy 
de toute l’eftenduë du pouvoir Souverain, 
qui refide dans la Majefté Royale. Il depen- 
doit donc de la volonté de s’en fervir toutes 
les fois que l ’ intereft public, & le bien de 
l’Eftat l’y pouvoient induire. Et c’eft icy le 
point de l’affaire. Dans le Contrai! de Ma­
riage de l’ Infante. le Roy Catholique decla­
re luy mefmc , comment luy , qui eft Kojr
StHverm , &  f m  {"(trieur , mot A* j uf îec
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caufis, &  di l'interejl public, ¡¿e des Royaumes, 
que Dieu luy a donné a garder, &  dece bien con­
tri un , auquel le bien particulier de l’Infante (y 
de fes Enfants doit ceder , veut que la renonciation 
&  exclufion, fuivie en vigueur de tel Contraci, ait 

force de Loy, pour dire exécutée mviolablemenu 
nonobfiant Loy, Couflume, ou quelque autre chofe 
au contraire, a laquelle il veut qu'ilfott entièrement 
dérogé.

Ce ne fut pas feulement le Roy Catholi­
que ; mais le Roy Tres-Chrcitien forma aufli 
un femblable Decret.

Tout cecy ( il dit ailleurs , le Contrait vou­
lant marquer les Articles ç. & 6 . ) a cjlé refila 
d un commun accord des Roys , &  d'une mef 
trie volonté, (fin. en confideration de l'Zftat 
public, &  de la confervation des Couronnes, &(• 
lefquellcs ils veulent qu’elles ayent force de Loin 
ejîablic en faveur de leurs Royaumes , &  à  
l interdi public d'icettx , abrogeant toute Loy 
contraire.

En vertu donc de cette Loy & Pragmati­
que fanilion , efiablie par la puiiTancc la 
plus fupreme de leurs Majcftts ¡ approuvée) 
confirmée & jurée par elles, en la prefcnce 
des plus grands Seigneurs d ’Efpagne & Je 
Séance y rendue valide par les grandes ac­
clamations des Provinces & des Royaume!) 
8c par les importantes caufes du bien publier 
pourquoy n’impofera-oQ. pas filence à tou­
tes les autres Loix, qui pourraient contra­
rier celle-c y , qui cil f> publiante , fifolem-
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nelle & fi necefTaire a finterei! de tant de 
peuples & de Royaumes, aufli bien qu’au re­
pos & à la tranquillité du Chriftianifme î

Tou» autre emportement que le voftrc cef- 
feroit prefentement. Et neammoins, demeu­
rant opiniâtre dans l’averfion, que vous faites 
pvofeiiâon d'avoir contre l ’evidence de la vé­
rité, vous pattez â demander, quelles font pre- 
cifement les caufes , pour lesquelles la toute 
puiilance Royale doit anéantir toutes les Cou- 
ftumes & les Loix du Royaume qui y fout 
contraires.

Premièrement, je vous confeille de retran­
cher de vos eferits ce mot de Contraire , parce 
que l’on n'agit point contre les Loix du Royau­
me , quand on a pour unique objet de fes 
ailions, la confervation du Royaume. Pour le 
relie je laide à voftre Roy Tres-Chreftien à 
vous refpondre , lequel parle ainfi dans le 
Contrai! :

En confiderai ion du lien commun des 'Royau­
mes , ou ceux de ta Couronne de France font éga­
lement miereffcs, afin que la grandeur &  Ma-
jefii , qu’ils fouit tennent (fi confervent depuis 
années , (fi avec tant de felicité à la gloire de 
leiirs Roy s,  Catholique (fi Tres-Chreftien, qui 
n ont jamais efté diminuées , ne viennent pac 
a fi diminuer, ce quifuivroit mcejfairement. f i  
Par le moyen de ce Mariage ils venoient à s'u­
nir, (fie.

Il a donc efté à propos, pourla conferva- 
tton des deux Royaumes, pour la gloire & le

b ien
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bien public, & pour la felicité des fufets,’ 
d’eftablir cette nouvelle Loy , & d’abroger, 
tout ce qui auroit pû en empefeher l'Effet, 
Croyez vous à cette heure que deux Roys 
Souverains , & d'accord, avoient un pouvoir 
fuffifaiit , pour elfablir ce Decret ; Leur 
Souveraineté eft fuperieure à toute forte de 
Lois : & leur aélion n’eft contraire à aucune 
Loy j niais conforme à la raifon , à la Ju- 
fiiee , à la bienfeancc & à la necelïité, D’où 
vous verrez pourquoy le Contrait n’elt pas 
valable, &  quelle injure voftre plume fait à 
1 honneur de la France , & à la conduitte est- 
acte d Efpagne , en devenant l ’adverfaire 
Infame de la vérité.

Les impoftures de vos arguments, mul­
tipliant tousjours , comme les telles de l’Hi- 
dre , lallent , & rallentilTent toutes fortes 
de ticfenfes ¡ parce que de vos finclfes de- 
flruites il en renaift auflS.toft d'autres. Aioli 
pour combattre le fort de la puilTance Roya­
le , vous mettez furies rangs une Coultume, 
armee d’autorités & d’exemples.

Mais pour rcfpondre aux autorités de 
Montaluo, de Bel luga , Hottoman, Fabry, 
Balde, Bartole, de Caftro, & de tout ce 
qui peut eltre enregiftré dans vos citations, 
je n ay pas befoind’cfprit, & cela ne mecou- 
ilcra point de peine ; parce que quand mef- 
tne je reconnoillrois tout ce qu’ils pro- 
duifent , 'commi üu Oracle infaillible : 
Ils as parlait pas contre jugus., ny en vo-
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flre faveur ", & encore moins fur l’affaire
prefente.

Ils concluent, que les Loix, les Statuts, les 
Couftumes ny l'ordre des fucceffions ne doi­
vent point eftre- enfraintes par le Prince. 
Chacun de fes chofes pourroit avoir fes ex­
ceptions ; mais je veux bien qu’elles paffent 
toutes. Pour tout cela vos Doiteurs , ny au­
cun autre du Monde , ne tient pas, que pour 
le bien public le Roy ne puiííe pas difpcnfer 
des Couftumes & des Loix , félon que fa pru­
dence le luy diâe. Et que la Majefté des Sou­
verains n’ait pas le D roit, par fa pleine puif- 
fance, de former de nouvelles Loix , difpen- 
fant & abrogeant la force des Couftumes , au 
moins dans les occurences, on il eft necef- 
faire de pourvoir , ne quid detrimenti Rtjpublica 
patiatur.

Et pourtant félon le fentiment des Sçavans 
nemine contradicente , on tient qu’il eft per­
mis aux R oys, non feulement de difpcnfer, 
d’efclaircir & d’abolir toutes les Couftumçs 
& Loix pofitives ; mais de fe difpeufer , en 
quelques rencontres , mefmfc du Droit des 
gens, & de celuy de la Nature , lors que de 
juftes caufes le requièrent. Ainft on peut, 
fans crime , faire mourir des Innocens : dé­
pouiller les juftes poffelfeurs ¡ inonder les 
Campagnes de fon propre Pays : mettre le 
feu aux bleds : démolir les Villes; abattre les 
Fauxbourgs pour l ’amour des pauvres ; tout 
cela pour la feureté publique , dans les occa-

fions
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fions prenantes do ]a guerre. Et il n’s per­
sonne , qui puifTe reprocher au Prince, le­
quel, comme Lieutenant de D ieu, pourvoit 
au bien commun , Cur ita facis ?

Il n’eft donc pas à propos de faire de la 
Couftume un Géant, qui pofe fes pieds fut 
Je haut du T ro fie ; parce qu’elle a erte in­
troduite , ou par les peuples , ou par les 
Princes : fi c’eft les peuples, ce n’eft pas à 
eux de faire la Loy au Souverain. Si c’eft par 
les Princes , ceux cy peuvent abroger leurs 
Loix. Que les peuples ne puiflent, en façon 
du Monde, aflujettir aux CoufturocsLoca­
les , la Souveraineté de leur Prince, outre 
ce qui a efté rapporté dans le Chapitre pre­
cedent , cela fe prouve par le Droit de laMa- 
jefté &  de la puilfance , dont Dieu leur a fait 
part, par le moyen des peuples , qui s’cn 
dépouillant entièrement, l ’ont conférée au 
Souverain , par le ferment & convention de 
leur obéir en tout. Si bien que ne leur eftant 
pas refté un grain de Souveraineté, ils ne peu­
vent obliger le Prince par les Coultumcs, 
qu autant & fi peu qu’ il luy plaid. Et file 
Prince vouloit ne s’y obliger aulii luy mel­
me il le pourroit, mais en forte qu’il pourroit 
s en defgager en toutes rencontres, comme il < 
a accoimumé de faire de fes Loix.

j Qu_’en fuitie il dépend du Prince mefme 
d abroger , de changer & de renouveller fes 
L o ix , l ’expcriencc nous le fait voir tous les 
jours; non feulement en matière Civile &

Cri-
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Criminelle, pardonnant aux Rebelles, fai- 
fant grâce aux Criminels, & remettant les 
biens tonfifqués ¡ mais encore , dans les cho­
ies qui regardent l’ Eftat ; cedant desplaces > 
obligeant â des Tributs, & renonçant à des 
Droits. Comment donc deux Roys d’un com- 
trmn & amiable confentemcnt, félon le de- 
fir des peuples & pour le bien public, ne pour­
ront ils pas ellablir une Loy ? interpreter ou 
fe difpenfer d’une Couftume ? Oüy certes, 
ils le peuvent; mefme félon la pratique des 
Tribunaux, & les fentiments des Sçavants* 
Et afin que vous ne difiez pas , que je n agite 
l’air , qu’avec un ballon remply de vent, li­
iez les Textes, & obfervez les Interpretes.

Judinian met le Prince au deiTus des Loix, 
I .  avec l’autorité d’agir fans elles & contre 
elles. Balde degagé le Prince de l’obfervation 
des Loix , eftablies parfonpredeccffeur, &  
par luy mefme. a.

Mais vousjcopfeffant que les Princes joüif- 
feut de la prerogative de publier & d’abroger 
les Loix, vous niez que cela s’eftendc aux 
Couflumes.

Mais les négatives d’un homme mal infor­
mé font fort peu conftderables. En Balde,O l- 

* dr»-

1 . Supra, contrit &  prêter leçts flaluü Princeps I. J . 
C. de Tcfiam. /. Princeps de Legtbus.

2, 'Princeps filuttu efi Ictibu* » &  fuccejfortn regno 
perinde liber efi (te qui prêtée f i t  » nec fi nolit tenetur leger 
prtcdrcrfjorurn/equi. Unid. Confi\b\ • M afifia s*
ges abrogat in to'» , ita in co fu fingiti a ri contra Jus dry- 
ponfiat. Lancelot, rntempio J u d ie , \. cap. 1.
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àride,  Bartole & Aimon, vous refpondentj 
que la Couftume eft fujette I Pabrogaiion du 
Prince , & que fes Decrets prévalent fur quel­
que Couftume que ce foit. *

Mais quand tous les Doileurs ne diroient 
rien qui nous fort favorable, noftre fiecle ne 
parle ilpas fuffifamment, & par cent langues, 
de la Couftume & de fes Tribunaux ; puis 
que Ion ne voit autre chofe dans les Chan- 
cellenes des Princes, que des continuelles ab­
rogations , contre les Couftumes pratiquées 
par les peuples, & contre les Loix des Pays & 
des Royaumes. Qui eft!e Souverain , quel- 
que fable q u ilfo it , qui ne dirige pas les af­
faires de fon Eftat parles regles de la feulle 
radon, & avec un pou voir abfolu, fans s’arre-

o ja" L Lr i'  t]uand lc bien P“Mic & l'inte- icft de i Eftat le demande i
O  que les Roys de France font devenus de 

grands Maiftres en cette profeflfion la! La Bre­
tagne , le Poitftou, la Guyenne , la Gafcogne, 
la I rovence, la Bourgogne & la Champagne, 
vous femblcnt elles de petites pièces d’Eftat 
á cftre jouéesau Trictrac, pourfcdivertir! 
i:t neantmoins eftant tombées entre les mains

des

* P,inc»,pet,a denguee ftatHti> •MmUhalilui,q«¡* 
dreuxtu, J u ,  pefitrjHm. Buld. eenf , 7 7 .

Confutado ejìin pel, fìnte P ,¡neibum,, eùmfîtjutci-

"d !u í‘'! n f l  T" ,J C° ‘ Conf 595. Ol-
Cenili,,uh Principi, ,p f , r,h ,  confi,indine , ut con- 

¡U,ludo fort,OY Jure communi B.irte/, in I. viret,C.dtdh 
ver],off. 1,0. i a. olirne Cruvettaì.l. r.i,
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des Roy s dé France, par le moyen des Fem­
mes , ou de quelque ftratageme. Le Droit des 
Couftumes , les Ordonnances Municipales, 
ny les Lois fondamentales n’ont pas efté un 
allez puilfant Bouclier, pour leur conferver 
feulement quelque ombre de leurs anciennes 
prorogatives. Mais ayant efté aufti-toft dé­
pouillées , contre le Droit des gens , de leurs 
Loix fondamentales, & de tous leurs Privi­
lèges , elles ont efté enchaifnées fous le joug 
deferde la Couronne de France, devenant Je 
Principautés Souveraines des Provinces fervi- 
lcs, & des efclaves aflujctties à la Politique 
Françoife ; laquelle ne digerant rien , de tout 
ce qu’elle devore , convertit, non feulement 
la (ubftance, mais aufti les excrecncnts, en fon 
propre aliment.

Je vous ay dit cy-devant,au Chapitre X IV . 
que dans ces Provinces là , l ’on n’entendit 
jamais parler de la Loy Silique ; laquelle , s’il 
«11 vrayqu’ellc fuft quelque chofe , avoitfort 
peu d’eftenduë hors de Paris. D'où vient que 
les Femmes, qui faute de M alles, comme en 
Efpagne , fuccedoient à ces Principautés , 
s’eftant Mariées à vos Roys , ruïnoient auftt 
toft leur Patrie. C cq u ia fa it, que la France 
n’ a plus voulu que les Femmes fuccedaffent -, 
mais que la mémoire de leur liberté , de leur 
dignité & de leur grandeur demeurait abolie. 
Que l’on me dife à cette heure, avec quelle 
Judice la Couronne de France peut abroger, 
dans la Maifond’autruy, les Couftumes fon­

dameli-
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damentales, deftruire le bien public, & redui- 
re en fervimele les Principautés, qu’elle ac­
quiert par le Droit des Femmes.

Cela fc devroit appeller une Manifeftein- 
juftice , contraire â toutes les Loix de la Na­
ture &  de Dieu ; & non pas les actions des 
Monarques d’ Efpagne, qui pour une fois feu­
lement fe difpenfcnt d’une Couftume de leur 
Pays ; & cela pour le falut des Royaumes, 
pour la ncceffité de i ’Eilat , & pour le bien 
public.

Convaincu enfn de tous codés , vous vous 
retirez dans un coin , couvert du Bouclier des 
exemples de Charles V . de Marguerite de 
Flandres, de Henry , Roy des Romains, de 
Mathilde , Comiede d'Arras, d’Anne de Bre­
tagne, & de Jeanne de Hamaulc. Mémoires 
illuftres, & dignes de reflexion , fi ellesap- 
puy oient, au moins en apparence, vos Sofifte- 
ries mal compallées.

Vous dites que Charles V . dérogeant à la 
Con fiume de plufuurs Provinces de Flandre, intro- 
duijit, par une pragmatique folemnelle, recette de 
tous les Ejiats des P aïs-bas, le Droit de reprefenta- 
t'ion en la famille regnante.

Si je ne me trompe, cét argument con­
clut deux chofes contre vous ; fçavoir que 
les Princes peuvent introduire de nouvelles 
Loix contre les Couftumes des Provinces j 
&  que les Droits de reprefentation, regardant 
tousjours lc6 Malles en premier lieu, L’In­
fante n’î  aucun Droit fur ces Provinces, oft
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le Roy Charles fon Frere «preferitela per­
forine du Pere. Mais palTons outre.

Marguerite, ComtelTe de Flandres , s’e- 
ftant Mariée au Comte d’Avennes , après 
qu’elle eut deux Fils dece Mariage, ayant 
iceu qu'il eftcit dédié à l'Eglife , par l’ordre 
facré du Diaconat, elle rompit le Mariage, 
& paik à d’autres nopces avec Dampiere, 

I dont elle eut aulït deux Fils. Or vous dites, 
I qu’aprés plufieurs débats, les deux Baftards, 
I prétendant cftre legitimes ,  obtinrent , en 
I compétence des Dampieres, qui eftoient du 
I fécond lift, Valenciennes & Arras ; & les 
I Dampieres la Flandre. En quoy eft ce que 
I cela nous nuit ; Vous prétendez inférer de là, 
I que les Enfants du premier Mariage, quoy 

que Baftards, precedent les Enfants du fécond 
Mariage , quoy que legitimes.

Aitili au lieu de vous défendre , il me 
fettiblc, que vous vous faites tort ¡ puisque 
félon voftrc dire les Fils du fécond Maria­
ge obtinrent la Comté de Flandre , beau­
coup plus important que celle d'Arras , qui 
fut accordée aux Baftards. Outre que ceux 
cy eftant nés d’un Mariage folemnifé en face 
de I Eglilc , & que la Mere croyoit bon , ils 
doivent eftre admis félon les faints Canons 
a la condition d’Enfants légitimés. C ’eft 
une choie connue , & qui ne reçoit point de 
doute.

l)u Decret de Henry nous en parlerons 
ailleurs. On ne peut inferor autre chofe, de1

la
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la fucceffion de Mathilde à la Comtéd’Ams,’ 
au préjudice du Comte Robert fon neveu ; fi 
non que c’efloient les perfonnes les plus pro­
ches du ’dcfunil, qui dévoient fucceder â ce 
fief, &  qu’il n’y avoit point de reprefentation 
en faveur des Malles.

Que Jeanne , Fille du Duc de Bretagne, fit 
efté heritiere de cét Eflat, au préjudice du 
Comte de Montfort, cela ne conclut autre 
chofe , finon qu’en Bretagne les Filles repre- 
fentoient le Pere.

Et dequoy importe au Roy d’Efpagne , qué 
Jeanne d’ Avcfnes, s'emparant, après la mort 
du Comte fon Pere, du Hainault, ait préten­
du le faire comme heritiere , & non par Droit 
de reprcfcntation'On prétend peut elfre prou­
ver par de iemblables exemples , que le Roy 
d’ Efpagne ne peut pas, pour descaufcstres 
importantes, qui regardent le bien public, 
interrompre le cours ordinaire de Couftumes 
de Brabant {

Et quoy que l’on ait anciennement prati­
qué diverfes formes de fucccfîions dans les 
Comtés de Hainault & d’Arras, vous n’en de­
vriez plus parler; puis que Charle. V. y a 
cftably le Droit de reprefentation , par lequel 
toutes les Antiquités font abrogées. Mais vous 
y elles ft fort attaché , que vous foufticndrics 
faulfement d’avoir vefeu dans ces fiedes, oà 
les hommes ne fe nourrifoient que de Glands.

Mais pofons, que ces exemples concluent 
en volfre faveur! ne vous apercevez vous

point
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point Je la mauvaife confequence, que l ’on 

i en peut tirer ; La France fe devroit dépoüil- 
j leras (es plut belles Provinces; parce que par 

let Lo;x Si Couftume6 fondamentales , le* 
i Femmes y fuccedoient , au lieu qu’à prefent 
I la cruauté de la Loy Salique a exterminé leur 
l  Droit inviolable, par une t’ furpation , qui eft 

incompatible avec la Juftice & les bonnes 
mœurs.

Pour moy je ne comprens pas, comment utt 
j  homme, capable Je quelque eftincelle de rai- 
'1 f°n, a la témérité de baftir un Palais (i magni­

fique , fur des fondements qui tombent en
I mine.
; O que l’argument qui fuit eft agréable !

Duc de Bourgogne fait compiler les Coufiumet
Brabant : doneques il reconnoift qu'il y doit 

obéir.

CecY k  peut appeller le plus tortu de tous 
vos Sophifmes , &  bien plus que le Z, qui eft
celuy de tous les carafteres , qui cil le moins 
droit.

Après donc avoir exaggeré des raifons qui 
°e concluent rien, cité des autorités hors de 
propos, & produit des exemples, qui clochent 
es deux codés; allea vous vanter fi vous vou- 
ez(je vous le permets,) que c’eft voftre brasj 

qui a enfermé le pouvoir abfolu du Monarque 
• pagnol dans les ceps de la Couftume , &  
11 c les Privilèges à la Souveraineté de la 

Providence Royale.

l l - p «rtie. B j, C h a t .
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C  H A  P . I I .
Si les Pretenfions Pécuniaires de la Reyne Très- 

Chrejltenne font legitimes.

QUand voftrc haleine ne vous ofienfe 
pas vivement ; c’eft une figure d’iro­
nie -, &  un Prologue de difïîmulation : por­

ce que feignant de paffer des outrages 
aux exeufes ¡ il fe iert de cette retrait­
ée , pour reprendre haleine , afin do 
nous aiïaillir enfuitte par de plus rudes 
coups.

Mais la pourpre du Confeil d’Efpagnene 
peut eftre tachée par l’huile de vos in j u r e s .  Et 
la gloire du feu Roy , par la grjndeur & 1 in­
nocence de fes vertueufes aftions, cftdcsja 
en polïefïion de l’ Eftime de la pofterite, & 
d’une perpétuelle renommée. De f o r t e  que n 
Tous vous connoiflez coupable de I avoir 
traitté , par voftre execrable mefdifance> 
d’ inique > d'impie & d’ injufte , jufq>lts 
à couper les franges de l ’autorité de ion 
Manteau Royal , voftre fmdcrcfe , M‘* 
niftre de la Jufticc de D ieu , vous fait voftre 
procès.

Laiffant pour cette heure la vanité des 
Compliments, vous venez au point de Fanai- 
re. F.t on commence l ’inventaire de l argen 
que l’on prétend.

Eu premier lieu l ’Infante demande la Do »
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qne la Reynelfabelle apporta de France : La 
femme

m

Efeus d’or aa fo leil -  -  p o o .
m

Le doiiaire . . .  - t66.
m

Lesinterefts - - .  . I ço.
m

Les pierreries & joyaux.- I J O .

En tout - - 946.
Compte de Marchand , & d’une Occono- 

mie fort exafte. Mais tout compte demande 
revifion , & ne peut eftre fans exception, 
voyons le donc.

Premièrement, vous ne niez pas , que le 
feu Prince Balthafarnefoit demeuré heritier 

c la feuë Rcyne lfabellc fa Mere , &  par la 
Condurne d’Efpagne , le Roy Philippe eft de­
meuré heritier du Prince Balthafar fon Fils :

. ce fero“  une badinerie d’Enfant de vouloir 
mércela.

11 ne refte donc rien à l’Infante des Droits 
aterncls. Et fi vous ne le croyez pas , tons 

es peuples & les Tribunaux d’ Efpagne vous 
en donneront une afieurance entière.

e plus les pierreries, que l ’ Infante The- 
e e a emportés de la libéralité de fon Pere, 

n ont peut.eftre pas efté en cfpecc les mefmcs 
 ̂ » Mere j mais fi vous les adjouftes à l ’or, 

E b  2 à
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à l’argent Seaux autres raretés de prix, elles 
lc« excedent du triple à bon compte.

Outre cela 1 ’ I nfante aya tu renoncé particu­
lièrement aux biens Maternels, & à tous les 
Privilèges, en vertu défquels elle eult pô pré­
tendre d’y revenir : la Multiplication de vo- 
ftre Aritmetique Te réduit á un bon nombre de 
limpies oo oooo .

De l’inventaire de l'argent vous padezau 
Catalogue des Principauté dévolues i  l’In­
fante. Je pourrais demeurer ferme dans le 
polle de la renonciation 8c de l’exclu (ion , & 
vous laifier perdre haleine. Neantmoins m'e- 
llant refolu de devenir prefquc un Job , Mo­
narque de la patience , je me IaiiTeray encore 
entraifner par la chaleur de vos plaintes à me 
donner la peine de les refuter , avec amant de 
répugnance que de chagrin , il caule de la 
perte du temps, q u e  j'y employé inutilement 
à fuivre l'opiniaftreté de voftre ignorance in­
corrigible , qui n’eil que trop appuyée par une 
beveuëde la fortune.

C h a t . I I I .

Si l’ Infante a quelque Droit fur la Duché Je 
Brabant , &  les Seigneuries qui y font 

annexées.

L A  ftuccjfton des Principautés ne cheminent 
que Jur le fifi  de la Confíame réuni deten­

tes les Provinces, &  la Duché de Brabant < avec 
fes annexes, eflant par U Coujlum de devo a-
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tien i qui laiffe íes biens Paternels &  Maternels 
aux infants du premier Mariage, devolsu par la 
mort du Prince Baltbafar à la perfonne de l’ In­
fante Therefe, Fille unique du premier lié} du Roy 
Philippe, Seigneur de Flandre, le RoyTres-Chrt- 
Jlien demande, pour la Rey ne fin Fpoufi le Du­
che de Brabant, Maliñes, Anvers, la haute GueU 
dre , Namur, Limbourg > Cam'oray , Bourgog­
ne, &c.

Toutes ces petites chofes font de fi petite 
importance , que vous croyez peut-cftre 
qu’il les faut joindre toutes enfemble pour 
n'en faire qu’à une fois ? Parce que vous ac­
cumulez pluficurs Provinces par un feul trait 
de plume, vous vous perfuadez , que c’ eft 
une marchandife , qui fe debite en gros. Je 
fçay bien auiïi , qu’en jettant le hameçon 
de 1 avidité à la bouche de tant de Provinces, 
1 extreme defir de foire une fi riche acquili- 
tion , vous aura fait digérer le plus doucement 
du Monde les efpines de la tromperie & de 

iniquité, que vous avalez avec plaiilr ; parce 
que l’on ne fe degoufte point en France de la 
puanteur de l ’injuftice ,  quand elle apporte 
del utiliré.

Toutes les lignes de voflre Compas regar­
dant la moitié de ces Provinces , slelloignent 
pointant bien de la vertu, qui confifte dans le 
nuheu ; niais pourguoy parler de vertu ì  qui 
ne connoift que les extrémités d’ufurpation &  
de violence ;

Eft-il donc vray > & mefme hors de conte- 
B b  3 fie,

Ayuntamiento de Madrid



3 o La Veriti
ñc , que ces Provinces foyent l'hérédité dé 
l ’Infante , & qu’il foit au pouvoir de la Fran­
ce de s’en mettre en poffeilion ;

La Dévolution cil donc une Loy fainte , 
prononcée fnr la Montagne de Sina ; en forte 
qu’elle ne peut fouflriraucuneforted’inter-
pretation ny de thfpenfe í ,

Il n’ell donc pas permis à un Pere de met­
tre des Enfants au Monde ) fansfe voir ravir 
immédiatement après de la propriété de fes 
biens; Et il n'y a pas moyen de palier à un 
fécond Mariage, ì  moins que de vouloir pro­
créer une race , laquelle , non obftant les ri- 
cheifes Paternelles ,  fera déshéritée & Men­
diante.

Les Femmes du premier Mariage triom­
pheront donc à leur atfe des richelles Pater­
nelles , &  les Malles du fécond h i l  périront 
peut élire de faim mifcrablement Ì

Les Peres ne pourront donc pas pourvoir 1 
la feuretc de leur juridiilion , au bien eltre 
des Enfants d’un fécond Mariage, & à la con- 
fervation de la Race Mafculinc.

Il cil ainfi dit la France : & il n’cll pas be- 
foin de vous rompre la telle pour cela ; parce 
que c’ell une Couftume , qui ne foudre point 
de remede , ny de tempérament.

Le Brabant, mieux iniiruit que vous de 
fes affaires domelliques,, dit que cela n'ell
pas. Mais comme on neaoit pas donner cre­
ance legerement aux Autlieurs François, »1 cil 
neccffairc de pefer once à once,cette eau trou­

ble
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b\e de la Dévolution, & de faite Voir qué 
vous n’y pefehez pour nous que des Efcrevif- 
ie>.

Eî parce que pourbien cennoiftre les fins¿ 
il faut neceflairement fçaveir les principes, 
voyons quels ont cfté ceux de la Dévolution, 
la  Nature de cette Couftume Locale n’ a pas 
affeurement eu fon origine de celle des fiefs, 
parce que ceux cy excluent les Femmes avec 
toute forte de rigueur. Elle procede encore 
moins des Princes ¡ parce qu’ils ne l’ont ja­
mais approuvée en aucun lieu de la Duché, &  
toute forte d’approbation a efté premièrement 
demandée par les peuples. Elle n’cft pas ve­
nue non plus fur l’exemple de la fucceflion de 
la famille Regnante ¡ parce que celle cy ne re- 
gardoit que les Malles ; feulement quand ils 
vinrent à manquer , & par un Privilège parti­
culier elle fut difpcnfée par un Empereur de 
l’exclufion des Femmes. 11 faut donc demeu­
rer d’accord, que les rencontres particulières 
ont introduit cette Couftume, qui n'eft pas 
uniforme, mais admife inégalement, & point 
du tout receüe en certains lieux.

L’origine en demeurant donc entre les 
particuliers, on doit obfer ver , que comme 
c cft un defir naturel aux gens mariés de fe 
vouloir eternifereux mefmes, par la généra­
tion des Enfants, le Mary & la Femme de- 
nicuroient d’accord entr’ eux, par une con-’ 
ventiou tacite , comme d’une affaire dome- 
üique , que les biens de l’un & de l’autre ap- 

£ b  4  par-
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partiendroient à la future lignée de leur I ci 
commua, &  non Ì d’autres.Par cêt accord es 
biens devenoient inalienables , comme ertali 
desja hipothequrs aux Enfants, & cela appo 
toit des difficultés, en cas de veufvage , pour 
les fécondés nopces , qui d’ordinaire font con­
damnées du Monde, comme edant une mar­
que d’incontinence. Ce fentiment cfl telle­
ment enracine dans l’ame des Marys mourans, 
par la jalon/îe , qu’ordinairement ils ont ac- 
couftume de faire des donations conditionnées 
à leurs Femmes , pourvcu qu’elles ne partent 
point à un autre engagement, lors qu’elles fe­
ront déliées du premier.
- Eftant partis depuis des conventions taci­

tes aux expre(Tes,& de celles cy à des formali­
tés, dans les Contraih de Mariage, il s’en 
eft fait une habitude, qui a pallé enConftu- 
m e, à laquelle les Souverains ayant donné 
une approbation conditionnée, celaautorifa 
en Brabant le D roit, que l ’on appelle Dévo­
lution. En vertu duquel, auffi tort qu’une des 
parties meurt , les biens Immeubles ion' dé­
volus aux Enfants, & comme tels ne peuvent 
pas ertre aliénés par celuy qui demeure vivant. 
Amfi lors qu’ ils partent à de fécondés nopces, 
les Enfants , qui en proviennent, demeurent 
exclus des biens Paternels, qui font désja 
hipoteques aux Fils & aux Filles du premier
lift.

Cette L o y , qui excede en riguenr, en 
dépoiiijjam un Malle des biens, pour les don- 
-• „ ncr

i

■ »
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ntr îl une Femme , à quelque choie de cruel; 
la fagefle des Legiflateurs Romains ne l’a ja­
mais crue praticable, parce qu’elle donne 
de l’averfton pour l’incontinence , &  pour la 
pluralité des Mariages.

De forte que fi l’ Efpagne l’ai leguoit jamais, 
contre quelque Prétentions de France , nou* 
verrions cheoir toutes les eftoilles du Firma­
ment , à caufe des blafphemcs , que l’on vo­
mirait contre le Ciel.

11 eil bien vray, que cette Conftitution 
n’eftant pas eftablie par la prévoyance de* 
Princes, elle n’a pas la mefme force par tout 
le Brabant ; ny elle nes’eftend pas efgalement 
par toutes les Provinces de Flandre-, mefme 
elle ne fe pratique pas par les familles illu» 
flics.

On fe gouverne pour les biens dévolus I  
peu prés, comme ceux qui font fubftitués : 
non feulement l ’ Adminiftration en demeure 
au Pere abfolument, avec l’uftifruiét entier 
& héréditaire , mais aufli le Domaine & la 
propriété mefme , bien qu’imparfaite k  com­
me endormie ; laquelle fe rcveille & fe per- 
feftionne,quand il furvit à fes Enfants.Cepen- 
dant il n’appartient autre chofc aux Enfants,à 
qui les biens font dévolus , qu’une propriété 
nüe,fimple & civiletc’eft à dire une efperance 
infaillible d’obtenir ces biens-là , pourveti 
qu’ils furvivent au Pcre*fans pourtant jouir de 
1 adminiflration, ny de l’ufufruit, ny d’aucune 
autre jUridiitÎQa ou avantage imaginable.

B b ç L*
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La Dévolution a’eftant donc autre chofe» 

qu un moyen que l ’on a trouvé, pour con­
server toute entière aux Enfants du premi» 
Iiil la fucceilion legitime , eft differente & 
autre , que la fucceilionmefme ; bien qu’à 
cauie du rapport qu’il y a dans leurs fignifîca- 
fions , les noms ayent eflé Souvent confondus 
par les Compilateurs des Couftumes, & pit 
les Legi fies peu exaéls.

Perfonne ne peut fucceder à fon Pere vi­
vant , parce que le fucccffeur reprefcnte li 
perfonne du d efin ii, à qui il Succede. Celti/ 
qui Succede obtienrauflî tort l'hérédité entiè­
re ; il peut aliéner > & il cfl obligé aux debtes 
du Pere. Toutes chofcs qui ne conviennent 
point, & qui ne font pas propres â la Dévolu­
tion ; parce que celle-cy fe fait pendant la vis 
du Pere en faveur du Fils : tousjours condi­
tionnée j fans pouvoir , Sans adminiilration , 
Sans ufufruit ou propriété , 8c Sans eftre ob­
ligé aux charges, ou debtes contraélées par le 
Pere; &  ainfî c’efl unechofedécidée, par 
tous les Doéteurs,Tribunaux & ordres de Bra­
bant , que la Dévolution n’efl pas fuccefîion> 
&  que le Pere retient tousjours le gouverne­
ment,& la propriété des biens dévolus. *

Pluficurs perfonnes de bons Sens, fe con- 
uoiffant capables de difpofer de leurs biens» 
Sans préjudicier à leurs Enfants, n’ont point 
voulu fe foufmettre à la rigueur de ces Cou-

ftu-

* 7 ’  U'nmefur Profiffinr de l.om nin, It ¡'refilent 
i£ver<ifil, T icc h i, (y
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illimes , & s’en font difpenfées par deux 
moyens ; on en inferant dans le Contrait de 
Mariage une claufe , par laquelle ils dero- 
geoient i  ce Droit, en fe refervantla libre dif- 
pofition de tous leurs biens , ou bien après la 
conclufion & la confommation du Mariage,en 
demeurant d'accord avec la Femme, de fe 
laiffet l’un à l’autre la liberté de pouvoir li­
brement aliener les biens immeubles, lors que 
la mort viendrait à di (foudre leur Mariage, 
D ’oti vient qu’il n’ y a point de Notaire (i 
ignorant en Brabant, qui ne fa c ile , que dans 
Içs Tcftaments , qui fefont tous les jours , la t 
Cbuftume ordinaire des Femmes mourantes 
eft, de remettre à la volonté du Mary le pou­
voir d’aliencr les biens, nonobftant la condi­
tion des Enfants, auxquels ils devraient eftre 
dévolus, puis que l’on fçait affé z> que les Pe - 
res n’ont rien plus a cœur , que le bonheur de 
leurs Enfants. Et cette forte de renonciation, 
vient à eftre comme une convention inféré# 
dans le Teftament , laquelle eft: non feule­
ment admife, ,  fans attenne difficulté , par 
tous les Juris-confultes ; mais aulii rendue 
valable par l ’ufagc,& le confentemcnt de tous 
les Praéiicicns, fans aucun fcrupule. Ce font 
toutes vérités connues, mcfme par les Gref­
fes des Tribunaux , & qui ne font pas rendues 
moins autentiques par ce qui fe pratique tous 
les jours, que par les déclarations du fçavant 
Pcckius, & du Prefident Everard. *

B b  6 Dé
d c T r f i i f r n . c m u z .  I , i , ç ,  a  j , E v t r a r d ■ C o n f ,  i » ,
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De p la t, comme il arrivo» tantoft , qu'ea 

vertu de la Dévolution , Ies Filles du premier 
Mariage etnportoient de la Maifon Paternel­
le quelque fots une portion, qui excedoit une 
Dot raifonnable , au préjudice des Malles, & 
quelque fois melme qu’une Fille unique du 
premier l i f t , laifTant fans legitime & fansali- 
ments les Malles du fécond , deftrutfoit, ou au 
moins avillilToir la race Paternelle, à la riuoe 
des familles ,on trouva un tempérament pouf 
moderer la rigueur de la Coultumerdom le re­
mede fut de ne point Marier les Filles, il con­
tentes d une Dot convenable , elles ne renott- 
çoient à tous les biens Paternels & Mater­
nels , nonobftant les Loix Romaines, qui de­
fendent des telles renonciations ¡ puisque les 
nouvelles raifons des temps, l’utilité de la 
République , 8r l ’importance de conferver les 
Illultres familles, exemptoit le Brabant d’o­
bligation à fcreglerfttr les Ordonnances des
ilecles palfés, St les Pragmatiques eftrange- 
res.

Peckius,Grocnevcgue & le Prelîdent Eve- 
rard, mieux informes que perfonne de ces 
fortes d'affaires , en donnent des affeurances 
indubitables. Et le Confeil de Brabant mef- 
me prononce ordinairement en faveur des 
renonciations, que font les Filles ; comme le 
prouve par une infinité de raifons le Prefi* 
dent que je viens de nommer, & toutes les 3Í- 
fcnioBs , que nous avons produittes, dans les 
premiers Chapitres de la premiere partie fer-

, vint1
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vent à appuyer cette Couffutne -, puis quo 
nous y avons traitté de la validité des renon­
ciations, lefquelles à l’exception des Loix an­
ciennes , & afin d’affeurer la confervation des 
grandes familles, ont cfté recettes, parl’ ef- 
pace de quatre cent ans , de toutes les Nations 
de l’Europe.

Mais continuant dans la mefme matière,on 
doit obfcrvcr qu’il n’y a nulle confédération, 
qui puilTe lier la volonté des Peres , en forte 
qu’il ne foit pas en leur pouvoir de difpofer 
librement des biens , quoy que devalus au* 
Mafles ; s’ ils veulent les aliener, ou les diftri- 
buer aux Enfants da fécond lt t t , la feule le­
gitime refervée à ceux du premier. Tout 
cela eft permis, pourveu que les Enfants en 
«fiant contents, renoncent d tous les avanta­
ges de la Dévolution , introduits en leur fa­
veur. Et cette affaire fe remettant à la dilpo- 
finon de la volonté des Enfants , on ne doit 
pas dire qu’ il y ait de la fraude : la Nature 
nous enfeignant, & toute forte de Loix per­
mettant ordinairement, que la confervation.# 
°u la dilïtpation de nos biens depend de no- 
ftre volonté. D ’où vient que tous les Dotteurs 
d’un commun accord remettent en la liberté 

Enfants, de renoncer, non feulement à 
fonts les acqucfts héréditaires ¡ mais aufS à U 
kgitime.

Cette cruelle Condurne du Brabant, qtrè 
‘ on appelle Dévolution,n'eft donc pas inalte- 
,f«rabie, corame les deftraée*. Les Contratte

. - . * . ‘  4o
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de Mariage, le confentement íes Mariés, 1» 
deliberation des Teftateurs, & finalement les 
renonciations des Enfants maintiennent le 
Pere dans la Juridiftion que la Natureluya 
accordé, de difpofer librement de la propriété 
de fes biens » 8e de pourvoir aulii au bietreftre 
des Enfants du fécond l i f t , non moins qu’i  la 
confervation de fa famille. *

Mais quand la vérité, qui fe produit telle 
qu'elle e lt , ne ferait que des menfonges; vous 
n’en pourriez tirer aucune forte d’avantage, 
à  l ’égard de vos plaintes mal fondées.

La renonciation 8e l’cxclufion de l ’Infan­
te, dont elle cft convenue, avec une liberté en­
tière , qui ont efté reconfirmées & jurées par 
elle mefme, par fon Pere 8e par fon Mary,fub- 
fident tousjours dans la mefme affette, puis 
que pour la Dévolution , il n'eil pas necellaire 
d ’en parler. Que la Dévolution triomphe tant 
qulil luy plaira , parmy le peuple , iln’eftpas 
Vray, ny mefme vray-ferablable, que les Prin­
cipautés de* Provinces de Flandre ayentja- 
majs admis cette Couftume , peu confiderai)!* 
dans les fuccelfions de la famille Souveraine. 
Ainfi la Reyne Trcs-Chreftienne, ne peut pas 
alléguer d ’autres raifons d’heredité acqutfe 
fur La Duché de Brabaut, qucfurleThrofn» 
de Caftille.; fur lequel efl: alïis l’héritier dit 
Roy Philippe comme véritable Monarque, 
fans aucun foupçon de Dévolution.

T ouk

*  Decine Cettfi 6 8 7 . ,A lciat,ct»f,47<)- Merlin de U-, 
X U f i m n l i l e . ¡ . J H * , } ,  Civtrsf .S'  S* J1
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Toutes les impertinences , que voftre plu­

me a esbauchées jufques à cette heure, n’e- 
ftans que la fimple terme de voftre toile , eu 
comparai (on des choies , que nous traitions 
preientement , je fuis obligé de découvrir, 
avec une exaétitude, qui refponde, a fujet à la 
faufleté des arguments , & la vanité des Pré­
tendons , par lefquelles la France prétend 
eflablir fes Droits fur les Provinces Catho­
liques.

C h A p. IV .

Si h  Duché de Brabant , &  les autres Princi­
pautés, qui y  font jointes » font fujettes au Droit 
de Dévolution. Et f i  les Filles du premier Ma­
riage peuvent exclura du Throfnt les Mafiet
du fécond.

f  P petit Efcri vain François, non feulement 
, * affcure , prefque comme un Article de 

F°y» mais aulii il le dcfcndpar des raifons,des 
autorités & des exemples, comme avec trois 
lances de Diamant; quoiqu’elles ne vaillent 
pas trois fuzeaux de verre : Mais parlons de la 
preuve.

Pour determiner, fans préoccupation , de 
lu validité & condition des Loix , furlefqliel- 
lus on peut faire fonds en Brabaut, comme 
principale Duché & Chef des Provinces dé 
Flandres, on doit remarquer qu’elle cft en 
Partie fief de l’Empire Romain , & en partis 
■ olumcut Souveraine eu elle,Il n’y a nendo 

. ....... “  $
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fi certain ; &  cela fe voit auííí par les Invelìi- 
tures, & par la T: anfaftion d’Augsbourg,pal­
ié entre la Flandre & l ’ Empire en l’an t Ç49- 
fi bien qu’en ce qui dépend de l’ Empire, cils 
ne peut pas eftre foufmife à de plus grandes 
charges & fujeitions, que ce qui eft preferii 
par les termes de fes In veliti ures. Quant i  ce 
<jui regarde la Souveraineté pleine &  abfoloé, 
i l  dépend d’elle feule d’cftablir des Loix , & 
d ’autorifer par fa puiiTance les Couftumes des 
Vallaux.

De plus , il eft indubitable , que les Loix 
de l’ Eftat, qui regardent la fucceftion , n’ont 
jamais anciennement admis les Femmes au 
gouvernement , &  c’eft feulement la dif- 
penfe de Henry Roy des Romains , qui a 
introduit, que faute de Malles les Femmes 
pourroient fucceder ; ce qui fait voir, qu® 
paria premiere Loy ellesn’avoient nul Droit» 
ny entrée au gouvernement ; & mefmedepuis 
cela elles n’ont jamais efté préférées á au­
cun Malle. Le Droit de Dévolution ne s’e- 
ftend donc pas jufques à la Souveraineté de
l ’ fiftat ¡ mais demeure renfermé parmy le 
peuple.

Pour vous, ayant des Loix féodales Si des 
Doftetirs en main , vous argumentez , q*,e 

fuppofant que les fiefs &  les Terris compris ou 
Duché de Brabant , fiy aux Eftats y  oimexil 

font fujettes tt la Dévolution-, il s'en fuit portine 
tonfequence neceffaire que U principauté tncfmt 
&  ¡* /m il le  Regnante fuefombent h  ce Drtj ^
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puree que les Princes Flamant fe fervent en U  
undante de leurs Maijbns des mefmes Loix &  
Confiâmes . félon lefquelles leurs fujets vivent. 
Et tant s‘en faut qu'tls prétendent d'en eftre dif- 
penfes à caule de la Souveraineté, qu'à leur ad- 
venement à  la Principauté . ils jurent devant les 
Eftats des Provinces l'objervation des Statuts com­
muns. Or cefi en vertu de ceux-cy que la Dévolu­
tion eft tfiablie : doneques let Princes n'en font point 
txtmts.

D aven age les fiefs dépendants &  le f i e f  domi­
nant marchent fous une mefme regle, &  quand H 
naifi quelque different de fie f à l'égard de la Princi­
pauté , on le decide filon la Coufiume des fiefs fubal- 
ternes de la Province. la Cour de Parie l'a 
ainfi jugé, comme dit du Moulin. *  C'efl amfi que 
le Brabant en décidé, &  e'eft là l’opinion commune 
des praticiens. Or la Dévolution régné dans let 
fiefs fubaltemes, (fia par eonfequent aujft en la Prin­
cipauté.

En vérité vous elles dans le* finefles nn au­
tre Tibere ¡ qui croyoit connotftre feul fes 
artifices. Mais quoy que vos arguments foyent 
faits en forme, ils font pourtant mal informés, 
& encore moins raifonnables. Parce que fe ca­
chant , comme la feiihe , dans les tenebres de 
leur ancre, au lieu de tromperais fe trompent. 
Mais il faut faire connoiftre l’evidence de la
vérité.

Les fiefs de Brabant , ( non pas tons ) ad­
mettent la Dévolution , mais non pas la

Du-
* Moulin, in lit. Fender. I i. qua^io.O" Si.
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Duché de Brabant, quin ’eftpas fief, fi non 
en partie, comme incorporée, à certaines 
conditions, dans le Cercle de l’Empire.

Voyons le premièrement par le fcns des 
L ois mefmes, qui ont efté faites enfaveur 
du premier Mariage , pour l'avantage du­
quel elles s’oppofent à l’ incontinence des fe- 
condes nopces. Mais cela ne peut convenir 
aux Princes, dont les féconds Mariages mé­
ritent l ’applaudiiTement de tout le Monde, 
parce qu’ils donnent par ce moyen des Prin­
ces Mafles à l ’Eftat, qui font quelque-fois 
fort necefiaiies pour fa confervation. Com­
bien de fois le Brabant feroit il tombé fous 
des dominations eftrangeres , fi fes Ducs n’a- 
voient point pafle à de féconds Mariages! 
Quand donc cette Couftume feroit louable 
parmy les particuliers, elle feroit condam* 
nable entre les Souverains , qui ne fe marient 
pas plufieurs fois par incontinence , ou par 
mcfpris du premier lidt ( mais pour l'utilité 
&  ncceffité des Eftats, & pourl'intereAdu
bien public-

Secondement les formes, dans lesquelles 
font concëus les Articles de ces Couftumes, 
ne peuvent pass’eftendre jnfques à la famille 
Regnante.

Ils traittent tousjours de fonds, ou de fiefs 
qui rcconnoiflcnt la Cour tutelarne, q u i  eA 
maintenue par le Prince ; des claufesd’In- 
vcftiturcs &  d’hommages ¡ de ferments de 
fidelité , que les Vafiaux doivent preficr.

Des
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Des reconnoiflance deiies au Prince, & des 
aliénations, Donations & permutations qui 
ie doivent faire devant les Pairs de la Cour } 
de l'induit que l ’on peut obtenir du Prince, 
pour difpofer des dernieres volontés des T e- 
ilatcurs. Que voulez vous davantage ! f i  un 
Homme, ou une Femme, ou des Enfants ( ce font 
les termes des Articles delaCouftume )Et» 
fin il n’eft pas poilible de faire convenir de 
femblables formes, avec la dignité du Sou­
verain, Mefme plufieurs Autheurs declarent, 
que les Princes, en approuvant ces Couftu- 
mes de Dévolution , pote fient, qu'ils fit refer­
ment le Droit de les changer &  de Us innover ; &  
fpecialemcnt dans la Couftume de Louvain, 
on y a adjoufté un claufe fpecifique , qui dit, 
fins préjudice du Droit &  Souveraineté du Roy. 
De plus dans les Coutumes de Brabant Bc 
des autres Provinces, approuvées par le Roy, 
il eli referve ordinairement cecy , en termes 
expies ¡ fins préjudice de nofire Droit ó> auto- 
rite.

On y donne auflî des Preciptes, qui rè- 
gardent le partage des fiefs , que le Pere veut 
accorder à fes Enfants pendant fa vie ; chofe 
qui ne peut pas entrer dans l'imagination , &  
qui eft tout a fait abfurde à l’égard de la 
Principauté. On accorde un Tiers de l’ here- 
ditc à l’aifné, & les deux autres tiers fe par­
tagent également entre tous les autres En- 
nuits félon l ’ordre de l’Article 2 1. des Cou­
tumes de Brabant. Mais qui eft l’homme,

que-
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quelque connoiflance qu’il ait des Hiftoires 
de Flandres , qui fe puilTe vanter de me pou­
voir monftrer par un feul exemple , que les 
Ducs de Brabant ayent jamais partagé l’Eftat, 
ou que l’aifné en ait donné le tiers en partage 
à fes Freres & à fes Sœurs? Un Fils a tou­
jours efté feul heritier de la Principauté, faut 
jamais la divifer , ny en partager la pofieflion 
avec fes Freres & fes Sœurs , mais leur alig­
nant un appanage mediocre , il eft tousjours 
demeuré le Souverain abfolu.

J’efpereque vous ne m’alleguereipas l’uni­
que exemple, de l 'action de jean de Boheme, 
parce qu’encore qu’ il ait envahy le Brabant 
par les armes,Dieu & la raifon l ’en excluoient 
pourtant. *

De Marguerite Fille de Jean Premier Duc 
de Brabant , & de l ’ Empereur Henry, na­
quit Jean Roy de Boheme , lequel environ 
l ’an i 23Í .fe prefenta à l ’aflembléede Bruxel­
les , demandant au Duc Jean troifiefme ,une 
portion du Brabant proportionné au Droit de

la

* Jeanne!, "Sel,ernia R ex , qui Hernico Imperatori 
à "Margarita,Tilta J 'cannisprimi Ducit Bralrantiapro- 
¿1r.1t, Brnxeltam 'venit ; ubi in Concilium Dacii ad' 
mijfut, partem fitti Ducatui Brabantta dtberi palam af' 

ferait.C ai per Rogerium a 1/ jdalia, Canccllarium rcfptn’ 
fum  t fi,Iniquam Duci preceribu/quc videri Regit pofiu- 
lationem . cùm id ab onnit pane memoria inter Bravanti- 
not obfirvatum f i t ,  nt mafculo fuptrjiite , formina m 
Zincata ,fucctfiionr fubdetar PPorro offerre Ducem, ut 

procerum Brabantta , ac Juris prudmtum fenttntta ea 
¿e re mot geratur, Ctrc. Divam Rir. Brabant, lib. 14*
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fa Mere. Mais !e Chancelier luy refpondit
par une harengue grave. Que ia demande 
paroilfoit fon injufte , puis que par Couftume 
immémoriale , les Femmes n’avoient aucun 
Droit lur cette Ducha, tant qu’ il y avoit des 
Martes. Que neammoins le Duc cftoit preft 
d'enfaire examiner les Droi s , par les Pftais 
de la Province.Dequoy le Bohemien) n eftant 
pas moins irrue que confus , connoirtani qu il. 
avoit plus de force que de Droit , il -eu t re­
cours à la violence des armes jdclolant le Bra­
bant avec la meime Barbarie , qu’au lieu 
d’abhorrer , l'on imite aujourd’huy , avec 
trop de fuccés.

Que l ’on vueille donc obliger la principau­
té à iuivre la Couftume des fiefs , qui en de­
pendent , & la Loy vulgaire approuvée feu­
lement pour l’avantage des VartatiXj c’eft une 
injuftice Manifeltei les Couftumes des fujets 
ne devant pas lervir aux Princes d’un pédant 
Titan. Et quoy la Dévolution , qui n’ a point 
de lieu à Bruxelles, à Anvers, à Nivelle, dans 
le Pays d’outre Meufe , & dans le territoire 
de Tournay ¡ pour ne point parler de plu- 
fieurs autres lieux -, parce qu’eUe n’eft pas 
d’une telle force , qu’elle puifte arttijettir 
toute la Province,pourra obliger la Souverai­
neté à lareconnoiftrc fans le confentement du, 
Prince !

Qui voudra eiLblir pour Loy publique &  
fondamentale une Couftume, qui n’oblige 
pas mefme tous les Vartaux,qut n’eft pas èga- 

«  le
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le par tout oft elle eft obier v ie , & qui eftant 
attachée aux circonftances Locales des Terrts 
&  de la Campagne, n’eft pas eftablie comme 
lo y  de Prince ;

Si nous voulons confîderer le but de la Dé­
volution , qui eft l ’am e& la caufe de toutes 
fortes de Loys , comme aulii la fin de la fuc- 
ceffion dans les Eftats ; nous trouverons que 
ce font des differents efgards, qui n’ont au­
cune forte de rapport etitr’eux. La Dévolu­
tion prétend favorifcr le premier Mariage, 
à deffein d’empefcher le fécond > duquel elle 
eft la peine, pour punir rincontinencedes 
Peres, & mettre à couvert de la malignité de 
la belle Mere les Enfant' du premier Maria­
ge > & leur fortune. Tome' choies contrai­
res au bien public, &  i  la fuccclfion des Prin­
cipautés , dont la fin & la caufe principale eft 
une raifon d ’ Eftat fort effentiellc , qui regar­
de la confervation de la famille Regnante, 
afin que pour l’utilité du bien public, & le 
falut des peuples l ’ordre de la Souveraineté 
fe conferve dans la mefme race , auffi long­
temps que le peut permettre l’inconftance de 
la condition humaine ¡ à qiioy la pluralité 
des Mariages contribue beaucoup , comme 
la force de la Dévolution s’y oppofe dtre- 
¿tement ¡ laquelle en préférant les Fille* 
du premier luft , porteroit l’Eftat dans 
dés mains eftrangcrcs , par une honteufe 
exclufion des Malles du fécond Mariage. 
Çhofe qui rcmplirott les Provinces de gucr-

Ayuntamiento de Madrid



T>efe»dui. 4 7
res Civiles, Sc qui troubleroic le repos des 
peuples.

Oui voudroit ,  nonobftant tout cela , pré­
tendre d’affujettir les Souverains à la Tiranie 
de cette Couftume , devrait prouver devant 
tontes choies , qu’il n‘y a jamais eu aucune 
Loy impofée dans l’E ilat, à l ’egard delà fuc- 
celîion, ny par la fupreuieConftitution Im­
periale, ny par la Souveraineté & Couftume 
de la famille Regnante. C ’eft une regle cer­
taine , railonnable , receuë de tout le Monde, 
& particulièrement approuvée par voftre du 
Moulin. Si pourtant vous aviez la hardielle 
d avancer , que le Brabant n’obferve point 
de Loy dans les luccciîions, je pourrais bien 
vous taire vo ir, qu’tl n’appartient pas aux 
peuples de le gouverner par des petites Cou- 
itumes populaires , mais que c'eft au R.oy 
d Efpagne à le ferire par les Loix de la Cou­
ronne.

Mais il n’eft pas neceffaire de s’en donner 
la peine, puis que les Empereurs & les Prin­
ces Souverains de Brabant, avec le contente­
ment des peuples, ont eftubly l’ordre de la 
jucccflion dans les Provinces de Flandres ; fi 
bien que ceux qui difent le contraire , ne 
méritent prcfqtte pas d’eftre eicoutès. Mais 
parce que la fatire , quoy qu’ incroyable , ne 
aiiïc pas de trouver quelque creance , olio ns 

‘C voile à la vérité , qui prefque, comme la 
telle de Mcdufc, changera vos pienfonges en 
tm rocher infenfiblc de confufiou.

En
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En l’ an 1 20-4.dans la celebré a/Temblée des 

Princes , qui fe tint à Coblens , Philippe Roy 
des Romains , eftablit en faveur des Ducs de 
Brabant, la Conftitutionfuivante.

Infisper Regia noftrà authoritate ftatuimm, (f? 
memorato Duci concedimus. ut Filis, fut, f i  mofen- 
lum hsredem non habuerit, in Jeudis fuis libere ti 
Filis, tanquam mafeuli[accédant.

Les -Ducs ne fe gopvernoient donc point 
devant ce temos là pa/d'autre Loy , que par 
celle des Principautés les plus feveres, qui ex­
cluent entièrement les Femmes. D ’oh vient, 
qu’ayant recours à l’autorité Imperiale , pouf 
la temperer , ils obtinrent que les Femmes 
pouvaient fucceder à cette Souveraineté ¡mais 
feulement en cas q teles Princes Malles vinf- 
fent à manquer. Aioli quoy que ce Privilège 
appelle les Femmes à la fucccllion fous con­
dition , il ne préjudicié point à l’ancienne 
Loy , qui admettoit feulement la condition 
des Mafles. Dite» moy à cette heure , quelle 
figure faifoit la Dévolution dans ce temps-là ! 
Elle admettoit peut-ellrc les Femmes à la 
fucceiTion Souveraine , mefmes à l’exclufipn 
des Malles ;

S ’il vous prenoit fan'ailie de fouftenir,que 
la Dévolution ne regnoit pas dans ce ftecle-là, 
mais qu’ayant depuis acquis de la force & du 
crédit, les Ducs ont elle obligés de la rccon- 
noiftre , je vous repliquerois franchement, 
que les Principautés des Provinces de Flan­
dres, ayant une Loy propre, eu matière de
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Íucccflíon , comme l’on a fait vo ir, qu’en cas 
de dtflerends on doit y avoir recours , &  non 
pas aux petites Coultumes du vulgaire.

Ce ieroit agir contre l’ordre de la Nature, 
que de fouffrir que dans les fucceffions des E , 
ftats & des Royaumes la Femme fall preferée 
d 1 homme, #¿ la Sœur au Frere ; puisque 
du contentement univeriel, & félon le Droit 
des gens, l’homme naift pour l ’Empire , &  
avec le Privilège de commander au fexe le 
plus foible, lequel ayant reçeu de la Nature 
une complexión moins propre , & qui a l’iin- 
puiflance en partage. femble eftre dcliince 
pour 1 ordinaire à la gloire d’obeïr.

Ainfi que la Fille ioit l’atlnée , &  du pre-» 
mier h it , vous ne fçauriez la faire entrer en 
compétence avec les Malles pour la dignité 
du gouvernement ¡ parce que l’Ordre de la 
Rature , le Droit des gens, les anciennes 
boix de l’ Filât, les Conftitutions des Empe- 
reurs, & |a Couftumc tousjours pratiquée 
PW la famille Regnante , ont eftably , que le 

ado ) quand il (croit du cinquiefme Maria- 
6e 1 cxcltid les Femmes du premier , les re­
çu ant d’un degré, fans leur faire aucune
forte dlinjure.

Mais dit la France, la Dévolution regue 
Cn ®rabant, & celle-cy préféré les Filles aif- 
U'cs.attx Malles des autres Mariages. J ’accor- 
e tout cela : mais c’eft dans les fucccflions 

Particulières defquclles il n’elt pas permis de 
l!rci ĉs arguments pour les publiques ; y 

b R Partie. C e  ayant
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ayant moins de rapport entr’elles, qu'entré 
une Fourmy &  un Eléphant. Et fi vous en 
agréez un eifay, Arnifatus vous en pourra 
donner urte le>;on. *

La différence qu’ il y a entre le Politique & 
l ’oeconomique, & entre le public & le par­
ticulier , n’eft pas de petite importance. Lors 
qu’une petite Daruoifelle , en excluant le 
Mafie du fécond Mariage , adminiftre pre­
mièrement & gouverne , puis en fuitte trans­
fère une Terre ou un Village d’une famille à 
une autre, cela n’apporte d’alteration qui 
quelques interefts particuliers. Au lieu quii 
eft fort malfcant & ruinenx , que dans la fuc- 
ceifion des Principautés Souveraines une 
Fille prenant entre fes foiblcs mains le gou­
vernement de la Republique , en exclue un 
homme, & prive par ce moyen le public d un 
Directeur capable d’acquérir de la réputa­
tion, l’utilité, la gloire, & le falutdcl E- 
ftat & des peuples ; auffi bien que de main­
tenir vigoureufrment la Paix & laguerrei 
Enfin une Femme en fe mariant, la fouve- 
rameié eft aufli-toft transférée à un fango- 
ftranger, avec tous íes changements deCou- 

6 fiume,

* F ¡em in a , e tiam  m ajor n a tu , infuccefiiont
JtbiU fx c lu d itu r  ■< m a fe n te , &■ exijlen tem afcu to ,rc  'V
fu r  ad  in fla r  fe c u n d i g radúe. Et licet in p r i v a t i f 1 
ta tib u s  a lim i jas obtineat, (¿r aqualesportiones ^
CMm m a p  n ia  auferre p a tia m u r , an inde lice iprognt i a 
fuccefiioncm  in rebus politic is  fE t publica exigere a eg 
p r iva to ru m  ? ( p c # H s u/L m ìfaus d jjn r c  MnyJ}**1* c ' x 
§. 12»
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fiume, StdeLoix , & autres circonflances, 
qutreiiffiflent au dommage des peuples, & à  
la confulion du bien public : comme l ’obfer- 
ve fort fagement Magerus t .

Cefi pourquoy Arnilæus 2. eftablit, du 
confentemcnt univerfel de tous les Sçavants, 
qu il cft du Droit des gens, que les Femmes, 
quelque Droit qu’elles puiiTent avoir ¿ la fuc- 
ccffion , en demeurent exclues à l’avantage 
des Malles. ü

Les Femmes ont efté excliies ancienne­
ment de la Souveraineté , par les Loix D i­
vines 3. & humaines, Dieu & fes Lieutenants 
es ayant allujetties a la volonté de l’homme. 
Ny jamais aucune Couftume , ny Loy , ne 
,cu[ a Pei'tnis de fucceder aux Principauté* 
c îu,s Pufes , pendant qu’ il y a des Malles 

vivants. Ainfî de quelle foiblelTe ne pourroit- 
°u pas condamner les Ducs de Brabant, s’ils 

C e  î  avo-

diti'n) • •a. ,rt1,s ac Peregrini! dominis C lientesC ? fitb-  
R ('Psinterefl,fit ‘ nim mutati t  

m cruJ J *  gentium commix t i tue corruptu
,:t n  "jMÍ,u‘ oJepem, jho n ib il pericutofiiès C ivita« 

&  deploratidum, non tpfès 
One f ‘‘  &  nomatif,videre homines fuos%*tortim~
\ u r ' \ ' . at Pr‘ ei '̂a in pote flatem  tronfile externam,  
M*>‘ m M a geru<cap. r j . B . q j ,
w  ‘ / ”  omnibus g intibus inde ufeiue à primordiis
t»r?Jtrì*’J* - ,u> '¡“ nnlumnii fucceflionis jure ut an- 

' ' ‘"tamen Reip,  gubernacula non devoluantur, 
l.  §  4  “  ”,v e ,r uP<*f“ n‘ . H .^irnifde J  uteMajor.cap;

Gel ¡‘""flate tris, &• ipft dominabitur tibi,
fini' 3' f * m'n *d eR eg .l, Cumpraltr,1, 1 .depo-
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avoyént fouffert, que leur puilTancé Souve­
raine euit elle afîujettie par les Couitumcs in­
commodes de leurs Vaflfaux !

Mais enfin je perds patience , lors que je 
confidere, que puis que les particuliers ont 
accouftumé de convenir avec leurs Femmes, 
par les Contradis de Mariage , par des ailes 
domeftiques , & enfin par des Tdlaments, 
de la dérogation à la Couitume , qui rend 
leurs biens communs dévolus à leurs Enfants; 
ieroit il pofTîblequc les Princes , s’ ils avoient 
cilé fujets a la Dévolution , ne s’en Aillent ja­
mais mis à couvert, par l’exception accou- 
llum ce, pour le falut del’ Eftat, Sepouraf- 
feurer leur importante fucceflîon aux Malles, 
de quelque Mariage qu’ ils puiflcnt naillre I 
Comment pourroit on jamais s’imaginer, 
que les Souverains, qui font fi jaloux de la 
confervation de l ’ Eflat dans la race des Maf- 
lcs , voulufient negliger les moyens propres 
pour leur afieurer à l ’cxclufion des Fem­
mes , la fuccelTion recommandée par 1 inte­
rd i Politique !

Nulle indignité n’a jamais paru plus faf- 
cheufe au Sénat Romain , que la prclcnce de 
la Mere d’Heliogabale au Sénat, bien qu’elle 
li’ y fil il pas, pour y donner les iuftrages, 
mais feulement pour obferver tout par une 
Curiofiré de Femme. D ’où vient qu’entre les
brutalités de cêt homme efféminé , rien ne 
parut jamais plus fcandaleux, que de voir une 
Femme fur les bancs des Sénateurs, Que fe-

roit
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roit ce donc ii l’on en preferoit nne , pour le 
gouvernement des affaires , à fon propre Fre- 
re , qu’elle mettoit {ous les pieds ?

bieu avoit ordonné , mais feulement en­
tre les particuliers , & faute de Mafles , que 
les Femmes henreroient , avec cette obliga­
tion neantmoins , de fc marier dans leur T ri­
bu , & à leur plus proche parent. Cette Loy,
( félon le fentiment de Demofihene i . a efté 
imitée par les Grecs , entre lefquels les Fem­
mes, qui heritoient, eftoient obligées defe 
marierdansla Patrie r & avec le parent le 
moins clloigné.

C’cftdonc avec beaucoup deraifon , que 
l’on a tousjours reftifé dans les Provinces de 
Flandres n’admettre les Femmes au gouver­
nement , pendant la vie des Malles , foit 
Freres ou neveux.Ht cela félon l ’ancienne Loy 
fondamentale de l ’ Eftat ; félonie Decret de 
Philippe Roy des Romains, & félon laCou- 
ftumedela Principauté; qui non feulement 
ne fe peut pas partager ,  ny deftruire parle 
Droit des gens , mais nefouffre pas mefmes 
ladivifion des plus illuftres fiefs , que l’on 
appelle dignités de Regale ; ce qui paffe 
en dccifion de Loy confiante par la 
Pragmatique de Frédéric Empereur , qui 
dit. 2.

bacatiti i Marchia, Comit alus de attero non 
C e  3 dtvi-

1. D e m o jib .  c o n tr i t  l i . t o t n n i .
i .  Inferia in Cap un. § .  pr.eterea, de prohibenda feu-

oi alienatione.
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dividantur. Aliud autem focudum, Ji Confertu
valuerint , dividatur.

A I autorité de l’ancienne Loy de Flandre!, 
Ce aux Couflumes de Philippe & de Frédéric, 
*’en joint encore une autre de.l'Empereur 
Charles Q uint, qui ctt feule capable d’enter­
rer tous les arguments de voilre Libelle.

Cêt Augufte Monarque, qui efloit Flamand 
de nai(Tance , avoir eu la penfée de redaire 
toutes dix-fept Provinces en un Royaume 
pour 1 inrereft de l'Eftat, & pour la grande 
inclination qu’il avoit pour fa Patrie ¡ mais 
voulant mettre la chofe en execution , il y 
trouva des difficultés iî fafeheufes , qu’il 
abandonna cedeffein, à caufe de la diverfité 
des Privilèges & Couftumes, quifontquel- 
quefois oppofes dans les Provinces mefmes ; 
lefquclles compofant une feule Couronne, dé­
voient alTcurement fouffrir une trop grande 
alteration , en s'unifiant fous une mefmc for­
me de police & de Loix.

Mais il cft bien vray , que Charles fe refo- 
lu t, par fa prudence, de fatisfaire en quel­
que forte aux defirs de ces Provinces, en les 
unifiant en un feul corps infeparable, & en y 
eftablilfant le Droit de reprefentation , & !■* 
Coutume de rranfmcttre la fucceffion aux 
filles , mais feulement faute de Maflcs. D’on 
vient qu’en l ’an t f  49. ayant convoque tous 
Jes Eftats, il eílablit , i  l ’inifante priere qu’ils 
luy en firent, une Loy de Pragmatique fau- 
ition j qui fut publiquement applaudie p s

Itf
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les EAats, & approuvée & foufcritte par tous 
les Ordres. Nous en rapporterons feulement 
icy ce qui touche noftre aflaire.

Il dit donc , que les Femmes peuvent fuc- 
ceder jmais feulement faute de Mafles.

Auttritate noftrâ, (fe de plenitudine Poteilattt 
dfcirr.imus (fe declaramus > hoc nojlro CeÇareo 
Htliclo perpetuo, quod in nojlro Ducatu GeldrU 
(¡o Zu'phania Comitatu , ut in c¿teris nojlris 
Vrovhtcijs Patrimonialibus (fe Harcditarijs > de­
inceps omm (fe qteocunquc tempore » femina > non 
extannbtu Mafeulis Harcdibtcs, [accederepojfìnt,
<¿r debeant.

Mais fi la Dévolution plus puifTante que 
l’autorité Imperiale , difpofoit de ces Pro­
vinces en faveur des Femmes ; quelle lege- 
reté cftoit celle des Eftats du Pays , & quelle 
ftmplicité a ce fage Empereur? Mais bien 
plus : quelle injuftice n’y avoit il pas d’ef- 
clurre les Femmes par cette condition, non 
extnntibus Mafculis, fi les Femmes du pre­
mier Mariage dévoient monter fur le 
Throfne au préjudice des Mafles du fé­
cond ?

Charles a donc uny ces Provinces , quoy 
que feparées de Loix & de Couftumcs, en un 
feul corps ; qui ne fe peut plus feparer , fans 
pourtant alterer, en façon du Monde , l ’an­
cien cftat d’aucune d'elles. C ’cft pourquoy 
il s’explique ainfi dans la Pragmatique : De- 
[irant fur toutes chofcs pourvoir au bien. repos &  
tranquillité de nos Pays de défît, (fe les confer-

C  c 4  vir
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ver en unefeule Muffi, &  qu'ils [oient infepari- 
hiement pojfedés par un Jeu! Prince.

Pour vous, qui en mordant la veritéavec 
les dents d'Elephant, vous vous couvrez 1« 
vifage de la peau d'un Agneau , vous vou­
driez bien deftruirc cette Pragmatique de 
Charles j fans la combattre : ainfi luy sortant 
un coup , comme les Parrhes , vous dites feu­
lement en p.1 (Tant : [Que cêt Empereur avait 
tache de réduire les Provinces en une Majfe, mais 
que les Eftats s'y estant oppofés, ce dejfeins'ifioit 
ejvanoiii. Depuis dans la Pragmatique, tfiaklie 
pour le Droit de reprefentation , line fe trtntvtptu 
un feul mot de l'Vnion des Provinces : comme 
raconte Grotius.

N y vous, ny Grotius , ny aucun homme 
du Monde ne peut fouftenir le contraire de ce 
que les Monarques ont eftably du confente- 
m ent, & félon le defirdes Provinces. Com­
me auifi Grotius ne touche point à cette 
matière, parlant feulement du changement 
de gouvernement , & des Eftats , dont 
Charles Quint faifoit deflein de compoferun 
Royaume. Ainfi vous eftes un infigne im- 
pofteur ¡ mais non pas pourtant tout à fait in­
digne de pardon , parce que vous eftes telle­
ment aveugle par voftre pailton^jue vous pro- 
teftez mefrnes contre les propres paroles de 
laPrngmatiquc,qui vous convainquent d’eftre 
mefehant.

Que voulent donc dire ces paroles ¡ Def- 
tant les cenferver en une feule Majfe > tifa

quel-

Ayuntamiento de Madrid



Defindat. f 7
qu'elles foyent infeparables ? Delirane , ne fe 
prend point icy en un fens imparfait. Non 
affairement, il lignifie la refolution de Char­
les, & indique d’oìt elle procedoit, fçavoir de
la paffioa qu’ il avoit pour le bien public ; &  
pourtant il ne prie pas , ny ne fait pas inftan- 
ce, pour que l’on condefcende à les defirs, 
mais il reíbult & determine en faveur des 
Applications de fes fujets. Cette claufe , 
eftant donc la caufe , & le fondement de tous 
les autres decrets importami de cette Prag­
matique , laquelle doit confcrver infepara- 
blement les Provinces fous un feul Prince, 
(qui eff l’unique objeél des peuples & du Prin­
ce) on eftablit en fuitte comme un effeft de 
l'Union, que le Fils doit tousjours reprefenter 
le Pere, & que feulement faute de Mafles, les 
Filles le peuvent reprefenter. Il pourfuit donc. 
Ltflits Eflats nous ayant fait inflante, d te que 
mus votdtijfions introduire ladite Loy, ( fçavoir la 
caufe & le fondement des e ficéis qui fuivent;) 
Notit délibérons (fi ordonnons , qu'en tout nofi 
dits Pays reprefintation aura lien, pour ce qui re­
garde les Princes (fi PrinccJJes qui font capables 
d‘  fucceder. C e fi  à dire faute de Mafles, 
comme il a cfté remarqué un peu aupa­
ravant.

Or fi vous m’accordez l’effeft , pourquoy 
me niez vous la caufe ! Si les Provinces ne 
font pas jointes en un feul corps , & infepa- 
fablemcnt unies, comment pourrait regner 
far eux un fati Prince, qui «preferitati la 

C e  ( Pere,

Ayuntamiento de Madrid



Ç® Ea Vérité
Pere > pendant que dans quelques unes des 
Provinces, les Femmes les plus proches en 
ligne droite fuccederoient à l’exclufiondes 
Malles delà ligne Collaterale? Le Freredu 
Prince mort auroit donc fuccedé en Brabant, 
&  ailleurs la Fille du melme Prince.

Si cela cnil elle ainfi , on n’auroir pas pû 
mettre en pratique le Droit , qui «voit efté 
introduit. QVen fuitte il ait efté conflam­
ment reçeu par les peuples , Si autorité pat 
les Souverains, il fuffit, pour en ellre afleuré, 
de lire le Contradi de Donation, par lequel 
I hilippe Second , en invellilfant fa Fille Ifa- 
belle des Paysrbas, s’oblige par une Loy in­
violable , ,1 maintenir la Pragmatique fin­
ition de Charles V. fon Pere, a l’égard de 
1 Unité infeparablc des Provinces , raflera- 
bléesen un feu! corps.

De plus encore une autre Conilitutionde 
Charles, de I an ■ f49- y adjoulle.

Eadem Provincia noftra mima Majfa Bene­
ficio reprafertiationis , ferventur, nec amplila ni 
invicem [eparentur, F.t en fuitte : id quai 
jam antea a Statibui Geldrizpetitum.

Croyez vous aulii , que les Ellats de 
tout le Pays, ralfemblés fous un Empereur, 
aulii vigoureux que Charles , ne fljeuffent 
pas, que le Droit de reprefentation pour les 
Malles regnant en quelques unes des Pro­
vinces & non eu d’autres ¡ l’ Union en un 
fcul corps infeparablc , eftoit necclfaire, com- 
raccllantla caufedet ciïeits, qu’ilsdeliroi-
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ent! Si ce n’eft que dans la Phifique Fran- 
çoife il fe trouve des eficits fans leurs
caules. ,  .

Et de plus fi les Provinces euoient iujet- 
tes Ì la Dévolution , mefmes à l'égard dix 
Chef de la Maifon Regnante en Brabant , el­
les ne l’efloieñt pas en Hainault -, elles l e- 
ftoient à Namur , non dans le Luxem­
bourg ¡ en Geldre , non en Flandres : il eft 
donc certain , que dans le mefme temps la 
Fille du premier Mariage auroit regne en 
Brabant, en Geldres, à Namnr & tembla- 
bles Principautés , par Droit de Dévolution, 
& le Mafle du fécond lift auroit fnccedé an 
Pere dans le Hainault, Luxembourg , dans 
la Flandre & ailleurs, par Droit de reprefea-
tation.

De forte que l ’on auroit veu en un mefme 
jour deux Souverains, de lexe difterent pre­
nder fur ces Provinces.

Mais n’ayant jamais efte parle de Dévolu­
tion dans le Cabinet des Princes, & toutes 
fortes de Couftumes ayant moins de force ,  
que la Pragmatique de Charles, qui a elle 
eftabüc du commun confentement des peu* 
pics, & qui eil conforme à la difpenfc de Phi­
lippe , Roy des Romains , en admettant les 
Femmes au Gouvernement, mais feulement 
en cas qn-’il n’y eut point de Maflcs : les Pro­
vinces font donc unies en un corps infepa- 
xable , & fous un fetil Prince.- Et voicy par 
Terre le Coloûc de* Prétentions de ceux qui
**■’ • * * •  •»- »  v- * *î_

Ayuntamiento de Madrid



' La Vérité
s imaginent avoir Droit de fe rendre Maifiri 
des Pays-bas, qui par la Loy d’herediténe 
font fujets qu’au petit Nepveu de Charles 
Q n jn t, c eft à dire à Charles fécond Roy des 
Efpagne.

La lumiere de ces vérités donne d’autant 
plus dans la veiie , qu’elle eft oppofée à l’ob- 
fcurité de vos Sofifmes. Demeurant pour­
tant opiniaftrc , quoy que vaincu , j’aperçoy 
que fans parler, vous rrie monftrez du doigt 
dans la marge de voft-c livre , ou libelle, fi 
Tous voulez , l ’autorité dequelques Aurheurs 
Flamands, lefquels en grosGaraéïeresfem- 
blent prefter l’efpaulc à la fubfiftance delà 
Dévolution deftruitc. Mais je vousexpedie 
en deux mots ¡ parce que pas urideccuxcy 
ne parle de ce que vous prétendez. Quinfcot, 
Butkens, Chriftinatus, Sande & les autres, ne 
traittent point icy de la Dévolution, mais de 
la confervation des Privilèges des Provinces ¡ 
afin que leur condition n’empire point fous 
un nouveau Prince. Mais que quelqu’unaf- 
feure , que cette Couftume Locale a du ellre 
obfervée par la famille Souveraine, comme 
vous le fuppofcz faulTement , refont vosaf- 
fertiom qui font obligées de le prouver ; & 
je vous donne du temps pour cela jufques au 
jour du jugement ¡ vous ayant fuffifamment 
fouftenu le contraire par des vérités invinci­
bles Comment donc les Eftats pouvoientib 
protefter , en faveur de la Dévolution , fi elle 
* ’<* jamais eu lieu po ur la fuccclfion de l ’ E-

ftatl
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•flati Mais je vous tniens' crier. Aux exem­
ples, aux exemples, qui font des autorités con­
vaincantes. Me voiçy, je vous eacends , & 
vous attends.
' M it  dés ht temps tres anciens jufqttes « prefent 
U Dévolution a efié en ufage dans les Principautés 
des Pays bas, importante, que les Empereurs ont 
phfleurs fois jugée, &  fujjifammer.t confirmée &  
par Charles V. &  par les deux Philippes fécond 
& quai rie[me.

Combien de defmentis vous donneroit icy 
lin homme moins confiderà , & moins foig- 
neux de demeurer dans les regles de la bien*
fcaucc i

Dites moy de grâce, où vous apprend 
l’art d’aiïeurer des menteries fi groflfieres ? je 
vous tiens. Butkens eft l’ancre facree, qui 
vous défend du prochain Naufrage ; parce 
qu’il a cnregiftrc dans les Trofécs de Brabant 
un decret de Henry Roy des Romains , en 
date de l’année i 230. qui parle ainfi : ta  
Mire de Henry Eils dit Duc de Lorraine» 
efl.mt ilecedée , les Princes de nofire Cour ont 
jugé, que f i  le mefme Duc votiloit aliener quel­
ques uns des Hens qu 'il pofieds , ledit Henry le 
peut tmpefehe-r, ¿0 fe mettre librement cnpojfef- 
fion defdiis biens. *

Pre-’

‘  HenricutDti grntiS Romenoram R tx,ftm p trA u -  
S“]ÎWi omnibtn ud quoi feriprum pervenerit, gratiam 
f«‘<m &  omntlnnum. Tfotum fucimtu , quoti dm Hm- 
rictu,major Filiar il/ufirir Principio Durii LotharingiXo 
niotrcmbabucriifip ida ft emortuu,perfintenjiom Prìn-
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Premièrement, à la veüe de la difpenfe,' 

que donna Philippe Roy des Romains, des 
anciennes Lpix de Brabant, en l’an i aof 
c clt à dire vingt fix ans devant la prefeote 
relponle de Henry , je ne fçay pas commem 
vous prétendez , que cette Dévolution ait erti 
introduire entre les Princes, laquelle exclud 
mcfmc les Malles; puis qu’on avoit à peine 
obtenu dans ce temps H la grâce; que feule­
ment faute de Malles les Femmes puflent (de­
ceder. Faites y un peu de reflexion, parce 
qu en accordant les temps, vous feriez difeor- 
der ce que vous efcrivcz.

En Iurte la foy de cette fentence eli incer­
taine, & communément on la tient pour Apo- 
criphe, parce qu’elle ne le trouve point dans 
aucuns Archives, ny Aurheurs. Ncllantpoint 
vray-ltyylalable , que cet Fmperenr donnai! 
pcrmillîon i  un Fils d’armer contre ion Pere, 
&  de leldépoiilller de fes biens ; à moins qu’il 
ne pretendili , qu’une telle Barbarie , qui 
n a janianis eflé pratiquée melme parmy les 
Turcs , fin perniile entre les Chreflicns. 
Aitili c e li 1 vous à produire des preuves de 
la legitime autorité. Mais je vous donne eda; 
parce que le contenu de la Conftitution fup- 
poféc ne m’empïfche pas d ’aller à rien tout.

Le
cipum m Curia ttofira r/? \adicatHm , q u ii fidem  Dax 

t , qux pojlidtt quid alienarci, ve! ir. mutui vellit
ìramferre aliena, t d illa , Henricut fc  de ufdcm foui' ’n‘ 
tnmitterf pofîii occupare licenter ad ufu, faci , & l,~
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Le Duc de Lorraine vouloit aliener quel­

ques biens, qui appartenoicnt à Henry Ion 
Fils, comme heritier de feue fa Mere. Hen­
ry o'y contentant pas, eut recours à l’ F.ra- 
peveur, qui jugea l ’afFai,re à fou advantage. 
Ces paroles lignifient cela , & rien davan­
tage , Citm Matrem habuerit • &  Uh* fi* met­
tile , autrement il n’eftoit pas au pouvoir 
du Duc d'aliéner les biens dépendants de la 
dignité Ducale , foit que la Femme fuft mor­
te ou vivante ; le Droit public ne permettant 
pas de telles aliénations , fans le conlente- 
înetu des Eftats ; comme l'afleurent avec 
tous les autres , Bclluga Efpagnol, & Chopin 
François. *

De plus par cette façon de parler , f i  idem 
Dite de boni que poffidet * aliquid alienaret, 
on ne peut pas entendre la Principauté , ou 
partie du Domaine ; & quelque Torture 

• qu’on luy donne , on ne peut pas Pellet dre 
jufques à y trouver ce fens là. D ’où vient» 
que quand mcfmc cette elaufe n’y feroit pas, 
t'urn Mater fit mortua , qui explique claire­
ment , que le différend eftoit pour les biens 
de la Mere morte, qui regardoient le Fils 
aifné , nulle regle de bon dtfeours ne per» 
mettoit d’ inferer, que l’on defende icy de 
rien diftrairc de la Principauté , dont le 
Fils auroit eilé heritier , par la Loy de Dévo­
lution : Mats feulement, que l’on parle des

biens»

* ’SdUga Seleni, fr. ruW. 9« Chef'* de domini* 
vsWrtW, a.
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biens, qui fe peuvent aliener, commefont 
d ordinaire les biens Patrimoniaux, deliache! 
de la dignité publique, que les Princes pofle- 
dentparun Droit particulier.

Outre cela , j ’accorde , quoy que cela foit 
impoflible , qu il eftoit queftion icy des fiefs 
& biens annexés á la Duché ¡ & que les Loir 
de ces temps-lâ , parce que le Mariage eftoit 
rompu , defcndoient au Duc vef toute forte 
d alienation au préjudice de fon Fils , quel 
avantage en peut tirer la caufe de France! 
Autre chofe , linon qu’en Lorraine les Prin­
ces veis ne pouvoient pas difpofer, contre 
la volonté de leurs Enfants , des biens qu’ils 
pofïedoient.

Mais auriez vous bien allez de témérité & 
•d infolence , pour tirer de U cette ridicule 
confequeoce , qu'en ce temps-1A regnoit cette 
enorme Condurne , dont la rigueur, faifoit 
fucceder la Fille A la Duché, & à l’exdu- 

-lîon des M alles, qui venoient du fécond Ma­
riage !

Remarquez donc , comme vous précipitez, 
fans refource , dans l ’ Enfer d’une injuftice 
Manifefte , cette Pretenlion, que vous allez 
prcfchant, comme fainte.

Mais d’un Roy des Romains , pallons à un 
autre : deHenry, ì  Charles. Vous exaggerez, 
que la confitente de Charles fe trouvant chargée, 
farce que far la mort de fa Femme les Pats-bas 
tfloient devoltu à fon Fils Philiffe, il luy en reftgna 
b'ten-tofl la letgneurie,

Cccr
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Cecy pourtant, en bon langage e ft, un 

argument femblable à l ’amphisbéne , qui 
vous mord de la telle & de la queue. Il eft 
vray que Charles V. renonça à la Flandre ¡ 
en faveur de fon Fils. C ’eft peu de chofeque 
la Flandre : Mais aulii auxEfpagnes , bien 
tofl après, 11 eft donc permis d’argumenter ,  
que ce bon vieillard avoit aulii reconnu la 
Dévolution dans fes Royaumes d’Aragon &  
deCailille.

Voulez vous toucher des yeu x, & voir 
des mains, que cêt Augufte Empereur n’a 
jamais penfé, que le Droit de la Dévolution 
privée deuft avoir aucun lieu , à l’efgard des 
Principautés de Flandre ¡ ou qu’ il fuft au 
moins fait quelque mention de l’exelurre ,  
dans les Pragmatiques des Cabinets des Ducs; 
Ayez un peu d’attention.

Par la mort d’ ifabelle de Portugal , Mere 
de Philippe fécond , ( félon voftre dire ) la 
Flandre demeure dcvoliie à Philippe, Fils 
unq e de l’ Empereur Charles. Mais Philip­
pe s’eftant marié à Marie de Portugal, qui 
mourut incontinent apres luy avoir donné le 
Prince Charles; il perdit incontinent les Pays- 
bas , comme eftant désja dévolus au Prince 
Charles fon Fils. Le Prince Charles avoit 
donc fuccedé à ces Provinces , & perfonne ne 
les pouvoir aliener. EÍcoutez, à cette heure, 
comme l’on drelTe l’atte de l’ alienation , qui 
deftruir entièrement la force de cette Devolu- 
*>on fuppofée.

L’Em-
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L Empereur Charles, ayant marié le mef- 

me Philippe fon Fils à Marie , Reyne d’An­
gleterre , en faifant ce Mariage , il invertit 
de touts les Pays-bas, par un Contrait pu­
blic , les Enfants , qui en pourroient prove­
nir. Mais comment cela ! fi les Pays-bas 
eftoient désja dévolus; & fi le Prince Char­
les en eítoit l ’heritier legitime ! les Enfants 
du fécond Mariage pouvoient ils exclurre 
ceux du premier ! Apprenez le.Un Charles V. 
&  un Philippe fécond, Monarques non moins 
fages que juftes , enfeignent aux opiniaftres 
defenfeurs de la Dévolution , qu’elle fefouf- 
fre entre les particuliers ; mais qu’elle ne 
s admet point dans la fucceifion des Souve­
rains.

Pour s’y conduire avec methode , fc pour 
folemnifer les obfeques de vos Pretenfions 
agonifantes, partons du Pere au Fils ; c’eft 
à dire de Charles à Philippe. Dufouvcnirde 
nojlre ficelé vous dites par le tefmoignage de 
l ’Hiltorien Meteren , Philippe 11. Roy d’EJpag- 
nes ayant refotu de donner la ioûiffance dei Provîn­
tes des Pays-bus à l'Infante lfabelle, le s  peuples 
Avec de fortes oppofitions. proteflercnt, qu'ils ne 
confentiroient jamais , qu’ils fuficni livrés comme 
des efdaves, mis h prix, &  diftrasts au caprice 
du Prince.

En fuitte vous adjouftez, par l e s  paroles 
exprertes qui fuivent. d^uepourverificr dans la 
Maifon Regnante le Droit de la Dévolution > fe 
peut voir ce que Meteren en dit > en fon Hifieire

des
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Jis Pays-bas en l'an i Ç98. Comment Philip­
pe fécond , ayant du premier licl Ifabelle &  
Catherine , &  du fécond Philippe , qui Issy 
j,meda en fes Royaumes, Et ayant peur de cer­
taines rai fins > define les Pays-bas a Ifabelle,
(fi ayant envoyé Vacie de donation aux Eflats, 
pour le faire enregtfirer dans les actes publics ■ 
les Brabanpons , jaloux de la confervntion de 
Iturs Privilèges , (fi voulant tefmoigner la 
fidelité (fi l'obeïjfancc qu’ils ont pour leurs Sou­
verains 1 [oupfonnerent que l’on ne crû que l'In­
fante Ifabelle , à qui ces Eflats appartenaient 
par Dévolution , n'y fuft rcccue par donation, 
de laquelle feule il s'y faifoit mention. C'ejl 
pourquoy ils protefterent , (fi de bouche (fi' par 
tfcrit , que cette donation ne pourroit pas pré­
judicier aux Privilèges du Duché. Et en mef- 
tnt temps prcfque tous les Jurés-con fuites du 
Pays s’excitèrent à eftablir le Droit de la Dé­
volution , à l’envy les uns des autres , avec, 
des raifons (fi' des exemples , à l'avantage de 
l'Infante , pour faire connoiftre qu elle eftoit 
leur Princeffe, en vertu des Coujlumes du Pays, 
ffi non en confideration de la libéralité du 
Pere.

Or pour vous convaincre de menterie in­
fame, feiemment & frauduleufement avancée, 
au grand préjudice de la bonne foy , & de la 
■ verite , mefme qu’ F manuel Meteren a fait 
imprimer dans fes Hiftoircs de Flandres l ’an 
1613. à la Haye , où il dit clairement dans le 
livre i 9. pag. 4 1 a . tout le contraire de ce que

vous
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La Verite
vous avancez ¡ je vous remets à la fin du pré- 
fent Traine , oà il y aura un extrait cfientiel 
&  exaft du mefme Meteren, duquel pour evi- 
ter la longueur, je toucheray àcetteheure 
feulement les points neceiTaircs à la deciiîon 
de nos differents.

Il a fleure , Jgue le Conftiüer Richardot, ni­
ant declare la rcfplution du Rcy au Confeti 
d Fftat,̂  &  en fuitte au Confeti de Brabant, &  
depuis a toutes les autres Provinces , elles tferi- 
virent au Roy ce qui s'enfuit, jôhftls /¡voient 
entendu la refolution du Roy , de donner l’ In­
fante fa Pille en Mariage à l'Archiduc Albert, 
&  pour Dot tes Pays-bas &  la Comte de Bour­

gogne , ̂  avec le confentement du Prince fon Fils. 
Ce qu en premier lieu ils trouvèrent fort eilran- 

ge , pourcC' qu'ils avoient maintenant vefett 
tant d années fous le ¡ufe équitable gouver­
nement d un f i  bon Roy , <¿r¡ que fe reffouvenant 
de tant de faveurs, que les Pays avoient rcceu 
de luy , de fes prtdeceffeurs &  de leurs gouver­
neurs , Us eflimoient qu'il n'efloit pas pofftble 
de les deflourner de fon obéiffance, fans un con­
tinuel remors de confetence , f i  le changement 
vernit à eflre autre, qu’on ne leur avoit donné 
a entendre. Car qu’ils reconnoiffoient , que ce 
leur eftoit une grande conflation de leur don­
ner pour Princcfja fa tres-chere pille , &  des 
vertus de laquelle Us avoient tant oiiy parler, 
&  en outre de luy adjoindre un Mary , qui efioit 
un des plus vertueuse Princes du Monde , qui 
méritait beaucoup pour fa fageffe , fingulier*
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TDefendue.  ̂¿ 9
Unti, fp cordiale affcciion > qu cl portoti a ces 
P ays . <&(■  tellement quils ne fe potwoient pas 
aj¡ez cenfoler, resjoüir &  remercier le bon Dieu, 
d'avoir mis au cœur de fa Majefte une f i  bonne 
rcfiluim . par laquelle ils ne prétendaient pas 
changer de Seigneur, puis que ce nouveau Prin­
ce cfioit le fang. la chair, le coeur , & l  image 
è  fa Majcfté. Outre Vejperance qu ils avoyent, 
que cela fe feroit k Vavancement de la gloire de 
Dieu , au contentement de fa Ma¡ efte > &  au bien 
à [a fujets , &  de [es humbles ferviteurs tels 
qu'ils ejloient » tanfi que fa Majefle difeit en fes 
Ltttres.

Dvtcffucs les peuples re- 
(innijjiicn t le Roy pour 
véritable Seigneur proprie- 
taiit nes Pays. s i  u t u m e n t  
ih ne pouvoient pas cra in ­
dre le remors de la  f ridere- 
f< ) f>sur paffer fo ia  la  do­
mination héréditaire de la 
Souveraine leg itim e par  
Droit de Dévolution : stinft 

n'Auroient ja m a is  
fait cet exprefiions , f i  le 
Fils de Philippe fu f l  venu  
fi mettre en la poffe fion  de 
eti Provinces, comme h e r i­
tier legit ime.

Eo confdcration der

qualités de l'Infante &*. 
de fon "Mary , ils fc confo- 
lent deladouleur, que leur 
caufoit ce changement. Et 
en fc réjouijfant de ce que le 
Roy leur donne PInfante 
pour Souveraine , ils con- 
fejfertt quelle ntl'cfioit pas 
auparavant , mais fcule- 

■ ment en vertu de la dona- 
tion du Roy. C'eflpourquoy 
ce n'efipas le Droit de Dé­
volution y mais la liberté 
de U volonté du Roy , qui 
eftablijfent l'Infante en tes 
Principautés.

& partant fc conformans à fa volonté » p  
deifjans h fes commandements * Us declaroitnt 
& protejloient, pourveu cjue fa Mr.¡efté le leur 
wnnmdaïl , qu'ils ferviroient l'Infante fi

Tillep
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7  o tu  Verite
Tille, far Monfeigneur V Archiduc fon futur Mary,
emec tel z.de qu'ils uvoient fervy f  a Majefié, fa
qu'ils leur movslreroient toute obeijjunte fa
fidelité.

Cecy aurait cjlcnne e[j>e- 
ced’injpcrtinenct : comme 
f  aurait rjle une extrava ■ 
gance accomplie Jîle, peu­
ples , en jurant fidelité à 
fon Fili Mafie far legitime 
heritier, croyant faire une 
aüion fort méritoire obeif 
Joient en cela à U  volonté 
du Pere. L'on voit donc ic j ,

c¡ue les Efiati n'avaient 
point d'égard à la Dévo­
lution , parce epurici Pel. 
vinces devoluti euffent dii- 
ja e fie'fujettes à i’Infante. 
Cette fage &  faintereftlu- 
tion efioit donc une elafe 
extraordinaire, &  non unt 
aclion deb liga tien Cèrne* 
cejfaire.

Et ainfi baifant les pieds & les mains de fa 
Maje/lé, ils prioient Dieu le Créateur de luy 
vouloir donner en fanté longue & henreufe 
vie, avec une joye telle qu’il attendoit de cet­
te ficnnc faime & fage refolution. De Bruxel­
les c 1 1 . de Decembre i Ç97.

Vous fcmblc-il que ce foit là le langige 
d un peuplequi reiifle aux Decrets de Philip­
pe : oit font les exclamations du Brabant i où 
font les proteftations des ordres de l ’Eflat ! oh 
font les plaintes de la Dévolution vulgaire! où 
font avec les refus d’obciiTancedes libelles in­
jurieux contre le Souverain ? ce que je produis 
eft une lettre de tous les ordres, & Confeils 
d Eflat,de guerre & des Finances.Et c’cfl: l’Hi- 
ftoirc de Emanuëi Metercn. Ainfi que peut ref- 
pondre à cela voftrcconfcicnce.

Mais paflons au C ontrait, par lequel le 
Roy Philippe &  le Prince fon Fils, cedent

les
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Defendite. 7 1
i« Pays-bas , &  en font Don à l’ Infante : il
l’explique ainfi :

Notes avons refiolu de ceder en don it noflre dite 
fitte, en aide & faveur dudit Mariage, nos dite 
Tays-bas, & tout ce qui en dépend, en la forme 
& maniere , comme fera dit Ó' Jfiecifié cy-defi- 
[ous, &c

te Rey ne pouvait pas ] tre en peine du confente- 
donner 1er ^Provinces , f i  ment de fon  Fils , s ’ ils ne 
tilts n'efloient pus à h ty ,(y \ lu y  appartenaient pas. 
n'avait que faire de fe  m et. 1

Item h condition, & non autrement, qu'en cas, 
te que Dieu ne vueille, qu'il rfy euft ny Fils ny Fil­
le de ce Mariage, ou qu’ils fuffient morts après U 
mort de l’un defdits Archiduc Albert > & de noflre 
Fille Infante , venans de ce prefent Mariage, ladite 
matto», concejfton & tranfifiort fera nul Ó’ de 
nulle valeur.

Il n’cfloit pas permis au 
Fsy lie lier a aucune con­
ditila imaginable ou de di- 
mimer , contre tes lo ix  
particulières de tirabant , 
'¡¡ Uberti &  Us Droits de 
"Ititiere devolutaire de

ces Provinces , comme en 
eflant Souveiasne , C r en 
cela Igale ait Pere. fi  elle 
efioit munie de ta force de 
la D évolution,&  non gra­
tifiée de la donation volon­
taire du Pire.

Fn quel cas , f i  noflre dite Fille l'Infante de- 
meuroit vcfve, fis portion legitime du cofié Pa­
ternel , fj, fia donation du cofié Maternel , telle 
1" elle Itty peut competer & appartenir, la fiti- 
Vra > pnrdefiftcs ce que nous , ou noflre Fils le 
l’rince ferons, pour la bonne affidi ion que notes 
leur portons. Et fi ledit Archiduc Albert, noflre

bon
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Ion Confín , furvivoit ladite Infante , il il-
meurera Gouverneur defdits Pays-bas, pour ü*
an nom du Prince proprietaire , auquel ils feront
dévolus.

QuePonconfidercicy , f i  .fe in t  eu. Mufti aprii U
les peuples (y  l ' Infante au- I mort du Mary l'Infante ut 
relent (enfienti de perdre les I jouit point d'aucun Dm/ 
Droits de Souveraineté, I de Souveraineté nbfotti, 
me fines pendantfd v ie , en eflant feulement dementit 
cas qu’iln'eu/l point d'En- Gouvernante des Pays-bas, 

fans , comme il n’y  en a au nom du Roy,fin prete.

ff)ue ladite Infante. ny nuis autres, appelles à 
ladite poffeffion, ne pourra pour nulle caufe quelcon­
que partir , ny divi fer lefdits Pays, ny donner, ny 
efebanger, fans noflre con fintemene, ¿a de ceux 
qui feront nos heritiers , & fuccéfleurs en cet 
Royaumes.

It faut remarquer P au- f le Roy fie refirvoit en cet 
torité, (y  le pouvoir , que 1 Provîntes.

Item à condition, fp non autrement que la tntf 
tne qui fera Primcffe ou Dame defdits Pays-bas, fc 
Mariera avep le Roy d'EJpagne, ou avec le Primi 
fon Pils. Et fi cela efloit impofjibtc, ne pourra en 
tel cas une telle Dame prendre Mary, ny s’immifeer 
en aucune donation, ny en nulle partie d'icelle. fans 
noflre advis <¿> confcntcment, & denos heritiers. 
Et en cas de contravention. tout ce qui aura cflè 
donné ffi otlroyé leur retournera, comme [t cettê  
donation, ceffion ér tranfport ,n’eufl jamais4 « 
fait.

Pt
Comment peut on croire, | des conditions f i  dures de 

quel' Infante aurait as a  ¡¡te | celuy, nui en cat de Dévo­
lution,
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Estirn,»'y  evott XHCUStpOK- , i l ¡  -jrnient que le Centraci
Vi";  .  \ ft iijfo h iï O* ¡'nnnullt,

C cjt ainji que h t  Mo- faute d'accomplir les condi- 
¡urques s'exprime?) quand J tiens»

' & Pott'  autant que noflre intention &  volon­
té eil, que lefdites conditions ayent leur plein £p 
unier effeci. fous fy par le moyen d’iceux. Nota 
Armons > cédons, quittons, tranjfortons, renonçons 
& accordons en donde fief fy  d’arriéré fief, fyc. 
En la meilleure maniere &  forme, & c. fans que 
I incompatibilité puijfepréjudicier à ce qui efi com­
patible , necefiaire ou adyantageux à ladite Infan- 
‘Í’. f ou¡nos Paysbcvs, &  chacune Province 
” deux, ©> la Comté de Bourgogne ¿a celle de Cha­
roléis, tyc.

f ' J  J" validité du Con- Iplifement de: conditions.
definii de Paccom- |

f i  ht charge néant moins qu’on ohferver a in- 
vnlablément toutes (y chacunes les conditions 
'f  diffus Jpecifiées , ¿0 la pragmatique par feu 
Empereur mon Pere au mois de Novembre 

1Ç49- touchant l ’union defdits Pays-bas ; fans 
confinlir' ny accorder aucune feparation, ny divi- 
JWenKcHx, pour quelque caufc on occafton que

fine celny qui nie PU- J Pays-bac, pretine garde d 
, ' n\ u>it nut/Jè efl.tblii I cette detu/ede Philippe, 
far Charles V . dans' 1er |

Et par ainfi nous faifons. cfiabliffons &  de- 
"mimons par ces prefinios, nofirc dite Pille VlnfaH- 

11 Partie, D d  te,
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7 4  £ «  Vérité
t e , Princeffe ¿n Dame des dits Pays-bac, &  Comté 
de Bourgogne &  Charolóte.

Site Roy l ’a créée P rin-l Pays-bas , tile ne l'tjlttl 
ceffi 0 - Souveraine des | donc pas auparavant.

Abfolvant four cêt ejfecî nos Vaffdux &  fi­
jéis du ferment de fidélité, fromeffes ¿r obla­
tions , ¿ne. ■ I

Et avons de nofire pleine fut(fonce ¿n autorité 
!Royale dérogé, &  dérogeons à  toutes ¿r  chacune les |  
L o ix , Confiitutions c'y Couflttmes qui pourroimt |  
contrarier ¡¿r contravenir à ces f  refentes, ¿re. Dm- % 
né h  Madrid le 6. May i p p8 .

Philippei.

N ’efles vous point encore perfuadé , qué £ 
le Droit de Dévolution ne convient point du B 
tout aux Souverains des Pays bas ; Vousfeffl' I 
ble il encore que vos aliénions ne (oient pas I 
fuififamment condamnées pour fauffes > put jj 
Philippe Roy des Romains, par Charles V. I 
Empereur, par Philippe II. Roy d'Efpagneî I 
Et mcfme Philippe 111. ne nous manque pas. 9 
Celuy-cy citant legitime & unique heritier 
de tous les biens & Eftats Paternels , pour : 
rendre la Donation du Pere valide , c e d e  les j 
Pays-bas à l’ Infante. Mais comment celaï  ̂
fi les Pays bas efloient désja dévolus A 1 In*
faute : Qui dit cela ? l’ Autheur François. Ce
n’eft pas fa premiere menterie. Qu’^ a’ ĉ “
l ’efcole.

Philippe, par la grâce de D ieu, Prince, Fils
&  unique heritier des Royaumes, Pays &  Sl'i"

ma-
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muries du Roy Philippe II. du nom Mon feigne ter 
¿r Pere, ¿re.

. Donccfufs Pinjante n'e~ | *&ays-hdf% 
fiait point heritiert des (

Conferitemi &  fommes contents , que les dits 
Vtys-bei4,& Comte de Bourgogne[oient ccdés>tranf- 
f  or tes ¿0 dormes à noflre bonne Sœur V Infante, 
comme momlit Seigneur &  Bere l'a fait.

Ccttt renonciation du 
Prince Philippe enfi igne à : 
i'.Authcu) François un peu 
de mode flit contre laVei i:ct

Jnfiice CiT* fuhfiflancc det 
renonciations ,  cxclüftcnt 
&  créions des Fils , non 

fans l'autorité du Pere,  .

Et afin que tant mieux ilpuijfe fubfifter, ¿r pour 
pim ¡rande affeurcmee ¿r fermeté , nous dijpofens 
&  ordonnons, de noflre propre ¿rflanche volonté, 
fans qu’il flit fur ce intervenu aucune extorflom 
contrainte, tromperie, fauffeté, ny aucun rcjpecl, 
ny rever enee Paternelle, ny craintes, ny par aucun 
abus ou pcrfnafion , noflre intention ¿0 volonté 
cflant, que Icfdits Pats flienl donnés à ladite ln  * 
Jante ¡y fl¡ fucccffeurs, ¿re. renonçant en faveur 
de noflre Soeur, pour nous ¿r nos fuceejfeurs¡ à tout 
benefica , q UOy  q H e  ce fut par le Droit de rejlitution 
in integrum. Madrid 1 Ç98. t¿rc.

Cet deux ailes Jont [elles d'un meftnc fléau , en 
cire rouge &  lacs d or •

Ayant falfifie l ’Hiftorien Meteren , par 
tîl,cl ferment pretende2 vous acquérir à l ’a­
venir de la creance à vos allcrtions , afinque

011 y adjoufte foy , fans craiute d’eftre 
trompé •

Mou~D d  a
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Monftrez moy nn peu dansles Annalcsdc 

Flandre , ou dans les Archives des Provinces, 
la moindre proteftation des Eftats contre 
cette Donation du R.c*y Philippe, libre à fea 
efgard , mais fort conditionnée à celuy de 
l ’Infante ? vous elles alleurement convaincu 
par Meteren. Et Criftinams & Butkenusne 
concluent point en vollre faveur par la Clau- 
fe : Scripto Ordinibus caveat duodecimum Ctf- 
ftonis articulum , Belgicarum Provinciarum li­
bertini) ér Privilegiis nihil derogatum, aut detri­
mento for e.

Cette autorité ne dcílruit pas la Donation, 
&  ne parle d’aucune proteftation contre le 
Contrai! ; mais comme l’on voit clairement, 
elle touche la con fervat ion des Privilèges, 
avec lefquels on accepte la Celïion icy fpe- 
cialement nommée : au lieu que fi les Eftats 
cudent entendu fauver le Droit de la Dévolu­
tion ; non feulement ils n’auroient pas nom­
mé & accepté la Ceilion , qui luy eli dircüe- 
ment oppofée , 8c qui ta deftruit ; mais ils 
auroient d it , que le Don du Roy renvcrferoit, 
dés la racine une de leurs vieilles Coufiumes> 
autorifée par l ’ufage des fíceles, & par la pra" 
tique de la Maifon Souveraine.Et neantmoins 
il n’ y cft fait mention d’aucune Coufturne > 
mais iîmplement de liberté , d’immunitej 
&  des Privilèges de la Patrie-,parce que la Dé­
volution n’eftant autre chofe, ( comme vous 
rafleurez vous mcfmc) qu'une ofpccc de peme< 
introdurne en haine des fécondes nopces > il e

J CM-
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certain qu’une reftriftion de peine ne fe pou- 
voit comprendre fous le nom de liberté Sc de 
Vmilege; d’autant plus que les peuples font 
tous ies jours ce qu’ ils peuvent, pour éviter 
cette peine, en fe muniilant de proteftationsj 
contre elle, dans leurs Contraéis de Mariage, 
& dans les Teftamcnts.

Parlant donc iîncerement, on ne peut re­
cueillir autre chofe de cette feurcté , que vous 

I produifez , ftnon que les peuples, en accep- 
I tant la ceffion librement & fans contradi- 
! ilion, pretendoient d’eftre maintenus dans 1e 
I mcfme Eflat où ils eftoient, afin que leur 

I  condition ne fuft pas pire fous l’ Infante & 
I  fous l’Archiduc , qu'elle aroit eilé par le paf- 

fé fous le Roy Philippe ¡ c’cftpourquoy on y 
infinité, que le Prince futur ne puiffe les 
traitter félon d’autres ouç celles qui Gui cité 
pratiquées à leur égard par les Princes pre­
cedents, félon la condition de L’immunité & 
des Privilèges des Provinces. Mais voulez 
Vouscllre pleinement cfclaircy , que les peu­
ples de Plandre n’ont jamais eu dans l ’efprit, 
que ces Provinces appartinrent à l’ Infante, 
par Droit de Dévolution, & qu’elle n’a ja- 

, wats cfté comprife parmy les Privilèges, où 
r u  ^ r0Icnt quc l’°n ne touchai! point? 
Obfcrvez le parl’aétion des peuples mefmes, 
efqucls voyant que l ’Infante n’avoit point 

« Enfants , fc portèrent volontiers , quoy-, 
quelle fuft vivante, & fon Mary aulii à ju- 
rer "délité au Roy Philippe troifiefmc, & à fe 

D  d 3 con-
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7  ̂ Verite
contenter, après Ia mort de l’Archid'tc Al­
bert , d’eftre gouvernés par l’ Infante Ifabel- 
le ,  comme Regente , pour fonFrere. C’ell 
une chofe qui ne foufffe point d’oppolition, 
&  qui fait voir plus clairement , que cent 
Aftes ne pourraient faire , que l’on n’a ja­
mais prétendu, que les Pays-bas fuilent dé­
volus à la Fille aifnée du premier lift d'Ef- 
pagne , comme vous l'argumentez imperti- 
nemment.

Et quand mefme Eraanuël Meteren,Chriili* 
natus, & cent mille Dofteurs , ou Hiltoricns, 
conviendraient de ce que vous dites , jufques 
à la moindre virgule , quel avantage en pour­
riez vous tirer > On n’en peut pas inferer 
d’ autre confequence plus favorable à voftre 
caufe ; finon que les Ordres des Provinces, 
'en acceptant la Donation du Roy Philippe 
fécond , ont prétendu eftre conferves dans 
leurs anciens Droits, & dans les formes ac­
coutumées du gouvernement. Mais peut- 
eftre qu’entre leurs Droits ils pouvoient con­
ter ceux qui impofent des commandements i 
leurs Souverains ! Peut-eftre que leurs Privi­
lèges leur donnoicnt l ’autorité de régler , e11 
pluftoft de mettre en confufion les Loi-x de 
l ’Eftat , &  fpecialement celles de Charles 
Q u in t, pour la fucceiiion de.leurs Princes, & 
d’ellever les Femmes fur le Throfne, â 1 c ï~ 
clufiondes Princes Malles !

Oftez cette Chimere de voftre efprit, puis 
que cent fieclcs ne vous fuffiront pas ¡ f ° ar
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Défendue. 7 9
la réduire à une exiftance reelle. La Dévo­
lution n’entra jamais dans la Maifon des 
Princes ; Charles V. & les trois Philippes , 
íes fucceiïeurs ne l’ y ont jamais connue ¡ 3c 
à peine l’ont approuvée , quand ils en ont 
parlé dans les affaires de leurs fujets ; autre­
ment leurs aérions ont rousjours deftruit ces 
fortes de Couftumes à l’égard des perfonnes 
Souveraines ; comme on a veu en Charles V . 
qui deilina les Pays-bas aux futurs Enfants 
du fécond Mariage de Philippe , bien qu’il y 
en euft un vivant du premier. Depuis en 
Philippe fécond , qui donna ces Provinces à 
Ifabelle , avec certaines limitations & refer­
ves. En Philippe trois qui en fit une ample 
renonciation, & depuis copriva fa Soeur , fe 
faifant rcconnoiftre Souverain par les Bra­
bançons, pendant qu’elle vivoit encore. Et 
en Philippe I V. qui en exclut l’ Infante 
Therefe ; & tout cela fans que dans toutes ces 
differentes difpofitions des Pays-bas il ait ja­
mais effe dit un feul mot de cette Couftu- 
me Feodale , dont les Pretenfions de France 
font tant de bruit.

De plus , combien de fonds , de tiltres, de 
Jurifdiérions & de Seigneuries de Brabant & 
des autres Provinces , annexés à la dignité 
Ducale , ont efté aliénés par Charles V . Phi­
lippe fécond , & mefme par Philippe I V . 
pendant la vie du Prince Balthafar , auquel 
elles auroient efté dévolues ; toutes fortes de 
perlonnea les achcptant, fans que l ’on ait en ■ 

D  d 4 ten-
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tendu un feul mot de reclame, ou de plaintes 
des peuples; mais mefmeavecle pleincon- 
fentement des Ordres de l ’Eftat, & de tous 
ceux qui pouvoient avoir Droit de s’y oppo­
ser ! Parce que le fentiment commun du peu­
ple eft , que la Dévolution vulgaire n’a point 
lieu dans la Maifon des Princes,qui fe gouver­
nent par d’autres Loix, fur d’autres fonde­
ments, & qui ont d’autre-, fins.

Que voftre infolent caquet cede donc main­
tenant , ou qu’il aille publier i  des peuples 
moins avifés, que Brabantist Principes ab haccon- 

fuetudine nunquam rccejfcrunt.
Cependant fi les aétions publiques de ces 

Monarques, en execution des Loix pronon­
cées, ne peuvent pas cftablir, contre la préten­
due Dévolution, un Droiét public, qui fe peut 
obferver inviolable, régulier & confiant : en- 
feignez moy , car je ne le fçay pas, en quelle 
autre Loy d’Eilat le Monde peut trouver de la 
fermeté.

Il efl tousjours fort confiant, que ma pa­
tience eft à bout, & queje me lafted’eflre 
tousjours aux prifes avec un homme, qui s'eft 
obligé par vœu folemncl de ne s’approcher ja­
mais de ce qui eft raifonnable , ou vray-fem- 
blable; je me hafte donc de condurre,que fi la 
Dévolution avoit eu lieu dans la Principauté 
de Brabant, les Pays-bas feroient dévolus non 
pas Ì la France, mais à laSavoye : efeoutez 
comment.

Vous m’avez appris, q*ue du Mariage d’I*
( f
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Deferitine. 8 1
Cabelle de France avec Philippe fécond naqui­
rent lfabelle & Catherine. Que depuis le Roy 
Philippe eftant paiTé à un fécond Mariage , i l  
eut d’ Anne d’Auftrichc Philippe trois fou 
fucçeffetir.

Si donc l ’Infante lfabelle podedoit les 
Pays-bas par la Loy de Dévolution ; en vertu 
de la mcfme Loy,après la mort d’ lfabelle,qui 
ne laida point d’Enfants, Catherine fa Sœur 
devoit fucceder à ces Principautés, comme 
eftant du premier lidi ; à l’exclufion de Phi­
lippe troificfme , qui efloit né dn fécond. 
Cela eftant Philippe quatriefme a injuftement 
ufurpé ces Provinces, qui eftoientdésjadé­
volues à Catherine , & à fes Enfants, dont les 
heritiers , qui regnent aujourd’huy en Sa- 
vove , feroyent legitimes Souverains des 
Pays-bas par Dévolution , à l’exclufion de 
Philippe quatriefme & de fes Enfants ¡ &  
parce moyen ( fi vous l’agreez ) de l ’ Infante 
Therefe aufli. De forte que fi les François, 
voulant déployer la bannière de la Dévolu­
tion , n’entrent dans les Pays-bas, comme 
Commidaircs du petit Fils de l’ Infante Ca­
therine Emaniiel Duc de Savoyc ; ils y en­
trent comme ufurpatcurs avec uue injuftice 
manifefte.

Mais en donnant du front contre cettê 
piece de Marbre , comme fi vops aviez ren­
contre un bien de paille, vous ne laidez pas 
de pourfuivre , fans vous déconcerter , dans 
U mauvais chemin de vos noirs dedans, vous.

.D 'd y a>n-
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8* Li1 Verite
contentant d’effleurer feulement la matierë,' 
comme fi elle ne meritoit prefque pas, qui 
I on y fifi reflexion. Fuiantdouc, commeles 
chiens,qui vont boire flans le Nil,vous lailfcz 
eichapper de vofire bouche : ^ u e  PhilippeIV. 
exclut avec juflice Catherine de Savoye , parti 
qu aux Cuccefftons des Femmes aux fiefs, le Frereejl 
préféré à la Sœur.

Selon vofire dire , la perfonne , à qui les 
biens font dévolus, venant à mourir, fa Sœur, 
née d’un melme Mariage, ne doit donc pas 
luy fucéeder , mais le Frere né do fécond lift 
Que peut-on demander davantage i tx  on 
tuo te judico.

Le Prince Balthafar eftant donc mort, à 
q u i, félon vofire femiment, les Pays-bas e- 
ftoient dévolus , fa propre Sœur Thercfe ne 
doit pas luy fucçcder , quoy que née d’un 
mefme lift ¡ mais fon Frere Charles, bien 
due du fécond Mariage. Parce qu en la fucccf- 
fion des fiefs , dites votes. le Frere du fang ejl 
préféré à la Sœur germaine du Dévolutaire de- 
funcl.

Voyez un peu , à quelles extrémités vofire 
ignorance vous réduit, àconfeiïer, encon- 
fequencc de ce que vous avez avancé, que 
les Pays font dévolus, ou au Duc de Savoye* 
ou i  Charles Roy d’Efpagne.

Un menteur fans mémoire eft un malheu* 
reux Architefte. Vous avez cflably par 
vingt exaggerations fortifiées par des Arti­
de» de la Couftumq, & parlcfcmimentde»

plui.
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tins celebres Dofteiirs de Brabant, que tous 
lesbiens fiables , Paternels & Maternels, font 
devoius aux Enfants du prcmiei li£l, foit Fils 
ou Filles, après la mort du Pere ou de la Me­
re , mefme à l’exclufion des Maûes du fécond 
Mariage! & que ceux lafuccedant les uns 
après les autres, ne laiffent pas feulement une 
ombre d’efperance à la miferable condition 
de ceux cy , comme edam exclus à perpétui­
té. * 11 faut doni necelfairement condurre 
de vodre argument ; que les Malles du fé­
cond Mariage font exclus par les Filles du 
premier, & qu’ ils ne le font pas : qu ils 
peuvent fuccedcr , & ne peuvent pas fucce- 
der.

En vérité j’avois cru jufques à cette heure 
indubitable, que pour rencontrer jttde, &  
vous refuter , fans faire de niefprife , j’edots 
neceffaifemcnt obligé d’affirmer le contraire 
de tout ce que vous avancez ; mais fur cela 
vous m’avez mis hors de garde.

Peut edre que vodre confcience s’edant ap- 
pcrcciie , qu’elle affirme tousjours faux , a 
Voulu , pour une fois feulement, furprendre 
quiconque la condamne de mentir en tous 
les Articles ; & ainfi en fottdenant deux Con- 

D d  6 t r a -

*  Vtriuffiue fixus lìberi, ex eodem connubio n u li, ¡ibi 
mutuo ¡accédant. Confute. 'Bruì. .Art. ] ■

En tjuo efficitur libera ex prioribut nuptùt proereatot
f'biinyiccm ¡accedere^ acpojlcriorif eonnubu folioles de- 
""diitioni) jure, aut fendono» dominio penitàt txcludi- 

■̂ E-e autore Gallico ili de Brute, fro Regina Citri-
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8 4  _ la  Vérité
traditions, vous cites affeuréau moins, qtté
l ’une d’elles contient la vérité .

Et en e f fe t , quoy que vous ayez tort, pour 
cette fois vous avez raifon ; ellant trcs vray, 
que les Femmes du premier Mariage excluent 
tousjours les Malles du fécond , félon l’Ordre 
de la Coultume de Brabant : le Sçavant Stock- 
mans difant que , f i  contingat unicam fupertjft 
Filiam ex primo Thoro » &  Mafculum exjecunè ; 
Filia Mafculum omnino excludat a Bonis Devo­
luti!. C ’elt vous,qui produifcz noltre Doteur, 
&  qui approuvez cette aflertion. Donc fila 
Dévolution régné dans les Principautés de 
Flandres, Catherine exclut certainement Phi­
lippe ; & par confequcnt Emaniicl exclut 
Therefe.

Ainfi la France ne feroitque 1’ Advocat de 
Savoye , laquelle a bien renoncée, par les Pré­
tendons de fes prcdecclTeurs, qu’aprés la mort 
de l’Infante Ifabelle, il ne luy cltdcmeuré au­
cun Droit fur la Flandre,en vertu de la Devo- 
lution,qu¡ n’ajamais palié en Coultume A l’é­
gard des fuccelfions Souveraines.

Mais je me trouve icy tellement feandalifé 
de voltre inique procédé, que je nemepuis 
pas etnpefcher de vous en parler.Pierre Stock- 
mans, ce grand Juris-confultc , auquel vous 
applaudilTez vous mefme , condamne voltre 
livre, devant qu’ il fuit en eltre , par un Trait- 
té qu’il a fait delà Dévolution. Vous l'avez 
leu , & vous cites trouvé convaincu parcelle 
Icture. Vous n’avez pas pû trouver une feu-
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!s refponfe valable , qui peut eitre oppofée à 
la force de fes arguments, auxquels il n'y 
a riet; à dire. Et neantmoins, eftant amou­
reux de vos productions, comme Narciffe 
de luy mefme , vous mettez fous la prede des 
Droits, qui ont désja cite réfutés par Stock- 
inans ; & fans dire un fetil mot contre fes for­
tes Aliénions, qui vous enfevelifloiem désja 
tout vivant, vous en alléguez feulement un 
pallage en voltre faveur : fi au moins vous 
ti aviez point fait mention de lny , on auroit 
pû croire , qu’il vous eftoit inconnu. Mats 
apres l’avoir leu , publier des impertinences 
li folemneles en matière de Dévolution , qui 
cftvifiMcment précipitée aux pieds des Trof- 
nes ) par les fortes raifons, contenues dans 
ce livre, qui merite-d'eltre conferve pour 
1 advanfage delàpoltcrité , j ’enay de la con- 
Jufion pour vous , & je m’eftonne que la 
trance ne vous condamne pas à l ’Elcbore. 
Ainfi ne fçaehane comment faire , pour fup- 
porter voltre effronterie ; le moins que je me 
puidc perfttader , c’cft qu’ il vous eft arrivé , 
à l'égard de la Doétrine de Stockmans, qui 

belle & pourtant fort claire , la mefme 
*ltofe qu’à Midas , lequel parce qn’ il avoit 
des oreilles d’ Afne à la telte, croyoitque 
•Jicfme l’harmonie de la Lire d’ Apolon , ren­
dili un fon incommode & defagreable.

C t t A F /
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c  H A  P .  V.

Si le fondement de la Dévolution efiant abbatta, 
il refle encore a l 'Infante quelque Droit de Pre­
tensión fur leí autre¡ Provinces, qui ne font 
fujettes À cette Confarne.

C ETourbillon cftantdifparn , quiparfon 
horrible confufion aveugloit le Monde, 

eo raraafTant enfemble des raifons , des au­
torités & des exemples, pour eftablir , que le 
Droit de Dévolution eftatn recen, meime 
dans les fuccertions Souveraines, avoit porté 
en France une grande partie des Pays-bas, 
c e li  i  nous maintenant a examiner , quelles 
Provinces font fur le mcfmc pied du Brabant, 
& quelles font celles, que l’on prétend par 
d'autres Droits?

QueM alines, le Marquifat d'Anvers, la 
haute Gueldro , Namur & Limbourg , ad­
mettent la Couftume de Brabant, & qu’ainli 
crtant prétendus par Droit de Dévolution , ils 
font défendus par les mefmesraifons,que l’on 
a alléguez pour le Brabant : je ne prêtons pas 
Je mettre en difpute, quoy qu’il y ait i  l’ordi­
naire plufîeurs faux portes dans vos comptes,
à l ’efgard de ces Provinces.

Mais la reviiîon des Comptes n’allant pas 
loing , je vous paffe la partie pour deiie- 

Je voudrois feulement bien fçavoir, com­
ment le  Hainault, l’Artois , le L u x e m b o u r g  

&  la Bourgogne y entrent? UÜAmult, <j'“  
- -  - (4
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D ìfendu*. 87
!“ f i t  un fief. ou un firme ale», dites vous, ap­
partient à l'Infante, parce que la Couslumc de 
U Province veut , que les Femmes fuccedent h 
Vexdufion des parents mafculins. Et tónfi U 
decide encore , que telle Principauté efi deuë 
aux Enfants du Mariage, dans lequel le Prtn-> 
te l'a acquife. Or Philippe IV. ayant acquis cette 
Province , en vertu de donation, apres la mort 
i'ifabelle , dans le temps qu'il efioit Mary de 
la Mere de Therefe, défi à celle-cy qu’appartient- 
abfolument la Seigneurie &  propriété du Hat. 
nault.

je m’imaginois cl’eftre arrivé à la fin ; mais 
je trouve à la fin , que vous y avez ca­
ché le venin , comme le Scorpion dans la- 
queue.

Je 11e vous nie pas cependant > que les Fil­
les n'ayent fuccedé au fief de cette Province y 
!’icn que l’Hiftoire de la Prince (Te Jacobç, qui 
fucceda à l'exclufion de fon Oncle , ne vous 
apporte aucun avantage , Si n’ait rien de- 
commun avec noftre affaire. Ce que vous 
devriez prouver, mais que je vous nie , & qui 
cft abfolumenc infoûtenable , c'eft que les 
Filles du premier lift , parles LoixdeHai» 
nault, doivent exclurre les Malles du fécond.. 
C eli là , (mon Dofteur) le point de l'affaire. 
Celi à cela qu’il falloit vous appliquer ¡ par­
te qu’encore que les Filles , au defaut dé­
i f i é s  , dans la melmo lignée , fuccedent au 
gouvernement , elles n’y ont pourtant ja- 
a,ajs fucccdé, à l'exclufion des.Malles du fe-
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cond Mariage. Et il prenant en main le livré 
du temps, vous voulez fueilleter les fiedes, 
Vous.trouverez, que cette Coultume Barbare 
n’a jamais effe pratiquée en aucun Eftat du 
Monde. Au contraire dans le Chapitre 31. I 
l'Article 6. & 7. des Couftumes de cette Pro­
vince , non feulement l’on detetmine, que le 
Malle du fécond lift exclut la Fille du pre- 

. micr , mais on cftablit le moyen de pourvoir 
au bien eflre des Filles, devant que le Malle 
ait tout occupé. Pour ce que vous prétendez 
en fuitte , que les biens acquis pendant le Ma­
riage , appartiennent aux Enfants, qui en pro­
viennent , parla rigueur de la Loy ¡ je dis que 
ces Loix font fujettes à de grandes excep­
tions. Premièrement le Roy Philippe , en 
recouvrant les Pays-bas par la mort de l’In­
fante Ifabelle, n’a pas .fait une nouvelle ac- 
quifition ¡ parce qu’ ils retournèrent à l’Efpa- 
gne , en vertu de l’aile de Donation , en qua­
lité de Patrimoine.

De plus , quelque bien que ce foit, lequel 
ellant for.ty pourcaufe de Mariage , de naif- 
fance , de convention , ou fuccclTion ,lors que
félon les conditions, auxquelles il avoit elle 
aliéné par les prcdccelTeurs, il revient dans la 
Maifon, ne peut pas cftre appelle acqucff, por' 
ce qu’autrefois c ’eftoit un propre de lafa- 
mille.

Voflre fameux Argentrc , Prclidcnt de 
Bretagne , affaire que ce fentiment U cil ce­
lo/ det plus S.favans Juris-confultes de Fran-
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co, & qu’il ed fi évident, qu’il n’a pas mefrr.e 
befoin de Commentaire. *

Enfio fi le Hainanlt edoit un bien allodial,' 
le Roy Philippe IV. en vertu de la Loy , au 
Chapitre 10. Artic. é.ponvoit en diipofer 
par Teibmeni, félon fa volont*-, & fi c’edoit 
un fief, en vertu de la Conftitution de Char­
les V. 11 appartenoit dcsja au Roy Charles, 
aujourd’huy heritier du Philippe. Si bien que 
de quelque codé que vous vous tourniez,vodre 
dilemme cornu vous blefie de fa pointe.

Dansl'Arthoù, vous u’y fierez pas non plus 
grande fortune, fi vous ne produifez autre 
chofe , quedes Articles mal appliques, & plus 
mal enteudus. Parce que le 28. parle feule­
ment des biens, qui dependent du Territoire 
d’Arras, ne touchant point la Province en ge­
neral. Le 176 . ne traitte point des Enfants du 
premier Mariage; d’aurant plus que le 94. at­
tribué tous les fiefs à l ’aifnc. Et puis en vertu 
dequoy , vous hafarderez vous d'arracher le 
Diadème de la tede du Souverain des Provin­
ces par une Condurne Locale , d’une ou de 
deux d’entr’elles , qui repugnant aux autres,

J & au Droit du bien public, voudraient refider 
aux Pragmatiques des Empereurs ï

* Arçtntr. Commentar. Ht confuctnH, Provincia/ » 
JnfraArt.^n.

Ç h a i .
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90 La vérité

C h  a  x>. V I ,

De la Bourgogne &  du Luxembourg.

I L n'y a point de différence en Bourgogne, pair 
le partage des biens entre les Mufles &  les Filiti, 

les premieres &  les fécondés nopces, les fiefs ¿r les 
rotures : tout y  efi égal. Le Pere napas plus que 
la Sœur en quelque efpece de biens que ce foit. De 

ferte que le Roy Catholique ayant laiffe trois En­
fants , la Rey ne a fon tiers dans le Comté,
Roy d’Efpagne avec l'infante fa  Sœur du fecondità 
y  ont les autres tiers.

Par la Couslume du Duché de Luxembourg, le 
Mafie y  ayant le double de la Fille, le Roy Catholi­
que doit avoir une moitié !uy feul, Ó' les deux Fil­
les chacun un quart feulement.

Je ccdcrois volontiers tout le merite de ma 
patience, à qui voudrait vérifier un feul lap­
pole de tout ce qni cil contenu dans ces men* 
ionges.

P a r t a g e r  la  P r in c ip a u t é ?  E n  q u e l  Cabinet 

a v e z  v o u s  a p p r is  c e s  m a x im e s  ab fu rd es! 
C ’eil p e u t - e i lr e  d e  la  C o u r o n n e  d e  F ra n c e , 

q u i  fo r m e  d e  to u s  fe s  E fta ts  un  co m p o fe  in- 

d i v i f i b l e .
Vous fijavez bien, qu’une f o i s  l e s  quatre 

Fils du R.oy Clouis, c'eft à dire, Theodoric, 
Clodemir, Childcbert & Clotaire , partagè­
rent le Royaume de France en quatre ; & <]“e 
depuis la Monarchie s’eftant derechef réu­
nie fous Clotaire , cüc fut encore diviféeen-
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tro íes quatre fils , Cheribert, Gontrant >
Chilperic,& Sigibert.

Mais hors de ces ficelés grolïiers,ces exem­
ples font plus rares que le Phoenix ; carón* 
reconnu par expérience , que la Souveraine­
té ed un autre caillou defetre , qui eflant en­
tier nage , & fe foullient *, mais dés qu il eft 
diviféjil fummerge,& va à fonds.

Mais comme vous elles fouvent different 
de vous mefme , j’ay appris de vous, que les 
fiefs Souverains font inalienables & indivifi- 
bles. Avec quel front pouvez vous donc pré­
tendre , que les deux Principautés de Bour­
gogne & de Luxembourg foyent partagées f 
Eh ! je vous entends: vous elles encore tombe 
dans un petit peché de Contradiélion.

Je vous avoiie , que mon petit efprit ns 
peut pas comprendre ces deux Provinces, e- 
ftant de leur nature incapables d’ellre divi- 
fées, comment, d’un collé par une eferiture 
authentique vous demeurez d’accord , que ta 
Souveraineté ne fe peut partager, & puis, 
qu’en vertu de la Coullume Locale > qui ne 
regarde que les Bourgeois, vous voulez la di- 
viferen trois parties Í

Füeilletez tous les vieux regiltres des Ar­
chives , & examinez tous les Hilloircs du 
Monde , depuis Charles-Magne jufques à 
Charles le Hardy , vous ne trouverez jamais, 

,que la Coullume de partager des Principau­
tés de Luxembourg ou de Bourgogne entre 
!« Enfants, ait elle recede. Et neantmoins
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plufieurs Ducs de Bourgogne ont IaifTé plu­
fieurs Enfants en mourant ¡ comme aulii fi 
cous voulons paffer feulement les yeux fur la 
Race Auftrichienne , depuis que Maximi- 
lian premier acquit ces Provinces , par le 
moyen de Marie, DucheiTe heritiere de Bour­
gogne , jufques à la mort de Philippe qua. 
triefme , nous trouverons, qu’ il y a tousjours 
eu , foit Fils ou Filles, plufieurs heritiers en 
mefme temps; & pourtant ces Principautés 
n’ont point cité démembrées, citant tons- 
jours demeurées unies fous la domination en­
tière 8c abfoliie d’un Souverain.

Et quoy que l’on fouffre la Couftume de 
partager efgalement l’heredité Paternelle en 
tre les Enfants des prrticuliers ; ne fçauriez 
vous comprendre , qu’elle cauferoit une rui­
ne Manifeftc, fi on l ’introduifoit dans lafuc- 
ceifiori d e l’Eftatî les affaires importantes de
l ’Eftat ne fe gouvernent jamais par la Çou- 
ftume des peuples , non plus que les grands 
deffeins des Souverains. A infi toutes les fois 
que vous faites de femblablcs bronchades, 
vous donnez fort mauvaife opinion de vous 
aux honneiles gens, puis que c’eft une effron­
terie j qui va jufques à l’impudence , de vou­
loir enchaifner la Souveraineté des Roys par
la force indiferete des peuples.

Mais que vous imaginez vous! vous croyez 
peut-eftre , que la Loy populaire, qui ordonne 
le partage cfgal des biens Paternels entre les
E n fa n ts , foit un précepte d e  la  N atu re ,'o u
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(ît Dieu , & qu’ainfi il ne fouffre aucune ex­
ception. Elle donne tous les jours tant de li­
berté aux Peres , qu’ils peuvent laidèr leurs 
biens à leurs Enfants, de la maniere qui leur 
agrée le plus ¡ en forte qu’ils en difpofent, ou 
en les fubftituant, ou en faifanc des Droits 
d'aifnede , en forte que prefque tous les fiefs 
appartiennent aux feuls aifnés. L’heredité fe 
doit donc dtvifer en parties efgales entre les 
Fils & les Filles, ou de quelque autre façon 
femblable , quand le Pere n’en a point au­
trement ordonné. C ’eft une vérité indubita­
ble, & qui s’eft rendue familiaire, parce qu on 
le pratique tous les jours dans le Luxembourg, 
& en Bourgogne.

Les Principautés font donc , ou alienables, 
pouvant cftre divifées parle PofTeffenr, ou 
elles ne le font pas. Si elles peuvent eftre alié­
nées ou partagées parle Souverain ; les voilà 
désja deftinées par le Teftamcnt de Philippe 
à fon unique heritier Charles fécond à 1 e s ­
cludo» de Therefe. Si auiTi ils ne font pas 
alienables, ny divifibles , la France ne peut 
4,1 aucune façon y prétendre le Tiers ou le 
Jghixrt.

iit vous ne ferez pas affez incivil, en obli­
geant le Roy d’Efpagne à la Condurne Lo­
cale , pour ne luy pas accorder le pouvoir, 
duc cette mcfme Loy ne refufe pas aux 
particuliers , qui eft de difpofer de fes 
biens à fa volonté par fou Teilamcnt, fans 
l'obliger à avoir d'autre conlideration pour
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les Filles, que de leur douner leur feule legi­
time.

Et iî vous me refpondez , qu’ il y a une fn- 
preme Loy d Eftat, à laquelle les Teftaments 
ne peuvent point préjudicier en matière de 
Principautés ; je vous convaincray parcelle 
mefme Loy , qui fouillent , contre les Fre­
cen fions de France, nue ces Provinces font 
inalienables Si indivisibles ¡ comme elles le 
font effeélivement par toutes les Conftitutions 
de Philippe Roy des Romains, de l’Empe­
reur Frédéric , St de Charles V. comme il a 
elle évidemment eftably cy-defTus. Ainii vous 
voyez , comme vous vous elles embaraffé 
dans vos propres filets.

C  h  A  v.  V I I .

S ile  Koy Catholique peut deroger aux Loix de fou 
Royaume, fp  aux Couflurnes ¡Us Provinces ; 
comme il a prétendu faire par le Contraci de 
Mariage de l'Infante.

A Yant pris pour le cherobjcétdc voftre 
ambition capricicttfe , la gloire d’en­

voyer promener la puilfance Royale; vous 
montez furia Tribune , après avoir fait gran­
de provifion de fentences, Si vous erigeant 
en Ccnfeur de Princes , je vous entens pro­
noncer des Decrets, & ellablirdes Pragma­
tiques contre la Souveraineté des Monar­
ques.

£t ainfi vous croyant fort aflcuré d’avoir
bien
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bien eftably , par la Loy de Dévolution, & les 
autres Couftumes Féodales , que les Pays-bas 
appartiennent à l'Infante ; vous vous efforcez 
maintenant de fouftenir, que le Roy d Efpa- 
gnc n’a pas pû deroger , en quelque façon que 
ce (oit, à ces Couftumes, qui font comme les 
facrés & inviolables Statuts des peuples.

Si vous voulezaffnjettir le Roy d’Efpagne 
auxLoix Naturelles de C affilie , & aux C.ou- 
ftumes des Pays bas , avec des limites raifon- 
nables, & dans une forme convenable à la 
Souveraineté, je n’y repugne pas.

Mais fi vous prétendez lier les mains de la 
Majefté des Monarques , en forte que s y 
trouvansobliges par de juftes caules, ils n ay- 
ent pas la liberté de fe dtfpenfer, ou de de­
roger aux paroles de la Loy dans les occuren­
ces , oit il fera neccfiaire de le faire , afin 
de pourvoir par ce tempérament à l ’ in-tcreff 
de l’Eftat, & au bien de la République ; je 
vous confidereray comme un miferable qui 
cft bien capable d’enfler une Mufette , mais 
non pas de fonner de la Trompette en la pre- 
icncc des Roys.

En fujtte la foibleffe de voftre efprit, qui 
femblablc à celle de ceux du Pays de T y r , 
fait des armes de tout ce qu’elle trouve , en 
me mettant en tede un Efcadron dc-Do&eurs, 
meriteroit quelque indulgence, fi elle n’eftoit 
pas jointe à la Malice, qui vous fert tousjours 
d’avatngarde , pour embarafler les moins 
entendus.

Mon-
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Montaluo , Vafquez , Belliiga , & Covar, 

ruvias , vos Advocats , bien que tous Efpa- 
gnols de naiifance , que concluent-ils ! Rien 
autre chofe, finon que le Prince doit obier- 
ver fes Loix. Que pour faire les choies régu­
lièrement , lors que l’on abolit les Statuts 
publics, le confentiment des peuples y ed 
requis , ou l’utilité evidente, & iemblables 
châtiions , qui font fçeües melme de ceux, 
qui à peine ont mis le pied fur les premiers 
degrés de [uftinian. Enfin vous me metter 
en avant le Molina, avec quatre de fes fui- 
vants, lequel determine par un decret fatal > 
^ u e  le Prince ne peut pas fans fujet alterer la 
fucceilion desaifnés, en la transférant au fé­
cond Fils.

Toutes choies, qui ne viennent point Ì 
noftre difeours, mais qui pourroient appor­
ter quelque petit avantage à voftre caule, f> 
le Roy d ’Efpagne , fans un befoin évident j 
fans ncceflîté de pourvoir au bien public, de
conferver là Monarchie , &  de procurer l’u­
tilité , la gloire & le repos de fes peuples, & 
de toute l'Europe , avoit fa it , contre les I.oix 
du Royaume, &  les Couftumes fondamen­
tales de l’ E flat, (je  ne parle point des Cou­
tumes Locales des Provinces , qui nepenvent
pas régler la conduite des Souverains ) quel­
que action nuifible , ou quine fui! pas con­
venable au bien public.

M a is  e n  e f f e i t  le  R o y  C a t h o l iq u e  , en dé­

r o g e a n t  i  to u te s  les  L o i x , C o u f t u m e s , ufag^
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& Privilèges j qui pouvoient em pefeher l ’ef- 
feil de la renonciation ; ayant agy a v e c ra i-  
fon, & pour uue caufe jufte , & neceflaire au 
falut & au bien public de fes R oyaum es,il n 'a  
offenfé aucun Loy , m ais en a feulem ent in te r­
preté le feus¡ cftabliffant par une Loy Pragm a­
tique , qu’un tel cas n ’e fto ie , ny ne s 'e n ten ­
dait point eftre com pris dans l ’in ten tion  des 
autres. Ainfi quand m efnie les C ouftum cs 
des Pays-bas aflfujettiroient les Souverains , 
le Roy Philippe pouvoitnean tm oins s ’en d if-  
penfer en cette occafion > où il y s’agifloit du 
falut public, n ’eftant pas poiTible, q u ’aucune 
foy fou contraire au bien public  , qui e f tle  
fondement & la derniere fin des Eftats & des 
Royaumes. Cela c i ta n t , puis que l ’on a p rou­
ve dans la prem iere pa rtie  , * que la renon­
ciation & l ’cxclufion de l ’In fa n te , de tous 
«  Eftats Paternels eftoit non feulem ent u t i-  
c )mais neceflaire auflï à laconfervetion  de 
a Monarchie , & au bien public  , auffib ien  
es Efpagnes, que de la France : il s’enfu it 

qu aucune C onftitution des Provinces ne p eu t 
en empefeher l ’effcft.

Vous ne me contefterez pas , que les L oix 
'Utnaines, 8c des Princes, & des gens n ’ayent 
Pour bui l’utilité 8e le benefice , & non pas le 
otnmage 8c la deftruétion. S i donc cela cil 

' r3)'i comme il eft certainem ent t r e s c o a -  
ln t' je vous p ro u v e , que le Roy C ath o li-
J L P a rtie . £  g que

9 . ,  çjrparticu lièrem en t
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que devoit cxcturrc l’ Infante des Principau­
tés des Pays- bas ; quand mefnae elles auroient 
toutes edé devoliies & deües à la mefme In­
fante , comme vous prétendez. F.t en cette 
occafion il n’anroit pas agy contre les Cou- 
ilumes des Pays , mais au-dcflus d’elles, & 
à leur benefice.

Nous avons dit cy-defius , en plufieurs en­
droits , comme les Politiques de France, 
eftendant la vertu de la Loy Salique , jufques 
à convertir en membres de la Couronne, tou­
tes les acquifitions , que le Roy peut faire, & 
toutes les Provinces, qui tombent au pou­
voir des François,demeurent ruinées. St bien 
que fi par le Droit de l ’ Infante , ils avoient 
acquis l’heredité des Pays-bas, il leur feroit 
arrivé , comme à tous les autres Eftats ,& i's 
auroient eu le mefme dediti que la Bour­
gogne St la Bretagne, qui ont edéautrefois
des Duchés floridantes, où les Femmes fuc-
cedoient par les Loix du Pays, & aujourd huy 
qu’elles ont edé ufurpées par la France, & 
dépouillées de toutes leurs Loixfondatnen- 
tales & Privilèges , ils rampent dans la fet't 
tude , comme des membres murils de cette 
Couronne. Le Roy Catholique cftoit donc 
engagé , par une obligation iodifpenfable 
fa Souveraineté, de pourvoir à la confervi 
lion de tant d’ Edats ; afin qu’ ils n allailent 
point s'unir avec l’Infante à la Couronne 
France. Et pourtant, s’ ils eu ffenr a p p a r tc o  

à fa Fille par Dcvolutiou héréditaire, le
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pouvoir & devoir fe d ifpcnfer de cetre L o y , 
parce qu ’aucune L oy n ’a  lieu  , quand i! s ’ a g it  
de con-rcvemr au  b ien  p u b lic  &  de defo ler 
1 Eftat.

De Plus J^ a n s  ce tte  a ftio n  le  R o y  C a th o li­
que n’a point fa it de to rt à  fa F ille  ; p a rce  
qu elle acquero it un  R o yau m e ,  non p lus 
qu au-Roy T re s-C h re ft ie n , p arce q u ’ i l  a con­
couru vo lontairem ent avec  fa Fem m e à  la  r e ­
nonciation ; eftant con tent des p laces que le  
Roy Philippe lu y  avo ir re lafchées ,  & de la  

°t > qu il lu y  a iïign o it . Enfin fi ce  q u i fe fiait 
‘ur des exem ples ilh iftres  ,  n ’eft pas p r iv é  d e  
radon,  noftre M o narque a  im ité  les fam eu x  
exemples de fon B is - a y e u l ,  d e f o n A y e u lS t  
e on Pere ,  en fe re fo lvan t de fa ire  ce q u i 

convenoit le m ieu x  à l ’ E itat & a u f a lu t d e s  
oyaunies , dont la  p rov idence D iv in e  lu y  

avoir commis le foin. ’
De p lu s , q u ’ il  fo it n e c e f la ir e ,  lo r s q u ’ i l  

ag‘t d hérédités de Provinces &  de R o y a u ­
mes, rlc îen prendre fes m eftires ,&  fes fcu rc - 
çs cori,re | hum eur de la  N ation  F ranço ife , 

¡ ^ e Yne B lanche le  tefm o igne a f -
; & donne encore a u jo u rd ’h uy  des à v e r t i f -  

Cn-C; r  e ® caccs à l ’ Efpagne fur ce fu je t. 
rriv 1 fe, hui£ lierm e R ° y  de C a f t i l le ,  e lian t 

! c ês Pila ) p afian t d e c o tte  v ie á  une 
Ics' p ' - V  Cn * an r i I 4 - la id a  qu atre  F il-  
de u  31 n ie  n°m n iéc  B crengcre : la  fccon- 
i  M a r j' c en P o rtuga l ,  cn l ’ an

• f a  tro ificfm e B lanche M ariée  à L oiüs 
E e z  h u i*

Ayuntamiento de Madrid



100  LaVerìté
hni&iefme Roy Je France, en l'an i 200. La 
quatriefme Leonor, qui efpoufa le Roy Jaques 
d ’Aragon en l’an 1221.

B eren gere  efpoufa en  l ’ an 1 1 9 7 . Aironi 
« eu fie fm e  R o y  de Leon : &  tro is ans apris 
la m ort du P e r e ,  f ç a v o ir e n l ’ an 1 2 1 7 .  com­
me l ’ a ifnée , e l le  fut d ec la rée  Reyne de Ca-
flille, & ceda la Couronne à fon M a ry , «  
q u i defeend le R o y  Charles fécond ,  qui vit 
a u io u rd ’h u y .

Que Berengere fut l’aifnée , & que du co 
fentement des peuples, après la mort du Pere, 
qui ne laida point ¿'Enfants Malles,le Royau 
me de Caltille luy fut déféré , & qu’elle le ce­
da à fon M ary, les pierres de ce fiecle en par­
lent encore. Rodenque Ximenes, contempo­
rain de cette Princefie , eflevé dans fa Corn’, 
&  Archevefque de Tolede : l ’Evefque Luc e 
Tudela ,au(Ti de ce temps là; tou.es les autres 
Hiftoires & Chroniques , eferites dans ces 
années U , & quelques unes eferites depuis. 
les A êtes publics , les Archives & les dé­
clarations du Pere mefme de Berengere» ren­
dent un tefmoignage indubitable de cette
vérité. .

Neantmoins après un grand nombre a an­
nées , les François, fortant de leur embu - 
cade , & corrompant quelques Authcurs 
ficelés fuivants , ( entre lefquels le Molina » 
efté leur Penfionaire ) ils rapportent des m - 
moires Apocrifes , & introduifent , Ie n 
fçay comment contre tous les monumen
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de l ’Antiquité , que B lanche , &  non pas B e - 
rengere,eftoit l ’ A ifn ée ,&  p ar confequent l ’ h e -  
Titiere leg itim e du R o y  A lfo u c eh u itie fm e j 
& qu’ ainfi p ar D ro it h é ré d ita ire  les R o y a u ­
mes de C aftille  app artien n en t a u x  Enfants de 
la R eync B la n c h e , &  par ce u x -c y  au Roy 
Loüis quatorfiefm e , au jo u rd ’huy R e g n a n t ,  
les M onarques A uftrich ien s n 'e ftan t que le* 
ufurpateurs de ces C ouronnes.

Que les C aftillan s app renn en t donc à m ar­
cher avec toute fo rte de c irco n fp e & io n ,  
quand ils m arien t leu rs F ille s  a u x  François ,  
afin de fe m un ir de toutes les referves n eces- 
fa ire s , pour fc g a ra n tir  des em bufehes à v e ­
n ir , & des v io len ces prefentes.

Oiiy ,c e la  eft v r a y . O n le p r e v e u t ,  &  on 
y pourveut. M a is  il  faut a u tre ch o fe  que des 
raifons,  avec  ceu x  q u ín e le s  p lacen t qu ’ à U 
pointe de l ’ Efpée.

M e trouvant neantm oins en h um eu r de 
parler , je  vous r e p l iq u e , que les Princes 
doivent s’ a ffu je ttir  à leurs L o ix  , & à ce lle s  
de leur R oyaum e ¡ m ais non pas à  toutes ,  ny 
tousjours. Et pour c o n d u rre  a ffeu rém en t, 
quand & com m ent les Sou vera in s font e x ­
empts d ’obfervation  de ce tte  L o y - là  , ou de 
celle-cy , i l  faut avo ir r e c o u rs ,  non pas au x  
Juris-confultes com m uns , qu i île  touch en t'à  
cette m atière que du bout du d o ig t ; m a is  
à ceux qui en tendent l ’ art de gouverner1 les 
b fiats, 8e qui s 'y  donnent tout à fa it. C e u x -  
cy dans les affaires im portan tes de la  con fer- 

£  e 3 v a t io u

Ayuntamiento de Madrid



i <3 2 __ La Vérité
vatio n  des R o y a u m es , de l ’in té re ft d e l ’Effat, 
&  du  b ien  p u b lic , accorden t au  R o y  une plei­
n e p u iflance ,  que l ’on nom m e Extraordinai­
r e ,  & p roprem ent A rch itc& o riq u e , (  comme 
le  m arque Befo lde )  x . p arce  q u’ i l  difpofe ab- 
fp lum en t de tou tes les pu iflànçes inferieures 
p a r  fon au to r ité  d ire c te . A peu prés comme 
l ’ A rch iteé te  ,  q u i com m ande avec  un empire 
ab fo lu  à  ceu x  q u i t r a v a il le n t  â  fa Machine, 
fan s s ’ a ffu je tt ir  à aucune de leu rs Loix ; fe 
go u vern an t en tiè rem en t fé lon  la  reg le  de la 
ra ifo n  u n iv e rfe llc  d e  fo n d e ffe in , qu i ne dé­
p en d  que d e  Iuy m efm e .

D e là  v i e n t , q u ’A rifto te  m efm e dit par 
un  a d v e rd f icm en t p rec is  ,  que dans les affai­
re s  im p o rta n te s , qu i rega rd en tl'in te re ftp u ­
b l i c ,  paffant par-deffus les L o ix  ,  on doit fe 
go u vern er p ar  les feu les re g le s  de la raifon. 
2 .  P a rce  que (  com m e ad joufte le  mefme Be­
fo ld e  )  i l  n ’eft pas poffib lc d e  preferire des 
L o i x ,  q u i e m b ra ie n t  tou tes les occurrences, 
p ub liques &  p ar ticu liè re s . Et q u ’ainfi il eft 
n e c e ila ire  ,  q u ’ il  p refide dans les Royaumes 
un e p u iflan ce  ,  cap ab le  de dec id er les cas, 
q u i n ’ont pas cfté p reveus , &  d ’ag ir  mefme 
au  d e là  des L o ix  , en quelques occafioni im­
p o rtan tes  , pour le  benefice  p ub lic  ¡ agiflant, 
defendan t ,  ou p erm ettan t des ch o fes , qui

hors
1. 'Principe nliquundo pro bono publico tpfr ’l*'

ptenir ndinc por rji jttii,tjurt potcjlur proprient rebit f Rend*
-dicitu r, O" "ulln/Ubjicitur Icribur, “Étfold. dtMàirp’ 
tnp. f.

2 . Mijlot. de Rcp. lib. c.ip. -j.
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bors d ’un te l cas ,fe ra ien t i l l ic ite s  & in ju f te s . i .

De forte que les p aro les de la  Loy ne nous 
doivent pas tousjours fe rv ir  de T ram o n tan e , 
mais bien fon in ten tion  , q u i en eft l ’ a m e ,  &  
qui regarde tousjours le  b ien  p ub lic . Et pour­
tant quoy que l'o n  tienne pour nu iles les a -  
ftions ,q u i font con tre la  Loy , JQuclfiunt con- 
Ualegtm, pro infcclu habentur ; z. C e la  fe d o it 
entendre, quand e lle s  font oppoiées à la  fin de 
la Loy,  & qu ’ e lle s  la  frau d en t; (  les In te rp re -  
tesadjouftant )  & quand il  n ’ y a point d ’au tre  
Lcy ,  ou de ration  m anifeftc ,  q u i en ordonne 
au trem ent, que le  cas q u i fe p refente , n’eft 
point icompris dans les p aro les genera les  de la  
Loy,alors l ’aétion  n’e ftp as  co n tre , m ais o u tre  
la Loy. 3. Et m efm e félon le  fentim ent de v o -  
Erc Bodin , le  P rince , en ve rtu  de fa p le ine &  
abfohtë pu iffance,peu t d eroger au x  L o ix  M u ­
nicipales ,  &  fp cc ia lem en t fi l ’ éq u ité  le  r e ­
quiert. 4 .

E e  4  Et
t . Nulla Léger ita fertili paffuti , ut omner cafar ¡otti 

quandoque tam ad publicum , quam ad privatum 'ina 
I f  liante r inciderint,comprehendantur./. io .'/ , t l-idt'O- 

ptancefl neceffartum , ut aliqua in Reo.fit potcflar, 
qua ve! jure non dccifor cafra dìfeernat, ve! contra le­
tton tenorem , propter aliquam Communem utilitatem, 
‘ tcafioneita ferente, a liquid fa cia t, velet,aut permittat, 
yiefold. de Xtajejlat. cap. 7 .

2. L. non dub, Cod. de Legib. &  alibi.
1 • V.rum cfl , abfiluteloquendo, qu.e fiunt contra Le- 

gent effe irrita, nifi quando aha I.ege , jure , ratione ma- 
•nfijla conflet, id rat um tffecÇr firmum , . 4 \ar. indit. 
Meral.1. 5. cap. i 6 .

4 1 Principi Ligi lut Municipalibut, minime obligatur,
quo
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Et en effeft le  P rince en  te lle s  reneonirts 

cft fouvent o b ligé , pour o b ten ir la  fin delà 
L o y  ,  de co n treven ir à la  L oy , à  laq ue lle  dais 
l a  r ig u eu r i l  n ’eft poin t tenu , fino nen ta it 
q u 'e l le  s ’accorde avec  l'é q u ité  n a tu re l le , ii 
av ec  k  con fervation  du b ien  pub lic .

C es cho ies m ifes à p a r t ,  le Prince demcire 
defgagé de toutes les Loix  pofitivcs ,  dont il 
a v o it  ju ré  l ’o b ie rv a tio n  ; p arce que , (conine 
d it  A rn ifau s  )  les fe rm en ts ,  que les Pnaces 
p re fte n t , pour la  m anu ten tion  des ftatutt du 
R o y a u m e , ne Te peuven t jam a is  exp liquer, ea 

.fo rte  q u ’ ils  puiffent v a lo i r ,  m efm es contri la 
co n ferv ation  du R o yau m e  ; m ais  au contraire 
on d o it en tendre . m i’ils  ont au tan t de fcrCC, 
q u e  le  req u ie rt la  co n d itio n , l ’u t i lité  & le falut 
d e  la  R ep ub liq ue . *

Enfin le  m efm e A u th eu rco n c lu d  , que pat 
le  D ro it de la  M ajefté  S o u vera in e  ,  le  Prince 
n ’ eft point a f iu je tty  au x  D ecrets de fon pre- 
d è c e f ie u r , ny a lix  ftatuts du R oyaum e , finon 
en  tan t q u ’ ils  font avan tag eu x  & convenables 
à  l ’ E ftat p refen t,&  à l ’ in tereft de l'Eftat.Ainfi 
la  feu le re g le  des P rinces , pour c h a n g e r , ou 
d eroger des L o ix , c ’ eft la  ju ft ic e , ou l ’eviden- 
l e  u t i lité  com m une. Q uan d  ces deux choies

y

rit» mintiA iit dfVnoAve l'ilo \uvf . l i v e l l i  . t o t f ì l  •

I V » rFK>»rr.r j- -

A i .  cip. 7<
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y concourant, alors fans attendre les fuffra- 
gtsdes peuples, ny confidercr ion ferment, il 
doit fe porter à les abroger ; parce que c’eft là 
le foin oecefiaire de la pleine puiffance des 
Souverains,*

On doit donc confidérer,avec Ceçilius Sex­
tus , les Loix entre les mains du Prince , com­
me en celles du Pilote le gouvernail & les voi­
les ; qui feraient non feulement inutiles, maie 
nuifibles à la confervation du Vaiffeau, s’il 
n'eftoit pas au pouvoir du Gouverneur de 
les defploycr au vent , de les tourner , an 
Levant ou au Couchant , de les defployer 
pendant le calme , de les amener dans les 
tenipeftes, félon le changement de l ’air , de 
la filiation & du lieu où il vogue , ou de la 
rapidité du courant. Ce ferait donc une im­
pertinence infupportablc de prétendre que le 
Gouverneur experimenté, lors qu’ il prévoit 
des tempeltes , ou qu’il fe voit prés de perir 
ou de fe brifer contre des efeueils prochains, 
ne puifie pas difpofer des rameurs , & des 
outils du Navire , finon dans la forme accou­
tumée , pendant le calme , ou dans le Port, te 

£ e  f  faits

* Prinetfi, qui haber, antrcfijorit fui
' c,etis, quo ad Jura Majefiatis, &  flatum Imperi]

" nc*‘  i nifi quatenus utilità), &  Divina naturaque 
jura exigunt ibid. I. j • c .J .  Unica mutandorum legum 
1'l ’ç? ^rn,c^'11 Jujlitia  effe debet, aut évident utilitas 
à r  bPrine.O' tunenee erogationem populi ex- 
,  "rtJ  ,ntc juriijurandi confervandi reati i  ,  tas ab- 

I b T a p CI * ^  ? * '*  R ' í ' 1 ,M  facere jubet,

Ayuntamiento de Madrid



.T O6 La Veriti
fans demander l’advis & le confentementdes
paiTagers ignorants.

Ainfi la fupreme dignité du Prince , tenant 
Je premier rang dans le Vaifieau d el’EÎlat, ne 
doit pas ferviraux Lotx , mais fe doit fervir 
des Lotx, & fpecialement dans les bourafqucs 
de l’E flat, dans les tempeiles de la guerre,ou 
dans la crainte des efcueils cachés ¡ l’unique 
regle , pour gouverner le Timon , les ra­
meurs & les voiles, doit dependre de fa rai- 
fon , & de fa prudence & prévoyance , pour 
maintenir en bon Eftat, & conduire au port 
le VaiíTcau de fes Royaumes , avec la vie, 
l ’honneur & les biens des paiTagers fes fu- 
jets .*

Telle cil la pratique de la Politique ancien­
ne & moderne , je veux dire de cette raifon 
d’ Eilat, qui cil la regle & le guide des Souve­
rains; auxquels cette pleine Si abfoluë puiffan- 
ce de dominer & de pourvoir , n’a cité confé­
rée de Dieu & des peuples pour autre choie ; 
finon parce que dans la communauté du Mon­
de on ne peut pasefpcrer, d’obtenir une feli­
cité publique,fi les affaires importantes ne font 
remifes à la direélion fupreme d ’un chef, dé­
gagé de toutes les dependences des confiderà- 
tions ordinaires.

11

*  Leger in Principis arbitrio perinde cjp debent, utt* 
pot effategubernatoris navigii tpfit gubernacula, qua. cf- 
fent inutilia , nifi ad otnntm cali faci et» &  opportun*' 
ratent tnevcriéte converti pofjcnt : 7te ipfanavil » cuín 
gubernatoreptini naufragium patiatur » quam vdlettt 
ctnfiilipoffent , Scxt, Cacti,
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Il demeure donc eftably , qu’ encore que 

les Princes Catholiques ne foient pas exempt* 
del’obfervation de toutes les Lois du Monde, 
ncantmoins pour les affaires importantes de 
l’ Eftat, & ce q u i  regarde le bien public ,  ils 
font au-dctTus de toutes les coniiderations 
pofitives.

C h  A  P .  V I I I .

Si la Dérogation generale peut deflruire la vi­
gueur d'une Loy particulière.

Q
Vand mefmes le Roy d'Ejpagne auroit pu agir 
contre les Couftumes tres-faintes des Provin­

ces des Pays-bas, la dérogation generale d "icelles, ap­
pose nu Contrait de Mariage de l'Infante , ne/t 
d'aucune valeur , parce que le Droit de Dévolution 
n'y efl pas Jbecialemsnt dénomme, lequel on y vou- 
loit abroger.

Il faut donc traitter avec vous en Chica­
neur ; puis que pour un (impie mot obmi* 
dans le Contrntt du Mariage Royal > vous 
avez la liardiefTe d’en deflruire la fublillence. 
Je voy bien , comme chez vous la tromperie 
mefme , quand elle eft heureufe , s’appelle 
vertu, 11 fe faut pourtant orter cela de l’ef- 
prit ; pareeque U , où il n’y a point de vérité, 
h n’y a point de vertu , & ainfi vos Preien- 
fions ne font jamais droites. La mefure de la 
judice n’cll pas confervcc dans le; fournaifes 
de la violence , ou dans le puits de la fraude. 
Puis feulement dans le Temple de la Vertu.

'  Ee 6 C’eft
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C ’eft donc en vain que vous allez pointil- 
lant , par des chicanes indecentes fur une 
parole oubliée, lors que l’on eft obligé de 
rendre hommage ï  la vérité. Il eft vray,Mon­
iteur, qu’ il n’a point efté fait mention de la 
Dévolution dans le Contradi. Ileftdoncnul, 
O  la belle confequence ? Bartole , Balde, 
Felinus , & mefme l’Empereur Juftinian, 
font pour vous. O iiy ! mais que fait cela ¡ fi 
pour •voftre malheur, nous ne pouvons ja­
mais trouver un feul des Autheurs que vous 
produifez , qui raifonne jufte, & à propos de 
noftre affaire? Il faut donc plier bagage, & 
-vous retirer. Quand la Dévolution feroit un 
terme effentiel , qui dcvoit .cftre nommé-, 
neantmoins fon obmiffïon ne prejudicieroit 
point ¡ parce que le Roy Catholique , en ver­
tu de fa prefencc R oyale, qua fupplet otnnei 

folemnitates legit, (  comme nous avons prou­
vé ) pouvoit fapplcer au mot negligé. * De 

plus, dans les Contraéis de bonne foy » & 
particulièrement entre les Princes , tjui ont 
de grandes prérogatives, l’on confidere l’in­
tention des Contraélans, félon l’equité , & ce 
qui eft convenable; les petites bagatelles d’un 
mot n’eftant de nulle importance , pouf 
l ’cffentiel des grandes affaires ; principale­

ment

*  R itti») »«* obfîririfiIfgihuf procedit in i jt ,  <]M h- 
vioributfunt prajudiciji : tjunlia cenfnuur en, ijunptr- 
tintni nd pappiti* Judieinm p 0  Çontra(luurnt tien 

fie t/uoadpuZtifi'num otfcrvontianifveil/x expr'JJ.t finit 
fi-jt u c i t . t , fî-jtprUtutta , j iv t  unrjerf.de/. Fera, V-ffi 
(ontrrvtrf, illuflr, I. l . c ,  L.
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rcènt lor$ que la volonté des Souverains eft 
connue , comme elle Peftoit par la conclufion 
de la P m  , caufée par le Mariage j moyen., 
nantla renonciation.

Mais quand tout cela ne ferait rien en ma 
faveur ¡ je ne croy pas pourtant, que la Fran­
ce vouluft attribuer plus d'autorité à la Claufe 
d’un Notaire , qu’à l ’expreilion d’un Mo*
uarqne.

Vous ne me trouverez point de Dodleur ,
, qui condamne les Contradis Royaux de nul- 
1 lité par le manquement d’une virgule. 

Ceux que vous alléguez font fort efloignez 
de l'affaire-, parce qu’ ils ne parlent pas d’un 
Prince qui eftablit une Pragmatique fanftion> 
avec toute l’eftendiie de fon pouvoir ; vou- 

î *an' expreflemenc qu’elle ait lieu , & q u ’el- 
I le fubfifte , nonobffant quelque Contrarie- 
I I* que ce fott ) contre laquelle s’arme dire- 
4 élément la puilïance du Souverain , avec 
I toutes fes forces, comme eftant neceffaire au 
I falutpnblic, & au falut de íes Royaumes , 

que cette Loy ait fon entier efteft ; & que 
pour cela on doit renverfer toutes les oppofi- 
tions , quelles qu’elles foyent , qui pour- 

! roient l’empefcher,
Enfin le Roy Catholique} ( Le Roy Tres- 

Chrellien approuvant le tout ; parunefem- 
Wable proteftation & dérogation ) a coupé 
:e P,ed à voflre fubterfoge , bas &  itriperti- 
nent> lors qu’ il dit fô)ue de fon propre mott- 

, urtaine feientt , pleine abfilii'•
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puiffance, ¿r commi Roy ó ' Seigneur. qui ru 
retomen point de fuptrieur dam le temporel, eût 
fuppleoit , &  voulait que l'on tinjl pour [ti­
plees, par fa Royale autorité, quelconques defunti 
ou omijftons de fait, ou de Droit, de (ubftanu 
eu de qualité, de flile ou de Couflumi, qu’ilJ 
pourroit avoir en cêt afte , quelle voulait , & 
commandait qu'il auroit vigueur ér force ilt 
Loy, (y di fanchon pragmatique, &  qui cotti­
mo tel il [croit receu, &  fe garderoit, obfervt- 
roit, exeeuteroit en tout fes Royaumes, foro 
prendre égard aux Loix , Ordonnances , uÇagei 
ér Confiâmes qu’ il y  auroit, ou pourroit avoir 
au contraire : A a x  q û e l l e s  e l l e  
D  B R . O G B O I T  > E T  V B U T  QJJ B POOL 
C B T T B  F O I S  E L L E S  S O Y B N T T Ü -  
■ NUBS  P O U R .  A B R O G E E S  ,  B T  D B- 
R O G  B B S  , E N C O R E  Q J l ’ E L L E S  S S- 
R O I E N T  T E L L B S  , E T  D B  T B L L 8  
q j a l i t b ’ ,  Q J E  P O U R .  L E U R  DB-  
R O O A T I O N  S B R O I T  R. B  QJJ.I S B BT 
N E C E S S A I R E  U N E  A U T R E  F L  11 J 
E X P R E S S E  E T  S P E C I A L E  M E N ­
T I O N .
. Ert-il poifible , qu’ayant tousjours ce Con­
tra# Royal entre les mains, pendant deli 
longues coniiderations , vous n’ayez jamais 
daigné faire la moindre reflexion fur ces pa- 
rôles ! Mais les ayant examinées avec beau­
coup d’cxaétiiude, eft-il poifible que vous ne 
(oyez pas demeuré convaincu , ou aii m°>ns 
allez cftonuc., pour ne plus prétendre <1*

trou-
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Írouvír det raifons obfcures dans l'ancre du 
Contrait , fur le defaut d'une parole , qui ne 
feroit qu’une bluette , en comparaifon du 
Soleil de cette Déclaration Royale.

Quand vous n’auriez point commis d’autre 
faute , contre les regles du fens commun, cet­
te feule oppofition fuffiroit, pour nommer un 
cahos de confufion brutale l’ amc qui forme 
des raifonncments fi irréguliers.

Je defeouvre néanmoins désja le fonds de 
Tosmalices. La France, retrenchée dans les 
lignes de fes Pretenfions, n’obferve pas le fort 
de la Judice d’ Efpagnc avec une efquadre , 
Amplement pour l’examiner ; mais avec des 
efeadrons, & d’un œil deCanonier , elle en
prend les mefures , feulement pour l ’ab-
battre.

Si pourtant vous defirez fçavoir , ponrquoy 
il n’a point edé parlé de la Dévolution dans 
les Traittés, il fuffit de lire les ailes , qui tuy 
fontdireilement oppofés, de Charles V. & de 
Philippe troifiefme , qui ne meflerent jamais 
dans les interdis des Contrails Royaux , en­
tre les claufcs dérogatoires, le nom de cette 
fottife du vulgaire, parce que, ( comme 
nous l’avons prouvé à l'Article quatriefme de 
«tte feconde partie ) la Dévolution eli ban- 
me des affaires des Princes, damant qu’ab- 
folument elle n’a jamais eu aucun lieu ima­
ginable dans la Maifon Souveraine, » toute 
ion autorité ne s’edendaut pas plus loin j  que 
“  tir conferemo du peuple , n'obüge^iK-

mefî
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meftne que ceux , qui la veulent bien recevoir
chez eux.

Ainfi il demeure determiné, que le Roj 
Catholique, comme par Droit de Spuversi- 
neté, il ne s'affujettiiToit point aux Couftunffl 
des Provinces ; de meftne quand il y auroit 
efté aflfujctty, il pottvoit y deroger & s’en dii- 
penfer. £t que laderogation univçrfelle, es- 
primée dans le Contrai): , avec une feurett 
particulière , bien que l'on n’y ait pas nomnit 
precifement la Dévolution , ou de fembla- 
bles Couftumes, eft valide , tres-cfficacc& 
fubfiftentc.

C h A p. I X .
Si le Centrasi de Renonciation &  d’ExclitJîon , fit- 

pitié entre l'Infante Trierefe &  le Roy Trtt- 
Chrcflien LoiiU XIV. cfl defemblable teneur è  
•valeur, qui celity de la Reync Mere Anne ¡1 Au­
trich e  , flipnlé avec le Roy Trei-Chredim 
LoiiU XI I I .

A  Prés avoir refuté l’une après l’nutre, 
toutes les vanités de vos Pretenfions lut 

les Pays-bas,par le Droit des Coaftumes feo- 
dales, & après avoir prouvé,au Chapitre don- 
ziefme de la premiere partie ,  q u ’ a u c u n s  
biens Maternels n’appartenoient i  ¿'Infante, 
à la referve delà Dot non encore payée -, moi* 
que' d’ailleurs fa perfonne eftoit en toute» 
chofes fcmblable Sp-cfgale A celle de l’Infau- 
W  Anne d’Auftriche> daus le temps
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fe Maria au Roy Tres-Chreftien Louis X III. 
Prcfcn'ement il n’eft pas hors de propos de 
comparer leurs Contraéis de renonciation, 
parce que s’ ils fe trou voient aitili fcmblables 
& pareils, il ferait neccflaire , qu'ils euflenc 
ullidu rapport dans leur ftibiîftance, de forte 

que fi celuy d’ Anne a elU valide , cclny de 
Therefe devroit avoir le même deftin , au 
moins s’il plaifoit ainfi à la confcicnce de 
Tance.

L’Infante Therefe n’ ayant doncpas d’au­
tres biens,à quoy renoncer,que ceux auxquels 
l’Infante Anne renonça,& les Contraéis edant 
conçeus dans les mefmes termes, & de plus 
” îüt cñíiefolu, que le nodre fe rapporteroic 
à la validité & condition du premier dans tou­
tes les claufes,& chofes importantes, où ils fe 
pourraient accorder j je ne puis pas compren- 
drepar quelle ration l ’ancien doit iubfidcr, Sc 
le moderne s’en aller en fumée.

La renonciation d’ Anne fut dipuléc devant 
qu’elle eud atteint fa douricfme année> &  
pourtant elle ne fut pas contre les Lourde la 
Nature, des Romains,ou d’Efpagne,ny inva­
lide, ou inique.

Elle renonça an* biens Paternels &  Ma­
ternels, & à la fucceflSon delà Monarchie, 
qu’elle pouvoirefperer, puis qu’ elle n’edoit 
pourveué etie d’an fetil M afie, &  elle n’etlt

St)
en Dot qme la promedie de çoo. efeus. Et
pou ru ce il n’ y «ai point de Lefion.

E lie
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Elle renonça devant douze ans, & fe Ma> 

ria qu’elle n’en avoit pas quinze , & neant 
moins on ne foupçonna point, que cela fefiiil 
fait par menaces , craintes , con/ideratiom 
ny violences , ny on ne prétendit point, pat 
le defaut de minorité, que la renonciation 
deuil eftre anéantie.

On ne fît point de mention particulière 
des biens auxquels l ’Infante renonça, mais 
par une ctaufe univerfelle , de biens connus i* 
non connut ¡ la Periode fut fermée. Et toutes- 
fois on n’oppola point d’invalidité à la renon­
ciation, pour caufe de. biens inconnus, lef- 
quels on ne peut pas ceder.

Il fut dit parles Ambaffadeurs , qu’en ver 
tu du Contradi la renonciation fe tenoit faite 
&  ftipulée , encore que l ’ Infante ne la lìti pat. 
Et neantmoins on ne prétendit pas, que la 
cellion, que l’Infante fit enfuitte, full in 
volontaire.

I.e fondement de l ’exclulïon de tous le: 
Enfants futurs de l ’Infante, fut le bien pu 
blic, le falut & le repos,la feureté de l ’amitié 
de bonne correfpondcnce , & les avantage
de la France ; mais alors les François ne s’el 
crièrent point, que l ’on tirannifoit l’Infante
par une injuitice inoiiie.

Alors les Ambaffadeurs de France n’euren 
point dans leurs pouvoirs une commilEo 
lpccifique de ilipuler la renonciation : mai 
feulement de condurre le Contrait de Ma 
riage dans les termes d ’ u n  p o u v o i r  general

fc
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felón la Couftume -, & neantmoins on ne de­
manda point la nullité du Contradi: , parce 
que l’autorité des Ambaifadeurs n’eftoit pas
inffifante.

Alors le Roy Tres-Chreftien ne donna 
point de permiflion à la fiançée de ftipulerla 
renonciation ; & avec tout cela la renoncia­
tion fut valable.

Alors les Principautés , les Royaumes, qui 
pouvoient appartenir à l ’ Infante, en quelque 
temps que ce fuft, furent refignés;& cela ne fe 
tint pas pour une adlion condamnée, par les 
cavillations de France.

Alors le Roy Tres-Chreftien pût rendre le 
Contradi valide, bien que fans fon pouvoir 
fpecialjon y euft inféré la renonciation & l ’ex- 
tlufionj feulement par fon approbation, & ra­
tification, & cela n’eftoit pas impoftible, ny 
contre toutes les raifons formelles des Con­
tradis.

Alors la renonciation & l’exclufion , quôy 
fine l’on n’euft pas accouftumé de les mettre 
en pratique , ne parurent pas des Monftrés 
d'Afrique , dignes de blafpemes & d’exe-
crations.

Alors on ne confideroit pas,comme une im­
piété facrilege , que quand mefme les Mafles 
viendroient à manquer dans la Maifon Roya­
le d’Efpagnc, les Enfans de l’ Infante ne laiffe- 
xoient pas d’eftre éternellement exclus de l’ef- 
perance de ces Royaumes.

Alors les Coultumcs fondamentales d’Ef-
pagne,
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pagne , qui faute de Malles admettent 1« 
Femmes à la fucceiîïon , n’eftoient pas indif- 
peufables , ny inviolables dans l’excluitoa 
de l'Infante & de fes Enfants.

Alors le Roy Philippe troifîefme pouvoiti 
fans tirannifer fa Fille , dans un âge fort ten- 
dre , &  fans rompre la facrée & inalterabit 
condition des Loix delà Patrie, difpoferde 
la fucceiîïon Royale , à l’exclufïon d’une per- 
fonne, qui y eltoit appellée par la Loyde 

Jang, & par le Droit héréditaire : tout cela 
elloit permis, Se efloigné de tout crime pont 
le benefice de l’intereft public.

Alors la dérogation generale à toutes les 
Loix , qui pourroient empefeher l’effeét du 
Contrait, eltoit fuffifante ; & il ne fiit pas 
neceflaire, pour le rendre valide , de nom* 
mer precifement les L o ix , 'auxquelles on en- 
tendoit deroger.

Un Roy , quoy que Pere Se Tuteur, pût 
donc légitimement, Se fans injulticc , indui­
re fa Fille , je ne fçay pas de quelle façon, á 
la renonciation &  à rcxclalîon de tant de 
Principautés &  Royaumes, pour la promelfe 
d’une Dot mediocre. La Fille Mineure pût) 
n’eftant pas apparemment fort bien infornate 
de fes valles droits, renoncer & s'exclurre 
elle mefinc & fes Enfants : à moins qu’elle 
demeurait vefve , & fans lignée.

Le Roy Tres Chrclticn Louis XIII. pût 
confennr, approuver Se confirmer le Con­
trait fait par fon cfpoufe , fans fon Autorité)
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i: par fes Ambañadcurs, fans Ia commiflion 
exprelTe. Et le tout finalement fe pût exécu­
ter , fans oífenfer les Lois Royales d’Efpa- 
Ine, fans préjudicier aux Droits de Franc*, 
Tans faire tort aux formalités du Palais & des 
Tribunaux. Enfin le tout eftant approuvé 
par les contraibatis , &  applaudy par les peu­
ples, les plaintes de. la France ne s'y font 

Maniais oppofées par des proteftations de nul­
lité , ou d’aucune forte d’injuftice.

Et aujourd’huy le mefme Contrai! de re­
nonciation & d’exclufion , fait par l’Infante 
Thctefe, qui eftoit Majeure de vingt ans, 
avec toutes les mefrees circonftanccs & con­
ditions ¡ ( en exceptant la pretendile hérédité 

rdc la Mere , le retardement du payement de 
la Dot ¡ & la prétendue Dévolution des 
Pays-bas ; toutes choies qui ont efte refutées 
■ & annullées ) eft injufte , invalide, pieinde 
lelion & d’iniquité ; contraire à tous les 
loix , à tous les Dofbeurs, à toutes les f i ­
ertés Couftumcs fondamentales des Royau­
mes Si des Provinces : illicite par Nature ¡ 
péchant contre les formes : faux dans la ma- 
ocre : l’approbation Royale y eftant inutile, 
& incapable enfin d’eftre rendu valable , non 
pas mcfmes par le ferment du Roy Tres- 
Chrcftien.

Tes claufes ne font vaines, les exceptions 
bns efficace , les abrogations in ftffifantes , &  
'ont le contenu de nulle valeur ¡ ainfi com­
me un Monftre d’impieté ,  il demeure con­

dam-
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dámne par la fuílice, parl’honneíletc & par 
le Droit des Ellats , des peuples, des Princes, 
de la Nature & de Dieu.

Et pourquoy deux Contraéis tout pareils 
ont-ils une deflinée fi diflfemblable ! Parce 
que la bizarrerie de France le veut aiufi.

C H A P. X .
Si le Droit des fuccejflons Royales cfl ind'tffm- 

fable.

I” £ Droit de fuccejfton dans les Principautés tfl 
unc Loy fatale, & .d ‘ une trempe inalterable, 

a laquelle les Princes ne peuvent non plus reftfltr, 
que les Dieux de l'antiquitépouvoient troubler le 
connexion indiffiluble des de (lins.

Je vous rends grâces tic ce que vous ne nous 
obligez pas d reverer la Loy de fucceflion, 
comme un des commandements indifpenfa- 
bles de Dieu , contenus dans le Dccalogue, 
&  eferits dans le cœur humain. Je confide­
re que vous mettez en doute, qu'Efanpult 
vendre fon Droit d’aifneffe ì  fon Frere Jacob, 
& fi le Patriarche Jacob , en préférant Juda, 
fon quatriefme Fais , à Ruben fon aifné, 
en luy donnant cette bcnediélion Prophéti­
que : Non auferetur Sceptrum de fmia , Ct 
Dux de femore cjscs , donec veniat qui mitten- 
dtts efl ; fijavoir C hriil, ne fit pas unc détiou 
facrilcge. Que David en mettant Salomon 
fur 1e fhrofne Royal , à Pcxclufion de l’ail-
oé j defobeit aux Commandements de Diem

Et
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¡ Salomon le Pacifique , Type du R c- 

lercptsur, n’eftoitpas un Roy, mais un Tiran 
furpateur. Si vous difiex ces chofes aufli 
lairement, comme elles fe peuvent dedurre 

vos maximes, cela vous expoferoit non 
eulement à l’execration des fidelles ; mais 
tuffi vous mettroit en danger d’eftre lapidé 
>atlcs Juifs mefmes.

Ceux donc qui ont Droit fur quelque Prin- 
ripauté, ne doivent jamais penfer à y renon­
cer, bien qu’ils fc vouluflent jetter dans un 
Cloiftre ou Hermitage par un voeu de Pauvre­
té. Et neantmoins tous les Canoniftcs , avec 
Mdc, determinent en faveur des Confeils 
de Chrift , que le Fils aiiné d’un Roy dédié 
â la Religion, ne peut fucceder au Royaume, 
"y le Royaume eftre déféré au Mon^ftcre ; 
mais qu’il cil dévolu au fécond Frere , ou au 
plus proche Parent. *

Le Monde eft remply d’exemples fuffifants 
à convaincre d’impertinence vos affertions , 
& je pourrois, fans fortir de la Maifon , vous 
faire toucher au doigt, que l’ordre de lafuc- 
ceffion peut cftre altéré félon le befoin des 
Wats, & par la difpofuion de ceux , à qui 
'I appartient de retenir ou de fe dépouiller du 
Droit infiitué en leur faveur , par la Loy des

gens.

* Primogenitum, vel alium Religicfum , nec in Regna 
¡•ctedne, neque Regnum ad Monajìenurn iranprt, feti 
‘ frJtrcm n,Uu fecundum; vel f i  Frater nullus exfice, 
* dium quemlibet fmguine proximiorem ir e .  Raldur 
* ! * •  H,bii § .  hac etiam. C. deEpifc. i r  Çler. id 
l“lla &  aninci Cananijla tuentur.
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gens. * Conformement á ce que dit la fapien-
ce Legale.

Dans le premier Chapitre de cette feconde 
partie , je vous ay fait voir , comme, pour 
plufieurs confiderations, l’Aifné pouvoitelhe 
déshérité du Royaume parforce; s’il s’en ren- 
doit incapable, ou par malheur, en perdant le 
fens , ou par fa faute en reniant la foy, enfe 
rebellant contre la Patrie, o u  en devenant un 
Tiran incorrigible. En (ditto que ('exhereda- 
lion des Princes incapables ait efté mile en 
pratique, pour ne point parler de plufieurs 
Roys & Empereurs , qui ont efté depofées par 
les Papes, je vous renvoyé à Childeric troi- 
fiefme , qui fut contraint de changer fa Cour 
Royale en un Cloiftre , & la Couronne d’or 
en une autre , que l ’on luy fit fur la tefteavcc 
une paire de cifeaux. Jean Comncnus préféra 
pour l ’ Empire Emanuël à Ifaac l’Aifné. Xer­
xes , Fili de Darius,exclut Artamenes fon Aif- 
né du Royaume Paternel, par une convention 
pacifique.

Robert fut Roy de Naples , du confente- 
ment de Clcmentcinquiefmc, i  l’excliflion 
du Fils legitime de Charles Martel, devenu 
Roy d ’Hongrie, qui eftoit l’ Aifné & heritier 
du Royaume de Naples. Et entre les Fils du 
Roy des Abiifins , on choifit le plus capable) 
pour le faire fucccder au Pere.

De

*  Pôt̂ J} tjuVibct yrfìlìyp ab to f u r f , quoti profîwù1' 
iluiïum ifi , fti'jorii/Hc fitrtn m cu m . Ltpcnnlr f .
Pati.
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D« ceux qui ont volontairemént rénoncé à 

leurs Royaumes, pour fervir Dieu, Nicefore, 
aigonms & Platon en nomment plufieurs. 
iheodofe troifiefme , Michel Paflagonien , 
Micliel Curopalates, & Lothaire Empereurs, 
' pour ne point parler de noftrc Charles V. ) 
syjm i énoncé au Diademe , finirent leur vie 
entre les Moines.

Vous fçavez alTcz ce q u i arriva á Carlo-' 
man, & à 1 m beit, dernier Seigneur de Daul- 
pnmé, qui après avoir vendu fa Principauté à 
Philippe fixicfme , Roy de France, diftribua 
Urgent aux pauvres , & ernia dans l ’Ordre 
des Prédicateurs.

Sainte Brigide , & faine Guillaume Duc 
" Aquitaine , fortirent de leurs Eilats, pour 
aller trouver Dieu.

Henryj R0y de Chipre, fe jettadansun 
conv.cnt de Cordeliers, & fean Roy d’Ar- 
nicnie, qui commando» â vingt quatre Roys, 
ponant Couronne, fit lamefme chofe. Pierre,
1 s au Roy d'Aragon , mefprifant le Royau- 

n,e , veleta vingt ans dans une Cellule. Mais 
P0l|r laifTer les anciens exemples, n’avons 
o°l|s pas devant les yeux celuy de C h r i s t ï - 

R de Suede , qui pour fe donner au verita- 
e culte de G ir ili , a renoncé à la Couronne 

‘ éternelle ;
Tous ccs exemples font voir , qu’il efl 

'tinis alI p,-jnce ^  refigncr |e Royaume 
t)[iP proche heritier. Et en Flandres , un 

If ‘ C, vous le tefmoigne bien ; puis
' F f  qu’en
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qu’ en l'an 12 17 . Henry, Fils aifné de Hen­
ry I I I .  Duc de Brabant ,ceda laCouronni 
Ducale à fon Brere Jean ; fans que le peuple 
i*y oppofait par voflre pretendile Loy in- 
violable des delfinios, qui eftabliilent, en 
cara&eres indelebiles, la conduittc de la lue- 
ceffiondes Eftats. *

Charles V. promit par Contraries Pays- 
bas aux Enfants , qui pourroienc procederdu 
Mariage de la Reyne Marie d’Angleterreavcc 
Philippe fécond , en depolTedant le Prince 
Charles, qui en eftoit le legirime heritier, 
par Droit de fucccifion ordinaire. Philippe 
fécond , eflant preft de mourir , donna la 
Flandre à fa Fille 1 fabelle , laretranchant des 
Droits de Philippe troiiîefine , qui ceda ces 
mefmes Provinces,qui luy appartenoient, á la 
propre Soeur. Quelle nouveauté y a il donc, 
que l ’ Infante Therefe renonce aujourd'hui 
des efperances fort efloignées, en faveur de fa 
Sœur , & de fes autres Pareuts ï

Mais combien d’exemples l’Efpagnc feule 
vous pouvoir elle produire contre voftre 
pretendile fucceflion do deftin ! Le dernier 
Henry, Roy de Caftillc, mourant fans lait­
ier des Enfjnts M alles, dit de bouche à fon 
Confefleur, que fa Fille Jeanne devoit Luy

*  Hoirie us primogenitus P. Hcnrici , i¡uond.tmD<- 
cil Eritbiwti,r, jus habebift,  eÿ- fsbi ctmptttM i» "  
cm uni Hr.tinnii j  crfiit, (¡re. “J o  unni frit tri fus /'?/, v  

fu m  genito, &• libere ¿ r  fpoñntneedonntsit, nlbtt¡H! 
Jiíl rtj'erttnnt, & t .  Ex injlrum. donni.
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fucceder, conformement aux Loix du Roy­
aume ; & neantmoins Ifabelle , Sœur de 
ce Roy , & Femme de Ferdinand , Roy 
d’Aragon , obtint fans difficulté la Gaftille V 
comte la Couilumc, & les anciennes Lois 
du Pays ; parce que dans cette conjonilure 
cela eiloit convenable à Finterei! public , & 
au faim du Royaume, comme le rapporte 
l’Hiitorien Mariana. *

De plus , le dernier des Ferdinands, le 
Catholique, Roy des Efpagnes, ellant de­
meuré, par la mort de fon Prince D. jean , 
fans heritiers Mailes , avec deux feules Filles, 
Marie , mariée â Emaniiel , Roy de Portu­
gal , & Jeanne l’aifnée , Femme de l’ Ar­
chiduc Philippe y il configna le Royaume 
d'Aragon à-l’ Archiduc Philippe , en vertu du 
Droit de fa Femme, qtioyquc les Loix fon­
damentales de ce Royaume repugnaffent à la 
fucceffion des Femmes. Ainfi ces peuples ap­
prirent , pour la premiere fo is, à reconnoi- 
Ihc une Femme pour leur Souverain , &  
pour la premiere fois suffi ils jurent fidelité 
d la mefrne Princeffe , comme Fille & héri­
tière de leur Roy Ferdinand -, le reconnotflant 
par cette aflion fupericur à leurs Loix muni­
cipales , en confideration du bien public, 
qui eiloit le but de fes penfées Royales. Et 
neantmoins Jeanne efloit Femme d’un c- 
Jhanger inconnu , & Marie Feftoit d’un 
‘omme de la mefrne Nation & Parent. L ’au- 

F f  2 torité
* Hifl, <tE5pjÿ ttT i» i. z. /ii. 14 c.ip. f,
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torité de la pui (Tance Souveraine, qui refi- 
doit en Ferdinand , furmonta effeitivement 
tous les obftacles des Couftumes & des Loii 
inviolables & fatales du Royaume d’Aragon, 
qui non feulement les alleguoit , mais (s 
preparoit à les dcffendre , fi convaincu pat 
la force des raifons pacifiques, il ne fe fuit 
difpofé à fe laifier conduire par le Droit de 
la Majefté, qui refidoit dans fon Souverain, 
à un haut degré , comme le raconte le mefme 
Mariana. *

Combien de reflexions pourroit-on foire 1
l ’efgard du Roy Emaniiel & de la R e y n e  Jean­
ne i Premièrement Marie fa Femme, troi- 
fiefme Fille de Ferdinand , eftoit née d I- 
fabelle , heriticre de Caftille & des riclieiTes 

Paternelles. Marie pouvoit donc prétendre
beaucoup d e  cette vaile hérédité M atern elle .

De plus Emaniiel parta à un autre Mariage, 
avec Eleonor, Fille aifnéc de Philippe pre­
mier & de Jeanne , celle qui apporta la Mo­
narchie d’ Éfpagne à la Maifon d’ Auftriche, 
& neantmoins , fe contentant feulement de 
200000. efeus de D or, il ne voulut point 
chercher des moyens , pour chicaner contre 
l ’honnefleté publique , & contre les reproches 
particuliers de la confcience , qui oblige tout 
le Monde , à ne point enfraindre les Traitt *•

De plus la fuccertion d’Aragon n eltot 
point deué, par aucune convention,i  1 («fan1® 
Jeanne, qui en eftoit exclue par toutes e

* n ifl. d'f.fjmt'HcTom. 1. 1. Z7. c. 4. &  <*•
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Loix. Et neantmoins Jeanne l ’obtint, feule,- 
ment parce que le Pere le voulut ; au lieu que 
Marie ne puft point obtenir de part à aucune 
Principauté, & cependant Emanüel ne dit 
rien. François premier, Roy de France , ne 
fc plaignit point aufli ,  quoy qu’ il euft efpon- 
fé la melme Eleonor , Fille de Jeanne, heri- 
tiere de tant de Royaumes , mais le conten­
ta de 200000. efeus de D o t, & en vertu de 
la renonciation faite par Eleonor au profit 
de Charles V. il ne prétendit aucun Am­
plement , bien qu’en confideration d elaL e- 
ilon , il auroit pû rompre toute forte de re­
nonciation , félon les Droits que la France 
fouillent.

Comment donc , avec toute voflre auda­
ce , pourrez vous affirmer , que les fuccef- 
fions font de Droit inviolable & fatal, puis 
que mefmes en Efpagne les exemples nous 
enfeignent évidemment, qu’il n’y a aucune 
rcigle qui puille lier les mains de la prévoyan­
ce Royale î Les fucceifions dependent de la 
raifon d’Eftat, & de la Souveraineté de ce- 
luy qui gouverne , toutes les fois que le bien 
public demande l’alteration des chofes les plus 
importantes,  pour fa propre confervation , 
qui eft la derniere fin & l’objefl , i  quoy ten­
dent tous les foins de la puifiance & de la pru­
dence Souveraine. Et fi un Monarque ( félon 
vous ) ne peut, en quelque occafion que fe 
foit, pourvoir au falut public , contre l’or­
dre inviolable de la fucceffion : comment eft 

F f  J ce
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ce que la France a pú renverfer toutes les Lois 
fondamentales des fucceffions en Bretagne; 
en Bourgogne &  ailleurs , dedruifant la Poli­
ce eflentiellc , & les Droits du bien public de 
ces Provinces, ouufurpées, par de mauvais 
moyens,ou héritées par les Femmes.

La Provence , ravie au Duc de Calabre& 
de Bar : La Duché de Bourgogne i  arraçhct 
pendant une profonde Paiï ,^dcs mains d’une 
Pupille. La Duché de Bar , à la Souveraineté 
de l’Empire ; & finalement la Duché de Lor­
raine , é partie demembrée & tout emba- 
rafTéc &  afliegee par les dratagemes des Fran­
çois , afin d'en dépouiller le legitime Prince, 
&  l ’unique &  véritable AjccefFeur , ne font 
elles pas des Provinces oppofées, qui com­
me les fanglots des Martirs crient vengean­
ce fous l ’autel de la toute puilTancc Divi­
ne !

Helas ! tout ce qui cil utile &  convenable 
fc  canonife , comme jufte & honnede, dans le 
temple de la judice de France.

Le pourrez vous nier î oüy : mais dequoj 
fert-il de dorer l'amertume de ces pillulcs,par 
Ia negative des paroles ; pendant que la colo­
quinte paroid par les eífcÁs.

Les intentions de France ont befoin d’autres 
couleurs, que de celles de la Rethorique, pour 
les faire paroidrc faintes , pendant que l’on 
verra, qu’ils ne cherchent que l’occafion d’en­
vahir les Edats de lctys voifins.

Tout le Monde fçaic avec combien de f>-
nef-
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ncíTcs & de ftratagemes , l’on a perfecuté le 
Duc de Lorraine , & le Prince Charles, fon 
nepveu & fon heritier, Prince d’un merite 

B  extraordinaire, & d’eminente valeur , pour 
I les -obliger de donner à la Couronne de Fran- 
I ce leurs Eftats Souverains, qui font fi confi- 
■  derables pour l’intercft de la confervation 
' de l’Europe.

Mais de quelle recompenfe vouloit on cou- 
I vrir l’enorme injuftice de cette fpoliation ?

Par le titre de Prince du fang R o yal, qui 
I vaudrait moins qu’ un Evcfchc in tarúbuí.

O fainte &  lacree Equité! Le Monde a 
j  donc fi fort oublié la pratique des bonnes 

mœurs,que l’on puifle ainfi deftruire une Mai- 
fon, qui a tant mérité du Chriflianifme, 
dont Jerufalcm mefme eft tefmoin : un fc- 

I minairc de Princes, glorieux defenfeurs de 
la foy Catholique : une image de l’ancienne 
valeur : un illuftre refte des gloires , qui ont 
efté ravies par les lieclcs : & tout cela fans au­
tre motif, que la confideration de la bien fe- 
anee, & de la cupidité de la France.

Mais en cecy comment ferait allée l ’affaire 
de la fucccffion , inalterable , & 'plus invio­
lable que les chaifnes indiffolubles de lade- 
ilinée > En cette importante rencontre il fal­
lait appliquer le dernier de vos cxorcifmes , 
inventé pour avilir la puiiïance des Lieute­
nants de D ieu, en chaflfant du corps de leur 
Majefté , l’Efprit de Prévoyance , par le­
quel ils doivent veiller à la confervation de la

F f  4  feli-
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felicite publique, &  au falut de leurs fujets &
de leurs Royaumes.

Le Droit de la fucceffion , en quelques oc­
curences de l ’Eftat, peut &  doit eftre alteré : 
quelquefois par incapacité naturelle, quelque- 

a C3afe des mœurs du fuccefleur; lequel ne 
doit pas eftre exclus,  ou rendu inhabile, fans 
de grandes caufes , & fans le confeutemem 
des Eftats .mais luy eftant defgagc de toute ne- 
cciTue , il eft libre de fc rendre inhabile, ou de 
l exclurre; foit pour le bien commun, ou pour 
<on propre intereft.

Le Droit des fuccelTions Royales n’eft Jonc 
pas un nœ ud du C ie l, & une Loy du deftio ¡ 
"  ce n eft W '  voftre bouche ait le fecret de 
*r " elr e ue Glauque , qui avoit la vertu de 
Deïfier les chofes.Je conclus donc cependant, 
que le Droit des fucccflîons peut eftre alteré ¡ 
mais feulement par ccluy qui les políede, & 
par celuy qui y prefidc. Par les efprits Dire­
cteurs; non ufurpateurs. Un Prince, bien que 
Souverain dans fa Maifon , eft eftrangerdans 
la idaifon d’autruy ; il ne peut pas y comman­
der, encore moins y entrer.Et pourtant je con* 
fens, que la Loy de fucceftion /oit contre ceux 
l i  une Loy du deftin , â laquelle les hommes 
ne puiffent refifter, quand mefmesils feroient, 
par la participation de la toutc-puilTancc/cm- 
blablcs aux Dieux.

C h a r.
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C H  A  P .  XI.
"Epilogtudes Propo/ìtions eflablics dans le prefetti 

Traine, contre l 'Antheur Vrempoif.

V Oicy cependant l ’injufte Pretenfìon de 
France , mife au jour, &  l’ Autheur , qui 

èn debite les Arguments, amplement refuté. 
Et voicy lajurifdiébion de la V b i i t b ' de. 
fendue, par grand nombre de raifons, d’auto­
rités & d’exemples¡ la Jufticc & la validité de 
la renonciation ayant efté fuflifamnient prou­
vée, i laquelle la Sereniflîme Infante Therefe 
fc porta d’une prompte volonté , & avec une 
cutiere liberté ; elfant bien informée de fes 
Droits-, fans crainte, fans violence, ou Lefion, 
ellant trcs-capable de fe conduire , & Majeu­
re d’âge.

Cette renonciation , permife par les L01X» 
pratiquée par plnfieurs Infantes d'Efpagne, &  
par les Princeffes d’Italie , & de France , eft 
fonfteniie par la Condii me ttniverfelle de 
1 Europe, & par les conflantes décidons fur de 
fcmblablcs matières.

Les Traittés furent ftipulés du eonfentè- 
ment préalable du Roy Catholique , du Roy 
Tres-Chreftien & de l'Infante ; & par eux 
approuvés & confirmés de vive voix & par  
eferit. F.t tout ce qui avoit efté conclu de bon­
ne foy, fut rendu autentique par le ferment, &  
a elle affermy par la confommation du Mariay- 
gCi calife & gage de la Paix, & de la trancjfiil- 
lité du Chriftiauiinie.

r f y U

Ayuntamiento de Madrid



1 3 0  La Ver iti
L.1 caufc de la renonciation fut le bien pnl 

blic ¡ l ’utilité des deux Couronnes , & b 
confervation de la Monarchie d’ Efpagne& 
de la Ci mille Regnante. Tous fondement! 
eifentiels, necelïaires & indifpenfables. La re­
nonciation fut caufedu Mariage , & le Maria­
ge de la Paix. Trois chofes importantcs¡mai> 
coniointes en une feule , & infeparablement 
citablies.

La Dot fut co h (fit oie & alTignéc , mais non 
pas confgnée dans le temps, par la faute de 
Ja France, qui n’envoya p3s à TEfpagne les af- 
feurances necefïaires,& accordées pourla fub- 
iiltencc de la renonciation.

La Dot promifc ne fur point caufe , ny une 
condition de la renonciation, & il cil tou­
jours temps de la payer.

Le Roy Catholique, qui pour la ncccdité 
du bien public , pouvoir fc difpenfer de toutes 
Jcs Loix,par fa prefence Royale,Sc par la Prag­
matique íanclion, a fuppléeà toutes Icsobmil- 
/ïons du Contrait,& par fa fupreme pui(Tance, 
conjointement avec le Roy Trcs-Chre(lieu,a 
dérogé à toutes les Loix SeCouilumes, qui 
euiïent pû en empefeher Teffeét.

Le tout a eiiéeltably, apris en avoir fait 
voir les caufcs legitimes , à l ’exemple des 
Roys precedeos, & dans Tefperanccd’cnob- 
tenir de très-bons cfTeéls de la precifc volon­
té du Roy TresVGhrellien , & avec Tappro- 
bawon des Grands de l'un & de l ’autre Roy­
aume.

U
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La renonciation de l ’ Infante , ayant elle 

drelfée far le modelle de celle de la Reyne 
Mere.luy cfl: entièrement femblable , dans 
toutes les principales circonilances , &  doit 
avoir le mefme effe cl.

Les Pays-bas n’appartiennent en façon- 
quclconque à l’ Infante. Le Droit de Dévolu­
tion n’a jamais elle rcçeu des Eftats ny des 
Princes, mais parroy le peuple ¡ & les Filles y 
peuvent renoncer, quand il leur plaiil.

Les Filles du premier liil ne fuccedent 
point aux Principautés, à l’exclufton des Maf- 
les du fécond. Seulement par l’indulgencede 
Philippe, Roy des Romains, & de Charles V. 
les Femmes font admifes à la fucccflâon de la 
Duché de Brabant, en cas que tous les Malles 
viennent à manquer.

Les Provinces Belgiqucs ont eftéunies par 
la fauítion de Charles V . en un Corps,St Maf­
ie iudivifibîe & inalienable.

Quatre Monarques , fucccffivement Sei­
gneurs de ces Provinces , ont cffably un 
Droit, direilement oppofe à celuy de Dévo­
lution , fans un feul mot de plainte , au con­
traire avec le plein confcntemcnt des peu­
ples.

Les Princes font au-deflus des Loix , & à  
telles, auxquels ils font aflfujettis, ils ne le 
font pas tousjours. Les Couilumcs & les Sta­
tuts des Royaumes, quoy que jurés par les 
Souverains, ne les obligent pas en toutes les 
occafionsj 5c ils peuvent s’cudifpcnfertou- 

* J? f 6 te*
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tes !«  fois que des caufes jutes le rendront, 
&  fpemlemem |c bien public, & Ia'confer- 
Vation des Royaumes & des peuples.
; , r °  CL,deS focceffions Royales n’eftpas 
ind^fpenfable , mais dépend de la volonté des 
Aunes , ou des; autres, à qui il appartientd’y 
renoncer, &  de plus peur être alteré parles 
Princes dan; leur Mai fon , félon le befoio& 
a neceiïite de I interet public , qui e t  U feu­

le Tramontane des bons Princes.
Les exemples deplufieurs Princes, qui font 

entres en Religion; &  de ceux d’Efpagnc, 
q-Ul onj  a1^  l ’ordre desfucceflions, outre 
ceux des quatre Monarques Autrichiens, 

eigneitrs des Pays-bas, dont nous avons désja 
parle , en font foy pleinement &  indubita- 
blemcnr.

Ne fe trouvant donc point de Loy hit- 
niaine , qui puiiTc interdire aux Monarques le 
Droit de Souveraineté , & le foin de pourvoir 
au falut public , & le R0y Catholique ayant 
eltably, par une Loy exprelTe , de fa pleine 
puilfance,Ia validité de renonciation de fa Fil­
le , qui e t  de fa nature , & par fes circontan- 
ccs,licite,utile,honnefte & neceifaire,& ayant 
etc  de firce , approuvée & confirmée parle 
Roy Tres-Chrctien , & par l ’ Infante , on et 
indifpenfablement obligé de condurre, quel­
le e t  valide, table & fnbfitemc ; & que les 
Prétendons de la France font des pretextes 
d une faute Politique , & d’une injute cupi­
dité de dominer.

C h  A ï .
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C h A P. XII .
Confideratm fur U s  fins contenues dans la Contlti­

fio» de l ’ Autbeur Fr anf où.

A Prés avoir achevé le Catalogue & la dif- 
cuiîion de vos Pretcnfions, faifant cou­

ler plufteurs périodes > remplies d arguments 
éloquents , vous venez aux exhortations : 
mais parce que voftre lire n ’ e f t  pas celle de-
Mercure , qui infinuoit l’aveuglement par les
aureüles, vous avez recours à intimer > les 
foudres à la main , comme Jupiter , la rui ne 
& les menaces ; fi les peuples > fujets jures du 
Rc-j Catholique, devant rebelles à leur Prince 
(fi à Dieu, ne fous mettent le col au joug defer 
di France.

K qui l'entend bien c’cft là le fens de vos 
paroles, auiïi Métaphoriques, que les pro­
mettes 8c les manieres des François, d atten­
ter en faute , tout d’une haleine , que là- 
F rail ce ne rompt pas la Paix : qu’elle va feu­
lement fe mettre en poíTcífion de I hérédité 
dcvoliie à la Reyne ¡ Scqu’ainfi > fi les Fla­
mands luy refufent l’obcittance & 1 hom­
mage , ils encourront le crime de rébellion ; 
c’ell un procede fi bizarre & fi extraordinai­
re ; qu’il donne du degouft & du fcandale > 
mefmc aux Serviteurs de fa Majcfté Trcs- 
Clueftiennc, qui font les moins pafiionnés. 
Avez vous des Prétentions , ou quelque»

Croit acquis fur les Pays-bas ï Ou J . Cela ne
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pas P cu t-eflxe que I ’in tcre ft vous aveugle. 
, h lp agn e y  eu a plus que vo us, &  jo u it d'uns 
eg ittm c pofîeilîon  depuis d eu x  cens ans. H 

n im porte. Un L iv re t  m is en lu m ie re , a pro- 
nonce en faveu r de la P rance,queprefque tou- 
je  la FU ndrc lu y  ap p artien t. T o u t beau : fice­
la  lu ftit pour vous donner D ro it fur les Pavs

ñV,?iU pouvcz aller prendre l’Empi- 
rc , la Caftiile , l ’Aragon & la moitié de Pita­
li® : PU.IS flue qua'«  gros livres François, de 
lierre du Puy , d’Arojus, d’Aubery & d:
p l  ’  vous font legitimes heritiers de toute 

urope. Qui a-il donc d faire ; efcoutezlcs, 
U raut pourluivre une affaire Civile parle! 
voyes ordinaires & Civiles. Et fi Pfifpaencli 
Je Utc , & en fait voir l’ injuftice ? II ne faut 
P us rien dire. Et fi la France ne s’en veut pis 
tenu a ce que 1 Efpagne produit pour fa dc- 
rente ? Il faut compromettre les decifionsdu 
i)ron ì I indifférence d’un Tiers. O ! les Sou- 
veratns n’ont point de fupericurs. Vous vous 
trompez. Il y a la raifon : il y a Dieu; & mel­
me dans le Monde il y a un Tribunal, lequel 
s i ne punit pas en cette vie, condamne à une 
infamie éternelle la mémoire des Princes 
injuffes.

Sçavez vous pourqnoy on a introduit dans 
la République du Monde les Adminiflrateurs 
.?  a Ptlhce , comme on pourroit dire, les 
Magtftrats & |c Prince > afin qu’il, rente- 

tent, pat 1 autorité de la raifon , aux défor­
mes <jm naiiTcnt entre les fu jets, &quel»

feulç
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feule force ne foie pas l ’ a rb itre  des d if ­
ferendi.

Ainfi tors qu’il vient à naiffre des différends 
Civils entre les Princes, ils ne doivent pas a- 
voir recours â la force, pour les decider; mais 
à la voy e raifonnable des traictés ; parce que 
dans les matières Civiles les Princes fe doivent 
confidcrcr comme particuliers ; cftant tels 
véritablement, quand il ne s’agit point de la 
Souveraineté, ou de quelque point d'Eftat ; 
comme dans leprefeut différend.

Au lieu de s’imaginer, que l’on a Droit 
melme fur tous les Mondes qui pourraient 
eflre , & de courrir , la Lance eu arreft , pour 
les ufurper, cela me paraît un excès , lequel 
quoy qu’on le raconte d’un Alexandre ido­
latre , on ne peut pas croire , cju’un Prince 
Chreftien le vouluft imiter.

L’Efpagnc ne vous a point donné de f u j e t ,  

de motifs, ny mefme aucun p re tex te ,de ro m ­
pre 1j Paix, pile  vous a bien donné une R cy-  
nc , qui eft au dcilus de  toute louange , & af­
fé'/, de Pays & de places , pour fatisfaire toute
ambition canable de recevoir des bornées. Si
la France repute c e la  pour un cr im e , on fa it 
vanité de le  confeffer ; fi e l le  le  confidere 
comme un bcn ificc , on en p ar le  avec  m o- 
deflie.

Sijavcz vous b ien  com m ent la F ra n c e ,  
eflant montée , p ar l ’c fch e lle  de ce tte  P a ix  , 
au Ciel de la  fe lic ité  , y a rangé les aftres dans 
un afpcil favorab le  pour e l l e , redreffant en

m ef-
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mefme temps toutes les irrégularités de fon 
deftin. Mais pourquoy veut elle à cetteheu- 
re, abufer des benediéltons de Dieu au nul* 
heur de ceux, qui luy eu ont facilité Tacqui- 
fition ?

Veut-on donc que tout le Monde die, que 
la France garde la foy , feulement jufquesà 
ce qu elle trouve une occafion commodede 
lu rompre; & que fou ferment de Paix n’a 
ette autre chofe , qu’un tres fubtil ttratagem* 
de guerre ?

L'obfervation des promettes Je des fer­
ments de la Loy de Nature , à laquelle vota 
Loy Salique ne peut faire d’exception : La 
foy engagée dans les Traittés, doiteftreob- 
fervéc par les Princes , d’obligation naturelle, 
St en confideration de la Souveraineté, quand 
raefmes cela apporteroit quelque préjudice i 
eftant fort important, que les vengeurs de' 
la foy violee ne commettent point de per­
fidie. *

Vous elles demeuré d’accord , que le Roy 
Tres-Chreftien a volontairement approuve, 
confirmé & juré les Contraas de renoncia­
tion & de Paix ; ii doue il n’y a pas efté forcé,

&

*  In Principe duplex nperitur Miratio, & c . JUtrt 
natur ahs, Sfiuidtnim tamconfini ane urn natura, quart 
proyynfj a fervorej  .Altéra prober Principii dignitatem, 
qna Agitur tn*hdc f i  rvÀnda, etiam cum fui detrimenti, 
cdm 'violata: fidei omnibus ultor ac vindex effe debeat/tc  

'¿/fvids e rimen admitti itoteli. Innocent. C. 
uApojiolfcnm de re judie, Alex an. Confi. í;7# l¡b.
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h s’il a confenty u n e - fois de bon cœur à ces 
Traittés, renonçant à toutes les L oix, com­
ment recourrez vous à cette heure aux LoiXj 
polir l’exempter de l ’obfervation indifpenfa- 
ble & arreltée ?

Ainfi ne voyant aucun motifraifonnable, 
pour rompre les ferments des Pircnées ( fi ce 
n’elt qu’avec Euripide , i , on eut juré feule­
ment des lèvres,pour tromper fous le manteau 
des ferments) il faut croire que la France,trop 
heureufe, ne craint plus les malédictions de ce 
Dieu,qui advertit, qu'il les ferarepofer fur la 
Maifon des perjures ; 2.

]e ne veux pas croire , que vous foyez de la 
Religion du Talm ud, félon lequel, pourfe 
redimer des ferments de toute l’année, il fuf- 
fu de proceder le dernier jour,qu’ils font nuis. 
3, Mais je croy , que la Tirannie de Finteteli 
cil le Pôle de voftre Confeil d’ Eftat, ou la Po­
litique , cachée fous le manteau de la Jultice, 
tient en main fur la porte un petit eferiteau® 
contenant ces paroles : ln fumma fortuna id 
ejuitu <]uod validités. 4.

J’enter.s le fon des faintes paroles , qui tef- 
■ tioigncnt du rcfpeCt pour le nom de la rat­
ion & de la [uftice ; mais jevoyenm efm e 
temps des aitions d’une fattile Politique con­
traires à toute Juftice. Eh ! c’eft que le Politi­

que
I Juravilingidi menteminytratam^ero,
1 . Malcdiilio commorabitur in domo jurantii  in no. 

tinnì tuto mendaciter. ¿r,tettar. cap. 5 . 

ì .  Birla troif.partic dnTatmud,au Traine dei vaux. 
HiTac. A n , Uh,  1 j .
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138 la  Vérité
que & le Jufte peuvent bien çftre Freres, fi­
lon la chair j mais non pas félon l’Efprit; c- 
flant diflemblables , jufques dans leur ref- 
femblance mefme. Celuy-cy orne fes cham­
bres d un St. Laurens fur les charbons, & 
d’un Apoftre efcorché. Celuy-U d’un Her­
cule dans les Flammes, & d’un Marfiasfans 
peau.

L Efpagne a éu trop bonne opinion du Con- 
feil Royal de France; 6c c’cft par là qu’elle 
eft demeurée trompée. Il ne fembloit pasrai- 
fonnable-.de foupçonner, qu'un Roy Enfant 
deuft recevoir des infultes , avec des ercés 
fans exemple , de la bonté de fon Frere & de 
fon Coufin ; ainfi eftant endormy dans la Paiîj 
&  ayant la foy de la parole Royale, fi fouvent 
confirmée par le Roy Tres-Chreftien , il 
croyoit avoir dans fes mains un Privilège in­
violable : Cêt Innocent Roy ne fçaehant pasi 
qu’ il faut agir avec vous en Chiromanticn, 
c ’eft à dire regarder tousjours aux mains, 
pour pouvoir juger du cœur, fans fe trom­
per.

La foif du fer François , qui trouve tous­
jours je ne fçay qttoy de plus doux dans le fang 
de fes alliés, n’attendoit autre chofe , qu’une 
occafion favorable , de prendre en main la 
faucille , pour recueillir en Flandre la moif- 
fon de fa fortune; comme fi ce n’efioit pas 
la France, mais fon intereft feulement, qui 
eufl juré la Paix. Ce qui autorife cequedi- 
íent les plus Sages ¡ que fila fortune de Fran­

ce
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ce s’eflevoit à proportion de fa cupidité > le 
Cieldemeureroit au-deiîbus d’elle.

Eu un mefme momen ton prepare les plu­
mes, & on fourbit lescipées. On forme les 
procèsj8c l’on aflemble les armées : Les Livres 
volent par la polie , &  les boullets de Canon 
par l'air ; le Livre auffi bien que l’ armeeell 
divifé en deux parties; l’on tire du foureau les 
Pretenfions & les efpées en mefme temps. Et 
en vérité je ne fçaurois vous blafmer , d avoir 
fait fortir enfemble delà Machine un Mani- 
fede fans raifon, & des armes fans Juftíce¡par- 
ce qu’un crime n’évite point la peine, qu en 
fe mettant à couvert par un autre.

On voit dóneles armées Framjoifes innon­
derà Provinces , rompre la Paix, fouler aux 
pieds les bonnes mœurs , fe jouer de la foy,
& ne mettre en aucune conftdcration le de­
voir d’un Prince Chrcftien. Cela eft fuivy 
d’heureux fnccés, vous avez grande abon­
dance d’o r, d e fe r, d’alliances, d’efprit& 
de puifTdnce. 11 vous manque feulement un 
peu de l’Ire de Dieu. Il femblc désja , que 
toute l’ Europe prenne party avec voftre for­
tune. Oiiy il femble : mais quand mcfmes cela 
feroit, vous avez pourtant un Enneroy invin­
cible. Un Ennemy,qui fc rit de vos Canons,de 
vosdratagemes, de vos tromperies, & de vos 
violences. Et quieft-ce } L ’ injuftice de voftre 
caufe.

L’ impietc peut s’eflever, mcfmes fur les 
Ccdtcs du Liban , mais non pas s'y cftablir,

que
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que pour des moments. * Jupiter n’a pas pré- 
fìé fa toute-puiflanceà voftre fortune.Vos Lp 
fe peuvent eflever ; mais enfin quelques hau­
tes qu’ ils devienent, ce font des fleurs perifla- 
bles. Les defleins de la France, qui ont les 
jambes plus longues que celles de l’ Iris, qui 
d ’un feu! pas mefure tout l’Emifphere, ne de­
meureront pas tousjours cachés aux Princes 
d Allemagne; auxquels, en coupant un mem­
bre fi confiderable , on ne declare que trop, 
que l ’on en veut à leur vie. Ils connoiftront 
enfin , que le fe r , deftruéteur de la Flandre, 
elt une chaifne, qui attache une des jambes de 
l ’Empire.

Les peuples des Provinces envahies fe fou* 
viendront de leur devoir ¡ & verferont avíe 
leur fangplûtoft l ’ame , que le courage , afin 
d'cvitcr la Tirannie de la L o y  Salique.

Quand voftre armée feroit plus nombreit- 
fe que celles de X erxes, & que vos guerriers 
feroient des Gcans en grandeur , & des Her­
cules en force , vous n’eftes pas aifeuréspour 
cela , d’avoir pour vous le Dieu des armées- 
Au contraire, la valeur, qui cft excitée par 
la raifon, par la gloire, parle jufte redenti- 
ment, &  par la neceifité,fe doit compter pour 
plufieurs Légions. Le dcfefpoir ouvre les 
yeu x, lors que l’Efpcrance les ferme. Un 
petit limaçon eft fuflîiant , pour retarder

un

* ViM  imfiiuni fntitrnratutHm &  elnetum Jient Ct• 
/  tiros LiuitoiiC ronfivi t ecc\ Montrât. P  f i l -
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« Vaiffeau qui vole; &  un petit caillou,pour 
tnverler la ftatuë de Nabucodonofor.

Vous fouvient i l , comme en Cathalogne> 
e fepulcre de St. Jacynte fit combatre^un 
¡ffain de Moufehes contre l ’impiété d’un 
lombre infiiay de François , plus dangereu­
sement , que des Dragons &  des Bafilics. En­
fia Dieu peut faire diftiller des foudres mefme 
delà Rofée.

1! femble que la Couronne de France ne 
puiffe pas fupporter fa felicité ; & le voyant 
au haut de la Roiie , elle ne veut pas croire, 
que ultrafummum non datur ultra, i 

Toutes les fpheres ont leurs circonféren­
ces limitées : &  etiam aliquis magnitudinis efi 
modus. La France trouveroit tout autre pré­
cepte facile à obferrcr , que celuy-cy , ne quid 
rimú ; & peut eftre cêt autre : J^uod tibi 
Mit vis fieri alteri ne feceris. Elle ne compte , 
que fur les biens avenir ; & ion unique Sc 
l'ancien fujet de faire la guerre , ( comme Sa­
lude nous le dit des Romains ) n’eft autre 
chofe qu’une infatiable cupidité de s'enri­
chir & de commander. 2. Ainfi que le 
Principal de (es delfeins foit celuy de la 
Monarchie umverfelle , quand mefme les 
cftranges s’en tairoient , íes aélions le 
difent, & fes Authcurs le publient. Callan

A u -

I .Stucca.
2. R omunii cum natituíbur , pepulit, Regibus cu» flit 

’Jtttrcm caufitm bellatuli fuijfr, imperij cupidi- 
*tMpt<fmdm is" divitiarum. Salufi. H[fi,
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Aubery & du Puy prouvent, que l ’Efpagnt 
l ’Italie & l ’Empire font de l ’heredité deli 
France , auiïi bien que les Pays-bas. Qa 
voulez vous davantage ; Les exaggerationi 
du mefme Antagonifte , *  que les Couronnes 
d Efpagne peuvent fort bien eftre régies par 
un François, &  ces peuples aifement gou­
vernés par l’Empire desGaules, ne font pu 
des enigmes, qui ne puiiTent eftre demeilés, 
que par la Sfinx. Cela fe connoift d’abord. 
Et les Pays-bascftant fubjugués , il n'yapcr- 
fonne qui ne voye , que le refte de l’Aile- 
magne ne fera qu’une dependence de la puif- 
fance renforcée du Vainqueur ; a peu prb 
comme les K.omains firent de l 'Angleterre, 
apres qu’ils eurent aííujetty lcsGaules.be 
Déluge noya premièrement les vers, &en 
fuitte les Aigles : Il commença par des gout­
tes , & fc termina en un Océan. Rome em­
ploya cinq cens ans à fe rendre MaiftrelTe de 
1 Italie -, & puis en deux cens ans elle conquit 

le refte du Monde. Par le paffé les François
ne poftedoient point d’autres terres en Aile- 
magne, que ce qu’ il en falloir pourleur ier-
vir de Cimetière, & preienteraent par un bon 
nombre de places ils y eftevent des trophées 
de tous codés. Ainfi il femble que les niem- 
bres de cette fameufe & invincible Provin­
ce foyent emportés, peu à peu , par je ne fç>)’ 
quelle farce inconnue , à fe rendre , comme 
des fourmis dans la gueule du crapaut Fran-

*  tdjffrhrOdtiicm, mibiptg. i o 6.

Ayuntamiento de Madrid



"Défendue. _ x 43
¡ois j qui la tient ouverte , pour engloutir fou­
ies les puiffances, qui ont le malheur de con­
finer avec U fienne.

Efcoute moy , ò France. Entre les biens, 
quiie peuvent ravir, Dieu feprefenteauflï.
Ê: cependant ton ambition delire tout, mais 
non pas luy , qui eft le tout. Il te voit néant- 
moins. Et l’ innocence, outragée par la force, 
fe plaint hautemencaux oreilles de fon cœur. 
Quand la fortune auroit attaché fes cheveux 
à ton Sceptre -, neantmoins quoy que Dieu fe 
ferve bien quelquefois du Sceptre des injuftes 
Potentats, comme de la verge de fa fureur, fa 
main le met incontinent en pièces.

Cette bouche ,qui dit à tous les Princes le­
gitimes , fer me Reges régnant -, t . dit aulii à 
celuy de France : Hanquid fuper terram foins 
habitabis2.

La langue du Brabant ( envahy d’une ma­
niere fort efloignée de toute lorte de Droit, 
Divin & humain) ne voudroit pas-manquer 
à fa fincerité Naturelle, en prefumant des 
chofes peu convenables à la bonté du Roy 
Tres-Chreftien. Et bien que nous ayons per­
du la foy , que nous avions à fespromeiTes 
Royales, & à fes ferments , nous ne perdrons 
jamais le refpeét, qui eft deu à fon rang. 
Ainfi on prie fa magnanime Clemence, de 
vouloir confiderer la clarté de nos raifons 
d’un œil ferain , & lajuftice de noftredefl'en- 
fe i fans reffentiment. Puis qu’il ne feroit pas

t.Pr*t,rb.c*p,S. .c o n ~
2 - k ftix  cttp. 5 ,
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M A D A  M E

MARIE THERESE
Infante d'EJpagne, promifc an Roy Tres- 

Cbreftien , tant de ce qui luy pour­
rait tomber de fa legitime.

Comme de toute ,
V Unric du Roy Catholique fin  Pere4

M Adjme Marie Therefe Infante de* 
Rfpagnes , & par la grâce de Dieu 
Reyne future de France, Ftlleaif- 
née du tres-Hault , cres.Excel- 

k'1'j  & tres-Pui(Tant Prince, Don Philippe 
Watriefme , par la mcftne grâce, Roy Catho- 
l̂ uc des F.fpagncs Monfeigncur, 8c de la tres- 
Haulte , tres-Excellente & trcs-Puiffantc 
Princefle Madame Ifabelle Reyne Catholi- 
1lue j rjui foit en gloire ; Par cèt infiniment, 
& aile de renonciation , & du furplusquiy 
bla contenu , foit notoire & manticlle à ceux 

'E T1' ce auront connoiflance , eu quelconque 
II. Partie. G g façon
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T 4« Atte He Renonciation
façon qué ce foie, que par les Articles 1. & 
4. du Traittc de mon Mariage , promis avec 
le tres-Hault, tres-Excellent, & tres-Puif- 
fant Prince , Loiiis quatorzième, Roy Tres- 
Chredien de France , conclu dans Pille nom­
mée des Faifans dans la Riviere Vidafoa, Ha 
redore de la Province de Guipúzcoa , & con­
fin de ceî'Royaumes avec celuy de France > le 
7 . de Novembre de l ’année paiïée i6tf. 
il a efté refolit & arredo , que le Roy Mon- 
feigneur ( à caule , & au regard de ce Maria­
ge 1 & afin que j ’y porterois mon Dot & mes
biens propres ( a promis qu’il me donnerait 
cincq cent mille elcus d’or au Soleil, qui k 
payeroicnt & delivreroient au lieu, & aux 
termes fpecifiés dans ledit Article au Roy 
Très Chredicn , ou à la perfonne qui aurait 
ion pouvoir, 8c qu’avec iccux je me devrais 
contenter, & tenir pour contente detouts, 
8c quelconques Droits, & adlions qui ni'Ap­
partiennent , ou pourroient appartenir ,H pa­
ient ou à l ’avenir, fur les biens & Hoirie He
la üeremííime Reyne Madame Ifabelle ma 
Mere, 8c fur la future fuccedion du Roy Mon- 
feigneur ( que Dieu ait en fa garde )&>ur 
tout ce qui me pourroit competer, & appar­
tenir comm’ à Fille, & heritiere de leurs Ma- 
jeftés Catholiques, & pour leur Droit, 
C h ef, & pour quelconque autre titre perno 
ou non penfé , fçcu, ou ignoré , tant poar 
la ligne Paternelle , que Maternelle, droite 
ou traufvcrfalc , mediatemene & inmediato*

meat;
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raent, & que devant de celebrer le Mariage 
par paroles, de prefent j'aurois à ceder, & re­
nonce- tous mes Droits, & aidions au Roy 
Monfcigncur , & aux perfonnes qui auront 
la Henne , Si que fa Majefté voudra , Si aura 
agréable , aitifi qu’ il eft fttpulé & déclaré plus 
particulièrement par lefdits Articles z. & 4 . 
que j'ay leu , & oiiy lire plufieurs-fois devant 
que de confentir à ce q u cl’on formeroit cêt 
afte, lefquels je veux qu’ils y foient inférés &  
mis de lettre à autre , & de mot à autre, dont 
la teneur eft la fuiyaute.

I  I .
Que fa Majefté Catholique promet, Si de­

meure obligée de donner , Sr qu’elle donnera 
àia Sereniffimc Infante Madame Marie The- 
mfe, en Dot & Mariage avec le Roy Tres- 
Chrcfticn de France , Sc payera à fa Majefté 
Tres-Chreftienne , ou à qui aura fon pouvoir 
& contmiflion, cinq cent mille efeus d’or au 
folcii, ou leur jufte valeur dans la Cité de Pa­
ns 1 & cette fortune fe payera en la façon fui- 
Wntc , le tiers au temps de la confommation 
¿u Mariage, l’autre tiers à la fin de l’année 
2¡>rás ladite confommation, Si le dernier tiers 
fa mois après; de forte que l’entier payement 
. lJdite fontine de çoo . mille efeus d’or au 
'olcil, fc fera dans dix-huiét mois, aux termes 
«portions qui font fpccifiées.

G g  2 i v :
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I V.
Q£e moyennant le payement effeílif fait 1 

faMajefté Tres-Chreftienne , ou à la perlón- 
ne qui le devra recevoir par fon ordre, «Ici- 
dits çoo. cent efeus d’ or au folcii,ou leur jufte 
valeur dans les termes fufmentionnés, IaSc- 
reniiïime Infante Madame Marie Therefe au­
ra à fe contenter, & fe contente avec ledit 
D o t , fans qu’il luy relie aucun recours, a- 
£lion , ny D roit, pour demander ,ou préten­
dre qu’ il luy appartiendroient, ou pourroiect 
appartenir d’autres biens, ou Droirs fur le» 
Hoiries de leurs Majeftés Catholiques fes Pa: 
rents foit au regard de leurs pcrlonnes, fou eu 
quelconque autre façon , ou quelque autre 
tiltre , fçeu ou ignoré , parce qu’elle doit de­
meurer exclue de touts • de quelconque conditto»< 
nature , ou qualité qu’ils foyent & devant 
d ’eflcitucr les fiançailles, clic en fera renon­
ciation en forme avec toutes les aileurances, 
fermetés & folemnttés qui iont requifes, & 
necelfaires, ce qu’elle fera avant de le Manu1' 
par p.,roles de prefent , & apres elle l’approu­
vera , & ratifiera conjointement avec le R«y 
Tres-Chrellien , auifi-toll qu elle aura cele­
bré fon Mariage, avec les mefmcs alTeiirancC!) 
&  lolcmniré?, a” ec leiquclles elle aura fait 
la premiere renonciation, & celles qui fenio 
ront plus convenables & necellaircs i 
quoy doivent demeurer , & demeurent 00 1 
gés des à prelent pour lors fa Majelte Très-
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Chrcflienne, & ion Altefle,& qu’en cas qu’il» 
ne facent pas ladite renonciation & ratifica­
tion , elle; fe tiennent pour faites, &  expédiées 
dis maintenant pour lors, feulement en vertu de 
u Traini : lefquelles devront eftre en la for­
me la plus efficace & convenable que faire 
fe pourra pour leur validité , Si fermeté avec 
toutes les claufes , dérogations , & abroga­
tions de toutes quelconques Loix ¿ ufages > 
& Couftumes, arrefts , &  conftitutions y con­
traires , on qui l’empefchent en tout, ou en 
partie , auxquelles à cét effeci leurs Maje f i s ,  
Catholique fp  Trts-Chrefienne doivent deroger, 
&  que l'tm entendra demeurer derogées dis a pre- 
¡ tnt pour lors par l'approbation qu'elles feront de ce 
Traîné.

Et comme par la grâce de Dieu je me trou­
ve en âge majeure de plus de vingt ans, &  
que dans peu de jours, s’ il plaid à Dieu,noftre 
Mariage fe doit effectuer par paroles de prê­
tait , & que je fuis certaine , advente , &  
informée à mon entière fatisfadiion de la fub- 
ftance, & effeft defdits Articles, & recog- 
nois, & ay recognu que de la future fuccef- 
fion du Roy Monfeigneur , & de l’Hoirie de 
la Sercniiïime Reyne ma Mere , il ne me 
pourrait competer , ny appartenir en rigueur, 
pour héritage & legitime ladite femme dè 
Ç°o.mille efeus d’or au Soleil , Si que quand 
nwfmcscile me pourrait appartenir , c’ efl un 
l̂ ot fort competent, &. le plus grand que 
l.on ayt donné jufques à prefent ì  aucuneIn- 

G g 3 fante

Ayuntamiento de Madrid



fi Ç 0 Acie de Renom i at Ion
fanted’ Efpagne , & que le Roy Monfeigneur 
s eft incliné & porté à me le donner fi grani 
pour me‘gratifier, &  en confideration, & 
contemplation de la perfonne du Roy Tres- 
Chreftien , afin que par le moyen de ce Ma- : 
riage , 1 on obtiendroit les effcéfs mentionnts | 
dans ledit Trait té de Mariage , lefqucls font fi | 
importants au bien public de laChrelficnté, I 
&  au contentement & fatisfaétion de ces 
Royaumes-cy. Partant de ma certaine feien- 
ce , & fçavoir, & d’agrcable & Spontanée vo> 
lonté, j approuve & veux, que l’on obfcrve,& 
accomplifie ce qui a cité refolu , & arredi 
par lefdits deux Articles, & que l’on enten­
de , que ce Mariage fe devra conclure &cf- 
fcéluer fous les conditions y contenues, & 
declarces , & que fans icelles conditions il 
n’auroit pas parvenu à l ’ E/tat, oùileitce- 
jourd huy, & dés maintenant je me tiens pour 
contente , & pour payée entièrement , & 
abfolumcnt , & Satisfaite de tout ce qui 
m appartient, ou pourroitappartenir, i pre- 
fent ou d l ’avenir , par quelconque Droit, 
fçeu ou ignoré , de la future fucceiTion & 
Hoirie de leurs Majeiîés Catholiques mes Pa­
rents , & à caufc de la legitime, Paternelle & 
Maternelle , ou pour leur Supplément, oui 
caufe des aliments, ou de D o t, tant des biens 
libres comme de ceux de la Couronne de 
leurs Royaumes , Eftats , & Seigneuries, 
fans qu’il me rede à moy , ou aux miens, au­
cune aétion ou recours contre fa Majellé, ou
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ics Succeffeurs , pour demander ou préten­
dre que je devrois avoir une plus grande (om­
ine, ou portion de plus grande valeur, & 
importance que lefdits çoo. mille efeus , &  
je veux qui cette renonciation s’entende 
auifi de quelconques autres Droits , ou a- 
ôions, qui me pourroient competer , ou ap­
partenir par Hoirie , ou SuccelTton de quel­
que Droit, ou Parent de lignée droite ou 
tranfverfalc par teñe , ou par perfonnes , 
comme à Fille de leurs Majeñés, & que je les 
abandonne & quitte tout! les uns &  les au­
tres , de quelconque condition > tinture, qualité, 
valeur , &  Importance qu'ils (oyent , &  kt 
(ede , renonce, tranjporte au Roy Monseig­
neur &  à (es heritiers, &  Succejfeurs univer- 
fels à ' fingttliers , lefqucls auroient [on D ro it,
& afin qu’ il en puifle difpofer, comm’ illuy 
plaira, & que bon luy ietubiera , tant par 
donation entre Vifs,comme par Tcftament,& 
dentiere Volonté, fans que fa Majcfté foie 
obligée de m'injlituer, ou laijfcr fon hcritiere , 
ou légataire, ou de faire mention de moy , parce 
que pour lefdits effeíts je me declare , & dois 
eftre tenue & réputée pour ejlrangere, & com- 
nt’à telle il ne m’ y doit demeurer aucunre- 
cours, afin de pouvoir reclamer, oupro- 
pofer quelque complainte , nonobftant que 
l'Hoirie que lairra la Majefté de mon Pere, 
foit trcs-opulentc , & de fi grande valeur j 8c 
importance que d’icelle , 8: comm’ à un de 
fc¡ Enfants, que nous fornmes à prefent, ou 
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ferons â l’avenir, il m’en pourrait appirlti 
flir une fomme plus grande, & plus haute 
que celle defdits fo o . mille efcus , pour gmi 
Ct* extraordinaire que fait Yexcès ; 8c encorne 
le cas arriverait ( ce que Dieu ne perniale 
pas ) qu’au temps de fa mort je demeureras, 
&  viendrais à cñrz fn fiüo unique, àcaufeqœ 
mes Freres, & les autres Siens defeendami 
legitimes feraient morts auparavant , afir 
qu en nul cas, ny pour aucun evenemeiit l’ot 
ne puiiïe demander , ny prétendre pour moy 
ou en mon nom, ny fur le Droit de ma pen 
donne , aucune autre portion plus grande d< 
legitime des biens , & Hoirie du Roy Mon’ 
feigneur, je promets qu’en nul temps, n¡, 
pour aucune raifon,foubs quelconque prêter- 
te que ce fo it, je ne conlentiray ny permet' 
tray , que l’on agilfe contre cette mienne re­
nonciation , & la dcfirtence que je fais de 
mefdits Droits , Aflions , ou Prétentions, 
&  jedeiîfte conjointement, St renonce à toltili 
&  quelconques remedes ordinaires, extra­
ordinaires , qui m’appartiennent , ou pour- 
roient appartenir par Droit commun , & 
Lois de ces Royaumes, ou par fpecial Pri- 
v ilege, & particulièrement à celuy de lare- 
ftitution in Integrum, fondée fur le manquement 
de mon age, ou fur la Lofion enorme, ou très- 
enorme, ou fur dire que le Dot auroiteftétan­

f i  ce Contrait, ou Jur l'incertitude de ce qtu 
je renonce, afin que nul defdits remedes, & 
recours fufmenttonncs me ferve , ou puif*

feut
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ícnt fervit en voye de Juftice , ou en con- 
tcftation , ny que par iceux moy , &  mes 
Enfants & heritiers publions y cifre oiiis ,
& admis > & que l’on nous en defniej & ferme 
l’accès, pour les pouvoir déduire & propofer 
jiidicicliemcm , ou extrajudiciellement , ny 
par voye de Grief > ou de recours, ou de 
fimple complainte , ainsque cousjours , Sten 
tout temps l’on obfervc & accomplüle cequi 
cft difpofc par lefdits Articles fufmention- 
ncs, & ce que j ’ay promis par cét afte tou­
chant leur confirmation & approbation , 8c 
promets en foy de ma parole Royale , qu’ il 
fera maintenu , accomply , 8c ob ferve eù 
tous temps itiviolablement, fous l ’obligation 
que je fais de mes biens, & rentes que j ’ay, &
atiray , & je donne p ouvo ir au C o n fe il de fa
MajeiU Catholique , & aux Seigneurs Roys 
ics fuccelTeurs , St aux perfomies auxquelles 
ils énchârgeront l’execution de cét afte , à ce 
qu’ils le facent obfcrver & exécuter, & pout 
plus grande validité , je jure par les Saints 
Evangiles contenus dans ce Mifljal (fur lequel 
je mets ma main droite ) qu’ en tout temps, 
8c autant qu’ il pourra dépendre de moy > je 
lobfcrvcray, & accomptiray , fans dire ,.ny 
alléguer que pour le faire , Sc accorder , j ’ay 
allé induitte , attirée , ou perfundée par lû 
refpeft , ou vénération que je dois , St porte 
au Roy Monfeigneur, lequel m’a tenu , & 
me tient encore foubs fa puiflance Paternel­
le i d’autant que jç declare que fa MajcffS 
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s cíl tousjours reroife à mon francq arbitré 
&  volonté j & que je i ’ay eu libre, & nulle­
ment rcfpeilive en tout ce qui a totichfàce 
Contrait, & je promets de ne point deman­
der difpenfe de ce ferment à noitre tres- 
fainit Pere & au Sainil Siégé Apoilolique, nt 
à fon Nonce , &  Légat il latere , ny à autre 
perfonne qui aye pouvoir ou faculté de me 
l ’oilroyer, & que fi elle venoit à dire de­
mandée à mon inilance , ou de quelque per­
fonne Tierce, ou à dire oilroyéetmtupn- 
prio , je n’en nferay point , ny ne m’en pre- 
vaudray , encor que ce ne feroit feulemônt 
que pour entrer en Juilicc , fans toucheri 
la force , & fubitance defdits deux Articles 
de Mariage , ny à celle de cêr aile que je fais 
pour les confirmer , nonobllant que ce foit 
avec quelconques claufes dérogatoires dees 
ferment. Et en cas que l ’on nte l ’accorde, 
tinc ou plufieurs fois , je fais de nouveau 
d ’autres ferments, & tant qu’il y en demeu­
re tousjours un fur toutes lefdits difpenfes, 
&  fur le mefme, je declare , &prometsquc 
je n’ay fait , ny feray aucune protec­
tion , ny réclamation en public , ou en 
fecret contraire à cette mienne promeffe 
&  obligation, pour l ’affoiblir, ou diminuer 
fa force , &  que fi je venois à la faire , encor 
que ce fut avec un autre ferment contraire i 
celuy-cy, qu’elle ne nie pttiflë point fervir,ny 
dire d'aucun advantage ¡ & je promets, & 
m’oblige, qu’aufli-toft que 1 ou m’aura me-
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nie, & que je feraÿ en compagnie du Roy 
Très-Ch refi ieu , enfuitte defdits Articles , je 
feray conjointement avec fa Majefté un au­
tre afte, avec toutes les clàufes, ferments,
& obligations neceffaires, avec infection & 
ratification de celuy-cy, qui a cfté fait en Cette 
Cité de Fontarabie, oit fe trouve à prefent 
le Roy Monfcigncur avec fa C our, & Pa­
lais, le 2. jour du mois de Juin de cette année 
¡660. en prefeuce du Roy noftrc Maiftre, 
lequel en continuation de l’oftroy fufinen- 
(ionné dit, que fa Majefté Catholique fup- 
plcoit avec fa Royale autorité , & vouloir que 
l'on tint pour fupplées quelconques deftauts,
& omiffions de fa tft, ou de Droit , de fub- 
llance , ou de qualité , de ftyle , ou de Cou­
tume , qu'il y pourrait avoir dans la forma­
tion de cet affé de renonciation , des legiti­
mes , & futures fucccftions qu’a fa it , & ac­
cordé la ScrcnilTimc Infante Reyne promife 
de France , fa trcs-cherc & tres-aymee Fille> 
& que de fa pleine & abfolué puiflancc com­
me Roy , qui 11e rcconnoiftoit aucuu fupe- 
rieurdans le temporel, elle la confirmoit, &  
approuvoit, & la confirma , & approuva avec 
dérogation pour cette fois de quelconque* 
I-oix , Ordonnances, Ufages , & Couftu- 
mes qu’il y aurait au contraire, lefquels pour­
voient empefeher fon cffcft & execution , 
& pour plus grande affeurance commanda 
quel’on le fécllcroit avec le fécl Royal, eftant 
tcfiuoings à ce appelles, & requis Don Loiii* 

G g  6 Metw
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Mcndez de Haro, Marquis del Carpio, Com­
te Duc d Olivares. Don Ramiro Nunézde 
Guzman Duc de Medina de las Torres, Don 
Gaipar de Haro, Marquis de Eliche; Don 
jean Dominicq de Guzman Comte de Mon­
terez ; Don Diego de Aragon ,■  Duc de 
Teiranova ; Don Guillen Ramon de Mon­
eada , Marquis de Aytona ; Don Pedro Puer­
to Carrero , Comte de Medellin ; Don Pe­
dro Colon de Portugal , Duc de Veraguas; 
Don Antonio de Peralta Hurtado de Mendo­
za , Marquis de Mondejar ; Don Alonfo Pe­
rez do Guzman Patriarche des Indes; Don 
Alonlb Perez de Vivero , Comte de Fuenfal- 
dagne du Confeil d’Eftat ; DonJeandeCa- 
ravaja!, &• Sandi du Confeil , 3c Chambre ; 
Don Diego de Tejada Evcfque de Pampe- 
lune , & plufieurs autres Seigneurs & Cava­
liers qui fe trouvèrent prefents. Eftoit ligné 
Je le Roy. Marie Therefe.

Je Dou Fernando de Fonfeca Ruiz de Con­
treras, Marquis de la Lanilla, Chevaliorde 
1 ordre de Saint Jacques, des confeiis de guer­
re, des Indes, & Chambre d'icelles de fa Ma- 
jefte Catholique , Secretaire d'Eftat, & de la 
depefehe Univerfelle, îc Notaire dans fes 
Royaumes Si Seigneuries, qui ay erte pre- 
fent au ferment, oftroy, Sr. à tout lefurplus 
cy deflus contenu , en fais foy , 6c que lefd/ti 
Articles!.5c 4.du Mariage ainli qu’ils font cy 
deiliis mentionnes, ont elié tires fidellemcnf, 
&  collationnés avec l’Original qui- cft cri

mon
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mon pouvoir. En tefmoignagc de vérité jo 
l’ay (igné & foufeript de mon nom. Don Fer­
nando de Ponfeca Ruiz de Contreras.

Le Roy Catholique Monfeigneur, ayant 
efté fervy de m’ordonner à raoy Don Blafco 
de Loyola, Commandeur de Vtllarubia de 
Ocava, de l’ Ordre & Chevalerie de Saint 
Jaques, de fon Confeil , & fon Secretaire 
d'Eftat , que je ferois faire la copie cy def- 
fus el'critte de la renonciation, que la Dame 
Infante Madame Marie Therefc la Fille ce- 
joiml’huy Reync de France fit , & oftroya 
devant le Sieur Don Fernando de Fonfeca 
Ruiz de Contreras , Marquis de la Lapitla , 
Chevalier de l ’Ordre de Saint Jaques , des 
Coufeils de guerre des Indes , & Chambre 
d’icelles de fa Majeflé Catholique, Secretaire 
d’Eftat, & de la Depefche Univerfelle,& N o­
taire en les Royaumes Se Seigneuries , des 
legitimes Paternelle 8c Maternelle, pour en­
voyer au Seigneur Don Eftevan de Gamarf.i 
fon AmbalTadcur aux Eftuts Generaux des 
Pays-bas, & l’ayaut ainfi exécuté, je certifio 
que cette copie accorde avec l’ Inftrumenc 
original, qui demeure en mon pouvoir avec 
lequel elle a efté collationnée ; & afin qu’ il en 
courte je la ligne de mon nom , & elle va 
fedite avec le feci Royal fccrct, lequel eft 
aulfi en mon pouvoir. A Madrid le i 6 . de 
Juillet 1663. eftoie (igné Don Blafco do 
f-oyola. Et au cofté le Secl defaMajefté fur 
Unc hoftiç rouge.

Ma-
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A / f  Adame Marie Therefe Infante d« 
J-Vi. Efpagnes, & par ¡a grace ¿ g Djcu Rey.
ne future de France , Fille aiihée du tres- 
Hault, tres-Excellent & tres-Pú i flant Prince, 
Don Philippe quatriefme, par la mefmegrace 
Roy Catholique des Efpagncs Monfcigneut 
(que Dieu ayt en fa garde , & profpere tres-' 
hcuieufement ) & de la tres-Haulte, tres* 
Excellente, & tres-Puififante Princefle Mada­
me Ifabelle Reyne Catholique , deglorieufe 
mcnioire , ma Mere & Dame ( qui eft au 
C ie l)  parla relation & notice de cétinftru- 
m cnt, & Afte d’approbation, confirmation 
&  ratification , & du furplus qui s’y contient, 
&  afin qu il demeure eu cternelle mémoire, 
Je fais notoire & tnamfcflc aux Roys, Prin­
ces , Potentats, Républiques, Communau­
tés & perionnes particulières, qui font ou fe­
loni aux ficelés à venir , que datttantque le 
très-Haïtit > tres-ExcelIcnt & tres-Puiflant 
Prince , Louis quatomcfme Roy Trcs-Chrc- 
flicn de France , mon Coufin Germain , & en 
fon nom , & avec Ambaflade particulière le 
Marcfchal Duc de Gram mont, demandait 
propofa mes Fiançailles & Mariage pour le­
dit Roy Eres Chreftien mon Cou fin au Roy 
Catholique Monfeigncur, & que fa Mnjcrte' 
Catholique faiiant une jufte cflime de cêt 
office & propofition , & ayant les efgards 
deus aux fujcits de decence , efgalité & con- 
jeuanccs publiques , qui concourent en ce
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Mariage , l’ accorda & y confentit, ayant de 
preceder la dtfpenfe de fa Saitufteté pour le 
Parentage & confangutnité que j ’ayavecle 
Roy Tres-Chreftien mon Coufin ; & que par 
apres en filins de cêt o&roy & accord , &  
avec pouvoir de3 deux Majcftés, Catholique, 
&Tres Chreftienne l’on a arrefté, & (igné 
lioftre Traitté de Mariage le 7 . deN ov. de 
l’année paftée t 6p<?. dansl’iile nommée des 
Faifans, fintee fur la riviere Vidafoa du rcf- 
fort de la Province de Guipúzcoa , Si confin 
de ces Royaumes avec celuy de France , & 
que dans les Articles y. & 6. dudit Traittéil 
acftérefolu , & arrefté de commun accord, & 
de mcfme volonté , & comme une chofe 
trcs-convenable, aptes l'avoir confiderée at­
tentivement, & avec meure deliberation, que 
moy, & les Enfants & Dcfcendants, que Dieu 
nous donnera de ce Mariage , foyons, & de­
meurions inhabiles & incapables , & abfolu- 
tnent exclus du Droit & cfpoir de fucceder à 
aucun des Royaumes , Eftats & Seigneuries, 
dont fe compofe cette Couronne , & Monar­
chie d’Ëfpagnc, & à ceux qui s’y pourroient
aggreger par fa Majefté Catholique , &
% après fes longs, & heureux jours ) parles 
Roys fes Sticcefteurs ; &  quoy que pour 
s’cîlre reduift à paition convcntionclle , par 
des Princes & Roys Souverains ( lefquels 
dans le temporel ne rccognoitfent aucun fu-

I parieur ) par grâce, & en faveur de la caufo 
Palique des deux Royaumes, & en condcf- 

“  cen«
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Cendant à cecy avec le deiîr , 8c fouhait cosi- 
niun de leurs fujets , ValTaux , 8c Naturels, 
qui veuillent, qu’tl ay t la force, & vigueur iis 
Loy , &  Sandhou Pragmatique ; & qu’elle 
doit reccuë & obfervée cotnnjic telle , & 
pour ce fujet il fembloit, que pour fa ferme- 
té il ne feroit pas befoin d’aucune autreio- 
Iemm'té, mais toutefois leurs Majcftés vou­
lurent , que fi mon approbation pouvoit dire 
convenable pour quelque confideration.. je 

aurois à faire incontinent, que le cas arri- 
veroit , que le Mariage accordé fe devrait 
celebrer , & contraéter par paroles de pre- 
fen t, & que mon approbation flit avec tou­
tes les elaufes & (olemnités neceflaires, fé­
lon , & comme il elt îîipulé & déclaré plus 
particulièrement par l ’Acte de dix Articles, 
dont la teneur du ç. 8c 6 . tirée de l'on Ori­
ginal eft infcrcc icy de mot à autre, &cftja 
luivante.

V I.

Que d autant que leurs Majeftés Catholi­
que & Tres-Chrellienne ont conienti , Sc 
coufentent à ce Mariage , afin de rendre per- 
petuelle parce lien , & afTeurer davantage la 
Paix publique de la Chrefticnté, 8c l’amour, 
&  fraternité qui fe fouhaite entre leurs Ma- 
jcltes, 8c en confideration desjuftes caules, 
qui font connoiftre , 8c perfuadent les con- 
venauces dudif'Mariage , moyennant lequel 
& a v e c  la fa v e u r  & grâce de D ieu, on peut
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efpsrer des heureux fuccés, au grand bien 8c 
accroiffement de la Foy & Religion Chre- 
ftienne , 8c au benefice commun des Royau­
mes, fujeéls, 8c va (Taux des deux Couron­
nes ; eu cfgard à ce qu’il importerà 1 Eftat 
public, & à leur confervation, qu’eftant fi 
grandes, elles ne viennent pas à fe joindre,
& que l’on prévienne les occafions qu il y  
pourroit avoir de les joindre , 8c en confids- 
raiion de l ’efgalité , & autres juftes raifons, 
l’on arrefta par accord conventionel , que 
leurs Majeftcs veulent, qu’ il ayt force & vi­
gueur de Loy eftablie en faveur de fc’urs Roy­
aumes, & de Finterei! public d’ iceux , que 
la Serenifltme Infante Madame Marie The- 
refe , & les Enfants qu’elle aura , Mafles 
ou Femelles , &  leurs Defcendams tant 
Fils aifnés, comme a .  3. 8c 4 .  & delà en 
avant en quelconque degré qu’ ils fe troua, 
vent, pour tousjours , &  à jamais ne puiffent 
fucceder , ny fuccedent aux Royaumes, 
Eftats & Seigneuries de fa Majefte Catholi­
que , fpecifiés dans ce Traitté , ny aucun dô 
touts les autres Royaumes, Eftats & Seig­
neuries , Provinces, liles adjacentes, Fiefs, 

& Frontières , que fa Majefte 
Catholique a ,  &  poflede à prêtent, &  qui 
luy appartiennent , ou puiflent appartenir, 
tant en Efpagne que hors d’ icelle , & qu à 
l’avenir fa Majefté Catholique , & fes Suc- 
cefleurs auront , polTederont , &  qui leur 
appartiendront, ny à tous ceux y compris,

inclus^
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inclus, & aggregésâiceux, nydtoutceqm 
s acquerra en quelconque temps que ce (oit, 
& s accroiftra auxdits Royaumes, Eftats,& 
Seigneuries,& qui fe recouvrera ou y fera dé­
volu , pour, quelconque til tre ou caufe ce que 
foi t ou puilTeeftre, encor que pendant la vie 
de la Sereniifime Infante Madame Marie 
Therefc , ou apres pendant celles de quelcon­
ques Siens Defcendants, Aifnés 2 .ou autres, 
arriveroit & efeherroit le cas, & les Cas, 
auxquels par D ro it, Loix , ou Couftumes 
defdits Royaumes, Eflats, & Seigneuries & 
par les difpofitions, & tiltres par lefquclson 
fuccede , & pretendroit y fucceder, la fuccef- 
fïon leur devroit appartenir, parce que l'on 
declare dés maintenant que ladite Sereniiïïme 
Infante Marie Thercfedemeure exclufed’i­
celle, & du Droit,& de l ’e/poirde pouvoir fue* 
ceder à ces Royaumes, F.llats, & Seigneuries 
&  à chacun d’iceux , & touts fes Enfants, & 
Defcendants , Malles & Femelles, nonob- 
ftant qu’ils diroient, ou pourroient dire, ou 
prétendre qu'en leurs perfonnes ne eoncour- 
j otent, & ne fe pourroient confidcrer les rai- 
fous de la caufe publique, nyautres furlef- 
quelles fe pourroit fonder cette exclufton , & 
qu ils voudroient alléguer que la fuccelîïon 
de fa Majefté Catholique , & des Scremflîmcs 
Princes, & Infantes, & des autres Enfants 
qu il a , & aura,St de touts les legitimes Suc­
ce leurs ( ce que Dieu ne veuille, ny permet­
te ) feroie venue à manquer, dautam que

e t
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cc nonobftant ils. ne devront pas (deceder , 
ny prétendre de fucccder en aucun cas > 
temps , ny accident , ny événement > elle 
ny (es Enfants » ny Defcendants » fans avoir 
cfeard susdites Loix , Couftumes, Ordon­
nances & difpofttions , en vertu defquelles 
l’on a fucccdé , & fe fticcede a touts lefdits 
Royaumes , Eftats & Seigneuries , 8c a quel­
conques Loix ) & Couftumes de la Couronne 
dé France > lefquelles empefehent cette exclu- 
fionau préjudice des Succefteurs d icelle  ̂tant 
pour le prefent » comm’ aux temps & cas 
que la fucceflïon fe différerait , à toutes lef- 
quellcs, & à chacune d’ icelles leurs Maje- 
ftts devront deroger » & abroger en tout ce 
qu’elles feront contraires, & empefeheront 
le contenu cncêt Article » & fon accompliftc- 
ment , & execution » 8c que l’ on entende» 
que par l’approbation de cc Traittc elles y 
derogent , &  les tiennent pour derogées » &  
que le mcfme fo it, & s’entende » que Ma­
dame l’ Infante & fes Defcendants demeu­
rent exclufc & exclus de pouvoir fucceder 
en aucun temps» ny cas aux Eftats , & Pays- 
bas de Flandres, & Comté de Bourgogne & 
deCharolois,avec tout ccqui y cft adjacent Sc 
leur appartient : mais auflt on declare expref- 
fement, que s’ il arrivoit ( ce que Dieu ne 
veuille, ny permette ) que la Sereniftime In­
fante viendrait à eftre Vcfve , fans avoir En­
fants de cc Mariage , qu’en cc cas elle de­
meurera libre de l ’exclufion fufinentionnéc,
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&  pourra jouir des Droits de fucceder Ì tou: 
ce qui luy pourrait appartenir en deux cas, 
L un, li elle s en retournoit en Efpagne, ertane 
Verve de ce Mariage , & fans Enfants ; L’au­
tre , fi pour convenance du bien public, & 
pour juiles confiderations elle femarioitdu 
confentement du Roy Catholique fon Pere, & 
du Prince d ’Efpagne fon Frere , auxquels cas 
e c demeurera capable , & habilitée à pou­
voir heriter, &  fucceder.

V  I .
• Seremïfime Infante Madame Ma­

ne rherele aura i  faire depefeher un arte, 
avant de celebrer & comradier le Mariage 
par paroles de prefent ; s’obligeant pour for, 
&  fes Succelïeurs à l ’accomplillément, & ob- 
lervance de ce que defliis , & de fon exclu- 
I0n > &  ês Hcfcendants j approuvant le 

tout félon , &  comm' il eft contenu en ce 
frante avec les claufes neceiTaires, & fer- 

nients , & à ce qu’inferant ce Traitté , & 
acte d obligation & approbation , que fon 

AltclTe aura fait faire, elle en fera un autre 
lemblable conjointement avec le Roy Tres- 
Chreitien , aurti- toft qu’elle fera mariée avec 
la Majcfté, lequel devra ertrecnrceiftré, Si 
pallé par le Parlement de Paris en la forme,
& avec les claufes accouflumées, & fa Mijellé 
Catholique devra approuver ladite renoncia­
tion & ratification en la forme, & avec les 
claufes accouitumcs , &  autres neceilaircs

la

Ayuntamiento de Madrid



de Serenijf. Infinte.
i faifant aufli paffer & enregiftret pat le con- 
eiU’Bftae, & lefdites renonciation &  ap­
probation eftant faites , ou obmifcs de faire > 
iti à preferì' en vertu de ce Traitté,& du Ma­
riage, qui s'enfuivra en vertu d’icelluy , on/ es 
lient pour faites, & expédiées,& pour pailees,
St cnregiftrées par le Parlement de Paris par 
li publicat ion de la Paix en ce Royaume-la.

Et d'autant qu’ aprés le Traitté (ufmen- 
tionné noftre tres Saint Pere Alexandre V II. 
adifpenfé pour les degrés de Parentage , qu il 
y a entre ledit Roy Tres-Chreftien & moy, 
k approuvé ppr fon autorité & bénédiction 
Apoftolique noftre Traitté de Mariage , & fes 
Articles, & que le cas & temps cft venu , que 
!s Mariage fe doit celebrer,& contraéler avec 
Il bencdiition de D ieu, St à c e  que 1 on doit 
efptrer pour fa gloire & fervice , exaltation 
de fa Sainte Foy & tranquilité delà Répu­
blique Chreftiennc ; moyennant quoy le cas, 
k temps cft aufti arrivé , que je doibs accom­
plir pour ce qui me touche (avant mes elpou- 
iailles & Mariage ) le contenu aux Articles 
Ç. & 6. qui font iulerés en cêt a£bc , & qu’il
cil ainfi que je me trouve en âge majeure 
de 20. ans, &  que dans icelle il a plû à nollre 
Seigneur de me donner capacité & difere- 
tion, pour entendre , & comprendre la fub- 
ftance & l’effeil defdits Articles , dont je 
fuis certaine & adverrie, d’autant que je 
M'enfuis Couvant informé, & de leur con­
venance pendant le temps de fix m ois, qu il y
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a que l’on les a arrefté & publie, & qu’il! 
ont efté refoulz & arreftés , & qu’il fuffi- 
fo it, afin que ¡'aurais la fa'isfaétion queje 
dois , de leur juftificatiori de fçavoirqueç’a 
efté une aflaire examinée & accordée par le 
Roy Monfcigneur, lequel fouhairte & pro­
cure mon coirenccmcnt , & mon bien, avec 
tant d amour , &  de foing , prenant con­
jointement cfgard au public & commundes 
Royaumes que Dieu luy a enchargé, les­
quels & ceux de la Couronne de France font 
¿également intereftés , à ce que la grandeur 
&  Majefté qu’ils fouftiennent., & confer­
vent en eux mefmes depuis tant d’années, 
avec tant de bon-heur, & du gloire dii nom 
de leurs Roys Catholiques & Tres-Chre- 
ftiens, ne Toit point diminuée , & nedelchcoit 
point, comme neceflairemenr elle fe dimi­
nuerait & deichcrroit , fi par le moyen, 
&  à caufe dece Mariage ils Se viendraient à 
unir , &  conjoindrc daus quelqu’un des En­
fants & Dcfcendants, dont le Succèscauferoit 
aux fujeéts & ValTaux le mefeontemement & 
affliélion , qui Se peut confidcrer, & dont 
justement on pourrait craindre qu’il refaite- 
raient les dommages & inconvénients qui 
fe remontrent & Sc reconnoifient plus facile­
ment avant qu’ ils arrivent, qu’ils ne Se répa­
reraient & remedieroyertt, apres qu’ils Se­
raient arrivés , & que l’on les aurait expe­
rimenté , 8c partant il a convenu prevenirles 
remedes , à ce qu’ils u'arriveroient pas >1 Br

Ayuntamiento de Madrid



de Serentff. Infante. 1 6 7
& quê ce Mariage foit caufe d’efîtdfa con- 
traites à ceux que l’on fe promet, 8c que 1 on 
doit efpercr , que l’on obtiendra par icel- 
luy ¡ outre qu’avec cêt exemple, &  à  fon 
imitation on facilitera dorefnavant les Ma­
riages reciproques entre mes Enfants, & Def- 
cendants , & ceux du Roy Monfeigneur} 
ce qui m’eft une confideration de parti­
culière confideration, & contentement, d’atl- 
tant que ce ferale moyend’eftroiiîir , &  re- 
nouvellcr plufieurs fois le lien du fang , & du 
Parentage , &  d’aiïeurer , & affermir plus 
fortement & efficacement les Alliances > 
Amitié, & bonne correlpondance , lefquel- 
les ont efté liées par de fi heureux principes,
& contradices entre ces deux Royaumes, &  
fc continueront à la gloire de D ieu, & de­
meureront gloricufemcnt entre iceux ; &  
les Roys Catholiques &  Trcs-Chrefticns , 
ce qui eibnt le bien public & commun , fe 
doit par bonne raifon préférer au mien par­
ticulier , & à celuy de mes Enfants & Def- 
ceudants ¡ lequel dans l’ Eftat prefent doit 
eftte tenu en peu de confideration ¡ d’autant 
qu’il cft fort efloigné, aiufi qu’il fe recon­
naît j A quoy il concourt pour ma plus 
grande fatisfadlion , & juftification de cette 
renonciation , & Adte, que je me confor­
me & fois , en l’accordant t, l ’exemple de 
celuy qu’oftroya pour fon Mariage , & avant 
ieclluy, la trcs-Haute,tres-Exceliente,& tres- 
Puilfame Prioceflc Madame Anne Infante

d'Ef-
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d ’Eípagne , &  aujourd'huy Reyne Trtî* 
Chreftiennc de France &  ma tres-aimée, & 
reverée Tante > & Dame , &  qu’outre 1« 
confiderations &  caufcs publiques fui. 
mentionnées , &  celle de coofcrvcr & ai* 
iieurcr la Paix entre les deux Couronnes ( leí-

Quelles concourrurcnt auiTi, & s’alleguerent 
ans ledit Traitte , & renonciation ) il a con. 
curru dans l’ Ëftat prefent, & a cite confi­
dere comme caufe publique, la plus prin­

cipale , & la plus grande , pour la renon­
ciation accordée dans mon Traitté de Ma- 
t l*oe > que l’accord de mon Mariage au- 
roit e(U notoirement le moyen , & caufe 
plus principale de la pacification d’une guer­
re de vingt cinq ans entre les deux Couron­
nes , Catholique & Tres-Chreltiennc ( dans 
laquelle s’eftoient interefles, par Alliance ou 
dependence, les plus grands Potentats delà 
Chrcftientc ) & (on bien Uni.vcricl & l> 
caufe publique, & (upremc de la Religion 
Catholique ; le tout ayant paty notable­
ment par la guerre , & ne s’ y pouvant reme­
dier que par la Paix accordée par le moyen , 
&  A caufe de ce Mariage, lequel ne s’accor- 
deroit point, & le Roy Monfeigiicur ny con-
fentiroit point fans la reconcia ion accord e,
ainfï qu ilaeûé confiderédans l’ Article pre­
mier de mon Mariage, & dans le 33. ^
Paix des deux Couronnes,lequel en cetre con­
sidération fe refere au Traitté particulier fait
fur les conditions de mon Mariage, & (ous

Ayuntamiento de Madrid



de Sereniff. Infumi. 169
deux ont éfté lignés en mefme jour &  date, & 
dans ledit Article 3 3 .de la Paix , l’on a decía - 
réque ledit Traitté, fait fur les conditions de 
mon Mariage, nonobftant qu’ il fût feparé.,au- 
roit la roeftne force , &  vigueur que celuy de 
la Paix ; commeen eftantla partie plus prin­
cipale, & les Arrhes plus precieufes pour fa 
plus grande feureté, & durée. Partant de 
mon propre mouvement , libre, fpontanéc , 
& agrcable,volonté , & ayant certaine feien- 
ce, & connoiffance de l ’aéte queje fais, Sc 
de ce qu'il importe , & peur importer mon 
tonfentement, j ’approuve,confirme, & rati­
fie en la voye, & forme que mieux je puis, Si. 
dois, ledit accord, félon 8c de la façonqu’ il 
eft contenu plus particulièrement dans ledit 
Article y. & en cas qu’ il fembleroit neceflai- 
re ) & convenable , je donne mon pouvoir 
abfolu & fuffifant au Roy Monfeigncur , & 
10 Tres-Chreftien,à ce qu’ ils le paillent arre- 
fief i & accorder de nouveau. Quoy qu’en 
vertu, 8c accompli(Tcment dudit Article ,je  
me declare & tiens pour exclufe , &  efloi- 
gnee , & |cs Enfants , Si Defcendants de ce 
Mariage, pour exclus, & inhabilités abfolu- 
ment, & fans limitation, différence , ou di- 
fiinélion des perfonnes, degrés,fexes Si temps 
nc l’aétion 5c Droit de focceder aux Royau­
mes , Eftats , Provinces , Terres & Scigncu- 
tlcs de cette Couronne d’Efpagne exprimés, 
de déclarés par iceluy , 8c que je v e u x , & 
confetis pour moy , &  pour lefdits miens Def- 

f A Partie. H h ceti-
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cendants , que dés-maintenant comme , pour 
lors l ’on les tienne comme cèdes, & transferts 
à celuy qui fe trouvera le plus proche en degù 
(  à caufcqucm oy, & ceux fommes exclus, 
inhabiles & incapables ) & immédiat au Roy 
par la mort duquel il vaquera, & fe devra 
régler, & deferer la fuccertion defdits Roy­
aumes, & afin qu’ il les tienne & poflede cora­
me legitime , & vray fuccelTettr de mete 
façon que fi m oy, & mes détendants ne 
flirtions pas nés , ny citions au Monde, parce- 
que nous devons eitre tenus, & réputés pour 
tels , afin qu'en ma perfonne , & en la leur, 
l ’on ne puiffe confiderer , ny faire fondement 
de reprefentation adtive , ou partivo, principe, 
ou continuation de lignée effeétivc, ou con­
tentive de fubftancc , de fang , ou de qualité, 
ny tirer la Defcendancc , & computation des 
degrés de celle du Roy Monfcigneur, ny de 
celle des glorieux Roys fes Predcccfleurs, ny 
pour aucun autre effeit, afin d’entrer en la 
fuccertion , ou préoccuper le degré de proxi­
mité , & d’en exclurre la perionne qui le 
trouvera ( comme, dit eit ) proche en degre, 
&  je promets , & m’oblige en foy & parole 
Royale , qu’en tout ce qui dépendra de mo)i 
&  de mefdits Enfants, & Détendants, 0,1 
procurera tousjours & len tout temps , que 
l ’obfervance , & accompliilcmcnt dudit Ar­
ticle , & de ce mien aile, que je fais pour fo" 
approbation, & confirmation , foit invio a- 
b lc , fans permettre, ny confentir que 1 on ai -
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!e,ouagifleau contraire, direftement,ou in* 
direilement, en tout,ou en partie,& je defitte, 
& cede tous, & quelconques remedes fceus; 
ou ignorés, ordinaires , ou extraordinaires, 
& qui nous pourroierrt appartenir par Droit 
commun, oit Privilège fpecial à moy ou à 
mefdits Enfants & Descendants pour récla­
mer , dire , & alléguer contre ce que deffus, 
& je renonce à touts, & Spécialement à ce- 
luy de la reftitution in integrum > fondée fur 
l'ignorance, ou inadvertence de ma mino­
rité , ou fur la Letton evidente, enorme & 
tres-enorme que l ’on pourroit confiderer, 
olire intervenue dans la dcfiftence , & renon­
ciation du Droit de pouvoir fucceder en au­
cun temps à tant, & à de fi grands Royau­
mes , Eftats, & Seigneuries , &  je veux que 
nul deídits remedes , ny aucuns autres de 
quelconque nom , caraftere , importance , &  
qualité qu’ ils foyent, nous fervent, ou nous 
puilTcnt Servir judiciellement, ouextrajudi- 
cicllcment, & que fi nous les intentons , ou 
tafehons de les déduire en voye de Jtifticc & 
conteftation , l’on nous defnic, & ferme toute 
forte d’audience , & fi de fait on fous quel­
conque couleur mal prétendue , défiant de la 
Jufticc ( parce que nous devons tousjours re- 
connoiftre , St confcfler , que nous n’en 
avons aucune pour fucceder auxdits Royau­
mes ) nous les vouialitons occuper par force 
d armes,faifam,ou motivant guerre oftcnfi ve, 
que dés maintenant comme pour lors, l ’on la 

H h a tien-
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tienne , juge &  declare pour illicite, inju* 
fie , &  mal attentée , & pour violence, in- 
vafion , & ufurpation tiranniche, & faite 
contre raifon , & confcience , & qu'au con- 
traire on juge, & qualifie pour jolie, licite, 
&  permife celle qui fe viendrait ì  faire, ou 
mouvoir par ccluyqui y devrait fuccedcr, à 
mon exclufion , & de mefdits Enfants, & 
Dcfceudants ¡ lequel fes fujets & habrans 
devront recevoir , & obéir , luy faire, & 
prefler ferment , &  l ’hommage de fideli- 
t é ,  &  le fervir comme à leur Roy & Seig­
neur legitime, & j ’aífiimc & certifie, que 
pour o¿f rayer cêt aile , je n’ay efté induite, 
attirée, ny perfuadée par le refpcit, & vé­
nération que je dois , & ay pour le Roy 
Monfeigneur , comme à Prince fi puiflaDt, & 
comme ì  Pere qui m’aime tant , & que 
j ’aime , & qui me tient, &  m’a tenue fous 
la pu i (Tance Paternelle, parce que véritable­
ment en tout ce qui fe palle, & s’cll pallé au 
regard de la conclufion , &  effcél dece Ma­
riage , touchant ledit accord, & Article de 
mon exclufion, & de celle de mes Dépen­
dants , j ’ay eu toute la liberté que j ’ay pu
fouhaiter pour d ire, & declarer ma volonté,
fans que de fa part, ou d’aucune autre per- 
fonne l ’on ra’ayt fait aucune peur ny mena­
ce , pour m’y induire, ou attirer à faire au­
cune chofe contre elle , & que pour plus 
grande validité, & affcurauce de cequ>c“ 
d it , &  promis de ma part, je jure folem*
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iwllement par les Evangiles contenus en ce 
Milia! (fur lequel je mets la main droite ) 
que je le garderay , maintiendrai/ , & ac­
compli ay en tour, & par tout, &  queje 
ne demanderay point de difpenfe de ce 
ferment à nofhe tres-faint Pere , ny au Saint 
Siégé Apoftolique , ny a fon Legat, ou à au­
cune dignité qui auroit faculté de me la pou­
voir oftroyer , Sc que fi l’on me 1 oéfroye» 
roit à mon inftance , ou de quelconque Uni- 
verfité, ou perfonne particulière, ou motti 
proprio > encore que ce feroit feulement afin 
de pouvoir entrer en jugement fans toucher 
à la fubftance deídits remedes , & de la 
force de cét adte , & du T raitté, que j ap­
prouve par iceluy , je ne me prevaudray 
point, ny m’en ferviray, au contraire, en 
cas que l'on me l’oélroyeroit, je fais un au­
tre femblable ferment, afin qu’il en aye , Sc 
demeure tousjours un fur toutes les difpen- 
fes , qui me feront odtroyccs ; & fous le 
mefme je dis ,  & promets que je ne fais, ny 
feray aucune protertation , ou réclamation 
en public, ou en fecret, qui puiffe empef- 
cher, ou diminuer la force du contenu en 
cêt adte, Sc que fi je la fais ( encor qu’elle 
foit fous ferment ) qu’elle ne lera d’aucune 
valeur, & ne puifle avoir aucune force , ny 
cffeft, Sc je fupplie fa Sainteté, que puif- 
que ce Mariage, & fón Traitté a efté con- 
clu, & accordé avec fa Sainte &  Apoftoli­
que approbation , Sc fe doit elïcétucr > &  ce­

f i  h 3 le-
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lebrer avec fa bénédiction , elle foit fervic 
d accroiftre la force du lien, & religion de 
ce mien ferment par l ’autorité de fa confir­
mation Apoftolique ; & je promets , & m’o­
blige qu’en conformité , & accompliffe-
ment de l’ Article 6 . fufmentionnc, aufli-toll 
que j arriveray au lieu, on le Roy Tres-Chrc- 
ftien me doit recevoir , je feray & feray faire 
avec fon intervention, & autorité, & con­
jointement avec fa Majefté Tres-Chreftien- 
ne , &  avec toutes les claufes , ferments, & 
conditions neceifaires, & convenables, un 
autre femblable afte de confirmation , & ra­
tification de celuy qui a efté fait , & dcpe- 
fché dans cette Cité de Fontarabie, où fe 
trouve à prefent le Roy Catholique Monfei* 
gncur avec fa Cour , & Palais, le fécond jour 
de Juin de cette année mille fix cent & foi- 
Xante , en prefencc du Roy noftre Maiftre. 
Et pour plus grande folemnité , autorité, & 
validité de cét afte , fa Majefté Catholique 
a d it, pour l ’accompliflcment des Articles f. 
Si 6 . y inférés, que pour ce qui regarde la 
caufe publique, & le bien commun de íes 
Royaumes, Sujets, & VafTaux d’iceux, el­
le confirmoit, &  a confirmé cêt afte félon 
&  en la forme que l ’a fait,& fait depefcher la 
Sereniffimc Infante Madame Marie Therefe, 
Rcyae promife, & fiiturcde France, fa très* 
chere & tres-aimée Fille , & que de fon 
propre mouvement, certaine fcience , pleine, 
&  abfoluï Puidance , & comme Roy & Sei­

gneur
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onetìr, qui ne rcconnoit point de fuperieur 
dans le temporel, ellefuppleoit, & vouloit 
que l’on tint pour fupplées par fa Royallo 
autorité ouelconques défauts , ou omiffions 
de fait, ou de D ro it, defubftaoce , ou de 
qualité, de itile , ou de Couftume, qu'il J 
pourroit avoir en cêt Aéte , & quelle con- 
firmoit , & approuvoit fpecialement & par­
ticulièrement ledit Article ç. & ce qui e 
refolu , & arrefté par iceluy entre fa Maje- 
ité Catholique , & Tres-Chreftieone de 
France , & qu'elle vouloit , & commandent 
qu’il auroit force , & vigueur de Loy , & de 
fanition pragmatique, & que comme te la  
feroit reccu , & fe garderoit , obferveroit 
& executeroit dans touts íes Royaumes, 
Mats, & Seigneuries, fans prendre efgard 
aux Loix , Ordounances, Ufages , & Cou- 
Aumes qu’ il y auroit, ou pourroit avoir au 
contraire , aux-quelles elle derogeoit , & 
veut que pour cette fois elles foyent tenues 
pour abrogées , & derogecs, encore qu elles 
feroyent telles , & de telle qualité , que pour 
leur dérogation feroit requife , & neceflaire 
une autre plus exprefTe , & fpeciale mention, 
St commanda que l’ on le feelleroit avec fon 
feel Royal & qu’ il feroit enregidré , & pu­
blié en fon Confcil de chambre , & dans le s  
autres, aux quels il appartiendra ; De tout 
quojrontefté tefmoings ic e  appelles, &  re­
quis , Don Louis Mendes de Haro , Comte , 
Duc ¿'Olivares , Don Ramiro Nuiicx de 

H h 4 Gu*.
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Guzman, Duc de Medina de las Torres, Don 
Gafpar de Haro, Marquis de Eliche,Don fuan 
Domingo de Guzman, Comte de Monter- 
rey , Don Diego d’Arragon, Duc de Ter- 
ranova , Dou Gillen Ramon de Menti- 
da , Marquis de Aytona , Don Pedro Porto-

£ T r°i ' „ Comte de M 'cdellin , Don Pedro 
Colon de Portugal, Duc de Verraguas, Don 
Antonio de Peralta Hurtado de Mendoza, 
Marquis de Mondejar , Don Alonço Inerii 
de Guzman , Patriarche des Indes , Don 
Alonço Peres de Vivero , Comte de Fueniil- 
dagtie du Confeil d’Eftat, Don Juan de Ca- 
ravajal & Sandi, du Confeil, & Chambre, 
Don Diego de Jefada Evefque de Pamplune, 
&  plulîeurs autres Seigneurs , & Cavaliers, & 
Domeftiqucs de fa Majefté, qU, fe trouveront 
preients. Signé

Le Rey. Je Marie Thereji.

Je Don Fernando de Fonfeca Rnyz de 
Contreras, Marquis de la Lapilla , Chevalier 
de I Ordre de Saint Jaques, des Confeils de 
guerre , Indes , & Chambre d’icelles, Se­
cretaire d’ Eftat, & de la depefehe.Univer­
selle , & Notaire dans fes Royaumes , & Sei­
gneuries , qui ay efté prefent au ferment, 
octroy , &  à tout le furplus cy-deflus conte­
nu , en fais foy, & que lefdits Articles f. & é. 
de Mariage , ainfi qu'ils font cy-defliis eferits, 
«nt cité copiés fidcllenient, fit collationnts

avec

Ayuntamiento de Madrid



deSerenìJf. Infante. *7 7
svíc l’original-j cjui eften mon pouvoir. En 
tefmoignage de vérité je i’ay fighé > &  foui» 
cript do mon nom

Don Fernando de Vonfeca de Ruyx, 
de Contrera/•

Le Roy Catholique, Monfeigneur, ayant 
elle fervy de m’ordonner à moy Don Blafco 
de Loyola, Commandeur de Villarubia, d 'Cu­
caña, de l’ Ordre & Chevalerie de Saint Ja­
ques, de ion Confeil, & fon Secretaire d’ Eftat, 
que je feray faire la copie cy-deffus eferitte, 
de la renonciation que la Dame Infante Ma­
dame Marie Therefe fa Fille , ce-jourd’huy 
Reyne de France , f i t , & oftroya , devant le 
Sieur Don Fernando de Fonfeca Ruyz de 
Contreras,Marquis delà LapiUa,Chevalierdc 
l’Ordre de Saint [aqttes, des Confeils de guer­
re & des Indes,& Chambre d’ icelles de fa Ma- 
jefté Catholique , Secretaire d’E ftat, & de 
li depelche (Jmverfelle , & Notaire en fes 
Royaumes & Seigneuries des Royaumes, 
Eftats, & Seigneuries , dont eft compofée la 
Couronne, & Monarchie d’ Efpagne , & de 
eeux qui s'y incorporeront , pour envoyer 
au Seigneur Don Eftevan deGamarra, fon 
Amballadeur aux Eflats Generaux des Pays- 
bas , & l ’ayant exccuié ainfi , je certifie que 
cette copie accorde avec l’ inftruroent origi­
nal qui. demeure en mon pouvoir , avec le- 

clic a elle collationnée , St afiu qu'il en 
H li ç con-
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1 7 8  _ Alíe de R enonciat. de Sert. Infante. 
c o n f i e  j e  la  l ig n e  d e  m o n  n o m  , &  e l l e  vaïcel* 

lie  avec l e  fec i  R o v a i  f e c r e t , l e q u e l  e l i  aulii 

e n  m o n  pouvoir. A  Madrid le jour 1 6 . du mil 
de Juillet del an 1 6 6 -}. elloit ligné Don Blafco 

» œ f t é  le  f é c l  f e c r c t  d e  la  Ma-
j e f t c  Jur u n e  h o f t i e  r o u g e .

F  1 JNT.

CON;
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17  9
C O N T R A  C T

M A B. I A G E

ROY TRES-CHRESTIEN
E  T

De U Scremami Infanti, Ville atf- 
nèe du Roy Catholique-

lif'ftiémc Ko'J!<"'•># l 6 >9-

L
O U I S ,  p a r  l a  g r â c e  d e  D i e u  , R ° y  

d e  F r a n c e  &  d e  N a v a r r e  : A  t o u s  

c e u x  q u i  c e s  p r e f e n t e s  L e t t r e

rom, S  a  l u t . C o m m e  autf. fou q u e

le T r a i t t é d c  M a r i a g e  d ' e n t r e  N o u s , &  la  

rcnitTimc I n f a n t e  J ’ f i i p a g n e  > D o i i^ .
T h k i c k s  a , F i l l e  a i f n é e  d e  n o f t t e  t r e s - c h c c  

&  tr e s - a y m é  F r e r e  &  O n c l e ,  l e  R o y  ¿ e s  E H »  
g n e s , D o n  P h i l i p p e  I V .  d e  c e  N o n i ,  

ait efté c o n c l u  , a r r e f te  &  l ig né  par n p f t r e t  r e s -  

cher &  t r e s - a y m é  C o u  fin le  C a r d i n a l  a r a -  

rini , de  n o f t r e  p a r t  : E t  le  S e i g n e u r  Don 
Louis  M é n d e z  d e  H a r o  , d e  la  p a r t  d u d i t  R o y  

d 'E fp a g n e  , le  f e p t i c f m e  j o u r  J e  N o v e m b r e  

dans l ’ I f le  d i t e  d e s  F a i f a n s , d a n s  la  R i v i e r e  

de B i d a i l o a  , a u x  c o n f in s  d e s  d e u x  R o y a u m e s  

de F r a n c e  &  d ' E f p a g n e ,  e n  v e r t u  d e  l e u r s  

pouvoir s  &  c o m m i f l i o n s  : P a r  l e  d e r n i e r  r -

ticle duquel Traittc ,  noftre dit Coufm e 
À - • u u  ¿  Cai-
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i€ o  Contrat de Mariage du Roy,
Cardinal Mazarini ayant promis & ftipuli j 
en noftre nom , de faire fournir nos Lettres 
de-Ratification, en la forme & maniere ac- 
couftumée , & de la faire délivrer dans trente 
Jours , avec les dérogations à quelconques 
Loix , Couftumes , &  difpofitions qui Ce- 
roient au contraire dudit Traitté , duquelli 
teneur enfuir.

A U nom de la t r e  s-Ste. T r i n i t é *, 
P e r  h  , F in s  , & ¿'.Es p r i t . Trois 

Pcrfonncs en un feul Dieu véritable, dion 
honneur 8c gloire , &au bien de ces Royau­
mes ¡ Soit notoire à tons ceux qui ces pre- 
fentes Lettres verront, & c 3t accord de Ma- 
riage : Que comme en 1 ’Klé appellée des Fai- 
fans , fituée dans la Rivietc de Bidafloa, à 
demy lieuë du Bourg d’Andaye , Province 
de Guyenne, & autant de la Ville d’Irun, 
en la Province ce Guipufcoa, &  dans la Mai- 
fon qui a cité cette année baftic en ladite lile, 
pour y traitter de P aix , entre leurs Maje- 
ftez , Tres Chrefl¡enne 8c Catholique , ce 
Joord huy feptiefmc du mois de Novembre , 
de l'année que l ’on compte, depuis la naif- 
fance de J a s u s - C h r i s t ,  noftre Seigneur 
&  Rédempteur, mil fix cent ciaquanfc-ncuf; 
Par devant moy Pedro Coloma , Chevalier 
de l'Ordre de Saint Jaques , Seigneur des 
Villes de Chozas, de Cavales, St deYun- 
ciiilers , du Confcil des Indes , Secretaire 
d 'P ilât, Efcrivain 8c Notaire de la Catholi­

que
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<¿p à: U Serenijf. Infante. I 81!
que Royale Majefté ; ont comparu > tres- 
emieent Seigneur Meilîre Jules Mazarini , 
Cardinal tic la Ste. Eglife Romaine , Duc de 
Mayene , Chef7 de tous les Confetis du tres- 
excellent, &  tres-puiffant Prince L o i i i s  
XI V.  par la grâce de Dieu Roy Tres-Chre- 
(lien de France &  de Navarre ; en vertu du 
pouvoir qu’ il a de fa Majefté Tres-Chreftien- 
ne, eferit en Langue Françoife ¡ ligné de fa 
Royale main, & fcellé de fon feau Royal} 
contrefigné par fon Secretaire d’ Eftat , le 
Sieur de Lomenie ; donné à Paris le vingt & 
uniefme jour de [nin lequel pouvoir
eli demeuré eu mes mains, &  dont la copie 
fera inferée à la fin des prefeutes , d’une part t 
Et de l’autre , tres-excellent Seigneur Don 
Loiiis Méndez de Haro & Gufmati , Mar­
quis de Carpio, Comte Duc d’Olivarez,Gou­
verneur perpetue! des Palais Royaux & Ar­
enai de Séville ,  g r a n d  Chancelier perpetue! 
des ludes , du Conleil d’Eftat de fa Majefté 
Catholique , grand Commandeur de l’ O r­
dre d1 Alcantara , Gentil- homme delà Cham­
bre de Sadite Majefté , & fon grand Efcuyer. 
Et au nom de très-haut, tres-excellent, Si 
tres puiflant Prince Ph i l i p p i ? I V .  aufJ 
fi par la grâce de Dieu Roy de Caftille, Leon, 
Arragon,des deux Siciles , dejerufahem , d<¡ 
Portugal , de Navarre , & des Indes , Sic. 
Archiduc d’ Auftriche , Duc de Bourgogne, 
de Brabant, & de Milan,Comte de Hasbonrg, 
de Flandres, Si de T iro l, Scc. Et en vertii

4»
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I 8 î  Contrali de Mariage du Roy, 
du Pouvoir qu’il a de fa Majefté Catholique, 
par Aile ligné de fa main Royale , fcelli de 
ion Ajean Royal > & conrrefigní par Don Fer- 
tiaod de Fo ifeca Rtiyz de Contreras, Ion Se­
cretaire d’ P.ftat ; fait à Madrid le cinquiefnie 
jour de Juillet de la prefente année.

Comme le Roy , Pere & legitime Admini- 
ftraicur de la Serenilîime Infante Dame M A- 
* i b  T h b R h  s E,fa Fille aifnée,&delà 
Majefté de la feue Reyne Elifabeth , fa legi­
time Efpoufc : Et ledit Seigneur Cardinal 
Mazarini,au nom de fa Majefté Tres.-Chrcfti- 
enne : Et ledit Marquis Comte d’01ivarez,att 
nom de fa Majefté Catholique, ufans de leurs 
Pouvoirs fufdits j ont dit & déclaré, que leurs 
Maiflres , comme Roys Tres-Chrefticn & 
Catholique, qui ont fort à coeur le bien de 
leurs Royaumes , & d'affermir la Paix , qui 
s eftablit atijourd’huy entre les deux Cou­
ronnes ¡ defirans que la durée de cette Paix 
ne s’eftende pas feulement ì  celle de la vie de 
leurs Majcftez, mais parte avec la mefme fer­
meté à leurs Succerteurs & defeendans ; & 
jugeant que le plus efficace moyen pour par­
venir à cette fainfte fin , eft de renouer effroi- 
tement leurs Alliances par le bien d'un Ma­
riage : Leurs Majeftez , avec la grâce de 
Dieu , & i  fon fervice , ont Traitté & accor­
dé les Efpoufailles & Mariage de fa Majefté 
le Roy Tres-Chrerticn , avec la Sereniflime 
Infante Dame M a r i e  T h  e r e s  b  ,  Fili® 
aifiife del» Majefté le Roy Catholique; afin
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&  (fe la Serenijf. Infanti. 183 
¿e confirmer davantage , par ce nonveau 
nœud , l’amour , l’amitié , & l’union qui 
eu» & que l’on delire conferver entre leurs 
ducs Majefjÿz. Et pour cêt effet , lefdits 
Seigneurs Plénipotentiaires , aux noms fuf- 
diis, ont traine &  accordé les Articles qui 
enfuivent.

Qu’avec la grâce & benediftion de Dieu, 
préalablement obtenue , dilpenfc de fa Sain­
teté » à raifon de la proximité & confangui- 
wté, qui cft entre le Roy Tres-Chreftien, 8c 
la Sereniflîmc Infante ¡ ils faffent celebrer 
leurs Efpoufailles & Mariage , par parole de 
prefent, félon la forme & lolemnité preferite 
par les facrcz Canons , & Conftitutions de 
1 EglifeCatholique, Apoftolique & Romaine. 
Et fe feront lefdites Efpoufailles & Mariage 
en la Cour de fa Mijeffé Catholique,oh elle fe­
ra,avec la Sercniffime lofante Dame M a  r i  b  
Eh ERESE;  & ce en vertu du pouvoir & 
conimiflion du Roy Tres-Chrcffien, qui le ra­
tifiera & accomplira en perfonne , quand la 
Sereniffime Infante Dame M a  r i  b T h b - 
ü-BS b fera amenée & arrivée en France ¡ fa 
Majelléfe joignant avec ion Attelle , &  rece­
vant les beucdidlions de l’Eglife : Et la con- 
clufion & ratification dudit Mariage , foitpar 
pouvoir fpecial, ou en prefence, fe fera quand 
& dans le temps accordé & concerté entre 
leurs Majcftcz.

Que fa  Majefté C ath o liq u e  prom et &  
demerue o b ligée de d o n n e r ; &  donnera l i a .

Sere.
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I î  4  Contrae} de Mariage du Roy,
SereniiEme Infante Dame M a r i e  T h e .  

1 ï s  e j en Dot & en faveur de Mariage, avec 
le i\oy Fres-Chreftien de France , & payeta 
à fa Majefté Trcs-Chreftiennc, ou à celuy 
qui aura pouvoir & commiffion d’elle , la 
iomme de cinq cent mille efeus d’or fol, ou 
leur faite valeur, en la Ville de Paris. Et 
ladite fortune fera payée en la maniere fui- 
vante : Le tiers , au temps de laconfomma- 
tion du Mariage ; l’autre tiers, à la finde 
1 année, depuis ladite cpnfommarion ¡ &la 
derniere & troifiefme partie , fix mois après: 
En forte que l ’entier payement de ladite fam­
ine de cinq cent mille efeus d'or fo l, ou leur 
faite valeur, fera faite en dix-huit moisde 
temps j aux termes & portions , qui viennent 
d’cilre fpecifièes.

Que fa Majefté Tres-Chrefttenne s’obligé 
d aftourer, & ail curera le Dot de la Sereniifi- 
me Infante Dame M a r i e  T h b r bs s , 
fur rentes bonnes & bien ailctirées,& fur fonds 
Si alîignations valables , au contentement 
de la Majefté Catholique, ou des perfottnes 
qu’tl nommera pour ect effet , i  mcfiire 
&  à proportion de ce que fadite Majeftédura 
reçeu des cinq cent mille efeus d ’or fol , ou 
leur jufte valeur , dans les termes cy-defius 
dits ; & envoyera autîi-toft à fa M ajefté 
Catholique les aétes de ladite allignatimi & 
confignation de rentes : Et en cas de diflolu» 
tion du Mariage , & qué de Droit la reftitu- 
tioa du Dot ait lieu ¡ ü fera rendu à la Sere ■J
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de la Serenijf. Infante. I 8 ç
mir.tne Infante > ou à celuy qui aura charge 
ou Droit de fon Alesile ; &  pendant le temps, 
qui courra , qu'on ne luy rendra point fon­
dit Dot ; fot. Alteffe , ou fes heritiers & fuc- 
ceffeurs joiiiront des revenus, à quoy fe mon­
teront lefdites cinq cent mille efeus d or fol, 
àraifondu denier vingt > qui feront payez en 
vertu defdites aiTignations.

Que moyennant le payement effeétif fait 
à fa Majefté Tres-Chreftienne defdits cinq 
cent mille efeus d’or fo l> ou leur jufte valeur, 
aux termes qu’ il a edé cy-devant d it , ladite 
Sereniflime Infante fe tiendra pour contente,
& fe contentera du fufdit D o t, fans que par 
cy-aprés elle puiffe alléguer aucun fien autre 
Droit j ny intenter aucune autre aftion , ou 
demandes, pretendant qu’il lùy appartienne* 
ou puifie appartenir autres plus grands biens, 
Droits, raifons & actions , pour caufe des he« 
ritages & plus grandes fucceffions de leurs 
Majsdez Catholique fes Pere &  Mere ; ny 
pour comedat ion de leurs perfonnes en quel­
que autre maniere, ou pour quelque caufo 
& titre que ce fo it, foit qu’elle le fçeuft , ou 
qu’elle Pignorad ; attendu que de quelque 
qualité & condition que lefdites a étions &  
chofes cy-deffus foient, elle en doit demeu­
rer ezelufe ; & avant l’ edeétuation de fes 
Efpoufailles , elle en fera la renonciation en 
bonne & deuë forme , &  avec toutes les af* 
feurances , formes &  folemnitez qui y font 
tequifes Si neceffaircs : Laquelle dite renon-

ii*-
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t  8 í  Contraci de Mariage du Roy, 
ciation , elle fera avant que d’eitre marite, 
par parole de prefent ¡ qu’elle , aufli-toli 
après la célébration du Mariage , approuvera 
&  ratifiera conjointement avec le Roy Tres- 
Chreftien, avec les mefmes formes & folem- 
nitez qu’elle aura fait à la fufditc premiere 
renonciation , voire avec les claufcs qu’ils 
verront eftrc les plus convenables & necelfai- 
res : A l ’effet & accompliffement de laquelle 
renonciation , fa Majefté Tres-Chreltienne 
& fon Alteffe , demeureront & demeurent 
dés à prefent, comme pour lors obligez ; & 
au cas qu elles ne faffent ladite renonciation 
& ratification , en vertu du prefent Con­
t r a t , par capitulation ; Iceux fufdrts Trait* 
te z , renonciation & ratification , feront te­
nus & cenfez dés à prefent , comme pour 
lors, pour bien & deuëment faits, pafTez& 
oftroyez. Ce qui fe fera en la forme la plus 
autentique & efficace que faire fe pourra, 
pour cifre bonnes & valides ; enfemble 
avec toutes les claufcs dérogatoires de 
quelconque Loy , Jurifdiétion , Couftu- 
nne , Droits , & Conffitutions, à ce con­
traires , ou qui empefcliafTent du tout, ou 
en partie , lefdites renonciations & ratifica­
tions : Aufquelles , i  l’effet & validité que 
defTus , leurs Majefiés Très-Chrétienne & 
Catholique dérogeront, & dés à prefent elles 
y derogent entièrement : Et par l'approba­
tion & ratification qu’elles feront dece pre- 
fent Contrait & Capitulation , dés i  prefent 

> corn-
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de la Sercnijf Infante. I 87 
comme dis lors, elles entendront & enten­
dent avoir déroge à toutes exceptions cy-
dcfliis, ,

Que d’autant que leurs Majeftez Tres- 
Chreftienne ScCatholique font venues & vien­
nent à faire le Mariage , afin de tant plus per­
petuer & afleurer par ce noeud & lien la Taix 
publique de la Chreftienté, & entre leurs 
Majeftez , l’amour & la fraternice, que cha­
cun efpere entre elles ¡ & en contemplation 
aulii des juftes & legitimes caufes, qui mon­
trent & perfuadent l’égalité & convenance 
dudit Mariage., par le moyen duquel, Sc 
moyennant la faveur & grâce de Dieu , cha­
cun en peut cfperer de tres-heureux fuccés, 
au grand bien & augmentation de lafoy &  
Religion Chrefticnne, au bien Si benefice 
commun des Royaumes , Sujets & Vaflaux 
des deux Couronnes ; comme aulii pour ce 
qui touche & importe au bien de la choie 
publique, & confcrvation defditesCouron­
nes -, Icfquelles eftant fi grandes & puiffantes, 
ne puilient eftre retintes en une feule, &  
que dés À prefent on prévienne les occafions 
d’une pareille jondtion : Doncques, attendu 
laqualité des fufdites, & autres juftesraifons, 
& notamment celle de l ’égalité qui fe doit 
conferver. Leurs Majeftez accordent & arrê­
tent, par Contradi & padle conventionnel en­
tre elles, qui fortira St auralieu, force &  
vigueur de Loy ferme & ftablc à tout jamais, 
en faveur de leurs Royaumes, & de toute
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1 8 8 Conti ard de Mariage du Roy,
la chofe publique d’ iceux; Que la Sereni- 

me Infante d'Efpagne , Daine M a r i  3 
I h ï r . b s s  , & les Enfants procréez d’elle, 

foient Malles ou femelles & leurs defcen- 
dans, premiers, ou féconds , trois on qua­
tre nés cy-apres , en quelque degré qu’ils fe 
pu i Uent trouver , voire à tout jamais, ne 
puident fucceder , ny fuccedent es Royau­
mes , £ liais , Seigneuries, & Dominations 
qui appartiennent & appartiendront à fa Ma- 
jelte Catholique, 3c qui font compris au def- 
fous des Titres & quahtez mentionnés en 
cette prefente Capitulation , ny en aucun 
de fes autres Royaumes , £flats, Seigneu- 
ries ,  Provinces , Wes adjacentes , Fiels, 
Capitaineries , ny és Frontières que fa Ma- 
jelte Catholique polTede dés prefent, ou qui 
luy appartiennent, ou pourront appartenir, 
tant dedans , que dehors le Royaume d’Efpa- 

» & d11’  ̂ l’avenir fadite Majcfté Ca­
tholique , ou fe* fuccelTcurs, auront, pofle- 
deront, & leur appartiendront, ny en tous 
ceux qui font compris en iceux , ou depen­
dent d iceux, ny mefmes en tous ceux qui 
P r̂ cy-apres, en quelque temps que ce foit, 
elle pourroit acquérir, ou accroiltre , &ad- 
joufter aux fufdits fiens Royaumes, Elbts 
& Dominations , ou qu’elle pourroit retirer, 
ou qui luy pourroit efeheoir par dévolution 
ou par quelque, autres Titres , Droits, ou râl­
ions que ce pillile citre , encor que ce fuit du­
rant la vie de ladite Seremllime Infante

Da-
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Dame M a j u ï  T h e r e s e , ou apris fa 
mort ; en celle <îe qui que ce f o u  de les 
dtfeendans, premiers, féconds, troifiefmes, 
ne* ou ultérieurs, que le cas , ou les cas , par 
lefquels, ou de Droit, ou par les Lois & Con- 
Itames dîfdits Royaumes, Eftats , & Domi­
nations, foit par difpofitions de Titres , par 
lefquels ils puiilcnt fucccder , ou prétendre 
pouvoir fucceder eidits Royaumes , Eftats , 
ou Dominations , leur deuil appartenu la 
fuccefTipo , en tous lefquels fitfdirs cas , des à 
prefent ladite Dame M a r i e  T h.b s .b s b  
Infante , dit & declare eftre &  demeurer 
bien & dcuëment exclufe , enfenabletous e$ 
Enfans & Dcfccndans Malles , ou Femelles, 
encor qu'ils fe voulufTent, ou pendent dire 
& prétendre , qu’en leurs perfonnes ne cou-. 
rent, ny ne te peuvent & doivent conliderer 
lefdites raifons de la chofe publique , ny au­
tres efquelles ladite excltifion fe potinole 
fonder , ou qu’ils voulufTent alléguer ( ce 

; qu’à Dieu ne plaifc ) que la fu c certi on du 
Roy Catholique , ou de fes Sereni (times 

I Princes & Infantes, & l ’ abondant des Malles 
qu’il a & pourra avoir pour fes legitimes luc- 
cefleurs, eut manqué & defailly ; parce que 
comme il 3 cité dit en aucon cas, ny en au­
cun temps, ny en quelque manière qui peut 
advenir , ny elle , ny eu x , fes hoirs & fes 
dcfccndans 11’out à fucceder, ny prétendre 
pouvoir fucceder ; nonobftaoc toutes Lois, 
Coullumes, Ordonnances , & Difpofitions,

en
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1 90 Contrai! de Mariage d» Roy, 
en vertu defquelles on a fuccedé en touslef- 
dtts Royaumes, Eftats & Seigneuries : Et 
nonobftant aufli toutes les Loix & Couftu- 
fnes de la Couronne de Trance, qui au pre- 
judice des fucceffeurs en icelle , s’oppofcnt 
a cette fufdne exclufion , auili bien à prefent, 
comme aux temps â venir, & aux cosqui 
aurotent long-temps différé Icfdites fuccef- 
tons ; à toutes Iefquelles confiderations, 

entemble , & á chacune en particulier d'icel- 
CS> ii Cur^ ,tcs Majeftcz dérogent , en cc 

cjn elles contrarient ou cmpefchenc le con- 
tenu en ce Contrat , ou raccompliiTemcnt 

execution d'iceluy : &  que pour l’appro­
bation & ratification de cette prefente Capi­
tulation, elles y dérogent, & les tiennent 
pourdérogées : veulent & entendent, que la 

erenifiime Infante, & les défeendans d’icel* 
e i demeurent à l ’advenir & pour jamais 

exclus de pouvoir lucccder en aucun temps, 
ny en aucun cas, es Eftats du Pais de Flan- 

res, Comté de Bourgogne & deCharolois, 
curs appartenances & dependances. Pareille­

ment auftî ils declarent tres-expreftement, 
qu en cas que la Sercniftîme Infanti demeu­
rait vcfve ( ce qn’d Dieu ne plaife ) fin; En-' 
ran; de ce Mariage , qu’elle demeurera libre 
& franche de ladite exclufion ; & partant 
declarée peribnne capable de fes Droits, & 
pouvoir de fucceder en tout ce qui luy pourra 
appartenir, ou efeheoir en deux cas feule­
ment : L u n , fi elle demeurant vefve dece

M a-
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Mariage, fans Enfans , venoit en Efpagne ; 
l’autre , fi par raifon d’ Eftat, pour le bien 
public, & Dourjuftes confiderarions , elle fe 
remariait, par la volonté du Roy Catholique 
fon Pere,ou du Prince fonFrerctEfquels deux 
cas elle demcutera capable & habile à pou­
voir fucceder & heriter.

Que la ScreniiTime Infante Dame M a ­
r i e  T h. e r . b s e  , avant que celebrer le 
Mariage , par paroles de prefent, donnera , 
promettra , & odtroyera fou Efcrit, par lequel 
elle s’obligera, tant pour elle, que pour fes 
fucceffeurs heritiers, à l ’ accoropliilement & 
obfervation de tout ceqtic deflus , & de fon 
exclufion, & de celle de fes descendants; 
aprotivera le tout félon comme il eft contenu 
en cette prefente Capitulation avec les clau-» 
fes & júremeos neceflaircs Si requis. Et en 
inférant la fufdite obligation &  ratification , 
que fon Altcffe aura donnée & faite à la pre­
fente Capitulation , elle en fera une autre pa­
reille Sc fetnblable conjointement avec le 
Roy Tres-Chreftien , fi-toft qu’elle fera 

I Efpouféc Si Mariée , laquelle fera enregiftrée 
I au Parlement de Paris, félon la forme ac- 
I couftuméc , avec les autres cl ait fes neccflai- 

res. Comme auffi de la part de fa Majefté 
Catholique , elle fera approuver & ratifier la 
renonciation & ratification en la forme &  
force accoulluniée avec les autres claufes ne- 
ceflaircs ; la fera auffi enregiflrcr en fon 
Confcil d'Eflat. Et foit que lefdites renon-
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î  9 * Contraci de Mariage du Roy, 
dations , ratifications &  approbations foient 
faites , ou non faites ; des à prefent, en 
vertu de cette prefente Capitulation & du 
Mariage qui s’enfuivra , & en contemplation 
de toures les fu (dites choies, elles feront te­
nues & cenfées pour bien & deuëmeot faites 
&  oitroyées , & pour paffèes & regiftrtes 
dans le Parlement de Paris , par la pu­
blication de la Paix dans le Royaume de 
France.

Que fa Majeflé Tres-Chreftienne donnera 
à  la Sereniffime Infante Dame M a r i e  

T h  b r  h s b , pour fes Bagues & Joyaux, la 
Valeur de cinquante mille eicus d’or fo l, tef- 
quelles , & toutes autres qu’elle portera avec 
foy , luy appartiendront fans difficulté, 
comme eftans biens de ion patrimoine , pro­
pres à fon Alteflfe, & à fes heritiers & fuc- 
cefieurs , ou i  ceux qui auront fon Droit & 
caufe,

Ql¡e fa Majefté Tres-Chreftienne , fuivant 
l ’ancienne & louable Couftume de la Maifon 
de France, allignerà & conftituëra àlaSe- 
reniflime Infante Dame M a r i s  T h b* 
B .B SB , pour fon douaire , vingt mille efetts 
d ’or fo l, chacun an , qui feront affignez fur 
revenus & Terres, où il v aura Juftice , dont 
le principal lieu aura titre de Duchc, & con- 
fecutivement jufques à la concurrence de 
ladite fomme vingt mille efeus d’or fol, cha­
cun an : lefquels lieux & terres ainfi don­
nées & affignées , ladite Sereniffime Infante
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¡ouïra par íes mains , & de ion anthorité,
& de celles de fes CommiiTaires & Officiers ,
& aura la ¡office , comme il a efté tousjours 
pratiqué. Davantage à elle appartiendra la 
provifion de tous les Offices vaquans , comme 
ont accouftumé d’avoir les Reynes de Fran­
te, bien entendu neantmoius, que lefdits 
Offices, ne pourront eftre donnés qu’à natu* 
tels François, comme aufli l’adminiftration 
Mes fermes defdites Terres , conformement 
aux Loix & Couftumes du Royaume de 
France. De laquelle fufdite Aflîgnation ladi-j 
te SeicniffimC’ Infante Dame M A R 1 B 
Th b R b s a entrera en poffeffion & joüifian-f 
ce fi-tort que douaire aura lieu , pour en 
jouir toute fa v ie , foit qu'elle demeure en 
France, ou qu’elle fe retirait ailleurs hors de 
France.

Que fa MajeitéTres-Ohreftienne donnera 
8t allignerà à la Sercniffime Infante Dame 
Ma r i b  T  h.-b  R..B s b , pour la dépen- 
fe de fa Chambre, & entreccnement de fon E- 
ftat, & de fa Maifon , fomme convenable , 
tdle qu’appartient à Femme & Fille de ir 
grands & fi puiffants Roys ¡ la hiy allignane 
m la forme 8c maniere qu'on a accouttpmé en 
France de donner affignations pour telsen- 
•retenements.
, Que le Roy Tres-Chreffien & la Serenif- 
lirae Infantò Dame M. a r i  b T j i b r b s b , 
1 tpouferont & marieront par Procureur > 
qu’envoycra le Roy Trcs-Chreflicn à le Sc-

FI. l'artic. l i  rc*
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reniíTime Infante par parole de prefent. Ct 
qu’eftant fait , fa Majefté Catholique la 
fera mener à fes frais &  dépens jufques 1 la 
Frontiere du Royaume de France, aveela 
dignité & appareil qui appartient à Femme & 
Filie de fi grands Roys : & avec le mefmc ap­
pareil elle fera recede par le Roy Très- 
Chrellicn.

Q u ’fn cas que le Mariage fe diffolveentre 
fa Majefté Tres-Chreftienne &  la Sereniffime 
Infante Dame M A r. X B T h b r b s b, & 
que fon AlteíTe furvive la Majeflé Tres- 
Chrefttenne:En ce cas elle s’en pourra retour­
ner librement , & fans autre empefehement 
quelconque , au Royaume d’Efpagne , & 
aux lieux & endroits qu’elle chojlira plus 
convenables hors de France , toutesfois & 
quantes que bon Iny femblera , avec tous fes 
biens, Dot & Doiiaire , Bagues, Joyaux, & 
Veftemens, VaiflcIled'Argent ,&tous autres 
Meubles quelconques, avec fes Officiers& 
Serviteurs de fa Maifon ¡ fans que pour au­
cune choie que ce foit , ou ferait furvenue, 
on luy paille donner aucun empefehement 
quelconque, ny arrelter fon départ direâc- 
ment , ny indirc&ement , empefeher la 
ioiüflance 8c recouvrement de fefdits D ot, & 
D oiiaire, ny autres Affignations qu’on luy 
adroit données, ou deil donner. Etpourcct 
effet fa Majeffé Tres-Chreftienne donnera á fa 
Majefté Catholique pour ladite Sereniffime 
Infame Dame M a b .i b  T h b r b s h  , Í»

Filie#
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Fill« , telles lettres de feureté, qui feront 
necîlT.u'res, fignees de fa propre main , &  
fcellées de fon feel ¡ & déè à prefent 3 comme 
des lors j ia Majefté Tres-Chreftienne le leur 
affeurera, & promettra , pour foy & pour 
fis fuccefleurs R oys , en foy & parole de 
Roy.

Ce Traitté & concert de Mariage a efté 
fait, avec deilein de fuplier Noftre Saint 
Pere le l’ape , comme dés à prefent leur» 
Majeftez l'en iupplient , qu’ il ait agréable de 
l’approuver , Si luy donner fa Benediition 
Apoftoliquc ; comme aufli d’en approuver 
les Capitulations & les Ratifications qu’en 
auront faites leurs Majeftez à fon Alteffe , &  
les Hfcriturcs & jurcmcns qui fe feront & o - 
ftroyeront pour fon accompUnemeht,les infe­
rant en fes Lettres d’approbation & Benedi- 
ftion : Que leurs Majeftez Tres-Chreftienne, 
& Catholique , approuveront & ratifieront 
cette predente Capitulation , & tout ce qu’el­
le conrient ¡ promettront & s’obligeront fur 
leur foy Si parole Royale, de la garder &  
accomplir inviolablement , délivreront à 
cet effet leurs Brevets , ou Lettres, en la for­
me accouftuméc , avec les dérogatoires de 
quelconques Loix , Juftices & Couftumes 
<)ui feroient à ce contraires, Si auxquelles il 
convient deroger : Lcfquels fufdits Brevets 
°u Lettres de Ratification de la prefente Ef- 
criture, il fe dell veroni l'un à' l’autre refpe- 
flivcmcnt dans trente jours, à compter du 

1 i z  jour
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f  9 6  Centraci de Mariage du Roy , 
jour & datele la preferite, par le moyen des 
Ambafladeurs ou Mjniftrcs qui refileront 
dans les. Cours de leurs Majeftés Tres-Chre- 
ilienne, & Catholique; avec l’obligation & 
lieu de leur foy & parole Royale , qu'ils l’ef- 
fe.Cuêront Çc garderont , commanderont 
qu’ils foit obfervé & accomply entièrement, 
fans qu’en tour, ou en partie , il y manque 
çhofç quelconque , 8c qu’ils n’ iront ny 
viendront, ny. cnnicnuront. aller ny venir au 
contraire , direÊteruciu ny indirectementj 
ny en autre façon , ny. maniere aucune ¡ eut
ainfi l ’ont promis! & ftipulç leídas Seigneurs
Plénipotentiaires , en vertu des pouvoirs 
qu’ils ont de leurs Majeftés. A quoy furent 
piefens, de la part de la France, Meilleurs 
le Duc de Guife , Comte d’Harcourt, grand 
Efcuycr de France,& Gouverneur d’ Alfscé & 
dephilisbourg -, le Marefchal de Glrrcmbaud, 
Çouvemeurde Berry;le DucdcCrequy, Pre­
mier Gentil.homme de la Chambré dudit 
Seigneur Roy Tres Chrefticn ; Je Bailly de 
Spuvré, le Comte d’OIonué ; le Marquis de 
Vardes, Capitaines des cent Suiffes de la Gar­
de de faduc Majcftc ; le Marquis de Soye« 
court, Maiftre de la Gjrderobe de fadite Mar 
jefté ; De Lyonnc Miniftre d’Eftat ; Courtin 
l ’un des Matftrcs des Requcftes de l’ Hoftel de 
Indite Majefté, Davaux anfti Maiftre des Re- 
queftes dudit Hoftel ; & pltifieurs autres 
Seigneurs & Cavaliers. Et de la part d’Efpa- 
guc , Meflicurs le Marquis de Mondejar
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G en til-hom m e d e  la  C h a m b r e  d u d it  S e ig n e u r  

Roy C a t h o l iq u e  le  D o c  d e ' N a x a r a  &  d e  

Maquette ; le  M a rq u is d fe  lo s  B a l b a z e z ,  C a p i -  

tainc g e n e ra l fies  G e n íd a t m e s  dfc l E fta t  d e  

Milan"; Le L ic e n t ié  D o n  J o fe p h  G o n z a l e z ,  d a  

Conleil &  C h a m b r e  d e  la d ite  M a je f t é ,&  P r e -  

fident d e  les  F in a n c e s ;  L e  L ic e m ie  D o n  F r a n i  

ciíco R a m o s  d e  M o n ç a n o  , d u  C o n le i l  d e  l a ­

dite M a je fté  ,  d a n s  le  S o u v e r a in  de C a f t t l le n  

Le Baron d e  V a t e v i l l e  ,  d u  C o ü t e i l  d e  g u e r r e  

de la d ite  M a je fté  ,  &  Ion  C a p it a in e  g e n e r a l  

dans la P r o v in c e  d e  G u ip u lc o a  ; D o n  Ro­
drigo d e M o x i c a ,  d u  C o n le i l  d e  g u e r r e  d e  
ladite M a je fté  , &  M a if tr e  d e  C a m p  g e n e r a l 

d el’ Ai m é e d ’ E f t r a m a d u r a ,&  p du fieu rs a u tre »  

Seigneurs &  C a v a l i e r s .  E t  le ld i is  S e ig n e u r s  

com ra&ans l ’ o n t  lig n é  d e  le u r s  m a in s  &  
nom s, &  m e  r e q u iè r e n t  q u e  d e  to u t e  c e t t e  

C apitu lation  je  le n r  en  b a i l la f le  c o p ie  , &  d e  

toutes ce llp s  q u i  fe r o n t  tr a d u it e s  &  m a n d a ­
tées, q u i le u r  fe r o n t  n e c e  f la ir e s . S i g n é )  L e

C a r d i n a l , M a  c a r i n i  > &  D o n
L o i i i s  M b n î i b z . F a it  &  p a f lé p a r d e v a n t  

moy S e c r e ta ir e  c y  d e l î i i f d it  > E l c r i v a iu  8L 

N otaire p u b lic  ,  le s  a n  &  jo u r  fu fd it s . S ig h e  > 
P h D R o  C o l o  m a , p o u r  témoignage 
de v é r i t é ,  P e d r o  C o l o m a )  a v e c  P a r a p h e .
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S'enfuit la teneur du Pouvoir dudit Self 
neurC a r d i n a l  M a z a -

K.INI, à i’effe¿îcy-deffiti.
T  o ü y s , par la grâce de Dieu , Roy de

France & de Navarre , à noftre tres-cher 
&  tres-aymé Coufin le Cardinal Mazarini, 
Salut. Comme parle Traitté de Paixfaii en­
tre Nous & noftre tres-cher & tres-aymé bon 
Frcre & Oncle , le Roy des Efp3gncs, Don 
P h i l  l  i  p  p s I V . & figné par nos Pléni­
potentiaires , le quatrième du prefentmois 
de Juin , ait efté convenu & accordé, que 
Vous, noftre dit Couiin , comme noftre pre­
mier & principal Miniftre ¡ & le premier & 
principal Miniftre de noftre bon Frere & On­
cle , tous tranfporteriez tous deux iocefia- 
ment aux frontières des deux Royaumes, 
munis de Pouvoirs íuffifans , pour y conve­
nir enfemble , entr’autrcs choies , des condi­
tions reciproques de noftre Mariage avec l> 
Sereniflïrne Infante d’ Efpagne Doña M a- 
* . i a  T h h R b s a , Fille aifnée de noftre 
dit bon Frere & Oncle , que nous avons par le 
fufdit Traitté de Paix , declaré vouloir pour 
noftre Efpoufe , pour l ’cftime iingulicreque 
nous faifons de fa perfonne , & des rares & 
excellentes qualités d’une lì grande Princef- 
fc ; & que noftre-dit Frere & Oncle a audi 
declaré dans le mefme Traittc, par fon Plé­
nipotentiaire , cftre fon intention de nous 
l ’accorder j fe trouvant d'ailleurs ledit Ma­

riage
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ele, plus indiffolubtc , au bien Si avantag
l í a ^ C h r e f t i e n t é ^ a r f r c p o s ^ n ^
ros fajas. A c e s  c  a  u s b s , à p em c°“
fians de la fuffifance deVous no«rc-d t Couf n
le C a rd in a l M a z a r m e  ,  &  d e  v o f t r e l o y a u K  ,  

p reu d 'h om ie ,  e x p é r ie n c e  c  1 ‘ é  ,
vous nous donnez des preuves firmportantea
& fignolées en tous rencontres ; No 
avons commis , ordonné 8c < ePl > 
mettons , ordonnons & deputcotos > Par ^ S_ 
prefentes, fignées de noftrc mam , P°ur c° “
L u  S c a d e r ,  fou avec ledtt prenne &
principal Mimftre de noftretres-cher Frere &  
Onde' 1= Roy des Efpagnes, ou autre fes M *  
niílrcs & Députez , ayant íes Lettres de pou­
voir expédiées en bonne 8c deuc forme ,

Paftcs ^Articles 8c Conditions dudit Manage 
d’entre Nous 8c ladite Scremarne I n fa n - , 
Doña M a u a T h e s b h  : 
dudit Seigneur Roy Catholique ; u P 
& du lieu, où il devra cifre celebre, foi par 

. . _____ .m>nr . nour 1 ac-parole de prefent, ou autrement , pour 1 ac­
complir 8c parfaire, fu ivan t'csfaH itsD e- 
:rets 8c Canons de l’ Eglife Catholique , Apo 
[folique 8c Romaine : d’accorder le Do , 
Douaire 8c AiT.gnats d’ iceux, on venu
des termes 8c payement dudit Dot ,8c de don­
ner 8c accepter de part 8c d autre les a i r e > 
promettes 3c obligations^, qui feront neceüa^-
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l o o  Contraci de Mariage du Roy, 
res pour 1’accomplilTement & execution d< 
tout ce qui aura elle convenu & accordé pai 

ous, promettre en noftre nom > que noos 
ratifierons & aurons agréable touteequipar 

ous era fa it, d it,&  convenu ati fait dudit 
anage ; & généralement en tout ce que def- 
, •, ctrconftances & dependances , faire, (11- 

pu e r> procurer , demander, négocier, con- 
c nre & ligner , tout ainfi que nous ferons, ou 
taire pourrions , fi prefent en perfonne y 
e fions -, jaçoit que lecas requi fi Mandement 
p us fpectal qu fi n’eft contenu en cefdites pre- 
entes : Promettant en bonne foy & pároli 

oc Roy, par ces prefentes fignées de noftre 
main , avoit agteable & tenir ferme & fiable 
a tousjours , ratifier, accomplir & exécuter 
ce que par vous fera fa it, d it , & ftipulé , pro­
cure , demandé , négocié, conclu, promis, 
accordé, &  figné au fait dudit Mariage, & 
de tout ce qui en dépend , fans jamais aller 
cy venir directement, ny indirectement, au 
contraire. De ce faire vous avons donné & 
donnons plein pouvoir , pitiflance & authori- 
té , corjimillion & Mandement fpecial : C ar 
tel eft noftre plaifir, O o n n k ’ í  Paris le 
vingt-uméme jour de Juin , l ’an de grâce mil 
fix cens cinquante neuf, & de noftre Régné 
le dtx-féptieme, Signé L o ü r  s. & plus bas 
Par le R o y , d  b  L o m b  n i  b .
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¡ítt A
S'enfuit la ter curdi* pouvoir dudit Seigneur

flij» Lo ÜIS DB
m fm e ejfet que défis-

DO n P h e l i p  v. porla gracia de D m  
Rey de Gn/ltlla, de Leon, de Aragon .delai 

to Sied,a*, de Jerufdem, de Portugal, de S *  
m ra , de Granada, de Toledo, do Valencia, de 
{Salvia. de Mallorca , de Sevilla, de Cordona, de 
Cordoiia, de Córcega , de:Murcia, de }aen, e 
Algarves, de Algezira, de Gibraltar , de as 
de Canaria, delai Indias Orientales y  Occidenta­
li!, lila* y Tierra Firme del Mar Oceano Arc i-  
dime de Aujlria , Duque de Borgoria , de Bravan­
ti y Mdam *  4 P ***  ** *  , ’ f
hrel, y Barcelona, Señor de Vtfcaya, y i c  a- 
lina, ¿ri. Por quanto de común acuerdo entre 
ni y el Rey de Francia mi muy caro y muy ama­
do hermano y fobrino, fe ha di/fuejio que vayan 
Do» Lü i s D b H a B. o y G o z man  . y  
ti Cardinal J u l i o  M a Z  a b i n  i -al confín 
de ambos Reynos con poderes fujficientes para 
ferfecionar y concluir el Tratado de Paz , /ten­
do tan caribemente que elle tan gran f rv,c,f  
de Nuejlro Segor i y bien de la Chriíl ¡andad .  
quede no fola eflablccido > fino afiancado con vín­
culos de nuevo párentelo , alianza y  union en­
tre ambas Couronne, para lo quid me han fi o 
agradables las intenciones que el dicho Rey mt 
hermano y  fobrino ha manifeflado tiene > en- 
<k/Jcar contraer matrimonio con la Sertfii/fim* 

l i t  ln -
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40 z  Contrat de Mariage du Roy,
Infanta Dona M a r i a  T h b r e s à m j  
muy cara y  muy amada Hija mayor , fegisn ) 
como la Santa Madre Iglefia Romana lo diflont 
y ordena , y baviendo de venir el dho Cardad 
J u l i o  M a z a  r i m i  a la Frontera a tra­
tar de ello entre otras cofias , de reciproca ton- 
beniencia de los fubditos do una y  otra parte, 

fundo como es tan neceffiario capitular y  affienar 
lo que a tal tffeelo combenga. Por tanto he queri­
do dar mis bezos y  poder al dho Don L u i s  
D e H A R o y  G' u z  M a n > Marques dii 
Carpio , Conde Duque do Olivares , A  lea f e  

perpetuo de los Reales Alcafares y  Atarafitmu 
de la Ciudad de Seville , Gran Canciller per­
petuo de tas Indias , Commendador mayor de 
u  Orden de Alcantara, de mi C o n fo  de Efla- 
do , Gentil-hombre de mi Camara , y mi Ctt- 
vallerizo mayor : Como en virtud de la pre- 

f  ente fe le doy con tan cumplida y vaflame 
Commifiton como [i requiere , de cierta [ciencia 

y  deliberada voluntad para que por m i, y  en mi 
nombre , reprefentando mi propria per fona, 
como yo mifmo la podría haz.tr prefente flendo, 
treni , capitulé , conbcnga ►  afien!e y  conciata 
lo tocante h lot capitulen matrimoniales, y  cffedt 
del diño matrimonio ton el dho Cardenal ] Ú- 
i i o  M »  Z . A R l M i i o i  virtud del Poder 
que affi mifmo traera del dho Rey Chriflianift- 
mo , y  que admita las condiciones , clauÇulat 
patos , obligaciones , y  flrmecas que le pareciste 
y  bien viflo le fuere , para lo qualhago, crii )  
confi i: upo al dho Don L u í s  per mi etcì#
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&  de la Streniff. Infinte. * ° J
mniatario . y  Comijfario . con .

titrai facultad . para riue ^  ̂ mifntê 
,n r L  de lo referido . todo lo qu ejo  H * »
pudiera . aunque [can tales lcd »Jf*e > Î  ^  
quieran ejpccialijfirna tomtjfion/ nt*  '’J i menc\Bn, 
U itfie de hazer eftectal y ejprejfiv*

i n í r r - ^ * ^
fl/jHwa cojfí». ni t artt de edo. fi’
ù i  , /¡provarti . y  ratifican
las filcnnidades que fturen necejfa ^  ^ ^
di! termino que fe fi» alar e , J
mundi defpachar la prefinte f i ^ f d a  enMa-
no, y f i d a  con mt Sello fi,reto, ^ ¡ Z w i ì
d ii/a  anco de }uÜo m.l fitfontos, y  c,nq" « **

I ”ucve a”0S- r ° J / f -  c x  RUT* DKNANDO D S F O N S B C  
C o n t r b U ì . Sellado con el Sello Sccrt..

todiSuMageJìad.

R A T I Í I C A. 1 I °  N
Di /ir Majcfté

T R E S - C H R E S T I E N N ® *

\ 7  Ous , de l’ advis de la RcYne JN tret-honorie Dame & M ere, ¿cw  
tres.clier.8c tres-aymé Frero unicyu 
i ’Aujou, plufieut» f  rinces ̂  Duçs '  q {.
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a 04 Contriti de Mariage du Roy,

& nn!nh! ^  0 ° ^  CourODnc>& autres grané 
&  norab!« Ierfonnages de noftre Confeil:
Jprcs Nous eftre fait lire de mot à autre le

n , n  r D t e’ a V O n S  e n  t o u s  &  < *a-
cuns fes Points & Articles, agrée, approuvés 
ïatihe agréons, approuvons Gratifions par 
ces prefentes, fignées de noftre main : Pro. 
mettant en bonne foy & parole de Roy, de 
•iccomp u ; faire, garder, & entretenir in. 

Vioiablemenr , fans jamais aller ny venir an 
contraire, directement ny indirectement, en 
quelque forte & maniere que ce foit , déro- 
geant a cette fin ,  comme nous dérogeons, à 
toutes Loir , Confiâmes, & difpofit.om au 
contraire. C a r tel eft noftre plaifir. En tef- 
moin dequoy nous avons fait mettre noftre 
, à cefdires Prefentes. Do n n  b ’ à Thou- 
tou7c le vingt-quatrième jour de Novena 
bre 1 an de grâce mil fix cens cinquante neuf;

Ê O U  Y 0.  ' i C§r  'c > Signé,i .  O  U Y  S ; & p lus (jas p j r  le  R oy ,  D B
Í. O M B N I  H. '

R a t i f i c  a c i  o n

de fu

m a j e s t a d  c a t h o l i c a .'

T'A O n  P h  h L i p h por fa gràcfo dé 
Dtos Rey de Cafl Ulte , de Uon , de Slrrtço», de 

‘a? dos Sicilias, de ferufaletn, de Portugal, di 
Navarra, de Granada, de Teledo , do V/tìm-

M'
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q , de la Sereniff. Infante. i o f  
tu , de Galicia . de Mallorca , de Sevilla, di 
Cadena,, de Cor do Ha, de Córcega, de Mareta, 
li Jaén, de los Algarves, de Algezar a , de G i­
braltar , de las 1 fices de Canaria , de las Indias 
Orientales y Occidentales, lflae y  Tierra Firme, 
ë  Mar Oceano ; Archiduque de Auflrïa  ; 
Duque de Borgoña • de Bravante y  Milan¡  
Conde de Afpurg, de Flandes, de Tirol, y  Bar* 
telena . Señor de Vifcaya, y de M  im a. Grc: 
quanto Von L u i s  d b H a i o / G u Z< 
le a. k  con Poderes míos , y  el Cardenal J u-  
L i o M  A z A R. i  N I  con los del Rey Chri- 
¡hmijfimo mi muy caro y  muy amado hermano 
) fobrino fe abocaron en los confines de los Reynos 
k  FJpaña y  Francia para ajufiar y concluir 
(como lo hizieron )  la Paz entre las dos Coronas,
) fus Aliados aviendofe firmado en (rete dé No­
viembre defie prefente año, y  pedidofeme en'Ca­
bimiento de parte del dho Rey Chriflianifftmo à  
loStrenifftma Infanta, Doña M a r í a  T h  n - 
R. B s A mi Hija , à que yo condcfccndi por los jufiot 
fina, que en ello', fe han tenido, y  fiondo Nucfiro 
Señor fervido , que/unto con el dho Tratado de Pati 
je aya también ¡legado* afufar el dho Cnfamiénw, 
<n virtud de los Poderes efperiales que para ella 
tuvieron, concluiendoy firmando el mifmo dia fle­
to de Noviembre las Gapitufáciones i ti cuyo tenor 
U comofe figue.

I *
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i c s  Contr. de Mar.du 'Roy. & de laSe.Infan.

Rn nombre de la Sanclifima 
Trinidad, &c.

T )  O  K. tanto defines de baver vijlo el Tritai) 
re fer ido, que de fufo va «firiptoy inferto,y  txin 

tnmado maduramente todo fu contenido en mi Co», 
fijo ,, y  en conformidad de lo que en el Capitulo triti 
de la dicha Efcripturafc declara » yo por mi y mii 

fiicceffores Is he aprovadoy  ratificado , y  en virad 
de la prefente le ratifico y  apruevo, y  prometo enfi 

y  palabra de Rey, de enee marie ,y hazerle execiunr, 
f in  diminución alguna, fegun fu  forma y  tenor, fm 
ninguna excepción, para cuya firmeza me obligo 
por mi Real per fona . y  por mis fuctcjfores, Rey- 
not y  Efiados , renunciando ijuale/quier Leyes y 
Cofi-umbres, y  todtu otrat coffas contrariai à ello : 
En Tcfiimonio de lo qual mandi difiachar lapre- 

fente firmada de mi mano, feüada con mi Sello fi- 
creto ,y  refrendada de mi Secretario deE¡lado. Da­
da en Madrid a  diez, de Deciembre mil feifeientos y 
cinquenta nueve anos^rO EL R ET. Don Fe r ­
n a n d o  d h F o n s k c a  Rur  j d  b  

C o m t i .hk.A5. Con el Sello Secreto,

F I N.

t *3
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E x  T R A . I C T

L’ H I S°T O I R E
D' E M  A  i l  VE L M E T  EREH,

Traduite du Flamand en François,
¿T imprimée à la Haye en 

l'an i 6 1 8. 
lini. 19. fol. 4 1 1 .

L E Roy d’ Efpagne fit entendre , qu’ -v 
eftant maintenant vieux &  caduc,  
il eftoit refolu, pour procurer la Paix 
en la Mai fon , de donner fa Fille Ifa- 

bclle Claire Eugene en Mariage à l’Archiduc 
Albert; & pour fon Dot de Mariage, les Pays- 
bas & la Comté de Bourgogne , & ce avec 
l’agrcation,& le confentement du Prince Don 
Philippe d’Efpagne fon Fils. Il envoya à cette 
fi» fes lettres es Pays-bas, datées du dixiefme 
de Septembre , afin d’ y publier cette refolu- 
lion, tachant par ce moyen de monftrer qu’ il 
affe&ionnoit ces Pa»s , &  qu’ il ne.les vouloir 
point laitier perdre , puis .qu’ il le* donnoit et» 
Mariage i  fa bonne, Si bien-aimée- Fille, pour 
laquelle il devo» avoir foing, pour luy etlrè 
fi proche. < ' '

Le Confeiller Richardot declara le troifief» 
me de Decembre, en la Ville.de Bruxelles, 
«tte refolution du Roy au Corifei! d’Eftat, 
& à celuy des Fiuances;& apres raidy.au Con» 
feil delirabant, puis.à toutes les autres Pro-f 
•\i~ - - -  yin c« ;
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i o  8 Exlraicî de l'HiJioire
vinces. Sufqüoy id Confai -d’ Éítat , l’on: 
2iefrae de Decembre;ceux de Brabant le troi. 
ziefme', avec les altérés Provfnces/cfcrifî- 
rent au Roy , 'Si renionltfereiit à l ' Archiduc 
ce qui s’enfuit :

A Ravoir , qu’ils avoient eptendu la refo- 
lution de fa Majefté , de donner l ’Infante, fa 
Fille aifnée , en Mariage à l'Archiduc Albert, 
& pour Dot de Mariage lés Pays-bas, &la 
Comte de Bourgogne , avec le confentemcnt 
dù Prince fou Fifs : ce qu’ en premier lieu ils 
trouvoient fort cftrauge , pource qu’ils avoi- 
ent maintenant vefeu tant d’années fous le 
jufte , & équitable gouvernement d’un fi bon 
Roy : &  que fe rcifouvenans de tant de fa­
veurs , que les Pais avoient recebes dé luy , de 
fes predeeelfeurs, &  de leurs Gouverneurs, ils 
eftimoieot, qu’ il n’eftoit pas bien poiTible de 
les pouvoir deftourner de fon obeiffance, fans 
un continuel remórs, de confcicnce, fi le chan­
gement venoiti eftrc autre, qu’on ne leur a- 
tloit donne à entendre ¡ quoy qu'ils recognoil* 
(tnt que ce leur eiioit une grande confofa- 
lion , de lour.’donner pour Prince ife fa tres a 
çhere Pitie* dé la bonté , 8c des vertus de 
laquelle ils avoient tant oiiy pdrlOr ; & en 
outre de luy adjoindre un M ary, quielloit 
l ’un des plus vert beni Prïiicfcidu Monde, qui 
iperitoit bcabcdùp,polir <a fagéffé , :iïngiiliere 
fowéiii-AiocroiMafe alfedlioh /nqu>*il̂ >eT(oit ì  
cos Pais .filan t:j(Tp.d*une-Maifôn, de laquelle 
eux a St teurs Predecoiïcufs ¡jvcSiitH fiit'grund 
,! .ai? cftat»
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d'EmAnuel Meurt». 20 9
che, tellem en t q u ’ ils n e  f« p o u w ie n t  p at
tfin confoler, rejoüir & renwrcier fabon 
Dieu, d’avoir mis au coeur de fa Maje Ite 
une fi bonne résolution, par laquelle ils ne 
ptetendoient pas de changer de Seigneur , 
puifciuc ce nouveau Prince eftoit le ang ¿ a 
chair, le cœur , & l’ image de fa Majefté Ou* 
ue l’efperance qu’ils avoicm , que cela te e* 
roit à l’advancemem de la gloire de Dieu , aa 
contentement de fa Majefté , & au bien de les 
fujets, & de fes humbles ferviteli» tels qu ils 
ellaient, aipfi que fa Majefté difoit en fes 
Lettres, Et partant fc conformans a ta vo-» 
lomé, & obéi (Tans à fes commandements, 
ils dedaroient & proteftoieut, ponrycu que 
fa Majefté le leur commandai! , qu als fervi* 
toient l’ Infante fa Fille , & Monfcigneur 
l’Archiduc loo fatur Mary , avec te zelfl 
qu’ ils avoient fervy fa Majefté , & qu ils leur 
monftreroient toute l’obeiffasice , Bi&UUtt 
qu’ils doivent , qu’ ils auroient auffi foing 
de leur bien , & d'avancer leurs aîaires. Un 
point fur tout vouLoient ils bien reprefenter 
à fa Majefté, combien qu’il en cftoit aflea 
informé d’ailleurs , & d’eux mefmes , à Ra­
voir. le miferable Eftat de ces Provinces , 
lefquelles , par cette longue , cruelle & ma - 
lieurcufc guerre, tant dedans , que dehors, 
éfloient réduites à toute extrémité, tellement 
qu’il ne falloir pas penfer qu’on en peut tirer 
quelques moyens, ou qu’elles peufTcnt lub- 
fifter d’e lles raefnies,n’eft que fa Majefté (du*

r a n t
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* r °  Extrait de l'Hiflotre

commi n*. mi Ĉr C  ̂ PrÍDt encore ,e foíng, 
lit j  aV0“  ,uPt3ucs à maintenant, en
de 1.1 mTr 5 n  aiîir a" t ês me m̂es moyens,
de la mefmc libéralité ^ auparavant, /utre.'
ment qu au lieu d aider, & defavoriferfa 
tres-chere Fille, & fon bon N eveu, qu'ils(e 
trouveroient réduits fous ¡es plus paires & 
rniferables Princes de la Chreftienté. Et par-
« nt/ ^ nt fa d’y vouloir avoir
égard, & de peur qu’ils ne vinfTen, à fe perdre 
les uns avec les autres , comme cela leur ad- 
vicndroit indubitablement, fi fa Majefténe 
continuo,t à leur tendre la bonne main, juf-

m i IJ à Ceu T C e? Pays Pourr<>ient eftre en 
meilleur Eftat II avoit monftré fa libéralité
pa un zele à la Religion «n des Royaumes

r^ cr* , ^  à cf ux SW ne luy co fçavoient 
pas de gri Icy eftoit recogna le mcfme Dieu, 
la mefmc Religion , le mcfme Roy , & avec 
mefrae zeU. 11 n’edoit pas queftlón icy de 
quelques eftranger» , ou incoim i,, mais du 
m a l, ou du bien , delà ruine? ou de la con- 
fervanoti de la meilleure , & plus obeïiTante 

i c qui uiloncques, &  d'un Nepveu , qui 
par les mentes, & faits Joüables, eftoit tenu 
au nombre des Enfans , & des bons & fideles 
lujets , qui eftoient fiens par legitime Paren- 
age, & lefquels fa Maj erte avoit tousjoiirs 

aimes, & tenus comme fes Enfans, ce qui 
leur faifoit croire, qu’il ne les abandonnent 

* l̂,C rl?e r̂ne il imprimeroit cette 
affeihonnéc &  bonne volonté au cœur de

Mon-
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cfï. mùntici Metertn. al i '
Monfeigneur le Prince , fon Fils. Et partant 
ils le prioient derechef fort humblement, d y 
vouloir avoir égard : & que quand i  eux, 
qu’ils protcftoient autant ferieu (ement qu> il 
(doit poilible , de demeurer i  jamais audit 
Sieur Prince, les tres humbles & tres-obeil- 
faiit Serviteurs , & de luy porter tousjours le 
mefme honneur , refpeit & reverente qn au­
paravant. Au rette, puis que tout delay leur 
elloit fort prejudiciable , ils prioient qu il luy 
pleuft lutter , & avancer le Mariage , & qu il 
leur voulue envoyer au pluftoft celle que 
Dieu , & fa Majctté leur avoit deftiné pour 
Pria cette, afin qu’ ils peuflent voir prés d elle, 
it en elle , leur bon Roy , l ’honnorer, reverer 
& fervir , comme les bons fujets & ferviteurs. 
Et aiofi en baifant les pieds, & les mains de la 
Majctté, ils prioient Dieu le Créateur , de luy 
vouloir donner enfanté, longue &  heureule 
yie, avec une joye telle qu’ils aitendoient de 
fette Tienne fainte , & fage refolution. De 
Bruxelles le 1 1 . de Decembre, 1 an i J97.
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E x t r a i c t

L ' H I S T O I R E
D ’ E M ANVE. L  M E T E R E M .

415.

N  Otis avons dit cy .devant, quels 
Roy d Efpagne s'eftoic refolti de 
donner fa Fille en Mariage à l’Ar- 

1 „ c"i^uc ^ b ert > & de luy tranf- 
porter es Pays-bas , avec le Comté de Bour­
gogne. Ce que plufieurs trouvoient fort 
cltrange , que fa Fille aifnée feroit donnée en 
Manage à un Prince , qui eftoit pourveu de 
beaucoup d Erta,s Ecclefiaftiques, car il eftoit 
Cardinal, & Archevefque de Toledo ,qui eft 
tin fort riche Archevefché, & de le préférer 
aux Frerés aifrics, comme eifoient l'Erape- 
« ü r , les Archiducs Matthias & Maximilianj 
qm dévoient eftre les premiers , qui dévoient 
hériter les Royaumes de Hongrie &  de Bo­
heme ,  & les Pays d’Auftriche. Tellement 
qu on fit divers difeours U-deiTus, & on don­
na beaucoup d'arriere penfée. Cette refo- 
imon fut mife par cfcrit, fur un Mcrcredy 

iixicfmc jour de May , en la Ville de Madrid, 
oft comparurent en la prcfence du vieux & 
debile Roy Philippe dcuxiefme , le Prince 
Philippe , fon Fils unique ,  âgé d’environ 
vingt ans, 1 Infante Ifabellc Claire Engene(
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(T :Emanuel Meterer). ì l i
idc d’environ trente ans, accompagnes de 
Don Gomes d’ Avila Marquis de V elada, 
Gouverneur & grand Matftre d Hoftel du 
Prince fu (dit ; Don Chriftophlc de Moura, 
Comte de Cafte ¡Rodrigo , Grand Comman­
deur d’Alcantara ; Don Jean d ldtaques , 
Grand Commandeur de Leon , tous trois du 
Confeil d 'Ellat, & Meflire Nicolas d'Amant, 
Chevalier, Confeiller , Prcfidcnt, & Cliance- 
Herde Brabant , avec la Lôo , Secretaire des 
afaires du Pays-bas , fans autres. Les eicnts 
eftoient en François , & furent alors leus, 
foubfignés & feeles. Le tranfport eftoit tel
que s’enfuit : ,

Philippe par la grâce de Dieu, Roy, &c. A, 
tous prefens & advenir qui ces prelentes let­
tres verront, ou lire orront , Salut. Dautant 
que nous avons trouvé convenable , tant pour 
le bien general de la Chreftienré , que de nos 
Pays bas, de ne différer plus long-temps le 
Mariage de nollre tres chère iebienaymce 
Fille aiince l’ Infante Ifabclle Claire Eugène. 
Mcfme y cftant enclin tant pour la couferva- 
tion de noftrc Maifon , que pour certains au­
tres bons refpe&s , eu confideration auOldela 
bonne affetftion que nous portons à noftre' 
trcs-cher & bien aymé Frere , Coufm & 
Neveu, l’ Archiduc Albert, de noftrc part 
Gouverneur & Capitaine General de noŝ  
Pays-bas, & de Bourgogne , ayant auffi )etté 
l’oeil fur fa perfonne , &  l’eftifant pour futur 
Mary de noftrc Fille aifnée , tant du con fen-, 

i  tement
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temei» de noftre fainét Pere le Pape , qui fur 
ce en a oftroyé fa difpenfe rcquife , comme 
en ayant communiqué avec tres-hault, tres- 
excellent & tres-puiffant Prince, noftre tres- 

& bien-aymé Fiere , Couíin & Neveu 
Rodolph deuxiefme , Empereur des Ro­
mains , comme auffi avec noftre tres-cherc 
&  bien aymée bonne Sœur l ’Imperatrice fa 
Mere.

Q ü°y confideré , & afin que noftre-dite 
rillepuiflfe (comme de raifon) avoir moyen, 
félon fes grâces , vertus & mentes ; niefme 
pour de noftre cofté faire paroiftre la grande 
amour & affc&ion qu'avons tousjours porte, 
&  portons encores à nos-dits Pays-bas, &de 
•Bourgogne : Nous avons refolu de ceder en 
Don i  noftre-dite Fille , en aide & faveur du­
dit Mariage, nofdits Pays-bas & tout ce qui 
en dépend , en la forme & maniere , comme 
fera dit & fpecifié cy-de/fous. Et ceparie 
moyen & intervention, vouloir & conlente- 
ment de noftre ires cher te tres-ayme bon 
Fils le Prince Philippe , noftre Fils unique & 
heritier , fuivant les advertences , qui par 
nous & noftre-dit Fils en ont efté faites aux 
Chefs , Seigneurs & Chevaliers de noftre Or­
dre , Confcils & Eftats de nofdits Pays-bas, 
eftans fous noftre obcïftance , cnfemble d 
ceux de noftre Pays & Comté de Bourgogne ; 
jcfqucls ont dcmonftré , & tcfmoigné par 
leur refponfe, la grande joyc , & le contente­
ment qu ils out eu de cette noftre débon­

naire
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«aire refolution, qu’ ils cognoiifer.t &  confef- 
fent eitre tant neceflaire au bien de nofdits 
Pays-bas:& que e’eft le vrav moyen porr par­
venir à une bonne Paix & Union : poureftre
defeharges de cette pénible guerre ¡ dont ils 
om cite travaillés par tant d’années, laquelle 
Paix & repos nous leur avons tousjours defi- 
ré, Confiderant aufli ( ce qui eft notoire à 
tout le Monde ) que le plus grand heur qui 
puiife advenir i  un Pays , eft de fe voir gou­
verner par l’oeil & prefence de fon Prince , &  
Seigneur naturel.

Dieu nous efltefm oingdufoing, & d e la  
peine, que fouvent nous avons eu , que nous 
n’y avons peu faire en perfonne ce que de 
vray nous eufTions bien deliré > fi les aflaires 
de grande importance de nos Royaumes 
d’Etpagne ne nous enflent pas obligés à nous 
y tenir, & continuer noflre relidence , ians 
nous en abfenter , comme nous y fommes 
encore obligés pour l’heure. Et combien que 
par l’âge du Prince noflre Fils , il femblc que 
cela vicndroit mieux à propos maintenant > 
qu’à nofhc premier voyage. Neantmoins la 
volonté du bon Dieu a eflé telle , nous ayant 
donné tant de Royaumes & Provinces , ef- 
quelles ne défaillent ¡amáis affaires de gran­
de importance, i  caufe defquelles fa prefence 
eft icy atiffl bien rcquife.

A raifon dequoy nous avons trouvé expe­
dient de prendre cette bonne refolution , pour 
ue point laifler nos Pays-bas aux inconve­

niens
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iiicns efquels ¡I* ont efte par cy devant, joint 
Ies raifons da partage que devons faire Ì 
noftre Fille l ’Infante , félon fes merites, & 
grandeur de fa naiffance. En particulier lei 
luy transférant , veu qu’aprés noftre dit Fili 
le Prince ( que Dieu conferve longues an­
nées, lefaifant profperer à fon fervice) noftre- 
dite Fille aifnéeeft la premiere & plus pro­
chaine : & que du confemement de noftre- 
dir Fils, elle peut dés maintenant yeftre ad- 
njife. Ayans choifi par ce moyen , foui 
efpoir que par iceluy nofdbs Pays-bas revien­
dront en leur premiere fleur & profperité, 
dont ils fouloicnt joiiir.

Faifons partant fjavoir, que delirans main­
tenant mettre en effeft félon fon den, ce que 
par nous a cfté fi metirement refolu & ar­
rolle : entendant le confentement volontai­
re , que noftre dit Fils le Prince y a fi libérale­
ment interpofé de fon colle , fçachaot les fnb- 
miftions avec lefquclles nofdits Pays auront 
à le conformer fuivant noftre intention : 
A vons refolu de ceder,& tranfporter à noftre-' 
dite Hile Infante,à l’advancement dudit Ma­
riage, tous nofdits Pays-bas,& de Bourgogne, 
en la forme &  maniere , aux pourparlers, & 
conditions cy apris mentionnées.

I. La premiere condition eft & non au­
trement. Qne ladite Infante noftre Fille, (e 
joindra par le Mariage avec l ’Archiduc Al­
bert , luivant la dtfpenfe qu’en a oilroye’ 
noftredit S. P erde Pape ü ces fins. Etque

par
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pir voye de donation, ou comme par don , 
tile reçoive nofdits Pays-bas &  Comté de 
Bourgogne. Et au cas que ledit Mariage fuft 
empefehé pour quelque occafion que ce 
pourrait cifre , cette prefente donation fera 
nulle, & ne foi rira aucun effeéf, comme en 
ce cas dés maintenant nous la révoquons, &  
mettons à neant.

I l-  Item â condition, & non autrement. 
Que les Enfants & Succelïeursde ce mefme 
Mariage,foient Malles ou Femelles,légitime­
ment procrés , & non illégitimes : encore 
'lue ce fuft par Mariage fubfequent, Paifné 
précédant lepuifné, & le Malle la Femelle, 
feront de main en main heritiers en mefmq 
degré de toutes lefdites Provinces unanime­
ment , fans rien en pouvoir repartir , ny 
cdiiTer. Declarant que le Fils ou la Fille 
mince, tres-paffè du vivant de fon Pere , fera 
préféré aux Oncles, &  à chacune autre de 
ligne collaterale.

111. Item â condition , Si non autrement. 
Qll’en cas ( ce que Dieu ne vueille ) qu’ il n’y 
eut ny F ils, ne Fille de ce Mariage , ou qu’ ils 
fullent morts après la mort de l’ un defdits 
Archiduc Albert, & de notlre Fille l’ Infan- 
tc > venans dece prefent Mariage , ladite do- 
Mtion, concclTion &  tranfports, fera nul &  de 
mille valeur. Auquel cas, fi noftre-ditc Fille 
urtante demeurait vefve , fa portion legitime 
°u colle Paternel , & fa donation du cofté 
Maternel, telle qu’elle luy peut competer 8c

1 L Partie. K k  ap-
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appartenir , Ia fuivra par-delïus ce que 
nous , ou noftre Fils le Prince ferons pour 
la bonne affeition que nous leur portons. 
Et fi ledit Archiduc Albert, noftre bon Cou- 
fin , furvivoit ladite Infante , il demeurera 
Gouverneur defdits Pays-bas, pour & au nom 
du Prince héréditaire , auquel ils feront de- 
volus.

I V . Item à condition & non autrement. 
Qu.’avenant que tous les defeendans vinilent à 
faillir Malles & Femelles procrées de ce Ma­
riage , tellement qu'il n’y reftaft perfonnede 
tous ceux qui font appellés à  ces biens icy. En 
tel cas ils auront à retourner tous enfemble au 
Roy d’ Efpagne, qui fera defeendu de nous. Et 
fuivant cette donation & conceftion, en tel cas 
cous le faifons dés maintenant donataire, 
comme luy eftans donnés.

V. Item i  condition & non autrement : 
Que noftre-dite Fille Infante , ny nuis autres 
appellés d ladite fucceifion , ne pourra , pour 
nulle caufe quelconque , partir , ny divifer 
lcfdits Pays, ny les donner , ny efehangerfans 
noftre confetitement, & de ceux qui feront 
nos heritiers, & fuccefleurs en ces Royau­
mes.

V I . Item ì  condition & non autrement : 
Que la mefme, qui fera Prince (le ou Dame
defdits Pays-bas , fe mariera avec le Roy 
d ’ Efpagne, ou avec le Prince fon Fils, qui 
alors fera en vie , avec préalable difpcnfe 
entant qu’il fera debefoing. Et fî xlors elles
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b’avolent pis volonté, ny la pu ¡flanee de 
faire tel Mariage pour elle rncfme , ne pourra 
en tel cas une telle Dame prendre aucun 
mary , ny s'immifcer en nulle donation ny 
en nulle partie d’icelle , fans noftre advis & 
confentement, & de nos heritiers, & fuc- 
cefletirs en nofdits Royaumes d’ Efpagne , qui 
feront iffus de nous : Et en cas de contraven­
tion , tout ce qui aura eñe donné & oétroye 
leur retournera , comme fi cette donation , 
celTion & tranlport ne fut jamais efté faite.

V I I . Item à condition, & non autrement: 
Que tout & chacun Prince & Seigneur def- 
dits Pays-bas , feront tenus de marier leurs 
Fils & Filles , par noflre advis & confente­
ment, & de ceux qui feront nos heritiers &
fuccefleurs Roys d’ Efpagne.

V i l i .  Item à condition,&  non autrement: 
Que noñre-dite Fille Infante , & fon mary , 
ny mils de leurs fuccefleurs , auxquels lef- 
dits Pays efeherront, ne pourront en façon 
quelconque negotier , trafiquer , ou con­
traéter és Indes Orientales &  Occidentales > 
& n’y envoyeront nuiles fortes de N avires, 
fous quelque tiltre , regrés , ou pretexte que 
ce foit, à peine quelefdits Pays , au cas de, 
contravention , feront dévolus. Et que fi au­
cuns fujets defdits Pays s’advançaflcnt d y 

palier contre les defenfes , les Seigneurs def­
dits Pays auront à les chaftier par confifcation 
de biens, & autres plus griefves peines, voire 
de la mort.

K k  z I X.Item
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IX . Item â condition , & non autrement : 

Que fi ledit Archiduc Albert noftre bon Cou- 
iin , furvivoit noftre ladite Filié l’ Infante ,

' laiffant Fils ou F ille , qu’ il aura le gouverne­
ment de tel Fils ou Fille , heritier ou heritie- 
r e , avec le maniment de tous leurs biens, 
comme fi noftre dite Fille l’ Jnfanteeftoitcn- 
corc en vie. Et par deffus ce fera noftre dit 
Coufin l’ Archiduc en tel cas joüiffant, & 
ufufruéhiaire , fa vie durant, de tous lcfdits 
Pays , entretenant lefdits Enfans félon leur 
qualité , en donnant au Fils ou Fille aifne'e le 
Pays & Duché de Luxembourg, & la Comté 
de Chiny , qui leur appartiendront, polirle 
po (leder , & en joiiir durant la vie du Pere, 
après les trefpas duquel tel Enfant aura tout, 
comme heritier univerfel. F.ftant icy exprcf- 
fement declaré, que cette claufc d’ufufruiét 
fe doit feulement entendre en faveur de no- 
ftre-dit bon Coufin l’ Archiduc Albert, fans 
pouvoir eftre tirée en autre confequence, a- 
iîn que nul de fes fuccefleurs n’en puifle allé­
guer aucun exemple , ny prétendre droit en 
aucun cas femblable.

X . Item à condition , & non autrement. 
Comme eftant la principale & plus grande 
obligation par deiTus toutes autres. Q u e  tous 
les Enfans & defeendans dudit Mariage, fut- 
vent la Sainte Religion , qui reluit prefen- , 
tement en eux , & ayent à vivre , & mou­
rir en noftre Sainte foy Catholique , comme la 
Sainte Eglife Romaine l ’cnfcigne, Sc l ’obfcr-

ve.
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ve, Et que devant que prendre pofTeflion déf­
aits Pays-bas , ils feront le ferment, en la tor- 
mequ’jl fe trouve couché en l’Article fuivant.

En cas ( ce que Dieu ne vueille ) qu au­
cuns defdiis defeendans declinaffent de ladite 
Relieion , & torcbafienc en herefie , apres 
que uoitre Sa.nt Pere le Pape les aura declare 
pour tels, ils feront privés de 1 admmiftiation, 
pofl'eiïion , &  propriété defdites Provinces :
& que les Valfaulx & fujets ne leur obéiront 
plus. Mais ils admettront & recevront le plus 
proche Catholique de la mefmedefcente , le­
quel devoir fucceder à un tel defvoycdela
foy. Et un tel heretique fera reputé, comme
s’il eftoit vrayement mort, de mort naturel.e.

Ego juro ad Sarta» Dei Evangeli», qued ad 
txtremiim vitA me a Spiritum Sacro-SanHam t~ 
dem Catholicam , quam tenet , docet &pr*dt~ 
eat Sanati Catholica 0 ' Apofiolica Ecelefitt 
Romana ( omnium Ecclefiarum Mater O' Ma- 
giflra )  confiantcr profitebor, cr fideliter firm i- 
ttrepte credam , &  veraciter tenebo : Atque eam 
a meli fubditbs teneri , doceri &  pr¿dicari 
(  quantum in me erit )  curabo. Sic me Detu 
nd/uvet &  hac Sana» Dei Evangelia. C eft à 
dire : Je jure par le Saint Evangile de Dieu, 
que je feray tousjours jufqucs au dernier fouf- 
pir de ma vie , confiante confeflîon , &que 
jecroir.iy fidèlement & fermement, & entre- 
tiendray vrayement, la Sanite & Catholique
Foy que la Sainte Eglife Catholique, ^ ofto li- 
que & Romanici comme Mere & Maiftreflc 

K k  j  ¿O.
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de toutes les Eglifes ) tient , enfeignê & pref- 
che : &  que je porteray foing ( entant qu’en 
moy fera ) qu’elle foit tenue , enfeignée & 
preichée de mes fujets. Ainfi m’aide Dieu, 
&  fon Saint Evangile.

X  I. Item à condition & autrement point : 
Qup pour plus grande affcurance , & confir­
mation de la Paix , de l ’amour & correfpon- 
dance , qu’il y doit avoir entre le Roy , & fes 
Royaumes Nos defcendans & fnccelïeurs , & 
les Princes & Seigneurs de par delà , aulii nos 
íucceííeurs & defcendans, chacun de ceux qui 
au temps avenir parviendront à la poflellion, 
&  Seigneurie defdits Pays-bas & de Bourgo­
gne,auront á advoüer,approuver & ratifier de 
iurcroift ce qui eft contenu en ccft Article.

X I I .  Et pour autant que noftre intention 
&  volonté eli , que lefdites conditions ayent 
leur plein & entier effeft fous & par le moyen 
d'iceux , Nous donnons , cédons , quit­
tons , tranfportons , renonçons & accordons, 
en don de Fief & Arrière F ie f, & par la meil­
leure forme , voye & maniere qu’on peut 
faire de droit , & qui peut cllre valable, fans 
que l’incompatibilité puifie préjudicier à ce 
qui eft compatible , ncceiTaire , ou avanta­
geux à ladite Infante Ifabellc Claire Eugene, 
noftre trefcherc & bien aimée Fille aifnée, 
tous nos Pays-bas, & chacune Province d'i­
ceux , avec le Pays, & la Comté de Bourgo­
gne , y comprins ccluy de Charolois, le* 
Duchés, Principauté* , Marquil'ats , & For­

te-
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tereffes , qui font en nos Pays-bas , & en 
Bourgogne, enfemblc toutes les Regales ,
Fiefs" Hommages, droits de Patronat, Ren­
tes, Revenus, Domames , Confifeations
amandes, avec toutes fortes de Jurifd.ftions, 
droits & aftions, que nous pouvons^reten­
dre , à caufe de nos Pays-bas, & de Bourg - 
cne , comme auffi toutes prééminences, pré­
rogatives, Privilèges, exemptions, gardes, 
advoüeries, diftrifts ,haulteurs ,reflorts ,&
toute autre forte de Souveraineté, comme 
en telle forme qu’elles font, & pour quelque 
raifon, & d’on qu'elles puiiïent eftre noftre ,
& nous appartenir , foit en patrimoine , ou 
autrement, à quel tiltre comme cefort, on 
puiiïe eftre , pour en avoir pleine )ouiflance ,
& poffcffion, comme nous les avons eu , « 
poffedé fans aucune exception : à la charge 
neantmoins qu’on obfervera invioia ement 
toutes & chacune les conditions cy-de us
fpccifiées, & la Pragmatique faite par teu ,
d'immortelle mémoire, l’Empereur mon ei- 
gneur & Pere , qui eft en gloire , au mois de 
Novembre l ’an i Ç49- touchant 1 union det- 
dits Pays-bas,fans confentirny accorder aucu 
ne feparation, ny divifion en iceux,pour que -
que caufe, ny en aucune maniere que ce oit.

X 1 11. Et eft noftre intention , comme 
nous déclarons, & ordonnons expreflement 
par cette ; Que moyennant cette donation , 
conceflfion & tranfport, noftre dite Pille In­
fante , &  fon futur mary l’ Archiduc Albert ,

K k 4 ic"
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feront enchargés, tenus & obligés de payer 
*  ac5t,ltter wutes & chacune les debtes, ob- 
iganons, ou contrats faits par nous, ocen 

noñre nom par fa defunge Majefté Imperiale 
|urnos Patrimoines & Domaines defd.ts Pais.

is , & de la Comté de Bourgogne. Et feront 
pareillement tenus, & obligés de paver tou- 
tes & chacune les rentes,penfions à vie,& tou­
tes autres donations quelconques, mercedes 
, recompenfes , que ladite Majefté Imperia­
le , nous &  nos predeceffeurs ont faits , don­
nes , a tgnes, 8c accordés, à toutes perfonnes 
cjuc es qu elles foient. Ht par ainfi nous fai- 
ODs j eftabliiTons & dénommons par ces pre- 

lentes noftrt-dite Fille Infante , Princefle 8c 
Dame defdits Pays-bas, & Comté de Bourgo, 
gn e, & de Charolo».

n ,r ° f ( r yT  aUÎB à noftre-ditc P ille, que 
p ar dclius les ultres particuliers de chacune 
defdites Provinces du Pays-bas & le Comté 
de Bourgogne , elle le puifte eferire , intitu­
ler & nommer Duchefte de Bourgogne, 
avec tous les Droits qui nous y peuvent com­
peter , conjointement à la hautefte & Souve­
raineté de noftre ordre de la Toyfon d’or,dont 
nous en retenons la faculté d’en pouvoir dif- 
pofer en temps à venir, comme pour le mieux 
nous le trouverons convenir. Si confentons 
&  accordons 8c premetto!» i  noftre dite Fil­
le I Infante, luy donnai» puiftanceabfoliie 
& irrevocable, de par fou autorité privée, 
fans autre reqiufition dcconfemcmçnt, par

cl le J
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elle , ou par fes depurés vers fondu mary fu* 
tur j de prendre Si appréhender la pleine 5î 
entiere poffeiTion de tous lefdits Pays-bas , 
Comté de Bourgogne , Si dcCharolois , Si à 
ces fins de faire aifembler les Eftats Generaux 
defdits Pays, ou les Eftats particuliers en 
chacun Province , ou bien d’obferver telle 
autre maniere que par raifon fe trouvera plus 
convenable , pour notifier cette donation > 
ceffion & tranfport , 5c de faire prefter le fer­
ment aux Eftats, & fujeffs defdits Pays , de 
requerir l’ inveftiture 5c adhcritance de cha­
cune piece & Seigneurie , ou que le cas le re­
querra. Comme auffi de recevoir d'eux le fer­
ment convenable pour s’obliger en tout à ce 
à quoy par les fermens precedeos ils eftoient 
tenus Si réciproquement obligez. Et en at­
tendant que noftre-dite Fille aura pris , oa 
fait prendre en fon nom la polleffion reelle 
defdits Pays-bas, &  Comté de Bourgogne &  
de Charolois, en la forme Si maniere qu’ il 
eft contenu en ces Patentes -, Nous nous met­
tons , 5c conftituons polleifcur d’ tceux , au 
nom, 5c le la part de ladite Fille.

En tefmoienase dequoy , nous ordonnons» 
& voulons que les mefmes lettres Patentes 
luy foient délivrées : Confentans , Si accor­
datisi noftre Fille l'Infante , de retenir, ad­
mettre , 6c eftablir cfdits Pays bas 6c Bour­
gogne , des Gouverneurs, Juges, 6c Jufttciers, 
tant pour la confervation 8c defenfe d’ iceux , 
que pour l'adminiftration de la luftice St 

• . . . . . . . . .  K k f  Po-
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Police , &  réceptions des Domaines , ou au­
trement. Et par deiïus c e , défaire tout ce 
qu’une vraye PrinceiTe , Dame naturelle 
& proprietaire defdits Pays, peut &  doit faire 
de droit , & félon les Couftumes, comme 
auiïi nous avons fa it, & enflions encore peu 
faire , obfervant tousjours neantmoinsles 
conditions cy de (Tus inférées. Auquel effefl 
nous avons quitté , abfolu & déchargé , quit­
tons, abfolvons , & defehargeons, par cette, 
touts Evefques , Abbez, Prélats ,&  autres 
gens d’ Eglife, Ducs, Princes, Marquis, Com­
tes , Barons, Gouverneurs, Chefs & Capi­
taines de Pays , Villes , Cours, Prefidcns, 
Gens de nos Confeils, Chanceliers, ceux de 
nos Finances, & des Comptes & autres Ju(li­
ciers , Capitaines, gens de guerre & Soldats 
des Forterefles & Chafteaux , leurs Lieute­
nants , Chevaliers , Efcuycrs, & Vaiïaulx, 
Magiftrats , Bourgeois , manans , & habi­
tans des bonnes Villes, Bourgades, Franchifes 
&  Villages,& tous & chacun les fujetsdenof- 
dits Pays-bas & Comté de Bourgogne & de 
Cliarolois . & chacun d’eux refpedlivement, 
du ferment de fidelité & hommage , pro- 
meile & obligation , qu’ils nous ont porte 
comme à leur Prince legitime , & Seigneur 
Souverain. Voulons,ordonnons , & expref- 
fement leur commandons, qu’ ils ayent à ju­
rer , & à accepter ladite Infante , noftre 
Fille , pour leur vraye PrinceiTe & Dame. 
Et de luy faire & donner leur ferment requis
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de fermeté, foy & hommage , promefle «  
obligation de la maniere accouftumee , íelon 
la Nature du Pays, places, Fiefs, S eign eu rs,
& outre ce qu’ ils ayeut à luy monftrer , «  a 
ion futur Mary , tout honneur , reverende , 
affeftion , obéi (fan ce , fidelité , &  fer vice , 
comme bons ôcloyaux iujets doivent, & lont 
tenus vers leur Prince legitime & Seigneur 
naturel, comme jufqucs à ce jour 1 s nous 
ont fait & demonftré. Et avec fatisfaftioa 
de tous & un chacun les defauts & obm il- 
fions, tant Juridiques que défait, lefquelles 
pourroient entrevenir en cette noftre pre- 
fente donation , conceflion & tranlport.
Et partant de noftre propre mouvement, en­
tière connoiffance, & de noftre pleine <- 
abfoluc puiffance Royale , de laquelle nous 
voulons ufer, & ufons en cecy , avons de- 
rogé, & dcroecons à toutes & chacunes es 
Loix , conftitutions & Couftumcs, qui pour­
roient contrarier & contrevenir à ces prelen- 
tcs. Car te' eft noftre bon plaifir. Et a n 
que tout ce que deftus foit à jamais ferme 
ftablc. Nous avons fonbfigne la prefente c 
noftre nom , & y fait pendre noftre gran 
feau. Voulant & ordonnant qu’ il foitenre- 
giltré , pour eftrc tenu de Valeur en tous & un 
cliacun de nos Confeils privé , & Chambre 
de Comptes. Donné en noftre Ville de Ma­
drid, au Royaume de Caftille,1e fixiefmejour 
de May l’an i ^98. De nos Regnes de Naples 
& de Jciufalem le 4 f . Je Caftille, J’Arragon, 

— v u  Je
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dcSlf í j e / & d’autres le 44. & de Portugal lé 
i 9. Efloir paraphé D. N .V . foubfigné Philip.
pe. Et plus bas par le Roy, figné de la Loo.

Apres que le Roy eut fait paíTer ce tranf- 
por!, e Prince Philippe en ratifia I’agreation, 
«approbation par lettres patentes, & par fer­
ment, comme s'enfuir.

Philippe,par la grâce de Dieu , Prince, Fils 
«  unique heritier des Royaumes , Pays & 

cigneuries du Roy Philippe fécond du nom, 
Monfeigneur & Pere. A tons prefens & à venir 
alut Comme ainfi foit que mondit Seigneur 

«  Pereait prinsrefolution de marier Madame 
J Infante Ifabelle Claire Eugène , nortretres-
4 ifrC & k'en aimée bonne Sœur,â l’ Archiduc 
A lbert, noftre bon Oncle & Coufin ¡ & que 
iuivant ce fa Majcffé Catholique a determiné, 
fur noflre communication & de nollre con- 
fentement , y citant induit, pour certaines 
grandes raiions, & refpc&s du bien commun, 
mefme pour le repos en general de la Chre- 
fticme & en particulier de la P aix, Sc repos 
<hi Pays bas, & afin que noftre-dite bonne 
Sœur (oit pourveuc félon fa qualité , & 
grands mérités , de faire don à noftre-ditc 
Sœur dcfditsPays-bas & de laComté de Bour-

{’ogne, en la forme & maniere qui en a effe 
aite & paíTée¡comme appert par les lettres pa­
tentes , que mondit Seigneur & Pere en a fait 
dépêcher,lignées de fa main,8c felces du grand 

fcau,dont la teneur s’enfuit de mot ¿ mot.
Philippe, &c. Le tout cy-dcflus inféré,qu’il 

o ’eftb c ib in g  d e rep e te r , ~  "  S ja-
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Savoir falfons : Qu'après avoir bien par­

ticulièrement entendu ce que deffus, & cha­
cun point y mentionné. Confiderà le bien pu­
blic , qui de là en pourra revenir à la Chre-
ilienté 1 mefmes à caufe de l’amour fingulier 
que nous fommes tenus deponer» & que 
portons à noftre bonne Sœur l’ Infante » pour 
fes grâces & grands merites » lotions, approu­
vons » agréons , St par ces prefentes tenons 
pour bon , non-obftant quelconque préjudice 
que de ce à nous » ou à nos fuccefleurs en 
temps à venir nous en pourroit fourdre- Et 
pour les mefmes raifotis » confections » &  
fommes contents par ces prefentes, que lef- 
dits Pays-bas, Comté de Bourgogne & de 
Cltarolois, foient cédez ,tranfportez & don­
nez à noftre bonne Sœur l'Infante , comme 
mondit Seigneur & Pere l’a fait. Et afin 
que tant mieux puiffcfubfifter , & pour plus 
grande aflcurance , corroboration & fermete 
de ce que fa Majcfté en a difpofe > St ordon­
née!! faveur , St à l’avantage de noftrcbonne 
Sœur » nous difpofons & ordonnons » fi avant 
que befoing foit par cette , en faveur d icel­
le, en la mefme forme & maniere en tout & 
fur tout, de noftre propre & franche volonté, 
fans qtt’ jl nous foit fur ce intervenu aucune 
extotfion , contrainte, tromperie, fauifeté, 
ny aucun rcfpeii:, ny reverence Paternelle , 
ny crainte, ny par aucun abus ou perfuafion 
quelconque, noftre volonté & intenrton e« 
liant que lefdits Pays Ibycut donnez & appara
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tenans à noftre bonne Sœnr l ’Infante Ifabells 
Clare Engene , & à fes Succeffeurs , en con- 
orraite de la difpofition du Roy , Monfeig- 

nenr & Perc. Et afinque cclapuifle avoir, 
&  iortir fon plein & entier efteCt, & demeu­
rer à jamais ferme & fiable , avons renoncé 
&  renonçons parces prefenres, en faveur de 
noltre ôœur , pour nous ,&  nos fucceiïeurs, 
a tous eneficcs, qui pourroient efehoir de 
droit à nous, ou d eu x , pour contraiterou 
contrevenir à ces prefentes, ou que ce fuit par 

Droit de reftttuttone in integrum, auquel 
nous avons renonce & renonçons encore par 
cette. Car noftre refolüe & déterminée vo- 
onie e, , que chofe quelconque ne puiffe 

avoir aucune force, ny vigueur à l'encontre 
de cette donation, ceflion Sc tranfporr, le-
T ie ac  e âit dcfdits Pays-bas , en la forme 
«  maniere que deffus.

Surquoy nous avons fait & donné noftre 
*>y & ferment fur les Saints Evangiles, que 
nous avons touché de la main , de tenir, oh- 
erver, maintenir, & accomplir, comme nous 
erons tenir , obfcryer , maintenir & accom­

plir ponctuellement tout ce qui a efté dit, 
ans y apporter nuiles exeufes, ny exceptions, 

ny permettre qu aucun des noftres les y ap­
porte. Ce que nous affermons & promettons 
en paiole de Prince,& que nous employcrous 
noftre pouvoir , & l ’affiftancc rcquife à l'eti- 

ici eftcCt, & accompliffcment de tout ce que 
« us, pour citrc ( comme nous avons désja

dc-<
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declare ) noftre Encere , & déterminée vo­
lonté. En telmoignage dequoy , nous avons 
fatt faire ces prefentes lettres patentes, que 
nous avons iigné de noftre propre main , &  
fait figner par le Secretaire d’ Eftat du R o y , 
Monfcigneur & Pere es affaires des Pays bas, 
&de Bourgogne : & fait feeller du grand Seel 
des armoiries de fa Majefté y appendant en lais 
d’or. A ces prefentes fe font trouvés , comme 
tefmoins à ce appelles ¡ Don Gomes d Avila , 
Marquis de Velada , noftre Gouverneur , 8c 
Grand Maiftre d’Hoftel. Don L. H. T . A. 
P. de Monra Comte de Caftel-Roderigo 
Grand Commandeur d’ Alcamara , Gentil­
homme de la Chambre de fa Majefté , & no- 
ibe Somelier de corps. Don Juan d’idiaques 
Grand Commandeur de Leon; tous trois du 
Confeti d’ Ertat ; & McfTtre Nicolas d’ Amant 
Chevalier , auffi Conf'eiller d’Eftat> & garde 
des Seaux de fa Majefté efdites affaires des 
Pays-bas & de Bourgogne , Chancelier de fa 
Duché de Brabant. Donné en la Ville de Ma­
drid au Royaume de Caftillc , le quatricfme 
de May , l ’an de grâce 1 Ç98. Paraphé M. E. 
R. T. ligné Ph i L i  r P b . Et plus bas : Par or­
donnance de Monfcigneur le Prince A. de la 
Loo. Ces deux lettres patentes de refignation 
dit Roy » & agréation du Prince eftoient tou­
tes deux fcellécs d’un mefme feau, en cire 
vermeille , à lais d’or.

r  I  N.
Ç  O N-
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[.ime Anne <T Auftriche, Fille 
aif/iéc de Philippe 111,

Roy d'Efpngne. 
prepnce de, (ye.

Ue moyennant la grâce & benedi- 
¿tion de Dieu ¡ 8c la difpenfeobtc- 
tvie de Ta Sainteté , â caufedel’e- 
ftroit parentage,qui eftentre le Roy 

Tres-Chreftien & la Scrcniflime Infante An- 
ne,au'Ti-toít qu’elle aura douze ans accomplis, 
les ceremonies de leur Mariage fe feront par 
paro es de prcfcnr/elon la forme prcfcricc^par 
Jes lacres Canons , & les conftitutions de l’E- 
finle Catholique , Apoftolique & Romaine, 
dans le Palais de fa Majefté ,ot> la Sereniilime 
Jutante demeure ; & cela en vertu du pouvoir 
&  commnlions dornés par le Roy Tres-Clirc- 

ien , lequel le ratifiera auftî-toft, & l ’accom­
plira entièrement, incontinent que fon Alleile,
avec aquclic il fc doit unir , fera arrivée en 
rrance.

OlLC fa Majelle'promet & s’oblige de don­
ner ì  la Sereniffime Infante , en don Pc faveur 
de Mariage çooooo. efeus d ’or au folcii, qui 
leront payés à fa Majefté Trcs-Chrcfticnne,ou 

celuy qui aura charge de fa part,dans la ville 
de Paris, le jour precedent ccluy dudit Maria-
2e* ¿dite
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eÿ de la Serenif Infante Anne. 333 
I ®»e la Screnijfime Infante Anne fe tiendra 

'A.sf.vje , &  fc contentera de cette Bot , fans 
pelle pttijfe après cela alléguer aucun autre 

I  droit, ny intenter aucune autre ailion , ou 
demande , prétendant qu’ il luv appartint!,I ou puft appartenir d’autres plus grands biens,

’  Droits, a ¿lions J & raifons, pour claufe d’hoi- 
' ries & fucceffions de l e u r s  Majeftés C  atho- 

fj liques, fes Pere &  Mere , ny en confidera- 
1 tion d’icelles leurs perfonnes confiderées eu 
I quelque maniere que ce foit , caufe oit filtre,
E [fm ou non fieu  , veu que de quelque qualité
í  que l e s  aétions & choies mentionnées foyent,

la renonciation ne fe laiflera pas de faire en 
;■ bonne & deuë forme , avec toutes les feuretés

8t fo le m n ité s  r e q u ife s  &  n e c e f la ir e s . Laquelle
r nnonciation elle fera devant que de fe marier 
y far paroles de prefent > atnfi qn elle ta confir­

mera &  ratifiera incontinent apres qu elle fera 
mariée , conjointement avec le Roy Tres-Chre- 
fiien , en la mefme maniere t¿r folemnite de U  
primiere renonciation, &  avec les claufes ,̂ que 
l'on trouvera plus propres ZA necejfaires a l ef­
fet f r  accomplrjfirnent , à laquelle renoncia­
tion leurs Majetlés s’obligent, & feront obli­
gées maintenant comme pour lors. Et en 
ta s quelles ne fiffent point ladite renonciation 
&  ratification du fiufdit Traillé > elles feront des. 
* prefem tenues pour faites, paffees Gr autorifees 
l» la meilleure forme qui fe doit. Tout s ac­
complira eu lu forme la plus efficace & au­
thentique que faire fc pourra, afin qu’ellejbic
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2 ? 4  Contraci de Mariage du Roy, 
bo n n e &  v a l i d e ,  avec toutes les e'attfis deroga- 
foires de quelconque Loy , Jurtfdiciion, Ctuftum 
Droit Constitution contraire, qui puijfent em- 

f c . ’ ¿n toutouen partie, ladite renonciation &  
ratification, à la force defquelles chofes, afin quel­
les n ayent point d ’efieB , les Majelìés Trcs-Chre- 

¡tienne &  Catholique derogem , comme elles )  
derogent a prefent. Et par 1‘approbation &  ra­
tification qu'elles feront du prefent Contrat, 
elles entendent dés maintenant comme pour 
lors avoir dérogé à toutes tes fufdites ex­
ceptions.

Q ii? partant leurs Majeftés Tres Chre- 
ftienne & Catholique font venues, 8c viennent 
à condurre ce Mariage , afin d’autant plut 
affeurer é> perpetue,, par un f i  fort lien , la Paix 

publique de la Chreftienté, &  entre leurs Ma- 
jeftes ffa la fraternité que chacune d'elle y  defi- 
re, ainfi qu en confiderai ion des j  tifies ¿ilegiti­
mes caufcs , qui monftrcnt ¿o perfiiadent l'éga­
lité conveniente d idit Mariage, par le moyen 
duquel. ¿o moyennant la faveur ¿o la grâce de 
Dieu , chacun peut efperer de tres heureux fuc- 
ces, au gran / bien ¿o accroiffement de la Foy ¿ i 
Religion Chrefiicnne , ¿p nu benefice commun 
des Royaumes , ¿o des Vaffatlx fujets des deux 
Couronnes ¡ comme auffi par ce qui appartient 
au bien de la caufe publique. Confidcrations 
de telle importance , qu’il y auroit lien de 
craindre , que les occasions qui (c prefcntenc 
d e tel Mariage, ne Aillent oflécs on prévenues. 
Attendu doneques la qualité d'icelles, ¿n autres

j  ufi es
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&  ic la Serenif  Infante Anne. *
infles raiforts, que l'on fournit dire &  alléguer, 
leurs Majejlés accordent, &  decernent par mffru- 
mm &  paci convemionel entre eux, qui aura lieu, 
force &  vigueur de Loi. ferme &  fiable a tou ­
jours, en faveur de leurs Royaumes» ó* 1 toutes 
affaires publiques d’ ¡ceux.
' Q u e  la  S eren ilfim e In fan te  d E fpagne , 
Anne d’ A u ftr ich e  ,  &  les E nfants qu i n a i-  
ftront d ’ e lle s , fo it M afles o u  F e n :e lle s ,&  leurs 
defcendants j p re m ie r , fécon d  3 tro i ie m e 

ouquatricfm e né , &  3 infi en fm tte  > en que 
que degré q u ’ ils fe p u iffen t t r o u v e r ,  en au 
cune maniere ou temps ne pourront fucce er aux 
Royaumes, Lftais , Seigneuries, Domaines , qui 
appartiennent ou appartiendront au Roy Catho­
lique , &  qui font compris fous les ultra &  
qualités mentionnés en U p ien te capitulation, 
nv en aucun de fes grands R o y au m e s , E fta ts , 
Seigneuries , P ro v in ces , Id e s  a d ja c e n te s , 
F ie fs , C ap ita in ie s  &  F ro n tières , qu e (a M a -  
jefte no (Tede à p refen t , o u  luy p o u rro ien t 
appartenir , tant dedans que hors le  R o y a u ­
me d ’ Efpagne , qui a yen t jam ais appartenu 
à leurs M ajeftés C a th o liq u e s  , ou  leurs p re d e - 
ceiïeurs , com p ris ou  dépendants d ic e u x  ,  
ou qu’ ils p o u rro ien t c y-ap rés a cq u érir , ou  
accroiftre a u x d its  R o y au m e s &  D o m ain es , 
auxquels ils p o u rro ien t e fe h e o ir  p a r que con 
que tiltre  ,  d ro it ou  ra ifo n  ,  fo n  durant a 
vie de la  S eren iflim e  In fan te  A n n e , o u  apres
fa m o r t ,  ou  en qui que c e  fo it  d e  fes d c lc e n -

dants, p re m ie r ,• féco n d  ou  tr o ih e fm e  , q u i
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* î  6  Contraci de Mariage du Rcy,
par quelque cas , D ro it, Loy ou Condurne, 
ou difpofition legitime de filtres, pourraient 
prétendre de fucceder auxdits Royaumes, 
Edats & Domaines. En iota lefyuels cas àpre- 

fent lad,te Infante Anne dit , &  declare eflre 
exclue avec tous fes défendants, Mufles é> Fc- 
melles ■ encore qu’ils voululieot dire & pre- 
tendre , qu’elles ne concourent point en leurs 
perlonnes, & que l’on n’y peut pas confide- 
rer telles raifons , comme eftansde nulle va- 
eur en la caufe publique , ou pour d’autres 

chefs, fur Iefquels on pourrait fonder ladite 
cxchtfion , ou qu’ils voulurent alléguer , ce 
qu à Dieu ne plaife , que la fucceiîion du Roy 
Catholique vini! à faillir &  manquer en fes 
ocreniiïimes Enfants , Martes & Femelles, 
qu il a à prefent, ou qu’il pourra avoir à l’a* 
venir, comme fes legitimes fuccefTetii s , elle 
ne puirtc en aucun temps , cas , ou maniere, 
ny les defeendants, fucceder, ny prétendre 
de fucceder , fans préjudicier aux fufdites 
Loix , Ordres, Couftumcs & difpofitions des 
Royaumes d’ Efpagne , comme aitili de la 
Couronne de France, laquelle met desob- 
rtacles au préjudice des fucccfleurs ertrangers,
& empefehe toute execution de fucceder,tant 
au temps prefent qu’à l'avenir. A toutes lef- 
quetles confiderations conjointement , & á 
chacune d elles en particulier, leurs Majcftcs 
derogent ì  tout ce qui ferait contraire, ou 
pourrait empefeher le contenu , l ’accom- 
plilfemcnt ÿi l ’execution du prefent contrari,

pour
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¿a de la Sereniti. Infante Anne. i 3?
■  toar l'approbation & ratification duquel il*
■  ont dérogé & derogent , veulent & enten- 
ident, nue la S e r e n ile  Infante, &fesdefcen-

imts f  ient à I'¿venir pour toujours exclue dé 
tmvoir [acceder en aucun temps, ou cas aux W f ts 
Cn P*« F  W w ,  C W  *  Cha­
léis , leurs appartenances &  dependances, lefc¡uels 
tais &  Ejlats furent donnés par fa M ajejh Ca­
tholique k  la Sereni fin te  Infante Ifabelle, &  doi- 
vmt retourner à  fa MajeJle Catholique , &  a jes

tuccetfeurs. ,
Declarent encore expre/fetnent , qu en casque 

le Serenïjfirne Infante demeuraft vefve , ce qu a 
Dieu ne platfe , &  fans Enfants de te Mariage, 
ilie fera libre &  dejliée de ladite exclufion , &  
partant déclarée perfonne capable de fes droits, 
è  de pouvoir fucceder en tout ce qui luy pourra 
appartenir &  efeheoir. Et ce e n  deux cas feu­
lement. Si elle demeurant vefve, & fans En­
fants de tel Mariage , retournait en Elpagne .
& fi pour raifon d'Eftat, & pour le bien pu­
blic , & pour de juftes confidcration elle fere- 
marioit, du confentemcnt du Roy Catholique 
fon Pcre,oudu Prince fon Fiere : efquels deux 
caselle demeurera capable & habile à pous oir 
fucceder & heriter.

Incontinent après que la Seremlïime In­
fante aura accomply fes douze ans , & devant 
que de celebrer ion Mariage par paroles de 
prefent, elle formera & autonfera un clcnt, 
par lequel elle s’obligera pour foy & pour les 
fuccelTcurs, d’accomplir & d’obfervcr tout ce 

’  1 qui
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a pomracì de Mariage da Roy, 
qui a cité accordé cy-dclïus touchant fon ex-' 
cluiìon & de fes defcendants , approuvant 
t o u t ,  am iì q u ’il eft contenu au prefent Con- 
tra c t & C apitu lation  , avec les claufes & fer- 
m en t ncceflan-c & requis : Jurant enpajfim 
la JuJUite obligation (fi ratification , qu'elle en 
fera une autre fitmblablc avec le Roy Tres-Chre- 
fiten , des qu elle fera mariée avec luy (fi «/- 
Pouf ie ■ laquelle fiera enregijlrée au Parlement 
de Paru, félon Informe ( f i  la Confíame. Com­
m e auffi alors fa M ajefte C atholique fera ap­
p rouver S i ra tifier ladite  renonciation & rati­
fication en la m aniere acco u tu m ée  , & la fera 
aufii enregiilrer en fon C onfeti d ’hftat. Et bien 
que eft net renonciations, approbation (fi ratifica­
tion Jattes ou non faites , ¿ pref i„ t en vertu de cette 
Capitulation̂  &  Contraci (fi du Mariage qui s'en 
enjuivra, en conftdcration de toutes les chufes 

Jufi ites , fie tiendront (fi entendront avoir efié veri­
ta ement faites ¡ (fi légitimement pafifées (fi 
dittortfees.

Que leurs Majeftés Tres-Chreihenncs 
mineront i  la Scrcmifime Infante pour cin­

quante mille efeus d’or au folcii de joyaux, 
lelqncls avec tous les autres qulellc emporte­
ra avec elle comme biens patrimoniaux , ap­
partiendront fans difficulté â ion Alleile , fes 
heritiers & fuccefieurs , & à ceux qui auront 
les droits. Que Ieurs Majcflcs Tres Ch retien­
nes,fuivant l ’ancienne &  loiiablc couftumc de 
la Maifon Royale de France , affigneront & 
conltitucront à la S'ereniífime Infante I?. An­

ne
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fce*

&  de la Serenif  Infante Anne. 219
Ise poar fa donation nuptiale vingt mille efcus 
■  d'or au foleil de rente annuelle > qui feront ai- 
] (ignés fur des terres & lieux , en filtre de E\u- 

I thé, dont elle joüira avec autorité par fes 
« mains,ou de celles de fes Coramiffaires , avec 
I l'ufage de la jufticc , & pouvoir de difpofer 
fî des offices vacants, ainiî que l’on a accouftu- 
B tué d’enufer à l'égard des Reynes de France : 
f  1 condition , que ces offices ne pourront eftre 
|t conférés qu’ à des François naturels , comme 
f  aulfii l’adminiflration defdites terres, fuivant 
i  les Loix & Couflumes de France. Et ladite
S Sercnifïîme Infante entrera en la poffeiïion &
? ¡oüiílance de ladite aifi.gnation , incontinent 

après qu’elle fera demeuree vefve , pour en 
I  joiiir tout le temps de fa vie : foit qu cllede-
? meure en France , ou qu’elle fe retire hors du 
? Royaume.
|  Que fa Majcfté Tres-Chreftienne donnera 
' & allignerà à la Seremfïime Infante Anne,
I pour la defpenfe de fa Chambre , & entrete- 

netnent de fa Maifon , une fomme convena- 
I ble, à la Fille d’ un fi grand & fi puiflant Roy,
J la luy alignant en la forme & maniere , qui fe
, pratique d’ordinaire en France.

Que la Sereuiifimie Infante , fes douze ans 
j accomplisse mariera avec le Roy Tres Chre- 
; ftien, par le Procureur, qu’ il envoyera, par 

paroles de prefent.
Ce qui cfiant fait , fa Majefté Catholique 

I la fera conduire Ì fes defpcns jufques fur les
! frontières de France , en la maniere , & avec

une
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*  4 ô Contran Je Mariage d» Rey,
une m agnifícele convenable, où elle fera 
receue par le Roy Tres-Chreftien en lamef- 
nie forme & appareil.

T r S > i ,n Ca S f]Ue CC MafiaSe entre fa Majefté 
I Z  T /  & Ia Sereni^ e  Infante 
Z  ’ J ,nl A  ; omP're ' & qu’ elle iiirvef- 
euft à fa Majefté Tres Chrertienné , elle 
pourra retourner librement , & fans aucun 
empêchement en Efpagùe, ou en tel lieu, 
q H luy fera plus commode , hors de Fran- 
ce , toutes les fois qu’il lu y plaira , avec tous 
fes biens fufdtts , D o t, Don , jofcux ,meu- 
bles , habillements , argenteries, & tous au­
tres biens meubles , comme aufti fes officiers 

omefttques, fans que pour quelque cau­
que ce fott, on paille mettre empèfche- 

ment , ou arreft ì  fon parrement, ny luy em- 
pefeher dirctftement, ou indirectement, le re­
couvrement, & joüiftance de la Addite Dote, 
donation &nffignati°n, âclledeuë. Et pour
r~ M C ^ rcs Cbrefticn donnera à 
a Majefte Catholique, & à la Sereniffime 
liante Anne fa Fille, les actes & lettres de 
cúrete neceftaires, fignccs de fa main , & 
c la * eJne Tres-Chreftienne , fa Mere Tu­

trice & Regente , & féelléesdc leurfeau , &
4 p r ê t e n t ,  co m m e pour a lo rs  , leurs Majeftés 

■es ^hreftiennes l ’a f t e u r e n t , &  le promci- 
¿Cnt ’ P0 l I r c u x ,  &  leurs fucccftcurs , enfoy 
« p a ' o I c d e R o y .

Qu.attendu, que le prefent Traittc de Ma- 
nage > a cité defiré , & depuis concerté &

avau-
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&  de lit Sereniff Infante Ame. 24* 
ivancé par Noftre Saint Pere , & conduit pai 
fa Médiation , en l’eftat oit il fe trouve ; il elt 
convenable de prier fa Sainteté , comme dés 
cette heure leurs Majeftés la fupplient, de 
l'agréer , leur donnant fa benediition, & i ’iu. 
tervention de fon autorité Apoftohque à ce 
Contraci:, de le vouloir approuver & jnferer 
dans fes Bulles ,  avec l'approbation qu'en au­
ront faite leurs Majeftés & fon A beffe , avec 
les eferits & ferments , faits & folemnifés ¡ & 
avec tout ce qui s’eft paffé , pour l’accomplif- 
fement & feurcté du mefme Contrai!:.

^ u e  leurs Majeftés Catholique &  Tres-Chré­
tienne approuveront ey ratifieront cette preferite 
convention. promettant, en foy &  parole de Roy, 
de l'obfirver &  accomplir ittviolahlcment, formant 
« cêt ejfcil leurs eferits, dans la forme accoufiti- 
toct, y  dérogeant à toutes Loix. Ordonnance , &  
Confíame, qui fo n t, ou feront contrairesà cêt ac­
cord. Rt lefdits ailes de ratification , polirle 
ptefent eferits, fe configneront refpeilivement 
l'un à l’autre , comme deraifon , dans deux 
mois, à compter du jour de la preferite date ; 
& cela , par le moyen de leurs Ambaffadeurs 
ordinaires.

De tout ce quedes Sieurs Commiffaires fuf- 
ootntnés, ont promis & accordé, félon le con« 
jenti de la prefente Capitulation , leurs Ma­
lles  Catholique & Trcs-Chreftienne, fe font 
obligés avec fon Alteffe , en foy & parole de 
Roy, de l’cffcélucr, obfervcr, & commander 
l u 'l foit entièrement obfcrvé ôcaccompljr» 
11‘ Vante, U  Uoc
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j»4* Canir.tk Marciti Roy, &  de U S.Inf.Anni. 
Tânsqii en tout, ou en partie , il y manqua 
choie aucune ¡ ne le contrediront jamais, ny 
çonfentiront directement, ou indirectement, 
qu il y foit contredit, en quelque façon ou ma- 
ryere qui fe ptiiiTo imaginer, lcfdits Commit-' 
iaires 1 ayant ainfi promis, en vertu des pleins 
pouvoirs, qu'ils ont de leurs Majeftés. A quoy 
ont elté prefents les fufdits Seigneurs, nom­
més au commencement du ContraCt, lefquels 
promettent & autorifent tout cequedeiliis, 
qu ils ont fouferit de leur propre main & de 
letirs noms ; m’ayant requis, que je leur don- 
calle copie de toute cette Capitulation, &c.

M B , Marquis ils

B  C O C H H F I L  B T .  5

Dfe/Tépar moy Secretaire , St Notaire liif- 
iailruilc 20. Aoufl 1 61 2.

A r e s  t i g n i .
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T  A B L E

D E S

CH A P I T R E S
D b  l a  I I .  P a r t i s .

Ch a i . 1 .0  1 dam les [uccefions des Eftals les 
O  Princes doivent neccfiaircment proce­

derfélon les Couflumes des Lieux. Lag. 3
II. Si les Preten/ions Pécuniaires de ht Reytie Tres­

c h e  f ie m e  font legitimes. z 6
HI ; Si l ’ Infante a quelque Droit fur la Duché de 

Brabant,& lesSeigncuriesquiy font annexées.
IV. Si la Duché de Brabant, &  les autres Princi- 

■ pautés,qui y  font jointes, font fujettes au Droit do 
; De volai 10.Et f i  les Billes du premierMariage peu­

vent exclurre duThrofne les Ma f i s  du fécond. 39 
,V. Si le fondement de là Dévolution eflant abbattiti 

>1 refi encore à l’ Infante quelque Droit de Pre- 
tenfion fur les autres Provinces, quine font pat 
fujettes à cette Cou fiume. 8 6

V i. De la Bourgogne fy  du l-tixembourg1 9 0
V U  .Si le. Doy Catholique peut deroger aux Loix de 

fon Royaume, fy  aux Couflumes des Provinces ¡ 
comme il a  prétendu faire par le Contrafi de 
Mariage de f  Infante. 9 4

y  I I I . Si la Dérogation generale peut definire la 
vigueur d’une particulière. t °7

IX. Si le Contraci de Renonciation &  d'Exclufion, 
fipulé entre l'infante Therefe le Roy Tres- 

■ Chrcf tcn T.ollk 'K l V. tfi de fcmblable teneur yy  
valeur, que ccluy de la Rcyne M eri A n ncd 'À u -  

*  r  U  z  f i n -

Ayuntamiento de Madrid



T a b l s des C h a p i t r e s '.
finche, fiipulé avec le Roy Tres-Chrefiitn Loii'u 
X  I I l  .

■V . Z 1 2

' Mr& DrM  *eS f Mece$ m  Roy e f t  indiftenfi-

X I  Epilogue Jes Proposions efiablies dans lepre- 
v  M ^ra‘tte’comrel 'Anthear Francois. 129
XII. Confiscations f ;tr tes fins contenais dans h  

Conclufion de I '/lutheur François. 133
l l y  a dans V Addition, deux Ailes de Renonciation, 

ttres des Archives, &  d'autres autorités, extrai­
tes de l Hiflorien Meteren. 

l 'A i le  de Renonciation de la Sereni/fime Infonte 
Thcrefe, dans la forme precife, dont il fu t convenu 
aux Pirenées.é'tel qu’il fu t depuis publié a Fint­
ar aine , le jour qui preceda relay de ron Marie,» 
avec le Roy Trcs-Chrcflicn Lotiis XIV. en l'ait 
i 660.

Centraci de Mariage de Lotiis XIV. Roy de France, 
&  de l'Infante Marie Thcrefe d ’EJlagm.en l'an 
1 Ô Ç 9 .

Vne LtUre f a  Provinces de Flandres cfcrïtte à Phi- 
/'ppc II. par laquelle elles confentent d’eflre don­
nées en Souveraineté à  l ’Infame 1 folcile é  <*
1 Arrbidue Albert.

L Acte de Philippe I I ê par lequel il donne les VaÇ/t- 
_ d '-'Infante Ifabelh Claire fa  Fille.

L A ile de Philippe III. par lequel il cede les Payt- 
v basisi’Infante Ifalcile Claire, fa Sœur.

L Atte de Renonciation de ta Scrcnijfime Infante 
A nne, lors qu’elle fu t promiCe en Mariage, ntt 
Hty Tret-Chrefiitn Loiiis XIII ,  drefeà Ma­
drid, l ’an 1611.

< F í N.
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